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« La justice sans la force est impuissante, la force sans la justice 

est tyrannique (é). Il faut donc mettre ensemble la justice et la force et, 

pour cela, faire que ce qui est juste soit fort ou ce qui est fort soit 

juste »
1
. 

 

« On ne peut totalement dissocier justice et maintien de la paix, dans la 

mesure où lôaction publique, m°me judiciaire, a pour ultime ressort la 

paix publique »
2
. 

 

1. Les notions de justice et de politique se compl¯tent et sôimbriquent ; cela tient 

de leur essence même. Lôexistence de la premi¯re est tributaire de la bonne volont® de la 

seconde qui peut garantir son efficacité ; paradoxalement, elle peut aussi la décrédibiliser. 

Pour plusieurs motifs que nous déclinerons, lô®tude de la relation entre le Conseil de s®curit® 

et les juridictions pénales internationales constitue une variante il lustrative de la dialectique 

entre justice et politique. 

 

I. Le maintien de la paix et la justice pénale internationale : deux objectifs 

potentiellement conciliables 

  

2. La reconnaissance dôun pouvoir dôintervention du Conseil de s®curit® dans 

lôaction des juridictions pénales internationales est rendue possible par la consubstantialité 

réciproque entre les considérations liées au maintien de la paix et celles relatives à la justice 

p®nale internationale (A). Côest dôailleurs lôune des explications essentielles ¨ lôintensification 

de lôaction du Conseil de s®curit® en mati¯re de droit international p®nal (B).  

                                                           
1
 B. Pascal, Pensées, Paris, Seuil, 1962, p. 64. 

2
 S. Sur, « Vers une Cour pénale internationale : la Convention de Rome entre les O.N.G. et le Conseil de 

sécurité », R.G.D.I.P., 1999, pp. 29-45, p. 44. 



16 

 

A. La relation entre le Conseil de sécurité et les juridictions pénales internationales 

 

3. Quels sont les rapports entre le Conseil de sécurité, organe principal de 

lôOrganisation des Nations unies (ONU) chargé du maintien de la paix et les juridictions 

pénales internationales investies de la mission de faire taire lôimpunit® ? 

    La criminalisation progressive de lôordre juridique international a introduit une nouvelle 

donne, de nature pénale, dans les relations internationales
3
. Concrètement, les tenants de cette 

préoccupation pénale se déclinent par la politique de répression des violations graves des 

droits de lôhomme et du droit humanitaire, par la cessation de lôimpunit® et la restauration de 

la paix internationale, ou encore, par le r®tablissement de lôEtat de droit
4
.  

    Plus précisément, cette ambitieuse politique pénale sôest traduite par la création des 

Tribunaux pénaux internationaux (T.P.I.), des juridictions internationalisées et surtout par la 

mise en place de la Cour pénale internationale (C.P.I.)
5
 qui marquent, bien après les premières 

                                                           
3
 T. Meron, « Is International Law Moving Towards Criminalization ? », E.J.I.L., vol. 9, 1998, pp.18-31. Pour 

une analyse allant dans le même sens, voir aussi, A. Cassesse, « On the Current Trends towards Criminal 

Prosecution and Punishment of Breaches of International Humanitarian Law », E.J.I.L., vol. 9, 1998, pp. 2-17. 
4
 Pour une ®tude compl¯te du champ dôinvestigation du droit international p®nal, voir C. Bassiouni, Introduction 

au droit pénal international, Bruxelles, Bruylant, 2002, p. 24 ; H. Ascensio, E. Decaux et A. Pellet, Droit 

international pénal, Paris, Pedone, 2000, pp. 7-22 ; Hervé Ascension, « La répression pénale des crimes 

internationaux », Questions internationales, n° 4, 2003, pp. 19-25 ; A. Yokaris, La répression pénale en droit 

international public, Athènes, Bruxelles, Bruylant, 2005, 147 p. ; A. Huet, R. Koering-Joulin, Droit pénal 

international, 3
ème

 éd., Paris, P.U.F., 2005, 507 p. ; K. Kittichaisaree, International Criminal Law, Oxford, 

Oxford University Press, 2001, 520 p. ; J. Barboza, « International Criminal Law », R.C.A.D.I., 1999, pp. 9-200 ; 

S. Gaboriau, H. Pauliat (dir.), La justice pénale internationale, PULIM, Limoges, 2002, 614 p. ; M. Henzelin, Le 

principe de lôuniversalité en droit pénal international, droit et obligation pour les Etats de poursuivre et juger 

selon le principe de lôuniversalit®, Helbing and Lichtenhahn, Bâle, 2000, 527 p. 
5
 Acte final de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la cr®ation dôune Cour 

criminelle internationale, A/CONF.183/10, 17 juillet 1998. A noter que la Commission préparatoire de la Cour 

pénale internationale a été chargée de finaliser les derniers éléments nécessaires à la création et au 

fonctionnement de la Cour. Il sôagit du R¯glement de proc®dure et de preuve, des ®l®ments des crimes, de 

lôAccord de relation entre la Cour et lôONU, du r¯glement financier et de lôAccord sur les privil¯ges et 

immunit®s de la Cour. Lôentr®e en vigueur  ¨ la suite du d®p¹t du 60
ème

 instrument de ratification du Statut de 

Rome marque la fin du mandat de la Commission. Elle sôest r®unie conform®ment ¨ ces r®solutions de 

lôA.G. : « Cr®ation dôune Cour p®nale internationale », Assemblée générale des Nations Unies, résolution 

53/105, A/RES/53/105, 8 décembre 1998 ; résolution 54/105, A/RES/54/105, 9 décembre 1999 ; résolution 

55/155, A/RES/55/155, 12 décembre 2000 et résolution 56/85, A/RES/56/85, 12 décembre 2001. A sa dernière 

session, la Commission a rendu ¨ lôA.G. son rapport contenant les projets des huit textes complémentaires qui 

ont fait lôobjet de son mandat. Voir, Rapports des diff®rents travaux de la Commission pr®paratoire ¨ sa premi¯re 

session (16-26 février1999, PCNICC/1999/L.3/Rev. 1), à sa deuxième session (26 juillet-13 août 1999, 

PCNICC/1999/L.4/Rev.1 et corr. 1), à ses première, deuxième et troisième session (29 novembre-17 décembre 

1999, PCNICC/1999/L.5/Rev. 1 et Add. 1 et 2), à sa quatrième session (13-31 mars 2000, 

PCNICC/2000/L.1/Rev. 1), à sa cinquième session (13-20 juin 2000, PCNICC/2000/L.3/Rev. 1), à sa sixième 

session (27 novembre-8 décembre 2000, PCNICC/2000/L.4/Rev. 1 et Add. 1 à 4 et Add.3/Corr. 1 et 2), à sa 

septième session (26 février-9 mars 2001, PCNICC/2001/L.1/Rev. 1 et Add. 1 à 3), à sa huitième session (24 
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formes balbutiantes de tribunaux internationaux
6
, lôirruption du droit p®nal dans lôordre 

répressif international
7
. Simultanément, lôinternationalisation de la r®ponse p®nale aux graves 

violations du droit humanitaire constitue, assurément, un désaveu des dispositifs nationaux de 

répression
8
, si ce nôest une « véritable innovation juridique »

9
. 

    Ce que lôon pourrait donc qualifier de r®volution juridique, organis®e sur les ruines de 

lôincomplétude des systèmes nationaux de justice pénale, a porté le Conseil de sécurité au 

cîur de lôaction de la communaut® internationale pour la promotion et le développement de la 

justice pénale internationale. 

4. Ainsi, agissant sur le fondement des pouvoirs éminents de maintien de la paix 

et de la sécurité internationales quôil tire de lôarticle 24 de la Charte des Nations Unies
10

, le 

Conseil de sécurité ï qui avait déjà créé une Commission dôenqu°te sur les atrocit®s 

commises au cours du conflit en ex-Yougoslavie
11

 ï a mis en place, par les résolutions 808 

(1993) et 827 (1993), un Tribunal pénal international chargé de la répression des infractions 

graves du droit humanitaire perpétrées sur le territoire de lôex-Yougoslavie (T.P.I.Y.)
12

. 

Quelques années plus tard, à la suite du génocide et de la guerre civile au Rwanda, le Conseil 

de sécurité décida, à nouveau, par la résolution 955 (1994), de créer une nouvelle juridiction 

pénale internationale : le Tribunal pénal international pour le Rwanda (T.P.I.R.)
13

. Ces deux 

juridictions pénales internationales ad hoc, directement instituées par le Conseil de sécurité, 

reflètent une conception de la justice qui est celle de lôorgane politique des Nations Unies à la 

diff®rence du mod¯le ®galitaire qui a pr®sid® ¨ lô®tablissement du Statut de la Cour pénale 

                                                                                                                                                                                     
septembre-5 octobre 2001, PCNICC/2001/L.3/Rev. 1 et Add. 1), à sa neuvième session (8-19 avril 2002, 

PCNICC/2002/L.1/Rev.1 et Add. 1 et 2) et à sa dixième session (1
er
-12 juillet 2002, PCNICC/2002/L.4/rev. 1). 

6
 Il sôagit du Tribunal militaire international de Nuremberg ï mis en place ¨ la suite de lôaccord de Londres du 8 

août 1945 ï et du Tribunal militaire international de Tokyo pour les criminels de guerre nippons ï établi le 19 

janvier 1946 ï. Voir respectivement : ONU, vol. 82, p. 279 et Déclaration du Commandant suprême des Forces 

Alliées du 19 janvier 1946. 
7
 J. Verhoeven, « Vers un ordre répressif universel ? Quelques observations », A.F.D.I., 1999, pp. 55-71, p. 58. 

Sur lôinternationalisation progressive de la mati¯re, voir S. Sur, ç Le droit international p®nal entre lôEtat et la 

société internationale », Actualité et droit international, www.ridi.org/ADI, octobre 2001. 
8
 R. Maison, « Les premiers cas dôapplication des dispositions p®nales des Conventions de Genève : 

commentaire des affaires danoise et française », E.J.I.L., 1995, pp. 260-273 ; A. Cassesse, « Présentation de la 

IIIème partie », in Droit international pénal, op.cit., 626 p. 
9
 J. Combacau et S. Sur, Droit international public, 9 éd., Paris, Montchrestien, 2010, p. 322. 

10
 ONU, vol. 1 ; traité entré en vigueur le 24 octobre 1945. 

11
 S/RES/780 (1992) du 6 octobre 1992. 

12
 R®solutions respectivement adopt®es ¨ lôunanimit® le 22 f®vrier 1993 et 25 mai 1993 : S/PV.3175 et 

S/PV.3217. Le Tribunal siège à la Haye. 
13

 S/RES/955 (1994) du 8 novembre 1994. 

http://www.ridi.org/ADI
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internationale
14

.  En effet, créés sur la base du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

autrement dit dôun instrument juridiquement contraignant, les Tribunaux pénaux 

internationaux priment sur les structures judiciaires des Etats ; ceux-ci sont assujettis à une 

obligation de coopération. Sous cet angle, le modèle de justice adopté dépend résolument du 

mode dô®tablissement des juridictions qui ont vocation à réprimer les crimes internationaux. 

La prégnance du lien entre la juridiction pénale internationale et le Chapitre VII rend compte 

dôune conception « autoritaire » du modèle de justice en vigueur. Côest dans ce cadre quôil 

faut comprendre lôincertitude juridique qui p¯se sur les juridictions pénales internationalisées 

qui, au niveau organique, proc¯dent ¨ une confusion entre des ®l®ments de lôordre juridique 

international et ceux propres à lôordre juridique interne. Malgr® des degr®s dôinternationalit® 

variables, les juridictions mises en place au Cambodge, au Kosovo, en Sierra Leone ou au 

Timor Leste sont toutes rattach®es ¨ lôONU qui constitue leur « cordon ombilical 

commun »
15

. Fondamentalement, soit lôOrganisation mondiale les a créées, soit elle a avalisé 

leur procédure de création. Lorsque lôaccord d®coule directement du Conseil de s®curit® 

agissant au titre du Chapitre VII, comme pour la Sierra Leone, le modèle de justice se 

rapproche incontestablement de celui des tribunaux ad hoc. Par conséquent, lôimplication du 

Conseil de sécurité d®teint sur la forme, la nature et le mod¯le de justice. Dôailleurs, la 

création de la C.P.I. par les Etats en dehors de toute participation du Conseil de sécurité est 

lôunique explication du caract¯re ®galitaire ï en comparaison avec les T.P.I. ï, voire 

d®mocratique de lôinstitution. En raison du lien entre les préoccupations de maintien de la 

paix et celles de la justice pénale internationale, le Conseil de sécurité entend souvent 

participer à la création, sinon au fonctionnement, des organes judiciaires chargés de réprimer 

les crimes internationaux.  

                                                           
14

 ONU, vol. 2187, p. 3. Voir, pour une analyse doctrinale du Statut de Rome, A.  Cassese, P.  Gaeta  et  J.  

E.D.W  Jones  (dir.),  The  Rome  Statute  of  the  International Criminal Court : A Commentary, Oxford, Oxford 

University Press, 2002, 2018 p. (II vol.) ; O. Triffterer (dir.), Commentary on the Rome Statute of the 

International Criminal Court, Observerôs notes, article by article, Baden-Baden, Nomos, 2e éd., 2008, 1954 p. ; 

C.  Bassiouni, The  Statute  of  the  International  Criminal  Court :  A  Documentary  History,  New  York, 

Transnational Publishers, 1998, 793 p. ; W.A. Schabas,  An  Introduction  to  the  International  Criminal  Court,  

Cambridge,  Cambridge University Press, 3e éd., 2007, 548 p. ; Y. Sok Kim, The International Criminal Court: 

A Commentary of the Rome Statute, Urbana, UMI, 2000, 790 p.  ; R.S.  Lee  (dir.),  The  International  Criminal  

Court:  The  Making  of  the  Rome  Statute  ï  issues,  negotiations, results, The Hague, Kluwer Law 

International, 1999, 657 p. 
15

 H. Ascensio, E. Lambert-Abdelgawad, J-M. Sorel (dir.), Les juridictions pénales internationalisées 

(Cambodge, Kosovo, Sierra Leone, Timor Leste), Paris, Société de législation comparée, 2006, p. 11. 
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    Il apparaît ainsi que côest principalement sur la base de la création des juridictions pénales 

internationales ou internationalisées et (ou) du fonctionnement de celles-ci que lôaction du 

Conseil de s®curit® sô®value et se mesure. 

5. A lôanalyse, lôintervention du Conseil de s®curit® dans la cr®ation ou dans le 

fonctionnement des juridictions pénales internationales ou internationalisées répond à des 

préoccupations qui ne sont pas exclusivement juridiques. En effet, en lôabsence dôintervention 

du Conseil de sécurité, la juridiction pénale internationale constitue potentiellement une 

menace pour les membres permanents très réticents ¨ lôid®e de voir leur personnel militaire 

investi dans les th®©tres dôop®rations militaires soumis ¨ la comp®tence dôun organe judiciaire 

ext®rieur. Côest dans ce cadre que se comprend lôadoption de m®canismes dôarticulation ou de 

neutralisation permettant au Conseil de s®curit® dôintervenir dans la proc®dure devant la Cour 

pénale internationale. En outre, côest un truisme dôavancer ï en dehors de toute motivation 

juridique qui tient principalement aux missions de maintien de la paix du Conseil de sécurité ï 

que lôimmixtion de celui-ci dans une procédure pénale vise, assurément, un objectif politique. 

Le rôle important que le Conseil joue, sur la base du Chapitre VII, dans la procédure devant la 

Cour pénale internationale instituée par la Convention de Rome se comprend, parmi dôautres 

consid®rations, ¨ lôaune de cette r®alit®.
16

 Globalement, les hypoth¯ses dôintervention du 

Conseil de sécurité dans la procédure judiciaire devant la Cour nôoccultent toutefois pas la 

conception de justice concertée à laquelle la juridiction pénale internationale permanente se 

reconnaît. Il en est de même des juridictions pénales internationalisées créées sans 

lôintervention dôune r®solution adopt®e par le Conseil de sécurité. 

6. Au-delà de la forme de justice inhérente à la procédure de création des 

juridictions pénales internationales, la distinction entre les T.P.I. et la C.P.I. peut sôop®rer par 

la convocation de certaines divinit®s de lôère antique. Le terrain de la comparaison est 

proprement philosophique. Ainsi, concernant les T.P.I. et la C.P.I., le Professeur Serge Sur 

avance que « leur comparaison évoque cette distinction classique, aux origines de la 

philosophie politique et pénale entre la Thémis et la Diké
17

. La Thémis est en quelque sorte 

lôimage de Zeus tonnant, mais aussi la Justice de la Cité, la Justice appuyée sur la force, ou la 

puissance mise au service de la Justice et venant lôimposer aux mortels r®calcitrants. La Dik® 
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à lôinverse est plut¹t ¨ lôimage dôAntigone, la revendication rh®torique dôune Justice 

maltrait®e, qui sôoppose ¨ la force et lui rappelle les droits sacr®s de la faiblesse. Côest la 

conscience qui sôexprime et qui se dresse le cas ®ch®ant contre les abus de la puissance, alors 

quôavec la Th®mis la puissance et la justice font corps »
18

. Les T.P.I. seraient lôexpression de 

la Thémis de par leur puissance et la C.P.I. représenterait la très conciliable et diplomatique 

Diké. Déclinée sous un angle juridique, la distinction renvoie ¨ lôid®e que les T.P.I. tirent 

leurs pouvoirs du Chapitre VII considéré comme lôinstrument le plus contraignant à la 

disposition du Conseil de sécurité. Il apparaît donc ®vident, dôun strict point de vue normatif, 

que les T.P.I. disposent de plus de force de coercition par rapport à la C.P.I. en raison de la 

valeur juridique in®gal®e qui r®sulte dôune r®solution adopt®e par le Conseil de s®curit® sur la 

base du Chapitre VII. Au fond, il y a donc autant de différences entre les T.P.I. et la 

C.P.I. quôentre la Thèmis et la Diké ou entre la force tir®e de la puissance et lôexpression du 

consentement négocié des Etats. Les deux organes se situent sur des bases opposées de 

cr®ation et dôexpression malgr® quôils aménagent une place centrale au Conseil de sécurité.  

 

B. Lôintensification de lôaction du Conseil de sécurité en matière de droit international  

pénal 

 

7. Lib®r® dôune forme de l®thargie dans laquelle la guerre froide lôavait plongé 

(3), le Conseil de sécurité a entrepris dôimpulser une connotation juridictionnelle à la notion 

dôhumanit® (1) et de faire de lô®tablissement de la v®rit® une des conditions de la lutte contre 

lôimpunit® (2).  
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1. La juridictionnalisation de la notion dôhumanit® 

 

8. Un dénominateur commun peut relier les T.P.I., la C.P.I. et les tribunaux 

mixtes : le concept dôhumanit®. En effet, par le pouvoir de création ï ou de participation à la 

création ï dôorganes juridictionnels, combin® aux attributions dont il dispose dans le 

fonctionnement de la juridiction permanente, le Conseil de sécurité a apporté une déclinaison 

juridictionnelle à la notion dôhumanit®. Ainsi, il emboîte le pas à une certaine doctrine 

désireuse de donner corps à cette notion aux connotations originairement plus philosophiques 

et morales. Pour J.A. Carrillo-Salcedo notamment, « [m]ythe prophétique, porteur 

dôesp®rance et facteur de progr¯s, le concept dôhumanit® nôest pas une notion sans 

signification définie en droit positif »
19

. Par lôaction men®e en faveur de la justice p®nale 

internationale, le Conseil de sécurité propose une contribution fondamentale dans la 

juridictionnalisation du concept. En même temps, il apporte lôultime pierre à 

lôinternationalisation du droit pénal ; celle-ci sô®tant faite progressivement et par 

stratifications successives
20

.  

9. La première étape de ce processus fut somme toute assez triviale et 

correspondait ¨ lô®tablissement conventionnel dôune coop®ration polici¯re et judiciaire entre 

Etats. Côest le cas des conventions dôextradition qui n®cessitent le concours dôun autre Etat 

pour appliquer une loi pénale domestique. Cependant, on pourrait voir dans ces modes de 

coopération entre Etats le degr® minimaliste de lôinternationalisation tant il est vrai que ces 

proc®d®s restent dans les cadres ®troits de lôapplication du droit interne aussi bien dans la 

d®finition des infractions, dans lôapplication des peines que dans les emp°chements ¨ 

extrader. La mati¯re ne sôinternationalise vraiment que lorsque le Conseil de sécurité, par un 

acte unilatéral et obligatoire pris sur le fondement du Chapitre VII, oblige un Etat à faire 

comparaître un de ses ressortissants devant un tribunal pénal étranger
21

. De ce dernier cas de 

figure, un premier sillon vers les juridictions pénales internationales ad hoc venait dô°tre 

creusé. 
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10. Une seconde étape, plus consistante, consistera à la définition des 

incriminations pénales par des règles internationales. Il sôagit de conventions multilatérales 

qui comportent lôobligation pour les Etats parties dô®tablir leur juridiction ¨ lô®gard des crimes 

ou délits poursuivis. Lôinternationalisation se ferait donc dans un cadre normatif et non 

institutionnel car la t©che r®pressive et juridictionnelle est enti¯rement lôapanage des systèmes 

judiciaires nationaux. Nous voyons ici, très clairement, que le second sillon vers la juridiction 

pénale internationale permanente venait de sô®baucher. La C.P.I. a, en effet, pour ambition 

lôuniversalisation des crimes internationaux, d®finis dans un cadre conventionnel, mais avec 

une priorité de répression étatique à travers le prisme du principe de complémentarité. 

11. Une troisi¯me et derni¯re ®tape, qui correspond ¨ lôaboutissement et ¨ 

lôunification des deux premiers sillons creusés, sera celle de la création effective des 

juridictions pénales internationales. Ce dernier pan consacre une internationalisation aussi 

bien normative quôinstitutionnelle. Lôav¯nement dôune telle internationalisation ne signe pas 

seulement lôinsucc¯s des mesures étatiques de répression internationale, il acte lôimpuissance, 

¨ lô®chelle internationale, des mécanismes coercitifs visant à régir rapidement et efficacement 

les atteintes à la sécurité internationale. Concomitamment à la création de juridictions pénales 

internationales, le Conseil de sécurité constatait, implicitement peut-être, mais de manière tout 

¨ fait ®vidente, un aveu dô®chec. 

12. En tout état de cause, avec le franchissement de cette ultime étape, le Conseil 

de s®curit® venait dôouvrir une nouvelle ¯re dans le d®veloppement du droit international 

pénal. Celle-ci est marquée par un schisme du système des Nations Unies mais aussi par la 

reconnaissance implicite dôune impuissance structurelle de la Cour internationale de justice 

(C.I.J.). Comme le précise le Professeur Philippe Weckel, « une légalité autonome et un 

schéma institutionnel propre se développent de cette manière sur la base de la fonction de 

maintien de la paix en marge des mécanismes de simple coop®ration. Lôaffaire Lockerbie a 

r®v®l® lôimpuissance, dans sa fonction de r¯glement des diff®rends, de lôorgane judiciaire 

principal des Nations Unies, la Cour internationale de justice, face ¨ lôaction du Conseil de 

sécurité »
22

.   

13. La révolution pénale organisée sous le joug du Conseil de sécurité a aussi 

incontestablement déplacé le curseur permettant de jauger, dô®valuer et de limiter les 
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comp®tences de lôorgane de maintien de la paix de lôONU. Traditionnellement, lôactivit® 

constituante du Conseil de sécurité se limitait à la création de commissions de surveillance ou 

de r®paration charg®es de mettre en îuvre ses décisions. Sans y être formellement autorisé 

par la Charte des Nations Unies, le Conseil de sécurité a rompu avec sa propre tradition pour 

repousser les frontières de ses pouvoirs. Il ne fait guère de doute que la révolution se situe 

également dans ce domaine. La doctrine a dôailleurs exprim® lôesprit de cette mutation : 

« [l]®gislateur des circonstances exceptionnelles et donc l®gislateur, lôorgane du maintien de 

la paix constitue, ¨ titre de mesure sp®ciale, un ordre dôint®gration p®nale r®alisant le transfert 

de la compétence répressive au juge international sur la base de ses propres résolutions et du 

Statut quôil a adopt®. Le doute nôest d®sormais plus permis sur la nature du syst¯me de 

sécurité collective (organisation centralisée du maintien de la paix), la dualité des fonctions 

des Nations Unies ( la coop®ration et lôint®gration) ainsi que la possession par le Conseil de 

s®curit® dôun v®ritable pouvoir normatif, par ses d®cisions, il pose aussi des r¯gles g®n®rales 

et impersonnelles »
23

. 

    La justice pénale internationale venait ainsi de franchir un nouveau palier dans la longue 

gestation qui a marqué son histoire. Dôautres ®tapes rythmeront son processus de maturation. 

 

2. Lôexigence de lô®tablissement de la vérité 

 

14. Lôimportance du chemin parcouru ne doit cependant pas dissiper les débuts 

timides de la justice pénale internationale. Lôid®al de justice p®nale internationale, n® de la 

détestation par la conscience collective de la barbarie humaine, repose sur le double axiome 

du rétablissement de la paix et de la quête inébranlable de la vérité. Cette notion de vérité 

connaît des limites sans cesse fuyantes tant la mise en îuvre de la justice sôav¯re °tre une 

entreprise sacerdotale et jamais complètement aboutie. Lôenseignement du Professeur Del 

Vechio prend ainsi toute sa substance : « jamais peut-être comme aux temps difficiles où il 

nous est donn® de vivre, lôhumanit® nôa senti le besoin de rechercher les principes supr°mes 

dôune vie sociale organis®e ; jamais peut-°tre nôont ®t® davantage évoquées les idées de 

justice et de libert® qui constituent lôessence du droit et les conditions dôune paix vraie et s¾re. 
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Plus ces idées seront cultivées, pratiquées et respectées, plus nous pourrons espérer que le 

genre humain surmontera la crise actuelle et évitera les périls mortels qui la menacent »
24

. 

    En effet, le but ultime de la communaut® internationale est de cr®er les conditions dôune 

coexistence pacifique, de refonder le tissu social dans les régions dévastées par les foyers de 

tensions, de placer lôhumain au cîur des relations internationales et de faire de la poursuite de 

la v®rit® le paravent le plus fiable sous le viatique duquel la cessation de lôimpunit® peut 

commencer à éclore. 

15. La justice pénale internationale est donc, avant tout, une quête de vérité. Ainsi, 

la poursuite de cet objectif est au cîur de lôimmense chantier de ch©timent des criminels. La 

recherche de la vérité est ici entendue comme une forme de satisfaction des victimes des 

responsables des crimes internationaux, comme un élément édulcorant la folie meurtrière des 

individus et comme un remède au n®gationnisme, ¨ lôoubli et à la minimisation de la gravité 

des crimes commis. Sur cette base, la recherche de la v®rit® sôentend également comme un 

défi pour la communauté internationale qui, dans sa démarche de rendre la justice, nôaboutit 

pas toujours au résultat escompté qui est celui de mettre devant leur responsabilité les 

contempteurs de la morale internationale. A ce titre, il nôest pas infond® de soutenir que la 

création des juridictions p®nales internationales r®pond ¨ une exigence morale dôimplantation 

de la vérité. Côest ¨ travers cet ®talon propos® ou impos® ¨ la volont® des Etats, à certains 

égards, que lôexercice du bien peut °tre compris comme r®alisation dôun devoir
25

. De même 

que le bien commun ou la justice, la morale est donc dôabord une valeur id®ale, une id®e 

r®gulatrice, d®signant un point de r®f®rence sup®rieur vers lequel lôaction doit tendre. A ce 

niveau, elle a pour fonction de discipliner la volonté humaine pour assurer sa conformité aux 

exigences du bien. Comme en mati¯re de justice, la morale en tant quôid®al est intemporelle et 

contient des concepts généraux comme la vérité. La vérité se met donc au service de la morale 

pour pérenniser la paix. Côest justement sur les linéaments de ce triptyque que la justice 

p®nale internationale sôarticule. En effet, lôinterd®pendance de ces notions est telle que les 

difficultés sur lô®tablissement dôune paix durable sont tributaires des turpitudes relatives à la 

quête de la vérité. Il est, en effet, très difficile de situer la vérité en matière de justice pénale 

internationale. Lôampleur de la difficult® ressort notamment très clairement de ces lignes : 

« [à] défaut de vérité (on) trouvera cependant des instants de vérité, et ces instants sont en fait 
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tout ce dont nous disposons pour mettre de lôordre dans ce chaos dôhorreur. Ces instants 

surgissent ¨ lôimproviste, tels des oasis dans le d®sert. Ce sont des anecdotes et elles r®v¯lent 

dans leur brièveté ce dont il sôagit »
26

. Ce constat est révélateur de la difficulté récurrente à 

établir la vérité sur le lit de laquelle pourrait sô®taler lôid®al dôune r®pression p®nale 

internationale. Pour combler ce déficit de répression, le devoir de vérité et de m®moire sôest 

imposé face aux conséquences des grandes idéologies totalitaires. Le nazisme, le stalinisme, 

le maoµsme, les meurtres ¨ froid, la solution finale, lôextermination planifi®e ont fini par 

polariser un nombre impressionnant de victimes demandeuses de justice et de mémoire.  

Ainsi, lôurgence autour du sacre de la v®rit® sôest faite de plus en plus pressante. Le souci 

étant « de poursuivre la difficile et complexe vérité avant que les mensonges faciles et 

simplificateurs nôaient tout ravagé »
27

.  

    On retiendra, tout particulièrement, que le réchauffement des rapports Ouest-Est offrait au 

Conseil de s®curit® lôoccasion dôasseoir durablement sa prépondérance dans la justice pénale 

internationale. 

 

3. Lôacc®l®ration de lôactivit® du Conseil de s®curit® avec la fin du cloisonnement 

bipolaire 

 

16. De nombreux auteurs considèrent que la fin de la bipolarité a entraîné la 

disparition du syst¯me Westphalien et marque la naissance dôune ¯re nouvelle
28

. Ce monde 

post-westphalien serait ainsi caract®ris® par lô®mergence dôune soci®t®-monde rassemblant 

toute lôhumanit®  par un destin commun
29

. Côest de ce paradigme que les juridictions pénales 

internationales puisent leur essence même. Périlleux, contesté, finalement reconnu, le chemin 

qui a mené à la création des juridictions pénales internationales ne sôest pourtant imposé que 

progressivement et non sans difficultés
30

.  
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    LôOrganisation des Nations Unies, bien ®videmment, a pris toute sa part dans ce 

cheminement. D¯s 1946, lôune de ses premi¯res initiatives a ®t® dôinstituer une commission 

chargée dô®laborer et de codifier le droit international et, en 1947, le Professeur Donnedieu de 

Vabres, qui avait été le juge français à Nuremberg
31
, lui a soumis un projet de cr®ation dôune 

juridiction criminelle internationale. Lôarticle 6 de la Convention pour la prévention et la 

r®pression du g®nocide adopt®e le 9 d®cembre 1948 par lôAssembl®e g®n®rale de lôONU
32

 

avait même reconnu la compétence de cette future juridiction en gestation sur les responsables 

du crime de génocide. Cependant, nonobstant les efforts d®ploy®s par lôONU, les consciences 

nô®taient manifestement pas prêtes ; lô®clatement du conflit idéologique Est-Ouest retardant 

considérablement le projet. Certes, lôapartheid sévissant en Afrique du Sud ou les massacres 

au Cambodge avaient pu, de temps à autre, réveiller quelque peu les consciences ; mais en 

réalité, la question nôa ®t® remise ¨ lôordre du jour quô¨ lôoccasion des ®v¯nements survenus 

lors de la guerre du Golfe en 1990. Les citoyens des pays de liberté et les politiques se sont 

alors rendu compte du poids pesant de lôabsence dôune telle juridiction, notamment pour juger 

Saddam Hussein.  

 

17. Il faudra donc attendre lô®croulement des syst¯mes communistes li®s ¨ lôUnion 

Soviétique pour que des progrès interviennent dans ce domaine. Encore une fois, lôurgence 

politique va servir dôacc®l®rateur pour le développement du système international pénal et 

dicter les rythmes de son évolution. Le Conseil de sécurité apparaîtra comme le vecteur 

principal de lô®volution de la justice pénale internationale ; quôil sôagisse dôune ®volution 

positive lorsque la création dôorganes juridictionnels est de son fait ou dôune ®volution plus 

modeste lorsquôil est question de mod¯les institu®s par des proc®d®s qui favorisent 

lôexpression massive de la volonté des Etats. En ce sens, lôinvocation des pr®rogatives que la 

Charte des Nations Unies confère au Conseil de sécurité ne saurait constituer lôunique 

justification au modèle de justice autoritaire qui structure le fonctionnement des organes 

juridictionnels que celui-ci a établis. Il ne sôagit l¨, tout au plus, que dôune simplification qui 

cache une réalité plus sibylline. En réalité, la configuration du modèle de justice est largement 
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d®pendante du degr® dôouverture de la proc®dure de cr®ation. Plus la juridiction sôins¯re dans 

une logique universaliste, plus ses attraits démocratiques prennent de la consistance. En effet, 

une participation large des acteurs étatiques est le seul rempart contre les modèles de justice 

impos®e quôils soient lô®manation du Conseil de s®curit® ou quôils sôinscrivent dans une 

logique de satisfaction cat®gorielle. Sans quôils soient lôapanage du Conseil de s®curit®, les 

tribunaux institu®s dans lôimm®diat apr¯s guerre partagent avec les juridictions ad hoc la 

même identité : celle dôune logique de groupe restreint. Pour autant, malgr® lôopposition claire 

entre deux modèles de justice pénale internationale ï la justice autoritaire que représentent les 

T.P.I. et lôambition dôune justice ®galitaire que la C.P.I. porte ï le rôle du Conseil de sécurité, 

dans les deux cas, nôen est pas moins important. Priv® dôune ma´trise institutionnelle et 

organique sur la C.P.I., il  sôattribue une ma´trise fonctionnelle sur la proc®dure devant la 

Cour. Il semblerait donc que lôadoption conventionnelle du Statut de Rome nôest pas 

exclusive dôune volont® intrusive du Conseil de sécurité qui supplée le contrôle 

constitutionnel par un contrôle politique. D¯s lors quôil est question de justice pénale 

internationale, son action devient incontournable ; la responsabilité du maintien de la paix lui 

offre des perspectives dôaction tr¯s ®tendues. En outre, la mise en place conventionnelle de la 

Cour p®nale internationale en dehors de toute intervention du Conseil de s®curit® nôest pas 

imperméable aux influences, m°me indirectes, de lôOrganisation. Lôapport des deux tribunaux 

pénaux internationaux sur lô®tablissement de la C.P.I. est, à cet égard, considérable
33

. La 

dualité des logiques institutionnelles de création et lôexistence de modèles de justice 

antinomiques nôimpliquent vraisemblablement pas un décalage ou une opposition de fond 

entre les deux formes de structures juridictionnelles. Ainsi, la Cour partage avec les tribunaux 

pénaux internationaux le même champ de compétence matérielle, en dehors du crime 

dôagression qui ne pourra, cependant, donner lieu à une compétence effective de la C.P.I. quô¨ 

partir du 1
er
 janvier 2017. A lôinstar des juridictions ad hoc, le Traité instituant la Cour pénale 

internationale pr®voit quôelle a comp®tence pour juger les crimes de guerre, les crimes contre 

lôhumanit®, les crimes de g®nocide et le crime dôagression
34

. 

   Abstraction faite du modèle de justice, les crimes internationaux sont définis dans les statuts 

des différentes juridictions pénales internationales et internationalisées qui reprennent, 

essentiellement, les acquis conventionnels en la mati¯re m°me sôil nôest pas certain que les 
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the Rome Statute of the International Criminal Court, Observerôs notes, article by article, op.cit., 1954 p. 
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incriminations aient toutes eu un caract¯re coutumier au moment de lôadoption des statuts. 

Quand bien même le Conseil de s®curit® pourrait sô°tre quelque peu ®loign® du droit 

international positif, la question de sa participation dans la conceptualisation des crimes 

internationaux ne se pose pas ; sauf à considérer que le choix des crimes internationaux 

poursuivis, ¨ lôinstar du crime dôagression, est un outil de ma´trise politique dôun organe 

juridictionnel. En outre, dans la mesure où notre propos sera essentiellement centré sur des 

aspects institutionnels et procéduraux mettant en évidence le rôle majeur du Conseil de 

sécurité dans la création et dans le fonctionnement de la justice pénale internationale, il 

convient dô®voquer rapidement la d®finition des crimes relevant de la comp®tence de ces 

juridictions.  On pourra alors souligner que le Conseil de s®curit® nôa pas jou® un rôle de 

premier plan dans ce domaine et que la source conventionnelle a régulièrement été 

privilégiée. A fortiori, lôeffacement ou la neutralit® du Conseil de s®curit® est encore plus 

exacerb® ¨ lô®gard des tribunaux mixtes quand bien même ces derniers lui laisseraient une 

place dans leur modalit® dô®tablissement. 

 

II. Lôeffacement du Conseil de sécurité dans la définition des crimes internationaux 

 

 

18. En mati¯re de justice p®nale internationale, côest un lieu commun de mettre 

lôindividu au centre de la répression des crimes internationaux. Pour le Professeur Hervé 

Ascensio, « le voile ®tatique s®parant habituellement lôindividu du monde des normes de droit 

international a ainsi été déchiré »
35

. Cela est dû, principalement, à la criminalisation du droit 

international avec la création des juridictions pénales internationales
36

. Par crimes 

internationaux, on entend « certaines violations particulièrement graves du droit international 

dont découle la responsabilité pénale individuelle de ceux qui les ont commises »
37

. Les 

normes des crimes internationaux sont le fruit de stratifications successives auxquelles ont 

contribué à la fois les règles coutumières
38

 et les normes écrites à caractère conventionnel. Il 
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 H. Ascensio, « Lôapport des Tribunaux pénaux internationalisés à la définition des crimes internationaux », 

op.cit., p. 70. 
36

 A. Cassese, Crimes internationaux et juridictions internationales, Paris, P.U.F., 2002, 272 p. 
37

 Z. Salvatore, La justice pénale internationale, éd. Montchrétien, 2007, p. 19. 
38

 Pour le Professeur Antonio Cassese, un crime international comporte les éléments suivants : il sôagit dôune 

violation des règles du droit coutumier international ; il se rapporte aussi à des normes qui visent la protection 

des valeurs fondamentales de la communauté internationale dans son ensemble ; la répression de ces crimes 

sôorganise sur le fondement de la comp®tence universelle ; lôindividu coupable dôun crime international ne peut 
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est important de souligner que pour lôensemble des crimes internationaux, il ne suffit pas 

dôidentifier lôexistence dôune norme internationale qui réprime un certain comportement ï

norme primaire ï, il faut aussi trouver la r¯gle dôo½ d®coule lôincrimination de fauteurs à la 

« norme primaire ». La seconde norme est appelée « norme secondaire »
39

. Par ailleurs, la 

cat®gorisation des crimes internationaux nôaboutit pas ¨ un trac® drastique de fronti¯res 

conceptuelles. La porosité de celles-ci fait que les différents crimes sôimbriquent et les 

®l®ments dôidentification r®pondent souvent ¨ un d®nominateur commun : « la nécessité de 

mettre fin à toutes les injustices »
40

. Un même comportement peut donc être qualifié soit de 

crime contre lôhumanit®, soit de crime de guerre et, très souvent, des deux à la fois. La 

démarcation intellectuelle de ces crimes demeure une science instable. En effet, ceux-ci se 

composent dôun d®lit de base ï ou crime sous-jacent ï qui consiste en un comportement 

criminel ï assassinat ou viol ï, qui devient crime de guerre ou crime contre lôhumanit®  selon  

le contexte dans lequel il sôins¯re ou lôintention des auteurs
41

. 

 

19. En tout état de cause, la problématique relative à la définition des crimes 

internationaux nôa pas manqu® de soulever certaines r®ticences ®tatiques. La question sôest 

particulièrement posée pour les crimes qui forment le champ de compétence matérielle de la 

C.P.I. en raison de la vocation universelle du Statut de Rome. Ne constituant pas une menace 

pour les ressortissants des grandes puissances, lô®tendue de la mati¯re p®nale des T.P.I. 

nôavait pas suscit® de crainte particulière de la part des membres permanents du Conseil de 

s®curit®. Il nôest donc pas ®tonnant que les Etats-Unis aient dénoncé le caractère vague et bien 

trop large des incriminations lors de la Conférence de Rome. Perçus comme des motifs 

essentiels à leur alignement contre la C.P.I., les éléments de définition retenus dans le Statut 

de Rome ont été accueillis comme pouvant englober certaines opérations militaires engagées 

sur des théâtres dôop®ration ext®rieurs. Les Etats-Unis ont ainsi créé un contexte de suspicions 

qui sôarticule autour de deux revendications : lôune a pour principal pilier la d®finition et la 

limitation pr®cise de la comp®tence de la Cour au crime de guerre, au crime contre lôhumanit® 

                                                                                                                                                                                     
se soustraire de la juridiction p®nale internationale m°me sôil a agi en tant quôorgane de lôEtat. Voir A. Cassese, 

International Criminal Law, Oxford University Press, 2008, 512 p. 
39

 Z.  Salvatore, La justice pénale internationale, op.cit., p. 19. 
40

 F. Coulée, « La justice universelle, une demande inépuisable, des réponses partielles », Questions 

internationales, n° 4, 2003, p. 9. 
41

 Pour une analyse complète de la notion de délit international, voir R. Ago, « Le délit international », 

R.C.A.D.I., 1939, pp. 415-554. 
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et au génocide ; lôautre renvoie ¨ la fixation dôun seuil de compétence élevé
42

. Dès lors, on 

comprend que la conceptualisation des crimes internationaux est peu ou prou aboutie selon la 

menace que lôorgane juridictionnel pourrait constituer ¨ lôencontre de certains int®r°ts 

nationaux fondamentaux. 

 

A. Lôapport diff®renci® des juridictions p®nales internationales dans la d®finition des 

crimes internationaux 

 

20. La conceptualisation des crimes internationaux poursuivis au sein des 

différentes juridictions pénales internationales peut être analysée sous le prisme du mode 

dô®tablissement desdites juridictions. En effet, selon que la juridiction pénale internationale 

est instituée unilat®ralement par une r®solution du Conseil de s®curit® ou quôelle d®coule dôun 

processus conventionnel, les ®l®ments de d®finition peuvent, quelque peu, varier. Lôid®e est, 

pour le Conseil de sécurité, de conserver une certaine maîtrise du choix des crimes poursuivis. 

Malgré le dessein universaliste que les juridictions pénales internationales promeuvent, la 

communauté internationale ne sôentend pas sur lôint®gralit® des crimes internationaux 

susceptibles de d®clencher lôaction p®nale internationale surtout lorsque des intérêts nationaux 

sont en jeu. Cette m®fiance ¨ lô®gard de certains crimes internationaux ne sôest pas formalis®e 

quand il sôest agi, pour le Conseil de sécurité, de créer les juridictions pénales internationales 

ad hoc. La raison tient, fondamentalement, à la compétence territoriale et temporelle limitée 

du T.P.I.Y. et du T.P.I.R. Par conséquent, au niveau conceptuel, côest sans difficult® majeure 

que les Statuts des T.P.I. ont intégré, par la volonté du Conseil de sécurité, les crimes de 

guerre, les crimes contre lôhumanit® et le g®nocide.  Au demeurant, les juges des tribunaux ad 

hoc ne se sont pas privés de préciser les éléments constitutifs de certains crimes ï le viol
43

, la 

réduction en esclavage
44

, la détention illégale de civile
45

 ou la persécution
46

 ï ou de contribuer 
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 La question du seuil de compétence élevé trouvait déjà un écho au sein de la Commission du droit 

international qui disposait, dans son article 20 e), que « les crimes définis ou visés par les dispositions de traités 

®num®r®s ¨ lôannexe qui, eu égard au comportement incriminé, constituent des crimes de portée internationale 

qui sont dôune exceptionnelle gravit® ». La mention du terme « exceptionnelle gravité » avait pour ambition de 

limiter les crimes susceptibles dô°tre soumis ¨ la compétence de la Cour. Voir, Annuaire de la Commission du 

droit international, 1994, vol. II, A/CN.4/SER.A/1994/Add.l (Part 2). 
43

 T.P.I.Y., Chambre de Première Instance, Jugement, Le Procureur c/ Anto Furundzija, n° IT-95-17/1-T, 10 

décembre 1998, §§ 174 et s. 
44

 T.P.I.Y., Chambre de Première Instance, Jugement, Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, n ° IT-96-23-T et IT-

96-23/1-T., 22 février 2001, §§ 515 et s. 
45

 T.P.I.Y., Chambre dôappel, Arr°t, Le Procureur c/ Zejnil Delalic et al., n° IT-96-21-A, 20 février 2001, §§ 

320-321. 
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significativement ̈  lô®volution de la norme coutumière en élargissant la notion de crime de 

guerre aux conflits armés internes
47

. 

 

21. Définir le r¹le du Conseil de s®curit® dans lôentreprise dôintégration des crimes 

internationaux dans les statuts des juridictions pénales internationales est important à plus 

dôun titre. La volont® de ma´trise des membres permanents de lôorgane politique des Nations 

Unies est telle que lors de lôadoption du Statut de Rome, certains membres permanents ont 

fait montre dôune certaine pusillanimit®. Au demeurant, côest pr®cis®ment en raison dôun 

mode dô®tablissement ®tranger au Conseil de s®curit® quôune d®finition consensuelle du crime 

dôagression nôa pas pu °tre act®e au cours de la Conférence de Rome. A cet égard, la décision 

prise lors de la Conférence de révision de Kampala (Ouganda) de surseoir à la compétence de 

la Cour ¨ lô®gard du crime dôagression au 1
er
 janvier 2017, malgré le consensus dégagé sur la 

question de la d®finition, sôinscrit dans une volont® de contr¹le du champ de comp®tence 

matérielle de la C.P.I. En outre, la clause optionnelle de lôarticle 124 du Statut de Rome, qui 

permet aux Etats dôexclure la comp®tence de la Cour ¨ lô®gard de leurs ressortissants pour une 

durée de sept ans renouvelables à partir de leur ratification concernant les crimes de guerre, 

sôanalyse toujours comme un acte de d®fiance ¨ lô®gard dôune Cour dont la cr®ation en dehors 

du Conseil de sécurité ne permet pas une dépendance organique. Dôailleurs, on remarquera 

que, lors de la Conf®rence de Kampala, les Etats parties ont choisi de conserver lôarticle 124 

du Statut de Rome
48
. Lôexplication fournie tient au fait que le maintien de cette disposition 

pourrait avoir une utilité pratique dans la campagne de ratification du Statut de Rome. Côest 

donc ¨ la lumi¯re de lôinfluence plus ou moins affirm®e du Conseil de s®curité dans la mise en 

place dôune juridiction pénale internationale déterminée quôil faut comprendre le choix de 

lôinsertion de certains crimes et des éléments de définition de ces derniers.  
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 T.P.I.Y., Chambre de Première Instance, Jugement, Le Procureur c/ Zoran Kupreskic et al., n° IT-95-16-T, 14 

janvier 2000, §§ 616 et s. 
47

 T.P.I.Y., Affaire Tadic, Arr°t de la Chambre dôAppel relative ¨ lôexception pr®judicielle sur la compétence, n° 

IT-94-1-AR-72, 2 octobre 1995, §§ 70 et 97. 
48

 Pour un bilan g®n®ral du sommet de Kampala, voir Rapport de la Cour p®nale internationale ¨ lôAssembl®e 

générale des Nations Unies, 19 août 2010, A/65/313, pp. 5 et s. 
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1. Le crime de génocide 

 

 

22. Le crime de génocide suscite une adhésion idéologique forte marquée par la 

cons®cration dôune d®finition qui traverse les fronti¯res conceptuelles des différents statuts 

des juridictions pénales internationales. Le choix du mode de création de ces juridictions 

comme crit¯re dô®valuation de la conception de la justice propos®e ne trouve pas, dans le 

crime de génocide, une application rigoureuse. En effet, les statuts des trois juridictions 

pénales internationales ne proposent pas une définition différenciée du crime de génocide. 

Cela est dû, principalement, à la formalisation juridique de la définition du crime de génocide 

qui est lôîuvre de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide du 9 

décembre 1948. « La Convention matérialisait ainsi la réponse de la communauté 

internationale ¨ lôhorreur suscit®e par lôampleur des crimes commis au cours de la deuxi¯me 

guerre mondiale et la volont® collective dôy mettre un frein ¨ tout jamais »
49

. La définition qui 

ressort de cet instrument conventionnel a été intégralement reprise dans les Statuts des T.P.I. 

pour lôex-Yougoslavie et pour le Rwanda
50
. Lôarticle 6 du Statut de Rome ne proposera pas 

non plus une révolution conceptuelle sur ce crime. Il est précisé, dans ces textes, que « le 

g®nocide sôentend de l'un quelconque des actes ci-après commis dans l'intention de détruire, 

en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel : meurtre de 

membres du groupe ; atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres du groupe; 

soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraîner sa 

destruction physique totale ou partielle; mesures visant à entraver les naissances au sein du 

groupe ; transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe ». 
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  K. Boustany  et D. Dormoy (dir.), Génocide(s), Bruxelles, Bruylant, 1999, p. 54. 
50

 Voir, pour une approche doctrinale, R. Lemkin, « Le crime de génocide », Revue de droit international de 

Sciences diplomatiques et politiques, 1946, vol 24, pp. 213-223. Lôauteur a ®galement r®digé un autre ouvrage 

sur le thème. Voir, R. Lemkin, Quôest ce quôun g®nocide ?, éd. du Rocher, p. 315. 
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2. Les crimes contre lôhumanit® 

 

23. A la diff®rence du consensus qui sôest dégagé autour du crime de génocide 

dans les statuts des juridictions pénales internationales, le crime contre lôhumanit® répond à 

une définition plus contextuelle et moins largement admise
51

. 

    Inspirés de la définition contenue dans le Statut du Tribunal de Nuremberg
52

, les statuts des 

juridictions pénales internationales ad hoc élargissent la définition des crimes contre 

lôhumanit® par lôajout de lôexpulsion ¨ la place de la d®portation, de lôemprisonnement, de la 

torture et du viol. 

    Ainsi, aux termes de lôarticle 5 de son statut, le T.P.I.Y. reconnaît sa compétence à 

lôencontre des ç personnes pr®sum®es responsables des crimes suivants lorsquôils ont ®t® 

commis au cours dôun conflit arm®, de caract¯re international ou interne, et dirig®s contre une 

population civile quelle quôelle soit : a) assassinat ; b) extermination ; c) réduction en 

esclavage ; d) expulsion ; e) emprisonnement ; f) torture ; g) viol ; h) persécutions pour des 

raisons politiques, raciales et religieuses ; i) autres actes inhumains ». Ces différentes 

composantes du crime contre lôhumanit® seront reprises par le Statut du T.P.I.R. La seule 

diff®rence r®side dans le contexte de commission du crime contre lôhumanit®. A la mention du 

terme « guerre » retenu par le Statut du Tribunal de Nuremberg pour réprimer les agissements 

criminels commis lors du deuxième conflit mondial, le T.P.I.Y. remplace lôexpression de 

« conflit armé, de caractère international ou interne ». Par la création du T.P.I.R., le Conseil 

de sécurité a substitué le terme de « conflit armé è par celui dôune ç attaque systématique de 

la population civile »
53

. Au titre de lôarticle 3 de son statut, il est mentionné que « le Tribunal 
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 Voir, pour une analyse globale du crime contre lôhumanit®, Y. Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime 

contre lôhumanité, Paris, L.G.D.J., 2002, 526 p. ; P. Currat, Les crimes contre l'humanité dans le Statut de la 

Cour pénale internationale, Schulthess, 2006, 806 p. ; E. Zoller,  « La définition des crimes contre l'humanité », 

J.D.I., 1993, pp. 549-568 ; J. Graven, « Les crimes contre l'humanité », R.C.A.D.I., 1950, vol. 76, pp. 433-607. 
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 Lôarticle 6 c) du Statut du Tribunal de Nuremberg d®finit le crime contre lôhumanit® comme « l'assassinat, 

l'extermination, la réduction en esclavage, la déportation, et tout autre acte inhumain commis contre toutes 

populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou 

religieux lorsque ces actes ou persécutions, qu'ils aient constitué ou non une violation du droit interne du pays où 

ils ont été perpétrés, ont été commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en 

liaison avec ce crime ». 
53

 La notion de population civile nô®tant pas d®finie, la jurisprudence sôest attelée à lui donner corps. La 

probl®matique autour de la notion de population civile est de savoir si le crime contre lôhumanit® ne concerne 

que des civils ou si la d®portation, la pers®cution, lôemprisonnement, le meurtre ï de façon massive et 

systématique ï de prisonniers de guerre, de malades ou blessés de guerre, de combattants peut être qualifié de 

crime contre lôhumanit® et non de crime de guerre. Il ressort de la jurisprudence Martic notamment que la notion 

de population civile concerne que les individus au sens strict, en dehors des prisonniers de guerre, des malades 

ou bless®s de guerre ou m°me des membres des forces arm®es dôun Etat qui se sont volontairement retir®s des 
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international pour le Rwanda est habilité à juger les personnes responsables des crimes 

suivants lorsquôils ont été commis dans le cadre dôune attaque généralisée et systématique 

dirig®e contre une population civile quelle quôelle soit, en raison de son appartenance 

nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse ». 

 

24. Ces éléments de définition dégagés par le Conseil de sécurité dans les statuts 

des juridictions pénales internationales ad hoc ont servi de base ¨ lôadoption du Statut de la 

C.P.I. R®sultant dôune consultation conventionnelle, le Statut de Rome est fortement impr®gn® 

du rôle considérable que les Etats pilotes, par ailleurs membres permanents du Conseil de 

s®curit®, notamment la France, ont jou® dans les n®gociations. Il nôest donc pas tout ¨ fait 

surprenant que le Statut de Rome reprenne ¨ son compte certains ®l®ments dôévolution du 

droit international p®nal. Concr¯tement, lôarticle 7 du Statut de Rome reprend la formulation 

de lôarticle 3 du T.P.I.R. en y ajoutant la prise en compte de la connaissance que les 

responsables des crimes ont eu de lôattaque g®n®ralis®e et systématique contre une population 

civile. Ainsi, aux termes de lôarticle 7 du Statut de Rome, le crime contre lôhumanit® sôentend 

de « lôun quelconque des actes ci-apr¯s lorsquôil est commis dans le cadre dôune attaque 

généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette 

attaque »
54
. Au niveau des composantes du crime contre lôhumanit®, les Etats qui ont négocié 

le Statut de Rome sont allés plus loin que le Conseil de sécurité en apportant des éléments de 

précision  ¨ lô®gard de certains crimes spécifiques et en élargissant la liste des crimes fournie 

par le Conseil dans les Statuts des T.P.I. Aux crimes contre lôhumanit® classiquement dégagés 

par les Statuts des T.P.I., le Statut de Rome ajoute les disparitions, lôapartheid et les crimes 

sexuels graves autres que le viol. Ainsi, les crimes contre lôhumanit® vis®s ¨ lôarticle 7 du 

Statut de Rome comprennent les éléments suivants : « a) Meurtre ; b) Extermination ; c) 

Réduction en esclavage ; d) Déportation ou transfert forcé de population ; e) Emprisonnement 

ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des dispositions 

                                                                                                                                                                                     
hostilités etc. Edulcorant sa position, les juges dans lôaffaire Martic considèrent, en revanche, quôil suffit que la 

population civile soit « essentiellement civile » ou « quôun nombre suffisant dôindividus ont ®t® pris pour cible 

au cours de lôattaque, ou quôils lôont ®t® dôune mani¯re telle que la Chambre soit convaincue que lôattaque était 

effectivement dirig®e contre une population civile, plut¹t que contre un nombre limit® dôindividus choisis au 

hasard è. Aussi, lorsque lôattaque massive et syst®matique vise non seulement des civils mais ®galement des 

individus mis hors de combat, bless®s ou d®tenus, le crime contre lôhumanit® est constitu®. T.P.I.Y., Chambre 

dôappel, Le Procureur c/ Martic, Affaire n° IT-95-11-A, 8 octobre 2008, §§ 113, 115, 292, 305, 313. Pour une 

analyse doctrinale de lôarr°t Martic, voir J. de Hemptinne, « La définition de la notion de population civile dans 

le cadre du crime contre lôhumanit®. Commentaire critique de lôarr°t Martic », R.G.D.I.P., 2010, pp. 93-104. 
54

 Voir, pour une contribution doctrinale, Y. Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime contre l'humanité, 

op.cit., 526 p. 
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fondamentales du droit international ; f) Torture ; g) Viol, esclavage sexuel, prostitution 

forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de 

gravité comparable ; h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour 

des motifs dôordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du 

paragraphe 3, ou en fonction dôautres crit¯res universellement reconnus comme inadmissibles 

en droit international, en corrélation avec tout acte visé dans le présent Paragraphe ou tout 

crime relevant de la compétence de la Cour ; i) Disparitions forcées de personnes ; j) Crime 

dôapartheid ; k) Autres actes inhumains de caract¯re analogue causant intentionnellement de 

grandes souffrances ou des atteintes graves ¨ lôint®grit® physique ou ¨ la sant® physique ou 

mentale ». 

 

3. Les crimes de guerre 

 

25. Lôincrimination du crime de guerre préexiste à la création des juridictions 

pénales internationales. Défini dans le Statut du Tribunal de Nuremberg
55

, le crime de guerre 

sera consacré par les Conventions de Genève de 1949
56

. En effet, on retrouve dans les 

conventions qui constituent le « droit de Genève » la réglementation de la conduite des 

hostilités dans le cadre des conflits internationaux. Limitées aux conflits armés internationaux, 

les Conventions de Genève ont été complétées par deux Protocoles additionnels adoptés en 

1977 qui renforcent la protection dans le cadre des conflits internes. Lôactivit® du Tribunal 

p®nal international pour lôex-Yougoslavie a aussi été déterminante pour préciser la nature des 

crimes de guerre susceptibles dô°tre reli®s aux violations des normes coutumi¯res du droit des 

conflits arm®s. Lôillustration attitr®e, ¨ ce sujet, demeure la décision fondamentale sur 

lôexception dôincomp®tence du 2 octobre 1995, prise lors de lôaffaire Tadic, dans laquelle la 

Chambre dôappel du T.P.I.Y. a affirmé « quôon pouvait qualifier de graves violations de droit 

                                                           
55

 Lôarticle 6 b) du Statut de Nuremberg d®finit les crimes de guerre comme ç les violations des lois et coutumes 

de la guerre. Ces violations comprennent, sans y être limitées, l'assassinat, les mauvais traitements ou la 

déportation pour des travaux forcés, ou pour tout autre but, des populations civiles dans les territoires occupés, 

l'assassinat ou les mauvais traitements des prisonniers de guerre ou des personnes en mer, l'exécution des otages, 

le pillage des biens publics ou privés, la destruction sans motif, des villes et des villages ou la dévastation que ne 

justifient pas les exigences militaires ». 
56

 Conventions de Genève du 12 août 1949 : ONU, vol. 75, p. 85. 
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humanitaire coutumier (lois et coutumes de la guerre au sens de lôarticle 3 du Statut du 

T.P.I.Y.) les crimes de guerre commis au cours des conflits armés non internationaux »
57

. 

 

26. Côest donc sans surprise que le Conseil de s®curit® sôest appuy® sur le ç droit 

de Genève è dans lô®laboration du Statut du T.P.I.Y.
58

 même si, sur le fond, il ne procède pas 

à une remise en cause de la définition prévue par le Statut de Nuremberg. Tout au plus, 

retrouve-t-on des r®f®rences suppl®mentaires relatives ¨ lôemploi dôarmes toxiques et aux 

destructions patrimoniales. Ainsi, aux termes de lôarticle 3 du Statut du T.P.I.Y., on peut lire 

que « le Tribunal international est compétent pour poursuivre les personnes qui commettent 

des violations des lois ou coutumes de la guerre. Ces violations comprennent, sans y être 

limit®es : a) lôemploi dôarmes toxiques ou dôautres armes conues pour causer des souffrances 

inutiles ; b) la destruction sans motif des villes et des villages ou la dévastation que ne 

justifient pas les exigences militaires ; c) lôattaque ou le bombardement, par quelque moyen 

que ce soit, de villes, villages, habitations ou bâtiments non défendus ; d) la saisie, la 

destruction ou lôendommagement d®lib®r® dô®difices consacr®s ¨ la religion, ¨ la bienfaisance 

et ¨ lôenseignement, aux arts et aux sciences, ¨ des monuments historiques, ¨ des îuvres dôart 

et ¨ des îuvres de caractère scientifique ; e) le pillage de biens publics ou privés ». 

 

27. Cette d®finition sera compl®t®e par le Conseil de s®curit® avec lôadoption du 

Statut du T.P.I.R. Il y fait mention du Protocole additionnel II de 1977 relatif à la protection 

des victimes de conflits armés internes et inclut les actes de terrorisme prévus dans ledit 

Protocole. Ainsi, lôarticle 4 du Statut du T.P.I.R. dispose que « le Tribunal international pour 

le Rwanda est habilité à poursuivre les personnes qui commettent ou donnent lôordre de 

commettre des violations graves de lôarticle 3 commun aux Conventions de Genève du 12 

août 1949 pour la protection des victimes en temps de guerre, et du Protocole additionnel II 
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 M. Sassoli, « La premi¯re d®cision de la Chambre dôappel du Tribunal p®nal international pour lôex-

Yousgoslavie : Tadic (compétence) », R.G.D.I.P., 1996 (1), pp. 101-134,  p. 101. 
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 Lôarticle 2 du Statut du T.P.I.Y. dispose que ç le Tribunal international est habilité à poursuivre les personnes 

qui commettent ou donnent lôordre de commettre des infractions graves aux Conventions de Gen¯ve du 12 ao¾t 

1949, à savoir les actes suivants dirigés contre des personnes ou des biens protégés aux termes des dispositions 

de la Convention de Genève pertinente : 

a) lôhomicide intentionnel ; b) la torture ou les traitements inhumains, y compris les exp®riences biologiques ; 

c) le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves ¨ lôint®grit® 

physique ou à la santé ; d) la destruction et lôappropriation de biens non justifi®es par des n®cessit®s militaires et 

exécutées sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire ; e) le fait de contraindre un prisonnier de guerre 

ou un civil à servir dans les forces armées de la puissance ennemie ; f) le fait de priver un prisonnier de guerre ou 

un civil de son droit dô°tre jug® r®guli¯rement et impartialement ; g) lôexpulsion ou le transfert ill®gal dôun civil 
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auxdites Conventions du 8 juin 1977. Ces violations comprennent, sans sôy limiter : « a) Les 

atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental des personnes, en 

particulier le meurtre, de même que les traitements cruels tels que la torture, les mutilations ou 

toutes formes de peines corporelles ; b) Les punitions collectives ; c) La prise dôotages ; d) 

Les actes de terrorisme ; e) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les 

traitements humiliants et dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à la 

pudeur ; f) Le pillage ; g) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un 

jugement préalable rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties 

judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilisés ; h) La menace de 

commettre les actes précités ». 

 

28. Il est clair quôen adoptant les statuts des juridictions pénales internationales ad 

hoc et en intégrant les dispositions des Conventions de Genève et du Protocole additionnel II, 

le Conseil de sécurité a largement balisé la voie en matière de conceptualisation du crime de 

guerre. Ainsi, lors des négociations de la Convention de Rome, les Etats ont entendu intégrer 

les Conventions de Genève dans le Statut de Rome. En revanche, le texte ne mentionne pas le 

Protocole II de 1977 sur la protection des victimes de conflits non internationaux en raison de 

lôabsence de volonté des Etats en ce sens. Cependant, la liste des crimes de guerre énoncés à 

lôarticle 8 Ä 2 comprend les crimes commis « en cas de conflit armé ne présentant pas de 

caractère international »
59

. Cette liste a été complétée par trois nouveaux crimes lors de la 

conférence de Kampala qui sôest tenue du 31 mai au 11 juin 2010. Lôamendement de lôarticle 

8 du Statut de Rome relatif aux munitions expansives a été coparrainé par la Belgique et dix-

huit autres Etats parties. Ainsi, lôarticle 8 Ä 2 e du Statut de Rome assimile ¨ des crimes de 

guerre, « xiii) le fait dôemployer du poison ou des armes empoisonn®es ; xiv) Le fait 

dôemployer des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que tous liquides, mati¯res ou 

procédés analogues ; xv) Le fait dôutiliser des balles qui sô®panouissent ou sôaplatissent 

facilement dans le corps humain, telles que des balles dont lôenveloppe dure ne recouvre pas 

entièrement le centre ou est percée dôentailles ». Ce nouvel amendement a été favorablement 

accueilli par la plupart des Etats, notamment la France, le Canada, Israël et les Etats-Unis. En 

effet, « (é) [l] a France souligne que ce texte forme un tout. Le nouveau crime défini au 

paragraphe 2 e) xv de lôarticle 8 est constitu® lorsque lô®l®ment intentionnel mentionn® dans la 

résolution est ®tabli, ¨ savoir le fait dôutiliser les balles concern®es dans lôintention dôaggraver 
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inutilement les souffrances ou les blessures infligées à la personne visée »
60

. Jusquô¨ 

lôadoption de cet amendement, lôutilisation de ces armes ne constituait un crime de guerre que 

dans le cadre de conflits armés internationaux. Selon la proc®dure fix®e ¨ lôarticle 121 § 5 du 

Statut de Rome, « [u]n amendement à l'article 5 du présent Statut entre en vigueur à l'égard 

des États Parties qui l'ont accepté un an après le dépôt de leurs instruments de ratification ou 

d'acceptation. La Cour n'exerce pas sa compétence à l'égard d'un crime faisant l'objet de cet 

amendement lorsque ce crime a été commis par un ressortissant d'un État Partie qui n'a pas 

accepté l'amendement ou sur le territoire de cet État ».  

 

4. Le crime dôagression 

 

29. Le crime dôagression constitue, incontestablement, un crime international pour 

lequel lôorgane politique des Nations Unies a toujours cherch® ¨ encadrer les modalit®s de 

qualification. Les réticences du Conseil de sécurité à voir le crime dôagression défini par un 

autre que lui ont ®t® telles quôun consensus sur la question, au moment de la r®daction du 

Statut de Rome, relevait de la gageure. Pourtant, le Statut de Nuremberg proposait une 

définition du « crime contre la paix » qui visait « la direction, la préparation, le 

d®clenchement ou la poursuite dôune guerre dôagression, ou dôune guerre en violation des 

traités, assurances ou accords internationaux, ou la participation à un plan concerté ou à un 

complot pour lôaccomplissement de lôun quelconque des actes qui pr®c¯dent »
61

. 

 

30. Avec lôexacerbation des r®ticences, le crime dôagression ne sera que mentionné 

dans lôarticle 5 du Statut de Rome
62

 ; la question de la définition devait être revue lors de la 

première conférence de révision du Statut. Par conséquent, parmi les mesures adoptées à 

Kampala, la r®solution RC/Res. 6 relative au crime dôagression a polaris® toutes les 

crispations étatiques
63

. Le consensus trouvé, tout en clôturant la question définitionnelle, reste 

avant tout une fixation du droit coutumier en la matière. On retiendra la distinction qui a été 
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 Conférence de révision  du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Kampala, 31 mai-11 juin 2010, 

documents officiels, RC/9/11, p. 130. Documents disponibles sur le site de la C.P.I. 
61

 Article 6 du Statut de Nuremberg. 
62

 Sur lôarticle 5 du Statut de Rome, voir, A. Zimmermann, ç Article 5 : Crimes within the jurisdiction of the 

Court », pp. 129-142, in O. Triffterer (dir.), Commentary on the Rome Statute of the International Criminal 

Court, Observerôs notes, article by articles, op.cit., 1954 p. 
63

 Résolution RC/Res. 6 adoptée à la treizième séance plénière, le 11 juin 2010, par consensus. Voir, Rapport de 
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faite entre la définition du « crime dôagression »  et de « lôacte dôagression ». Sôagissant des 

modalit®s de mise en îuvre de la comp®tence de la Cour sur le crime dôagression, une 

décision sera prise, après le 1
er
 janvier 2017, par une majorité identique à celle qui est requise 

pour adopter un amendement au Statut de Rome. A cet effet, les Etats peuvent faire une 

d®claration sur le fondement de lôarticle 15 bis du Statut pour ®carter lôapplication de 

lôamendement ¨ leur ®gard. La définition retenue du crime dôagression et insérée dans un 

article 8 bis du Statut est la suivante : 

« 1. Aux fins du présent Statut, on entend par « crime dôagression » la planification, la 

pr®paration, le lancement ou lôex®cution par une personne effectivement en mesure de 

contr¹ler ou de diriger lôaction politique ou militaire dôun £tat, dôun acte dôagression qui, par 

sa nature, sa gravité et son ampleur, constitue une violation manifeste de la Charte des 

Nations Unies. 

2. Aux fins du paragraphe 1, on entend par « acte dôagression » lôemploi par un £tat de la 

force armée contre la souveraineté, lôint®grit® territoriale ou lôind®pendance politique dôun 

autre État, ou de toute autre manière incompatible avec la Charte des Nations Unies. Quôil y 

ait ou non déclaration de guerre, les actes suivants sont des actes dôagression au regard de la 

r®solution 3314 (XXIX) de lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies en date du 14 d®cembre 

1974 : a) Lôinvasion ou lôattaque par les forces arm®es dôun £tat du territoire dôun autre £tat 

ou lôoccupation militaire, m°me temporaire, r®sultant dôune telle invasion ou dôune telle 

attaque, ou lôannexion par la force de la totalit® ou dôune partie du territoire dôun autre £tat ; 

b) Le bombardement par les forces arm®es dôun £tat du territoire dôun autre £tat, ou 

lôutilisation dôune arme quelconque par un £tat contre le territoire dôun autre £tat ; c) Le 

blocus des ports ou des c¹tes dôun £tat par les forces arm®es dôun autre £tat ; d) Lôattaque par 

les forces arm®es dôun £tat des forces terrestres, maritimes ou a®riennes, ou des flottes 

a®riennes et maritimes dôun autre État ; e) Lôemploi des forces arm®es dôun £tat qui se 

trouvent dans le territoire dôun autre £tat avec lôagrément de celui-ci en contravention avec 

les conditions fix®es dans lôaccord pertinent, ou la prolongation de la pr®sence de ces forces 

sur ce territoire apr¯s lô®ch®ance de lôaccord pertinent ; f) Le fait pour un État de permettre 

que son territoire, quôil a mis ¨ la disposition dôun autre £tat, serve ¨ la commission par cet 

autre £tat dôun acte dôagression contre un État tiers ; g) Lôenvoi par un £tat ou au nom dôun 

État de bandes, groupes, troupes irrégulières ou mercenaires armés qui exécutent contre un 

autre £tat des actes assimilables ¨ ceux de forces arm®es dôune gravit® ®gale ¨ celle des actes 

énumérés ci-dessus, ou qui apportent un concours substantiel à de tels actes ».  
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    A la diff®rence de lôacte dôagression, le crime dôagression est lôentreprise intellectuelle par 

laquelle un individu dot® dôun pouvoir de direction et de contr¹le commet un acte pouvant 

°tre qualifi® dôagression. En revanche, lôacte dôagression consiste ¨ la r®alisation ï ou 

lôincitation ¨ la perp®tration ï du crime par les forces armées dôun lôEtat. Il suppose donc 

lôexistence au pr®alable dôun crime dôagression. Dôailleurs, la Cour exerce sa compétence sur 

le crime dôagression en ce quôil est pens®, organis® et orchestr® par un individu qui contrôle et 

dirige lôappareil dôEtat. 

 

    A rebours des juridictions pénales internationales, la contribution des tribunaux mixtes dans 

la définition des crimes internationaux est inexistante. La raison tient principalement à la 

diffusion et ¨ la force dôattraction de lôesprit de Rome dans les statuts des juridictions 

hybrides. 

 

B. Lôapport relatif des juridictions pénales internationalisées dans la définition des 

crimes internationaux 

 

31. La spécificité des juridictions pénales internationalisées, à la croisée entre deux 

ordres juridiques, interne et international, nôentra´ne pas obligatoirement une d®finition des 

crimes internationaux qui serait la cons®quence dôune conception particulière de la justice 

internationale. Les rapports de force entre lôEtat h¹te et les Nations Unies dans la cr®ation de 

ces tribunaux mixtes ne tournant pas, n®cessairement, ¨ lôavantage de ces dernières, on 

observe lôexistence dôune disparit® dans la s®lection des crimes internationaux poursuivis dans 

le cadre de ces juridictions. En outre, les éléments de définition contenus dans leur statut ne 

t®moignent pas dôune forme de justice impos®e par les Nations Unies ou par son organe 

politique, le Conseil de sécurité. Bien au contraire, les statuts des juridictions pénales 

internationalis®es tendent ¨ sôinspirer des d®finitions retenues dans le Statut de Rome, centre 

de gravité de la plupart des crimes internationaux poursuivis par les juridictions hybrides aussi 

bien au Kosovo, au Timor-Oriental, en Sierra Leone et au Cambodge. 
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1. Une définition des crimes poursuivis par les Chambres au Kosovo inspirée du Statut 

de Rome  

 

32. En vertu de lôordonnance du Représentant spécial du Secrétaire général des 

Nations Unies, les tribunaux internationalisés mis en place au Kosovo appliquent, par 

principe, le code pénal de la République fédérale de Yougoslavie
64

. Cependant, le code pénal 

kosovar sôappuie principalement sur les ®l®ments de d®finition issus du droit international. Il 

en est ainsi, par exemple, de la d®finition, dans lôarticle 141 du même code, du crime de 

génocide. La disposition reprend, en y intégrant le déplacement forcé de populations, les 

comportements constitutifs du crime de g®nocide qui d®coulent de lôarticle II de la 

Convention de 1948. En matière de droit des conflits armés, le droit interne applicable devant 

les Tribunaux internationalisés kosovars procèdent à une transposition des infractions graves 

aux Conventions de Gen¯ve de 1949. A lô®vidence, la r®glementation qui vise la r®pression 

des « violations du droit international applicable en temps de guerre » nôexclut aucunement 

les actes qui seraient commis dans le cadre dôun conflit arm® interne. Au surplus, le 

Représentant spécial des Nations Unies, en conformité avec la tendance à la transposition des 

normes de droit international en la matière, mentionne le Statut de Rome comme un cadre de 

référence de la répression des violations commises
65

. Pour autant, le Code pénal kosovar ne 

sôaligne toutefois pas int®gralement sur les règles du droit international pénal. On remarquera, 

à cet égard, que ni le crime contre lôhumanit® ni même le Protocole additionnel de 1977 ne 

sont repris par le Code pénal ; les infractions de droit commun pouvant également servir de 

base légale aux jugements des tribunaux internationalisés. 

 

2. Une définition  des crimes poursuivis par les Chambres pour crimes graves au Timor-

Oriental  inspirée du Statut de Rome 

 

 

33. Au Timor-Oriental, lôordonnance nÁ1999/1 du Représentant spécial du 

Secrétaire général des Nations Unies a mis en place un régime provisoire sur le fondement 

duquel les Tribunaux timorais appliquent le droit interne en vigueur avant le 25 octobre 1999. 
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Ce régime de droit applicable a cédé la place, par la suite, à une définition des crimes 

internationaux entrant dans le champ de compétence matérielle des tribunaux timorais. Il 

sôagit du crime de g®nocide, des crimes de guerre, du crime contre lôhumanit®, des meurtres, 

des infractions à caractère sexuel et de la torture
66

. Sur cette base, en dehors des crimes 

internationaux nôentrant pas dans la compétence matérielle des juridictions pénales 

internationales comme le meurtre ou les infractions à caractère sexuel dont les définitions 

renvoient au code pénal national, toutes les autres définitions ne font que rappeler celles déjà 

cristallisées dans les statuts des principales juridictions pénales internationales. Ainsi, les 

définitions des crimes de guerre et du crime contre lôhumanit® sôalignent, sans changement 

formel, sur les articles 7 et 8 du Statut de Rome. Il en est de même pour la définition du 

génocide qui est celle de la Convention de 1948 que le Statut de Rome reprend dans son 

article 6. En outre, la définition du crime de torture est celle de la Convention contre la torture 

et autres peines ou traitements inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984
67

. 

 

3. Les diverses sources dôinspiration dans la d®finition des crimes poursuivis par le 

T.S.S.L . 

 

34. La situation est différente pour la juridiction pénale internationalisée mise en 

place en Sierra Leone. En effet, cr®®e sous lôimpulsion du Conseil de s®curit®, la juridiction 

spécialisée, tout en sôinspirant tr¯s largement des définitions des crimes internationaux 

contenues dans les statuts de différentes juridictions pénales internationales ad hoc, reprend à 

son compte certaines avancées du Statut de Rome. Ainsi, on peut observer un phénomène 

dôalignement sur les statuts des T.P.I. sôagissant du crime contre lôhumanit® et, en même 

temps, une volonté de dépassement de ces derniers sur les violences à caractère sexuel. Sur ce 

dernier point, le Tribunal spécial va au-delà de la simple mention du viol contenue dans les 

statuts des T.P.I. pour reprendre lôarticle 7 Ä 1 g) du Statut de Rome qui concerne les 

mentions suivantes : « viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, 

stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable è. Il nôest 

dôailleurs pas surprenant, ¨ ce titre, de voir le Tribunal sôapproprier le contexte dôune 

« attaque massive ou systématique contre une population civile è pr®vu ¨ lôarticle 7 du Statut 
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de Rome et dégagé par la jurisprudence Tadic. Dans le domaine des crimes de guerre 

également, on retrouve une certaine forme de filiation juridique avec les Conventions de 

Genève de 1949 et le Protocole additionnel II de 1977. Parmi les violations relatives aux 

méthodes et moyens de la guerre pénalisées par le Statut du Tribunal, figure une référence, 

dans son intégralité, à lôarticle 8 Ä 2-e-vii du Statut de Rome qui assimile comme une 

violation grave des lois et coutumes applicables aux conflits armés ne présentant pas un 

caractère international, « le fait de proc®der ¨ la conscription ou ¨ lôenr¹lement dôenfants de 

moins de 15 ans dans les forces armées ou dans des groupes armés ou de les faire participer 

activement à des hostilités è. A lôexclusion du crime de g®nocide qui nôint¯gre pas le champ 

de compétence matérielle du Tribunal
68

, la définition des crimes de guerre et du crime contre 

lôhumanit® confirme la stabilisation de la matière par le Statut de Rome. 

 

4. Une définition  des crimes poursuivis par les Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux du Cambodge (C.E.T.C.) inspirée du Statut de Rome 

 

35. A lôinstar des d®finitions retenues par les différents statuts des juridictions 

pénales internationalisées, la définition des crimes poursuivis par les Chambres 

extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens mat®rialise lôattractivit® du Statut de Rome 

et du droit conventionnel. Lôarticle 9 de lôAccord entre les Nations Unies et le Cambodge du 6 

juin 2003 soumet à la compétence matérielle des C.E.T.C. le g®nocide tel quôil est d®fini par 

la Convention de 1948, les crimes contre lôhumanit® tels quôils résultent du Statut de Rome et 

les crimes de guerre conformément aux infractions graves aux Conventions de Genève de 

1949. Toutefois, la d®finition des crimes contre lôhumanit® para´t moins ambitieuse que celle 

retenue par le Statut de Rome. Si ces crimes doivent être commis, comme le précise le Statut 

de Rome, dans le cadre dôune ç attaque massive ou systématique contre une population 

civile », ils doivent, de plus, sôins®rer dans une logique discriminatoire, côest ¨ dire avoir ®t® 

commis pour des motifs nationaux, politiques, ethniques, raciaux ou religieux. 

    En somme, le Statut de Rome appara´t comme un catalyseur de lô®volution des définitions 

des crimes internationaux. Il « est utilisé comme un texte de codification de la coutume 

internationale en mati¯re de crimes internationaux, coutume av®r®e d¯s 1998 sans quôil ait ®t® 
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besoin dôattendre lôentr®e en vigueur du Statut et qui tend à être considérée comme déjà 

présente quelques années auparavant »
69

. 

    La cristallisation des éléments de définition des crimes internationaux dans les statuts des 

juridictions pénales internationales a entraîné la criminalisation du droit international. Ce 

faisant, le Conseil de sécurité a indiscutablement ouvert, par la création du premier tribunal ad 

hoc, une nouvelle ère en droit international. 

 

III. Les enjeux de la criminalisation du droit international par le Conseil de sécurité  

 

36. La consécration de la responsabilité internationale de lôindividu est 

concomitante à lôav¯nement de la notion dôordre mondial qui sôoppose clairement à la notion 

dôordre international
70
. Quand la premi¯re place lôindividu au cîur de ses pr®occupations, la 

seconde sôarticule autour des Etats. Partant, lôordre mondial inclut : « lôordre ¨ lô®chelle 

interne ou locale, fourni par les Etats individuellement, et (é) lôordre ¨ lôint®rieur du syst¯me 

politique mondial au sens large, dont le système interétatique est seulement partie. Lôordre 

mondial est plus fondamental et primordial que lôordre international parce que les unit®s 

ultimes de la grande soci®t® de toute lôhumanit® ne sont pas les Etats mais les °tres humains 

pris individuellement »
71

. Ce conflit conceptuel entre lôordre mondial et lôordre international 

nôest pas neutre. Il renseigne fondamentalement sur les tensions entre lôindividu et lôentit® 

étatique et finalement sur la différence entre la responsabilité pénale des individus que les 

juridictions pénales internationales prennent en charge et la responsabilité internationale des 

Etats dévolue à la C.I.J. 

 

37. Il sôav¯re que le glissement de lôordre international ¨ lôordre mondial avec 

lô®l®vation de lôindividu au panthéon de la communauté internationale sôest op®r® 

progressivement.  
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    Pour sortir de lô®quilibre de la terreur et entrer dans un nouvel « ordre international », trois 

conditions étaient requises. Il fallait dans un premier temps liquider lôhéritage idéologique qui 

servait de justification à la guerre froide
72

 ; il fallait ensuite penser un cadre juridique fondant 

la l®gitimit® dôune action de police contre un agresseur et il était nécessaire, enfin, de doter ce 

nouvel ordre international dôune v®ritable composante juridictionnelle. Ce que le Conseil de 

sécurité fit avec les résolutions créant les T.P.I. Le retour en force de lôid®ologie 

d®mocratique, lôuniversalisation des droits de lôhomme, la résurrection du Conseil de sécurité 

des Nations Unies et le retour en grâce de la Cour internationale de justice ont notamment pu 

faire croire quôun nouvel « ordre international »  était en marche. De manière certaine, le 

Conseil de sécurité a ainsi « r®ussi ¨ sôadapter aux grandes ®volutions de la soci®t® 

internationale et a parfois développé des initiatives audacieuses »
73

. La création des 

juridictions pénales internationales en constitue, assurément, lôembl¯me le plus abouti. 

    De surcroit, la chute du mur de Berlin inaugurait la fin des dictatures en Europe et le début 

dôun nouvel ordre : « lôordre par la d®mocratie »
74

. A lôanalyse, ce virage démocratique fait 

bien office de pourvoyeur ¨ la justice p®nale internationale. Dôailleurs, le Professeur Francis 

Fukuyama affirmait que : « la démocratie pourrait bien constituer le point final de lô®volution 

id®ologique de lôhumanit® et la forme finale de tout gouvernement humain »
75

. 

    Lôimportance du facteur d®mocratique dans lôav¯nement dôun monde meilleur nôest donc 

pas à négliger dans la compréhension de la consécration de la justice pénale internationale. 

Cependant, même si elle a permis de faire éclore la justice pénale internationale, la question 

de la d®mocratisation nôa pas r®ellement pes® dans la conception de lôarchitecture id®ologique 

des juridictions pénales internationales. La réalité est que le Conseil de sécurité ne voit pas la 

justice pénale internationale comme un instrument de démocratisation. Bien au contraire, les 

membres permanents redoutent une logique égalitaire qui pourrait les concerner alors même 

que les Etats et les O.N.G. ï lors des négociations du Statut de Rome notamment ï 

recherchent cette logique égalitaire. En effet, la logique égalitaire qui sous-tend la 

démocratisation est radicalement différente de celle tout aussi fondamentalement inégalitaire 
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qui vaut avec le Conseil de sécurité. Entre autres manifestations, la reconnaissance dôun 

pouvoir dôintervention du Conseil de s®curit® dans la proc®dure de la C.P.I. montre que 

lôapproche ®galitaire qui a pr®sid® ¨ la mise en place de la Cour peut largement être tempérée 

¨ lôobservation du fonctionnement pratique de lôorgane juridictionnel. Le facteur politique 

influe sur le droit tel quôil r®sulte de lôesprit de Rome. Si ce pouvoir du Conseil de sécurité 

trouve sa source dans la responsabilité principale de lôorgane politique des Nations Unies en 

matière de maintien de la paix et de la sécurité internationales
76
, lôaspect fondamental de la 

dialectique entre les deux concepts ï droit et politique ï est bien décrit par le Professeur 

Michel Virally : ç (é) lôordre juridique international ne peut se maintenir durablement en 

discordance compl¯te avec lôordre politique international tel quôil se transforme avec le 

passage de lôhistoire »
77

. 

    Concrètement, la chute progressive des dictatures latino-américaines à la fin des années 

1980 et la r®unification de lôAllemagne ont marqué « le passage de lô®quivalence des r®gimes 

politiques à la légitimité exclusive de la démocratie libérale »
78

. A lô®vidence, le droit 

international nôa pas ®t® insensible ¨ lôaggiornamento politique qui se propageait. Par 

exemple, le choix de la nature du syst¯me politique dôun Etat a cessé dô°tre consid®r® comme 

ne faisant pas partie des préoccupations du droit international public
79

. En effet, pendant 

longtemps, le principe de la liberté du choix du système politique, économique et culturel a 

constitué un des piliers du droit international et empêchait toute remise en cause des régimes 

politiques en place
80

. La reconsidération de ce principe au lendemain de lôeffondrement du 

bloc communiste aura pour conséquence de mettre en lumière la question de la 
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démocratisation du droit international dans son ensemble
81

. Côest notamment en raison de 

cette évolution que « lô®tat de droit devient significatif pour lôaction de lôOrganisation comme 

"facteur essentiel" de la protection des droits de lôhomme ou encore dans le contexte du 

maintien de la paix dans des situations dôapr¯s conflit »
82
. Le lien entre lôEtat de droit et les 

activit®s du Conseil de s®curit® nôest pas difficile ¨ ®tablir dans le sens où le concept 

« ®merge, dans le contexte des droits de lôhomme, de pair avec la "d®mocratie" et, dans celui 

du maintien de la paix, avec la "justice" »
83

. 

    Pour autant, lô®volution de la soci®t® internationale nô®tait pas complètement achevée ; 

encore fallait-il  donner une signification à la démocratisation du droit international. Comme 

on pouvait sôy attendre, lôONU a été confrontée à la sempiternelle question de la 

démocratisation des rapports interétatiques et du droit international
84

. Au lendemain de la 

chute du mur de Berlin, deux grandes théories vont, en effet, tenter de répondre à cette 

question. La première, prenant ses sources dans les relations internationales, préconisera 

lôinstauration dôune d®mocratie cosmopolite. La seconde est issue du droit international public 

et milite pour lôinstauration dôun droit international de la d®mocratie
85

. 

38. Sôagissant de la d®mocratie cosmopolite, lôenvie de tourner d®finitivement la 

page avec la division du monde en deux blocs a permis lôessor dôune nouvelle école idéaliste. 
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Les politologues David Held
86

, Daniele Archibugi et Richard Falk en sont des représentants 

significatifs. Au début des années 1990, ces auteurs ont proposé un ordre fondé sur la  

démocratie cosmopolite définie comme « un mod¯le dôorganisation politique dans laquelle les 

citoyens, o½ quôils soient dans le monde, ont la possibilit® de se faire entendre, de peser et 

dô°tre repr®sent®s dans les affaires internationales parall¯lement ¨ leurs propres 

gouvernements et ind®pendamment dôeux »
87

.  

    De fait, le raisonnement des th®oriciens de la d®mocratie cosmopolite part dôune double 

constatation : dôune part, le nombre de pays se r®clamant de la d®mocratie est de plus en plus 

®lev®, dôautre part, les interd®pendances n®es de la mondialisation requièrent des modes de 

gestion qui transcendent les Etats. Sur le fond, la thèse de la démocratie cosmopolite constitue 

une version contemporaine du projet de paix perpétuelle de Kant
88

. Cet universalisme 

philosophique propose de substituer au système interétatique et anarchique le cosmopolitisme, 

qui représente la communauté mondiale des êtres humains et implique un dévouement 

fondamental aux int®r°ts de lôhumanit®.  

    Est-ce ¨ dire quôil faille voir, dans cette théorie, un des creusets de la justice pénale 

internationale qui repose sur des fondements presque identiques et qui, elle aussi, promeut 

lôexistence dôune force ind®pendante permanente quôincarnerait la C.P.I. ? 

    Il est tentant, en effet, dôétablir une analogie avec lôobjectif final de la justice pénale 

internationale. Cependant, la théorie de la démocratie cosmopolite a toujours été critiquée, 

notamment en raison de son caractère utopique
89

. Même si certains, ¨ lôinstar du politologue 
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Edward Carr, pensent que : « lôutopie est le contrepoids n®cessaire au réalisme »
90

, force est 

de constater que cette théorie repose sur des postulats qui ne sont pas réalisables. De plus, 

même si la C.P.I. est une institution permanente et quôelle remplit, au moins th®oriquement,  

la condition de lôind®pendance, elle ne peut en aucun cas être considérée comme une force. 

Lôabsence dôune force de police internationale ¨ la disposition de la Cour constitue dôailleurs 

une de ses faiblesses qui rend incontournable lôappui de lôorgane politique des Nations Unies 

à son action. Côest justement ¨ ce titre que son ind®pendance pourrait ®ventuellement °tre 

repensée tant le rôle du Conseil de sécurité dans son fonctionnement est déterminant et tant 

les conflits entre les deux structures ne pourraient se r®gler quôau d®triment de la C.P.I. En 

effet, le Conseil de sécurité puise ses pouvoirs de la Charte des Nations Unies, dont lôarticle 

103 prévoit que les obligations qui en d®coulent priment sur celles issues dôautres conventions 

internationales
91

. 

    La doctrine de la démocratie cosmopolite nôa de toute faon pas convaincu, pas plus quôelle 

ne saurait, finalement, fonder la justice pénale internationale. Côest pour cette raison quôune 

autre doctrine qui concilie idéalisme et réalisme a vu le jour à la fin de la guerre froide : le 

droit international de la démocratie. 

39. Le droit international de la démocratie est issu de la volonté de transposer les 

valeurs d®mocratiques dans lôordre international. Cette volont® est ancienne et elle va 

conna´tre un renouveau avec lôaccession ¨ lôind®pendance de la Namibie le 31 mars 1990
92

. 

Depuis cet instant, comme le soutient le Professeur Boutros Boutros-Ghali : « selon un 
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principe dôincarnation progressive cher ¨ lôOrganisation mondiale, les exp®riences dôaide ¨ la 

d®mocratie et dôassistance technique à la démocratisation se sont multipliées sous des formes 

diverses. Et lôid®e de la conceptualisation dôun Droit international de la d®mocratie a fait son 

chemin »
93

. 

    La thèse du droit international de la démocratie fournit, assurément, un bien meilleur cadre 

à la justice pénale internationale qui poursuit, elle aussi, lôambition de porter les droits de 

lôhomme à une dimension supra-®tatique. Ce nôest que le cadre de cette ambition qui diff¯re 

en ce sens quôil nôest plus seulement normatif mais également juridictionnel. Comme nous 

lôavons d®j¨ ®voqu®, le Conseil de s®curit® prit lôinitiative du virage juridictionnel qui sera 

entrepris en faveur de la protection du droit humanitaire même si son autorité dans ce 

domaine nôavait rien dô®vident au d®part. Côest sans doute pour cette raison quôil sôest effacé 

à la faveur du libre consentement des Etats lorsquôil a fallu pérenniser la prise en charge 

juridictionnelle des violations massives du droit humanitaire. En effet, lô®tablissement dôune 

juridiction pénale internationale permanente marque une révolution importante. Pour la 

première fois, un organe juridictionnel international est investi, de manière tout à fait 

volontaire par les Etats, du pouvoir de faire cesser lôimpunit® face aux crimes qui touchent les 

valeurs communes de lôhumanit®.  

    Force est de reconnaître que le droit international de la démocratie repose sur des bases plus 

r®alistes en ce quôelle prend sa source au sein du syst¯me des Nations Unies. En effet, la 

première conceptualisation dôenvergure du droit international de la d®mocratie se fera dans ce 

rapport réalisé par le Secrétaire général des Nations Unies à la demande du Conseil de 

s®curit® et qui sôintitulait : « Agenda pour la PaixïDiplomatie préventive, rétablissement de la 

paix et maintien de la paix »
94

. 

    Par ailleurs, le début des années 1990 marque la reconnaissance internationale du lien 

existant entre la d®mocratie et les droits de lôhomme et accélère le processus de 

démocratisation au sein des Etats. Ce lien est apparu, pour la première fois, dans la 

                                                           
93

 B-B Ghali, « Pour un droit international de la démocratie » in Theory of  international law at the threshold of 

the 21
st 

century, Essays in honour of Krzysztob Skubiszewski, The Hague-London-Boston, p. 100. 
94

 De nombreux articles traitent de lôapport de lôagenda pour la paix dans la conceptualisation du droit 

international de la démocratie ; on citera ¨ titre dôexemple : C. Schricke, « Nations Unies, maintien de la paix, 

DésarmementïLôagenda pour la paix de Boutros-Ghali : analyse et premières réactions », A.F.D.I., 1992, pp. 11-

31 ; H. Thierry, « Lôagenda pour la paix et la Charte des Nations Unies », pp. 374-384, in R-J. Dupuy, Le 

développement du rôle du Conseil de sécurité, colloque de lôAcad®mie de droit international de la Haye du 21 au 

23 juillet 1993, Dordrecht, 1993, 495 p. 



51 

 

D®claration des droits de lôhomme et du citoyen de 1789
95

. Plus tard, la Déclaration 

universelle des droits de lôhomme du 10 d®cembre 1948 rappellera dans son préambule quô « 

il est essentiel que les droits de lôhomme soient prot®g®s par un r®gime de droit pour que 

lôhomme ne soit pas contraint, en supr°me recours ¨ la r®volte contre la tyrannie et 

lôoppression »
96

.  

    Une étape supplémentaire a été franchie avec la Conférence de Vienne de 1993
97

 qui 

marque le d®but dôun nouvel ®tat dôesprit au sein des Nations Unies par rapport à la question 

de la démocratie et de la gouvernance démocratique
98

. La Conférence de Vienne a ainsi 

permis de progresser dans lôanalyse de lôuniversalité des droits de lôhomme et a mis en 

conformité le droit international avec le versant humaniste  de la Charte des Nations Unies
99

. 

De ce fait,  les droits de lôhomme vont constituer une pr®occupation majeure des Nations 

Unies. Une toute nouvelle idéologie axée sur les valeurs que promeuvent les droits de 

lôhomme fera ainsi son apparition. Eu ®gard ¨ la place de lôid®ologie en droit international, il 
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sôagissait l¨ dôun tournant hautement symbolique que le Professeur Michel Virally 

reconnaissait : « [l]ôid®ologie est incluse dans le droit en ce sens que le droit est ins®parable 

dôun syst¯me de valeurs. Côest dans un tel syst¯me, en effet, quôil puise sa l®gitimit® et le 

fondement de son autorit®. Le respect du droit sôancre dans lôacceptation des valeurs quôils 

repr®sentent ou quôil sert et sa contestation est toujours dôabord contestation de ces valeurs. 

Lôimportance acquise par lôid®ologie est telle que lôon peut, tr¯s s®rieusement, sôinterroger sur 

la possibilit® dôune ®tude non id®ologique du droit international, c'est-à-dire dôune ®tude 

« neutre », non marquée par une option idéologique »
100

. 

40. Sans conteste, le d®veloppement dôune juridiction internationale permanente 

constitue une ®tape essentielle sur le chemin de lôinstitutionnalisation de la société 

internationale.  

    Comme la doctrine le faisait remarquer : « un droit des gens moderne implique la nécessité 

fondamentale de reconna´tre lôint®r°t de la soci®t® internationale toute enti¯re ¨ faire respecter 

son droit. Les atteintes à celui-ci ne doivent plus °tre consid®r®es comme lôaffaire du seul Etat 

qui est directement et principalement concerné. Il faut une notion équivalente au concept 

national de droit pénal, dans laquelle la communauté en tant que telle conjugue ses forces 

pour agir contre quiconque enfreint les éléments de son droit qui sont nécessaires à la 

sauvegarde de la tranquillité publique »
101

.  

    Cette invite pour une justice pénale internationale est telle que la délimitation de la sphère 

dôactivit® des juridictions p®nales internationale se doit dô°tre la plus large possible ; les 

individus ne pouvant plus sôabriter sous le paravent neutralisant de lôentit® ®tatique pour se 

soustraire à leur responsabilit®. En ce sens, le droit international a renouvel® lôessence de sa 
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philosophie de fonctionnement. En effet, lôirruption de lôindividu ®rig® en acteur de la soci®té 

internationale au cours du XXème siècle constitue une rupture avec les mécanismes 

originaires et classiques du droit international. Ce renouvellement apparaît ainsi comme la 

concrétisation dôune volont® dôaggiornamento. La responsabilité pénale de lôindividu sôest, 

précisément, affirmée comme un instrument de réaction de la communauté internationale à de 

tr¯s graves violations de valeurs fondamentales de lôordre juridique international. La cuirasse 

des formes traditionnelles de responsabilité a été éclatée à la faveur de la reconnaissance de la 

responsabilité des entités privées. Ce faisant, lôofficier qui ordonne de tirer sur des cibles 

civiles, le soldat qui, en conscience, ex®cute lôordre, sont tous considérés comme directement 

responsables par le système international qui instaure donc une logique punitive accrue pour 

protéger les valeurs communes de la civilisation internationale. Ces valeurs communes qui 

transcendent les clivages et les antagonismes étatiques donnent tout son sens à la notion 

dôhumanit®, plac®e au cîur du droit international. En raison du lien entre le maintien de la 

paix et la justice pénale internationale, le Conseil de sécurité est aux avant-postes du combat 

pour la promotion de ces valeurs transcendantes. On ne sô®tonnera donc pas de retrouver la 

notion dôhumanit® au cîur de notre ®tude quôil sôagisse des juridictions p®nales 

internationales traditionnelles ou du modèle, moins ambitieux dans la transversalité, des 

tribunaux mixtes. 

 

IV. Le champ de lô®tude : les juridictions pénales internationales et internationalisées  

 

41. Le conflit en ex-Yougoslavie et le génocide au Rwanda ont constitué, 

assurément, des accélérateurs au développement de la justice pénale internationale. Les 

juridictions pénales internationales ad hoc qui ont été instituées par le Conseil de sécurité 

pour poursuivre les responsables des violations du droit international humanitaire et des lois et 

coutumes de la guerre dans les Balkans et au Rwanda ont ceci de particulier quôelles 

proposent un mod¯le de justice ¨ lôimage de leur organe créateur. Etablies sous le joug du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ces juridictions sont étroitement liées au Conseil 

de sécurité dont elles reflètent le caractère autoritaire des décisions. Ce modèle de justice 

dirigiste se répercute sur les mécanismes de fonctionnement des juridictions pénales ad hoc, 

notamment lôobligation pour tous les Etats membres du système des Nations Unies de 
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coop®rer avec elles et lôadoption, sans lôintervention des Etats, de leur r¯glement de proc®dure 

et de preuve. 

42. Si, en raison du lien institutionnel qui les unit, le Conseil de sécurité joue un 

rôle très important à lô®gard des juridictions pénales internationales ad hoc, il nôen demeure 

pas moins que lôorgane politique des Nations Unies entretient ®galement des liens avec une 

juridiction p®nale internationale dôun autre genre : la C.P.I. La différence tient au modèle de 

justice qui gouverne le fonctionnement de la juridiction pénale internationale permanente. 

Contrairement aux tribunaux pénaux internationaux dont la primauté tient au caractère 

autoritaire de son mode dô®tablissement, la C.P.I. développe un modèle de justice qui tient 

davantage compte de la souveraineté pénale des Etats. Lôabsence dôune justice autoritaire se 

manifeste dans lôorganisation dôune comp®tence non pas prioritaire mais compl®mentaire de 

la C.P.I. et dans la limitation de lôobligation de coop®ration avec la Cour aux seuls Etats 

parties à la Convention de Rome. En revanche, malgr® lôadoption conventionnelle du Statut 

de Rome, la seule pr®vision dôun pouvoir de saisine de la Cour par le Conseil de sécurité 

entretient lôexistence dôun mod¯le de justice autoritaire, ¨ lôinstar des tribunaux pénaux 

internationaux. En effet, le déclenchement par le Conseil de sécurité des activités de la Cour 

se fait sur la base du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, c'est-à-dire le même 

fondement qui a servi à la mise en place des juridictions pénales internationales ad hoc. 

Conséquemment à la saisine par le Conseil de sécurité, la compétence de la Cour devient 

prioritaire, indépendamment de la constatation de lôexistence dôune volont® ou dôune capacit® 

répressive nationale. En outre, la saisine opérée par le Conseil de sécurité fonde lôobligation 

de coop®ration des Etats ¨ lô®gard de la Cour sur la Charte des Nations Unies dont lôarticle 

103 organise une autorité supérieure sur toutes les autres obligations conventionnelles. De 

manière tout à fait identique, la suspension des activités de la Cour par le Conseil de sécurité, 

également fondée sur le Chapitre VII, impose un modèle de justice qui se rapproche 

davantage de celui des juridictions pénales internationales ad hoc. 

43. La forte implication du Conseil de sécurité dans la création des juridictions 

pénales internationales (T.P.I.Y. et T.P.I.R.) ou dans leur fonctionnement ï pouvoir de saisine 

et de suspension de la C.P.I. ï peut être vue comme un gage dôefficacit® dans la lutte contre 

lôimpunit®. Cependant, le mod¯le des juridictions p®nales internationales comporte des limites 

qui sont tributaires du degr® dôintervention du Conseil de s®curit® soit dans leur ®tablissement 

soit dans leur mode de fonctionnement. La relation verticale entre le Conseil de sécurité et les 
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juridictions pénales internationales ad hoc dôune part et entre le Conseil de sécurité et la C.P.I. 

lorsque lôaction p®nale est par lui d®clench®e dôautre part, traduit un mod¯le de justice rendu 

sans un minimum de consensus. Or, la mise en route de la machine pénale imposée par un 

organe extérieur ne favorise pas une acceptation généralisée de la justice pénale 

internationale. Ainsi, la capacité structurelle des juridictions pénales internationales à remplir 

tous leurs objectifs peut être nuancée, au moins au niveau des Etats, par la forme de justice 

impos®e quôelles impliquent. 

    Aux antipodes des formes de justice imposée, ont vu le jour des juridictions pénales 

internationalis®es qui r®sultent dôun ç entrecroisement »
102

 entre les normes nationales et 

internationales applicables au procès pénal et qui concrétisent une concertation entre les 

Nations Unies et lôEtat h¹te. Le caractère mixte de ces juridictions ne se limite pas à leur 

nature juridique. En effet, contrairement aux juridictions pénales internationales, elles 

poursuivent non seulement lôobjectif de lutter contre lôimpunité mais également celui de 

renforcer les structures pénales internes.  

    Plus précisément, ces juridictions constituent des « organes judiciaires ad hoc créés par 

lôONU selon une logique de juxtaposition entre les deux ordres juridiques et dont la fonction 

est de juger les responsables de violations graves du droit international humanitaire »
103

. A 

lôanalyse, ces juridictions hybrides font variablement intervenir le Conseil de s®curit®. 

Comme le précise le Professeur Pierre Michel Eisemann, ces juridictions révèlent « les 

obstacles rencontrés par les Nations Unies dans la n®gociation avec lôEtat h¹te. Que ces types 

de juridictions aillent du mod¯le dôune juridiction quasi internationale avec injection 

dô®l®ments nationaux (Sierra Leone) au modèle radicalement inverse (Cambodge) ne fait que 

mettre en évidence la diversité des situations politiques rencontrées »
104

. Si, comme nous le 

déclinerons, lôintervention du Conseil de s®curit® a été prépondérante pour la Sierra Leone, le 

modèle de justice choisi au Cambodge repose davantage sur le droit interne local. Lôorgane 

politique des Nations Unies a également été ¨ lôorigine du placement sous administration 

temporaire de lôONU des territoires du Kosovo et du Timor oriental. Les cours qui ont été 

instituées sur ces territoires trouvent leur fondement normatif dans le Chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies. Elles ne sô®loignent donc pas du mod¯le de justice imposée qui 
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prévaut dans le cadre des juridictions pénales internationales ad hoc. Cette forme de justice 

transparaît également dans les motivations qui présidèrent à la création de la Chambre pour 

crimes de guerre au sein de la Cour de Bosnie-Herzégovine. Lôobjectif poursuivi est de 

délocaliser certaines affaires du T.P.I.Y. vers les juridictions des Etats issus de lôex-

Yougoslavie. 

    En somme, le Conseil de s®curit® nôintervient pas seulement dans la création ou dans la 

procédure devant les juridictions pénales internationales que lôon peut qualifier de classiques 

tant leur nature et leur forme restent homogènes sur le plan juridique. Son r¹le ¨ lô®gard des 

juridictions p®nales internationalis®es, m°me sôil reste parcimonieux en raison de la volonté 

politique des Etats concern®s, nôen demeure pas moins r®el. Nous en ferons état. 

    De ce fait, le champ de notre ®tude sô®largira aux juridictions p®nales internationalis®es. Il 

conviendrait, sans doute, dôajouter ¨ cette catégorie la juridiction spéciale créée au Liban qui 

constitue une expérience originale à la charnière du modèle de justice des juridictions pénales 

internationales et de celui des juridictions pénales internationalisées. En effet, deux arguments 

sous-tendent lôoriginalit® de cette juridiction : elle ne sôinscrit pas dans la logique dôune 

r®pression de violations graves du droit international p®nal et le type dôinfraction que le 

Tribunal poursuit lô®loigne des mod¯les existants. Il nôen demeure pas moins que le Conseil 

de sécurité est intervenu dans son établissement et, à ce titre, le tribunal libanais fait partie 

int®grante des manifestations de lôaction de celui-ci. 

 

V. Int®r°ts de lô®tude et problématisation 

 

44. Très clairement, les institutions de la communauté internationale sont perçues 

comme des remparts à lôinviolabilit® du concept dôhumanit®. Et comme toujours, lorsquôil est 

question de promouvoir des valeurs communes trans-étatiques, trans-raciales et trans-

politiques, lorsquôil sôagit de veiller à la paix civile internationale, de maintenir ou de rétablir 

lôordre, lôaction du Conseil de s®curit® devient incontournable. En effet, tout système de droit 

requiert un « gardien », un appareil reconnu comme légitime et disposant des instruments 

nécessaires pour sanctionner ceux qui violent le droit. Le droit est un ensemble de règles à 

lôefficacit® renforc®e, ce qui signifie que lôexercice de la force est un gage supplémentaire de 
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la viabilit® dôun ordre juridique
105

. Au sortir de la Seconde Guerre Mondiale, ce rôle de 

« gardien » a ®t® d®volu ¨ lôOrganisation des Nations Unies en g®n®ral et au Conseil de 

sécurité en particulier
106

 m°me si la pratique post®rieure de lôactivit® du celui-ci incite à un 

jugement prudent. Malgré tout, les Nations Unies nôont pas pu rester en dehors de tous les 

changements introduits, notamment par la guerre froide. Par ricochet, il nôest pas surprenant, 

avec la disparition de la concurrence et des conflits entre les deux blocs, que le facteur 

idéologique qui a joué un rôle prépondérant ait perdu toute importance. Le fait majeur du 

renouveau de lôONU est sans nul doute le retour en gr©ce du Conseil de s®curit®
107

. La 

machinerie mise en place en 1945 était enfin dégrippée. Le recours aux instances des Nations 

Unies sôimposait par la force naturelle même des choses
108

. Ce qui sôest traduit par une 

intense activité normative du Conseil de sécurité
109

.  De manière significative, la fin de la 

guerre froide permit au Conseil de sécurité de jouer enfin le rôle que lui avait fixé la Charte 

des Nations Unies. Celle-ci précise dès sa première ligne que « les peuples des Nations 

Unies » sont « résolus à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois 

en lôespace dôune vie humaine a inflig® ¨ lôhumanit® dôindicibles souffrances ». Ainsi, la paix 
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apparaît dans la Charte des Nations Unies comme la valeur suprême commune à toutes les 

nations
110

.  

45. Il apparaît donc que le Conseil de sécurité puise sa légitimité dans la Charte des 

Nations unies qui lui délègue la responsabilité principale du « maintien de la paix et de la 

sécurité internationales » par le truchement de son article 39 ainsi rédigé :  « [l] e Conseil de 

s®curit® constate lôexistence dôune menace contre la paix, dôune rupture de la paix ou dôun 

acte dôagression et fait des recommandations ou décide quelles mesures seront prises 

conformément aux articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité 

internationales ». Cet article 39 de la Charte constitue une des pièces centrales du système 

normatif du Chapitre VII qui fonde la capacit® dôintervention, dôagissement et de 

« législation » du Conseil de sécurité. Il justifie et explique le caractère discrétionnaire des 

pouvoirs du Conseil de sécurité.  

46. A lô®vidence, le Conseil a été si longtemps paralysé par le désaccord entre les 

deux superpuissances quôil serait difficile de ne pas se r®jouir de son regain dôactivit®. Il  

rentre, comme lôa dit avec humour le Professeur Abi-Saab, dans une phase « viagratique »
111

. 

La guerre du Golfe de 1990 lui servira ainsi de catalyseur. En effet, la crise du Golfe a 

démontré à quel point la communauté internationale rénovée pouvait réagir face à une 

agression on ne peut plus caractérisée. A la suite de la première résolution, portant 

condamnation de lôagression irakienne, le Conseil de sécurité en votera onze autres, décrétant 

contre lôIrak des sanctions de plus en plus contraignantes
112

. 

47. Lôex®g¯se du Chapitre VII, lôencadrement quôil impose ¨ lôaction du Conseil 

de sécurité, la justification et le soubassement juridique quôil offre ¨ son action, seront 

prépondérants dans notre propos. En effet, la mission de « maintien de la paix et de la sécurité 

internationales è du Conseil de s®curit® a pour corollaire lôimplication de lôorgane politique 

des Nations unies dans la promotion de la justice pénale internationale. En ce sens, les 
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missions des juridictions pénales internationales ou internationalisées et du Conseil de 

sécurité se recoupent et sôimbriquent, même si la nature de leur fonction diverge 

fondamentalement. Très souvent, lôexercice de la fonction politique du Conseil de s®curit® est 

le pr®alable indispensable ¨ la r®alisation et ¨ lôaccomplissement de la mission judiciaire des 

juridictions pénales internationales. Ces dernières punissent les actes attentatoires à la sécurité 

internationale que le Conseil de sécurité est charg® de maintenir et de r®tablir par lôentremise 

notamment de lôarticle 39 de la Charte. Les idées qui présidèrent à la rédaction de la Charte, et 

du Chapitre VII en particulier, étaient assez simples et sôinspiraient dôun grand réalisme 

politique. Lôid®e principale ®tait de confier au Conseil de s®curit® la responsabilit® principale 

du maintien de la paix en lui octroyant de très larges pouvoirs dôintervention. Si effectivement 

lôaction du Conseil de sécurité est essentiellement médiatrice au titre du Chapitre VI, elle 

devient autoritaire et dirigiste au titre du Chapitre VII quand une atteinte ¨ la paix lôexige.  

    Les manifestations de cet autoritarisme du Conseil de sécurité seront, notamment, une des 

pierres angulaires de lô®tude sur lôarticulation ou le rapport entre le Conseil de s®curit® et les 

juridictions p®nales internationales. En effet, le Conseil de s®curit®, ¨ la base, constate dôune 

mani¯re discr®tionnaire lôexistence dôune menace contre la paix, dôune rupture de la paix ou 

dôun acte dôagression ; ensuite, comme conséquence de ce jugement préalable, il peut faire 

des recommandations et décider des mesures à prendre avant de déclencher éventuellement 

des sanctions si son action antérieure est restée inefficace. La valeur contraignante des 

d®cisions du Conseil de s®curit® pour tous les Etats membres de lôOrganisation est bien 

naturellement déterminante
113

. Rapportée aux juridictions pénales internationales, la force 

contraignante de ses décisions peut sôillustrer, entre autres, dans lôopposabilit® erga omnes 

des résolutions créatrices des tribunaux pénaux internationaux ou dans lôobligation de 

coopération des Etats avec les juridictions pénales internationales ad hoc. Pour la C.P.I., cette 

obligation de coopération concerne les Etats parties au Statut de Rome. Le Conseil de 

sécurité, perçu comme le gardien de lôinviolabilit® des valeurs transcendantes de lôhumanit®, 

joue un rôle primordial de métronome dans lôentreprise difficile dôaccomplissement de la 

justice pénale internationale. Abondant dans le même sens, le Professeur Pierre-Marie Dupuy 

avançait que « le recours ¨ la notion dôhumanit® incite, en effet, ¨ imaginer des formules 

juridiques et institutionnelles dôinternationalisation positive dans lesquelles seront confi®es ¨ 
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un organe repr®sentant les int®r°ts de lôhumanit® les pouvoirs n®cessaires »
114

. Si la création 

des juridictions pénales internationales en général, de la Cour pénale internationale en 

particulier, constitue v®ritablement une confirmation de lôinternationalisation positive, le 

Conseil de sécurité apparaît indiscutablement comme lôorgane  repr®sentant les intérêts de 

lôhumanit®. Ce concept dôhumanit®, avec la prise en charge quôen assume le Conseil de 

sécurité, quitte le terreau abstrait du mythe prophétique pour se décliner juridiquement à 

travers la réglementation de la Charte des Nations Unies. Dans un monde où les termes de 

société internationale, de communauté internationale et dôhumanité coexistent sur fond des 

tensions qui traversent la scène internationale, la notion dôhumanit® quitte le domaine du 

discours éthique pour entrer dans les canaux du droit. Dor®navant, avec lôaction du Conseil de 

sécurité, lôespoir que beaucoup de dirigeants et leurs sicaires soient pourchassés se fonde sur 

des bases plus réalistes. 

48. La déclinaison de ce rôle prééminent du Conseil de sécurité peut être évaluée à 

deux niveaux.  

- En premier lieu, Le r¹le que le Conseil de s®curit® sôest attribu® en mati¯re de création 

des juridictions p®nales internationales marque une forme dôinstitutionnalisation de la 

protection juridictionnelle du droit humanitaire. Cette protection résulte soit dôorganes 

juridictionnels directement mis en place par le Conseil de sécurité soit de juridictions établies 

par voie conventionnelle. Dans le premier cas, on retrouve les juridictions pénales 

internationales ad hoc et, dans une certaine mesure, les tribunaux pénaux internationalisés 

dont la création résulte dôune r®solution adopt®e par le Conseil de s®curit®, notamment le 

T.S.S.L. Dans le second cas, il y a essentiellement la C.P.I. et la plupart des juridictions 

pénales internationalisées. 

- En second lieu, la responsabilité du maintien que le Conseil de sécurité assure lui 

octroie un rôle dans la procédure ou dans le fonctionnement des juridictions pénales 

internationales. Côest dans ce cadre que sôanalysent la saisine et la suspension des activités de 

la C.P.I. par le Conseil de sécurité, la qualification du crime dôagression quôil se chargera 

dôeffectuer lorsque la r®pression de ce crime sera effective ou les sanctions quôil pourrait 

prendre en cas dôinobservation de lôobligation de coop®ration avec les juridictions pénales 

internationales. Cette obligation concerne tous les Etats membres des Nations Unies 
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sôagissant des T.P.I. et seulement les Etats qui sont parties à la Convention de Rome pour la 

C.P.I., exceptés les cas où la saisine serait tributaire du Conseil de sécurité agissant au titre du 

Chapitre VII. 

49. Le rapport entre les activités de maintien de la paix et de la justice pénale 

internationale est ainsi établi. Le Conseil est dès lors amené à jouer un rôle dans 

lôaccomplissement de lôid®al de justice pénale internationale. Ce rôle, nous le verrons, peut se 

d®cliner ¨ la lumi¯re dôune probl®matique majeure qui se d®cline en plusieurs axes de 

réflexion : 

 

    Le rôle du Conseil de sécurité en matière de justice pénale internationale peut-elle être 

appréhendé sous une dimension institutionnelle et fonctionnelle ? 

 

    La réponse positive à cette problématique centrale nous amènera respectivement à 

apprécier le contexte dans lequel sôinscrit lôinstitution des juridictions pénales internationales, 

à voir si cette création résulte des pouvoirs explicites ou implicites que le Conseil tire de la 

Charte, à analyser son apport dans lô®tablissement des juridictions mixtes, à décliner son 

intrusion dans la procédure des juridictions pénales internationales et à évaluer, par ricochet, 

si cette irruption affecte ou, au contraire, contribue ¨ lôefficacit® de lôorgane juridictionnel. 

 

    Toutes ces considérations constitueront un barom¯tre pour mesurer la port®e de lôaction du 

Conseil de sécurité dans la réalisation de la justice pénale internationale. En effet, la Charte 

des Nations Unies lui attribue la mise en îuvre de la fonction dôint®gration des Nations 

Unies, celle qui découle de la sécurité collective, c'est-à-dire de la gestion centralisée de la 

paix et de la s®curit® internationales. Cette int®gration sôest ramifi®e puisque, sur la base du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, sôop¯re un processus dôint®gration p®nale 

substituant un dispositif judiciaire international aux juridictions nationales. 

    Nous constaterons que la création par le Conseil de juridictions pénales internationales est 

lôaboutissement dôun  processus d®cisionnel assez complexe. Aux termes de lôarticle 39 du 

Chapitre VII de la Charte, il est tenu de constater « lôexistence dôune menace contre la paix, 

dôune rupture de la paix ou dôun acte dôagression è. Toutefois, pour appr®cier lôexistence 

dôune menace contre la paix, le Conseil de s®curit® sôest fond® sur un motif plus sp®cifique 

que lôexistence dôun conflit armé international en invoquant les violations du droit 
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international humanitaire, même si ces dernières peuvent, par extension, avoir des 

répercussions internationales. Cette condition fut remplie quand il sô®tait agi de juger les 

responsables présumés de la crise humanitaire dans les Balkans et du génocide au Rwanda. 

Avec lôinstitution des tribunaux pénaux internationaux pour lôex-Yougoslavie et pour le 

Rwanda, la volonté fut exprim®e quôil nôy aurait pas de paix durable dans ces régions 

dévastées du monde tant que la justice ne serait pas rendue aux victimes de ces crimes qui 

affectent toute lôhumanit®. Ces deux juridictions, directement cr®®es par le Conseil de 

sécurité, matérialisent la contribution de celui-ci ¨ lôuniversalisation de la justice pénale 

internationale. A travers les tribunaux pénaux internationaux, nous observerons lôamplitude 

des mesures que le Conseil de sécurité est amené à prendre pour faire respecter les valeurs 

transversales de paix et de justice. Lô®tendard du pouvoir discrétionnaire du Conseil de 

sécurité, il en sera nécessairement question, trouve son expression la plus aboutie dans ces 

deux tribunaux.  

    Par ailleurs, lôattentat ¨ lôexplosif ayant notamment co¾t® la vie ¨ lôancien Premier ministre 

libanais Rafiq Hariri, au-del¨ de lôinstabilit® politique du Liban quôil implique, d®teint 

également, négativement, pour le Conseil de sécurité, sur la paix dans le Proche Orient en 

proie à des tensions entre la Syrie et le Liban avec un effet boule de neige continuel pouvant 

creuser le foss® abyssal des d®sespoirs de lôOrient. Côest dans ce contexte dôune paix qui 

sôeffiloche et dôune ins®curit® galopante que le Conseil de s®curit® a envisagé la création dans 

sa résolution 1644 du 15 décembre 2005 dôun Tribunal Sp®cial pour le Liban, exp®rience 

originale dôune nouvelle forme de juridiction p®nale internationale. La volonté onusienne 

dôacc®l®rer le processus de paix au Proche Orient et dôappuyer la souverainet® et lôunit® du 

Liban nôest pas ®trang¯re ¨ la cr®ation de cette juridiction, qui pourtant, ne se justifie pas par 

le nombre des victimes. Au contraire, la logique est toute autre et coïncide avec le 

d®veloppement de lôaction du Conseil de sécurité qui se propose de faire du devoir de 

m®moire un motif l®gitime dôintervention. Le r®tablissement de la m®moire des victimes des 

crimes commis au Cambodge durant la période du Kampuchéa sôins¯re, entre autres, dans 

cette logique. Il y a, en outre, la nécessité de lôuniversalisation de la criminalisation qui sous-

tend la d®marche du Conseil de s®curit® de lôONU.  

    Le pouvoir du Conseil de sécurité de créer des juridictions pénales internationales coïncide 

avec un activisme accru de lôorgane politique des Nations unies. Ce qui fait dire au Professeur 

Théodore Christakis que « depuis que la chute du mur de Berlin lôa d®livr® de ses supplices, le 
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lib®rant de ce rocher dôinactivit® o½ il ®tait enchain® et dôune guerre froide qui le rongeait 

lentement, le Conseil de sécurité paraît vraiment déchainé »
115

. Ce « déchaînement » 

sôobserve notamment par un pullulement du nombre de r®solutions adopt®es et par une 

®volution qualitative de lôactivit® du Conseil de  s®curit®. En effet, depuis 1990, le Conseil de 

sécurité a non seulement utilisé les pouvoirs que la Charte lui attribue expressément mais il a 

aussi, et côest ce qui suscite notre int®r°t, eu largement recours ¨ des pouvoirs que lôon 

considère comme implicites et qui donc entretiennent le débat. La création des deux 

juridictions pénales internationales ad hoc, non expressément prévue par le Chapitre VII de la 

Charte, en est un exemple frappant.   

    Le rôle créateur de juridictions pénales internationales ad hoc par le Conseil suscite des 

interrogations auxquelles il faudrait apporter des réponses. Le caractère implicite du pouvoir 

du Conseil de sécurité de créer de telles juridictions nécessite une réponse juridique claire.  

Cette entreprise dô®lucidation de la lic®it® du r¹le cr®ateur du Conseil occupera une grande 

partie de nos développements. Il sôagira de rechercher les fondements de la légalité de 

lôintervention du Conseil de sécurité, de sôinterroger sur lôopportunit® de sa comp®tence et de 

faire état des jurisprudences confirmatives de sa compétence. 

    Cependant, les rapports entre le Conseil de sécurité et les juridictions pénales 

internationales ne se limitent pas seulement ¨ lôinstitutionnalisation des tribunaux pénaux 

internationaux. Le lien peut être conceptuel. Dans ce cas, il découle essentiellement de la 

compétence matérielle de la C.P.I. Les crimes qui sont de la compétence de la Cour ï 

g®nocide, crime contre lôhumanit®, crime de guerre et crime dôagression ï seront très 

vraisemblablement commis dans le cadre de « situations » dont le Conseil traite au titre du 

Chapitre VII de la Charte. En outre, le Conseil peut entretenir un rapport conflictuel avec les 

juridictions p®nales internationales lorsquôil perd la maîtrise de son établissement. En tout état 

de cause, la coïncidence entre les qualifications des crimes contenues dans le Statut de la 

C.P.I. et les impératifs de maintien de la paix, attribue, de facto, un rôle au Conseil de sécurité 

dans le fonctionnement de la Cour. Côest dôailleurs sur la base de ce lien naturel que le Statut 

de Rome a organisé une intervention de jure de lôorgane politique des Nations Unies. Toute la 

problématique du rôle du Conseil de sécurité dans le fonctionnement de la justice pénale 

internationale se situe dans ce cadre. Lôexplication de la nature de lôimmixtion du Conseil de 

sécurité dans la procédure pénale nous occupera très largement. 
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    Lôenjeu des dispositions du Statut de Rome relativement au Conseil de sécurité est 

précisément de parvenir à reconnaître sa responsabilité principale en matière de maintien de la 

paix et de la s®curit® internationales, sans aboutir, cependant, ¨ une sorte dôinterf®rence 

excessive de celui-ci, de nature ¨ porter atteinte ¨ lôind®pendance et ¨ la crédibilité de la Cour. 

Lôintervention du Conseil de sécurité doit donc se faire dans un cadre dô®quilibre. Côest ¨ 

cette qu°te dô®quilibre que le Statut de la C.P.I. sôattache plus ou moins difficilement étant 

donné la persistance des antagonismes entre les Etats hostiles à la Cour et les Etats plus 

enclins à lôaider à prendre définitivement son envol. 

    Par ailleurs, à travers notre analyse, il sera démontré que, par le truchement du droit de 

veto, les Etats qui sont membres permanents du Conseil de sécurité peuvent contribuer à 

lôactivation ou ¨ la neutralisation de la comp®tence de la C.P.I. alors m°me quôils nôont pas 

ratifi® le Statut de Rome. Côest le cas notamment des Etats-Unis, de la Chine et de la Russie. 

Parmi ces Etats, lôatypisme de la politique juridique am®ricaine ¨ lô®gard de la C.P.I. mérite 

un regard particulier tant lôexceptionnalisme ou le nationalisme juridique de la première 

puissance mondiale a accompagné et conditionné les premiers pas de la Cour. Eu égard au 

soutien manifeste apporté par les Etats-Unis à la création des juridictions pénales 

internationales ad hoc par le Conseil de s®curit®, la politique ext®rieure am®ricaine ¨ lô®gard 

de la Cour ne répond en rien à un positionnement idéologique figé : il sôagit, à tout le moins, 

dôune politique opportuniste dont les vecteurs sont multiples.  

    D¯s lors, le constat semble sôimposer que le r¹le du Conseil de sécurité dans la création et 

dans le fonctionnement de la C.P.I. est accompagné dôeffets quelque peu pervers en ce sens 

que des considérations politiques peuvent prendre le dessus sur des considérations strictement 

juridiques. Côest dôailleurs pour cette raison que les juridictions pénales internationales 

souffrent toujours dôun d®ficit de cr®dibilit® et dôind®pendance. On se rappelle, à ce titre, que 

lôUnion africaine (U.A.) a vigoureusement accueilli lô®mission des mandats dôarr°t à 

lôencontre dôOmar Al-Bashir ¨ la suite dôune saisine de la Cour par le Conseil de sécurité. Elle 

sô®tait ®galement montrée très critique à la suite de la citation à comparaître, par la Chambre 

préliminaire II, de hauts responsables Kenyans suspect®s de crimes contre lôhumanit® en 

prolongement de lôenqu°te ouverte par le Procureur de la C.P.I. Dans toutes ces situations, 

lôU.A. a d®nonc®, et continue de le faire, la mise en place dôune Cour qui ne semble enqu°ter 

que sur des Etats africains même si, en dehors de la situation au Darfour et en Libye, ce sont 

les Etats eux-m°mes qui ont ®t® ¨ lôorigine du d®clenchement de sa comp®tence. 
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    A lô®vidence, notre propos aura donc consubstantiellement une connotation politique 

inextinguible de la nature des relations entre le Conseil de sécurité et les juridictions pénales 

internationales. En effet, étant un organe politique, le Conseil de sécurité ne saurait se départir 

de sa nature profonde. Lôomnipr®sence du facteur politique se manifeste dans le domaine de 

la création des juridictions pénales internationales, et surtout, au niveau de lôinterf®rence du 

Conseil de sécurité dans le fonctionnement de ces juridictions. 

    Ainsi, les domaines dôintervention du Conseil de s®curit® dans la justice p®nale 

internationale formeront lôessence m°me de notre ®tude. Ils en forment la texture et la chaire 

juridique. Lôarticulation ou le rapport entretenu par le Conseil de sécurité avec les juridictions 

pénales internationales est donc dual : 

    Si le rôle du Conseil de sécurité a été déterminant dans la création des juridictions pénales 

internationales (Partie I), son activité reste essentielle pour comprendre le fonctionnement des 

juridictions pénales internationales, au premier rang desquelles la C.P.I. (Partie 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



66 

 

 

 

 

 

 

 

                                      

 

 

 

 

 



67 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIERE PARTIE  

 

Le rôle du Conseil de sécurité dans la création des 

juridictions pénales internationales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



68 

 



69 

 

50. La répression des crimes internationaux les plus graves ne figure pas 

explicitement dans la lettre de la Charte des Nations Unies qui est également muette sur la 

question de lôinstitution des juridictions pénales internationales. Ce silence pourrait, à 

première vue, paraître rédhibitoire du fait que la Charte des Nations Unies est issue du même 

contexte politique particulier ï la fin de la seconde guerre mondiale ï que celui qui a nécessité 

la création des tribunaux militaires internationaux de Nuremberg et de Tokyo. De surcroît, ces 

deux tribunaux ont longtemps été considérés, à juste titre, comme un référentiel absolu en 

matière de droit international pénal. Très tôt, ils sont apparus comme le prodrome du 

développement futur de la justice pénale internationale. 

    Le mutisme de la Charte des Nations Unies en la matière peut toutefois recevoir une 

explication par le fait que la répression de la criminalité individuelle faisait partie intégrante 

du domaine réservé des Etats. Il en était de même pour certains « crimes internationaux » 

d®finis par des r¯gles internationales demandant aux Etats concern®s dôen ch©tier les auteurs. 

    En réalité, le paradoxe du mutisme de la Charte des Nations Unies nôest quôapparent. En 

effet, lorsque lôon transperce le voile, le constat sôimpose, quôen plus de placer parmi ses buts 

les plus essentiels celui du maintien de la paix, du rétablissement de la paix et de la sécurité 

internationales, la Charte des Nations Unies engage tant les Etats parties que lôOrganisation 

quôelle met en place, à réaliser un nouvel ordre mondial sous le prisme du respect des droits 

de lôhomme et des libertés fondamentales. II ne fait guère de doute que la réalisation de ces 

objectifs est intrinsèquement tributaire de la prévention et de la répression des violations 

graves du droit humanitaire et, par ricochet, de la création des juridictions pénales 

internationales. Le silence de la Charte des Nations Unies, sôil est indiscutable sur le plan 

formel, nôa donc rien de substantiel ou de d®finitif. 

51. En outre, la création des juridictions pénales internationales apparaît comme la 

résultante du caractère évolutif de la Charte des Nations Unies qui doit nécessairement 

sôadapter, dans le cadre de la dynamique institutionnelle, ¨ lô®volution de lôenvironnement 

sociopolitique qui a présidé à sa naissance. Une interprétation évolutive, contextuelle ou non 

figée de ses principes permet, assurément, de prendre en considération les bouleversements 

liberticides qui se sont produits à la fin du XXème siècle et dôajuster les m®canismes onusiens 

de répression des violations du droit humanitaire aux nouvelles formes de violence. 
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    A ce stade de la réflexion, il est important de souligner que cette évolution de la lecture de 

la Charte des Nations Unies ne sôest pas faite contra legem. Elle trouve son point dôancrage 

dans ses dispositions pertinentes malgr® lôembarras suscit® ¨ chaque fois que lôOrganisation 

sôest int®ress®e ¨ la question de la r®pression de certains crimes par des juridictions p®nales 

internationales. En effet, les diverses controverses clouant au pilori lôopportunit® de la 

création, par le Conseil de sécurité, des tribunaux pénaux internationaux et remettant en cause 

le rôle des Nations Unies sur le déclenchement des procédures judiciaires, ont nécessité une 

réponse claire de la part des instances de lôOrganisation. Une réponse qui, en somme, 

accrédite la légalité de lôinstitution des juridictions p®nales internationales. Par conséquent, 

lôaffirmation de la l®galit® du pouvoir instituant du Conseil de sécurité (titre 2) est venue 

mettre fin, au moins sur le plan juridique, aux suspicions qui ont entour® lô®volution de la 

Charte des Nations Unies vers la reconnaissance dôun pouvoir de cr®ation ou dôinstitution des 

juridictions pénales internationales, voire internationalisées (titre 1). 
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Titre  1 : Le pouvoir « instituant  » du Conseil de 

sécurité 
 

52. Lôessentiel des pouvoirs du Conseil de s®curit® r®sulte de lôarticle 24 de la 

Charte qui lui assigne « la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales ». A ce titre, il  peut être amené à diligenter plusieurs missions, notamment à :  

- Enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désaccord entre 

nations. 

- Recommander des moyens d'arranger un tel différend ou les termes d'un règlement. 

- Elaborer des plans en vue d'établir un système de réglementation des armements. 

- Constater l'existence d'une menace contre la paix ou d'un acte dôagression et recommander 

les mesures à prendre. 

- Inviter les membres à appliquer des sanctions économiques et d'autres mesures n'impliquant 

pas l'emploi de la force armée pour prévenir une agression ou y mettre fin. 

- Prendre des mesures d'ordre militaire contre un agresseur. 

    Côest dans le cadre de sa mission générale de maintien et de rétablissement de la paix que le 

Conseil de sécurité a pu mettre en place des tribunaux pénaux internationaux chargés de juger 

les responsables des violations graves du droit humanitaire. Ainsi, pour la première fois de 

son histoire, il  sôest investi sur le terrain judiciaire en ®largissant consid®rablement son 

pouvoir normatif déjà assez conséquent. La création des tribunaux pénaux internationaux 

accrédite, encore un peu plus, le postulat du caract¯re ®volutif de lôinterpr®tation des 

dispositions de la Charte face aux menaces nouvelles.  

53. Par ailleurs, le pouvoir de création pourrait puiser sa justification dans lôarticle 

29 de la Charte des Nations Unies qui dispose que : « le Conseil de sécurité peut créer les 

organes subsidiaires quôil juge n®cessaires ¨ lôexercice de ses fonctions ». 
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    A lô®vidence, lôaction du Conseil de s®curit® ne sôest pas arr°t®e ¨ lô®tablissement des 

juridictions ad hoc. Incontestablement, les Tribunaux P®naux pour lôex-Yougoslavie et pour 

le Rwanda, directement institués par le Conseil sous le fondement du Chapitre VII, ont 

fortement contribu® ¨ lancer la dynamique qui conduira le Conseil ¨ sôinvestir, ou du moins, ¨ 

participer ¨ la mise en îuvre dôautres juridictions, dôune nature diff®rente mais partageant une 

m°me communaut® dôobjectifs. Ces juridictions, dôun genre particulier, sont dites 

internationalisées en raison de leur ancrage au droit interne. Globalement, ces nouvelles 

formes de juridictions pénales rendent compte dôune donnée nouvelle qui est celle de la 

nécessaire adaptation du rôle du Conseil de sécurité dans le domaine de la répression des 

crimes internationaux. Lôinstitution de la C.P.I. par la Convention de Rome pourrait dôailleurs 

°tre lôune des explications ¨ lôorigine de lôadaptation du r¹le du Conseil de s®curit®. En effet, 

si on part du principe que la C.P.I. marque une évolution positive de la justice pénale 

internationale, il serait ®tonnant, m°me si lôhypoth¯se nôest pas totalement à exclure, que le 

Conseil de sécurité cherche à rééditer des expériences juridictionnelles dont le processus 

dôach¯vement est en cours. Le pouvoir de cr®ation dôorganes juridictionnels par le Conseil de 

sécurité connaît donc un tournant décisif avec la mise en place de la C.P.I. De ce fait, 

lôexplication du pouvoir ç instituant è du Conseil de s®curit® sôanalyse sur un double cadre : 

lôinstitution, que lôon pourrait dor®navant qualifier de classique, des tribunaux p®naux 

internationaux (chapitre 1) et la mise en place des juridictions pénales internationalisées qui 

correspond à une forme dô®volution ou de développement du rôle créateur du Conseil de 

sécurité (chapitre 2). 
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Chapitre 1 : Lôinstitution des tribunaux pénaux 

internationaux par le Conseil de sécurité 

 

54. La création par le Conseil de sécurité de tribunaux pénaux internationaux est à 

la fois une question de nécessité juridique et de pragmatisme politique. En effet, en lôabsence 

dôune Cour criminelle permanente toujours en gestation dans le d®but des ann®es 1990 au sein 

de la C.D.I, le Conseil de sécurité devenait, de facto, le seul rempart institutionnel possible à 

lôimpunit® des responsables des crimes internationaux
116

.  

    Evoqu®e dôabord ¨ lôoccasion du conflit contre lôIrak ¨ lôoccasion de la premi¯re guerre du 

Golfe, lôid®e de la cr®ation dôun tribunal pénal international fut rapidement abandonnée. En 

revanche, la sensibilit® et lô®moi de lôopinion publique devant les crimes de masse commis 

lors du conflit sur le territoire de lôex-Yougoslavie à partir de 1991 et ̈ lô®gard du génocide 

perp®tr® au Rwanda en 1994 vont susciter la r®probation et lôaspiration ¨ une justice effective. 

Le nouvel ordre r®pressif mondial correspondait ¨ lôav¯nement dôun ordre moral nouveau, ¨ 

une conscience collective mue par la m°me volont® de sôaffranchir de la menace des 

violations du droit humanitaire. 

    Cette levée de boucliers pour un ordre r®pressif et moral nouveau sôest traduite, 

juridiquement, par des rapports dôenqu°tes accablants sur les cas yougoslave et rwandais. Le 

Conseil de sécurité des Nations Unies a donc fait le constat des violations massives du droit 

international humanitaire (section 1) avant dôentamer le processus juridique dô®tablissement 

des tribunaux pénaux internationaux ad hoc (section 2). 
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 Lôabsence dôune Cour criminelle internationale en 1991 a ®t® lô®chappatoire retenue apr¯s que, 

imprudemment, les Douze eurent suggéré la mise en jugement de Saddam Hussein tant pour crimes de guerre 

que pour génocide contre les Kurdes en avril 1991. Aussi, alors que des réclamations se sont élevées aux Etats-

Unis pour le  jugement du Général Aidid, seigneur de la guerre somalien, et que le Conseil de sécurité avait 

demandé son arrestation par la résolution 837 de 1993, les poursuites ont été suspendues par la résolution 885 de 

la même année (New York times, 6 juillet 1993). 
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Section 1 : Le creuset humanitaire de lôintervention du Conseil de s®curit® 

 

55. A lôinstar du droit p®nal dans lôordre ®tatique, la r®pression en droit 

international humanitaire présente un caractère dissuasif. Elle a pour ambition de prévenir 

dôautres violations et souffrances et r®affirme que certains actes sont interdits même en cas de 

guerre. Lôid®e consiste à poser le postulat que même la guerre doit être régie par le droit
117

.  

    En outre, la responsabilité pénale individuelle de ceux qui portent atteinte au droit 

international humanitaire d®montre que ce dernier ne sôadresse pas uniquement, comme pour 

le droit international traditionnel de la coexistence, aux Etats. Il est résolument tourné vers les 

individus. Avec la consécration de la responsabilité pénale individuelle, la notion de groupe 

sôefface au profit de lôindividu. La th®orie sôest en effet construite autour de lôid®e que ce ne 

sont pas les « serbes », les « hutus », les « croates è qui ont ®t® ¨ lôorigine du délitement du 

droit international humanitaire, mais que ce sont des  criminels, pris isolément, contre lesquels 

des procès ont été instruits. 

    On pourrait dôailleurs se risquer à avancer que si les Conventions de Genève de 1949 et 

leurs protocoles additionnels ®taient pleinement respect®s, les auteurs dôinfractions graves au 

droit international humanitaire seraient régulièrement punis. En effet, les parties signataires à 

la Convention et au Protocole I ont lôobligation de fixer, dans leur ordre interne, des sanctions 

pénales adéquates pour tous ceux qui commettent de telles infractions, dont la liste figure dans 

les instruments du droit humanitaire. Ces Etats ont lôobligation juridique de réprimer les 

crimes en question comme constituant des crimes universels. Côest le principe m°me de la 

compétence universelle. 

    Cependant, eu égard à la réticence de réprimer des Etats, la création des juridictions pénales 

internationales est apparue comme une solution palliative. Une solution alternative dôautant 
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 Dôapr¯s la th®orie du ç jus ad bellum », une guerre est justifiée si elle vise une juste cause objective ï

r®sistance ¨ lôagression, protection des innocents, r®paration dôun tort ï ; si elle est motivée par une intention 

droite subjective ï les chefs dôEtat invoquant la juste cause de bonne foi, et non pas comme un prétexte 

déguisant des motifs immoraux ; si elle est déclarée publiquement en bonne et due forme par une autorité 

compétente ; si elle constitue le dernier recours disponible pour promouvoir la juste cause ï les moyens 

pacifiques de résolution du conflit étant épuisés ; si elle a des chances raisonnables de réussir ï une guerre 

« désespérée » étant ainsi exclue ;  si elle entra´ne des dommages proportionnels au tort quôelle vise ¨ redresser. 

Au titre du « jus in bello », un belligérant doit faire preuve de discrimination entre combattants et non-

combattants ï les populations civiles jouissant de lôimmunit® et ne devant jamais °tre prises pour cible ; se 

limiter à des actions proportionnelles aux objectifs poursuivis ï les armes de destruction massive, par exemple, 

étant absolument bannies ; sôinterdire tout moyen intrins¯quement mauvais ï campagne de viols en masse, 

g®nocide, emploi dôarmes aux effets incontr¹lables (chimiques ou biologiques). 
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plus nécessaire que la crise dans les Balkans (paragraphe 1) et le génocide au Rwanda 

(paragraphe 2) ont été les théâtres de violations massives du droit international humanitaire ; 

ce qui, bien entendu, a dôabord ®t® constat® par le Conseil de s®curit®.  

 

Paragraphe 1 : Les Balkans en effervescence: le temps des rapports 

 

56. Deux étapes ont marqué le processus ayant conduit ¨ lôadoption du Statut du 

T.P.I.Y. Dôune part, le constat univoque par différentes instances de la communauté 

internationale, de la perpétration, sur le territoire de lôex-Yougoslavie, de violations graves du 

droit humanitaire (A). Dôautre part, la réaction assez rapide du Conseil de sécurité (B). 

 

A. Le constat des violations massives du droit humanitaire  

 

57. Par un processus de déconstruction sociétale et de déflagration politique sous 

fond de revendications identitaires et territoriales, les Balkans ont fourni un contexte 

favorable ¨ lô®clatement dôun conflit qui int®grera les qualifications de crimes internationaux. 

Lôanalyse des ®l®ments contextuels qui ont ®t® ¨ lôorigine de la perp®tration des crimes de 

guerre et des crimes contre lôhumanit® offre une grille de lecture sous le prisme de laquelle se 

justifient lôintervention du Conseil de s®curit® et la n®cessit® de juguler les atteintes au droit 

international humanitaire en ex-Yougoslavie. Pour saisir tous les tenants et aboutissants de la 

résolution créatrice du T.P.I.Y., il est donc nécessaire de nous attarder sur les différentes 

résolutions adoptées par le Conseil de sécurité en réaction à la dégradation du climat 

humanitaire en ex-Yougoslavie
118

. 

 

58. Eu égard aux pouvoirs quôil tire de la Charte des Nations Unies, le Conseil de 

sécurité ne pouvait rester insensible aux crimes perpétrés dans les Balkans à la suite dôune 

vaste entreprise de dislocation territoriale
119

.  
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 M. Hajam, « Création et compétences du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie », Etudes 

internationales, vol. 26, n° 3, 1995, pp. 503-526.  
119

 A. Pellet, « Le Tribunal criminel international pour lôex-Yougoslavie. Poudre aux yeux ou avancée 

décisive ? », R.G.D.I.P. 1994, pp. 7-59. Cet article retrace chronologiquement le processus de dislocation 

politique en ex-Yougoslavie et lôarsenal normatif qui a ®t® mis en îuvre par le Conseil de s®curit® pour 



76 

 

    Le point de départ de la dégénération de la situation dans les Balkans réside dans la 

proclamation dôind®pendance, le 25 juin 1991, de la Croatie et la Slovénie. Cet acte de 

sécession a inévitablement entraîné la dislocation de la Yougoslavie. Concomitamment à la 

proclamation unilat®rale dôind®pendance, des combats entre les forces fédérales et les 

combattants croates et slovènes éclatèrent. Côest dôailleurs pour apporter une premi¯re 

réponse au début des hostilités que les accords de Brioni
120

, conclus le 7 juillet 1991 sous 

lô®gide de la Conférence sur la Sécurité et la Coopération en Europe (C.S.C.E),  ont prévu des 

négociations entre les parties. Cette tentative de sauver lôentit® unique yougoslave fut un 

échec, ce qui, par ricochet, a acté définitivement lôind®pendance des provinces croate et 

slovène le 8 octobre de la même année.  

    Les efforts de la communauté internationale pour rétablir la paix dans cette région du 

monde se sont également concrétisés par la réunion, le 7 septembre 1991, de la Conférence 

européenne pour la paix en Yougoslavie à la Haye sous la présidence de Lord Carrington. Sa 

composition sera élargie et sa coprésidence assurée conjointement par la Communauté 

européenne et les Nations Unies à partir de la Conférence de Londres des 26 et 27 août 1992. 

Aussi, par sa résolution 713, le Conseil de sécurité, qui, dans un premier temps, avait laissé à 

la Communauté européenne la primeur de lôaction, d®cide : « en vertu du Chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies (é), un embargo général et complet sur toutes les livraisons 

dôarmements et dô®quipements militaires ¨ la Yougoslavie »
121

.  

    Confronté à la continuation des combats, le Conseil de sécurité décide par la suite 

« dôenvoyer en Yougoslavie un petit groupe comprenant du personnel militaire »
122

. Il 

sôagissait là, vraisemblablement, de la première amorce de la Force de protection des Nations 

Unies (Forpronu), établie par la résolution 743 (1992) du 21 février 1992 et dont le mandat 

sera élargi à plusieurs reprises, notamment le 8 juin
123

 et le 7 aout
124

 1992.  

                                                                                                                                                                                     
maintenir la paix. Voir aussi, A. Pellet et C. Tomuschat, « La création d'un tribunal pénal international », Revue 

de la commission internationale des juristes, n° 50, 1993, p. 64. 
120

 Accords conclus dans les îles Brijuni en Croatie le 7 juillet 1991 entre les forces séparatistes (slovène et 

croate) et la Yougoslavie. Les accords furent conclus sous lô®gide de la Communaut® europ®enne (C.E.). Ce 

traité visait la cessation des hostilités mais en contrepartie la Slovénie et la Croatie devaient cesser le processus 

de colonisation pendant trois mois. 
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 S/RES/ 713 (1991) du 25 septembre 1991. Voir aussi R.G.D.I.P., 1992, p. 246. 
122

 S/RES/724 (1991) du 15 décembre 1991. Les résolutions 727 ï S/RES/ 727 (1992) du 8 janvier 1992 ï et 740 

ï S/RES/ 740 (1992) du 7 février 1992 ï augmentent les effectifs de ce groupe. R.G.D.I.P., 1992,  pp. 249, 251 

et 454. 
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 S/RES/758 (1992) du 8 juin 1992, R.G.D.I.P., 1992, p.1045. 
124

 S/RES/ 769 (1992) du 7 aout 1992, R.G.D.I.P., 1992, p.1054. 
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    Pour autant, force est de constater que, malgré les demandes insistantes de la communauté 

internationale, un retour au calme ne sôest pas produit surtout que les citoyens de Bosnie-

Herzégovine se prononcèrent par référendum, le 1
er
 mars 1992, en faveur de lôind®pendance. 

Loin de légitimer le processus de dislocation, cette consultation référendaire entraîna des 

affrontements meurtriers entre milices serbes, musulmanes et plus épisodiquement, croates. 

Côest donc dans un climat d®l®t¯re dôaffrontements entre les diff®rents protagonistes du 

conflit que le Parlement du peuple serbe  a proclamé lôind®pendance de la R®publique serbe 

de Bosnie-Herzégovine le 6 avril 1992. Par ailleurs, le Parlement de Belgrade, parachevant le 

processus de dissolution de la République Fédérale Socialiste de Yougoslavie, a adopté, le 27 

avril 1992, la nouvelle constitution de la « République Fédérale de Yougoslavie » (Serbie et 

Monténégro). 

    Constatant lôimpuissance de toutes les interventions des instances internationales pour 

®viter lôembrasement du conflit, le Conseil de sécurité a dû durcir sa réaction. 

 

B. La réaction onusienne aux violations massives du droit humanitaire  

 

59. Le durcissement de lôintervention du Conseil de sécurité a trouvé son point 

culminant dans lôadoption de la résolution 757 qui condamne expressément « les autorités de 

la République Fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) » et décide de sanctions 

rigoureuses à son encontre
125

. Dans la m°me r®solution, le Conseil r®it¯re lôappel lanc® dans 

sa résolution 752 de la même année, à « toutes les parties et aux autres intéressés de sôassurer 

que cessent imm®diatement, o½ que ce soit dans lôancienne R®publique F®d®rative de 

Yougoslavie, les expulsions forcées de personnes de leur lieu de résidence et toute autre 

tentative visant à changer la composition ethnique de la population ». En liant cet appel à la 

potentialité de sanctions dans le cadre du Chapitre VII en cas de non-respect, le Conseil de 

sécurité traçait le sillon du raisonnement juridique qui aboutira, in fine, ¨ la cr®ation dôune 

juridiction pénale internationale ad hoc. Ainsi, les termes de cette résolution apportent un 

éclairage de poids sur les origines proches dôun projet de juridiction pénale internationale et 

sur les prémices du rôle que le Conseil de sécurité se reconnaîtra en la matière.  
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 S/RES/ 757 (1992) du 30 mai 1992. Les sanctions seront, par la suite, aggravées par la résolution 787 ï 

S/RES/ 787 (1992) du 16 novembre 1992 ï. 
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    Lôurgence dôune prise en main de la situation par le Conseil de s®curit® nô®tait plus ¨ ®tablir 

dès lors que la dégradation politique en Yougoslavie emportait des conséquences comme les 

massacres de populations civiles, les déportations et les expulsions ethniques. La 

responsabilit® principale du maintien de la paix lui incombant, le Conseil sôest naturellement 

saisi du cas yougoslave en créant les conditions juridiques de la cessation des violations du 

droit humanitaire. Abondant dans le même sens, les Organisations internationales ou 

intergouvernementales militant dans le domaine des droits de lôhomme se sont ®galement 

saisies de la question. Côest ainsi que le H.C.R et le C.I.C.R. prendront la mesure des atrocités 

ï commises dans lôex-Yougoslavie et tout particulièrement en Bosnie-Herzégovine ï 

énumérées par la Commission des droits de lôhomme qui sôest d®clar®e : « [a]tterrée par les 

informations faisant régulièrement état de violations généralisées, massives et graves des 

droits de lôhomme commises sur le territoire de lôancienne Yougoslavie, en particulier en 

Bosnie-Herzégovine, notamment les informations faisant ®tat dôex®cutions sommaires et 

arbitraires, de disparitions forcées, de tortures et autres traitements cruels, inhumains et 

dégradants, dôarrestations et de d®tentions arbitraires, de prises dôotages, de non-respect des 

procédures régulières et de la primauté du droit, de restrictions à la liberté de pensée, 

dôexpression et dôassociation, dôattaques d®lib®r®es contre les non-combattants, des hôpitaux 

et des ambulances, de restrictions ¨ lôacc¯s aux vivres et aux soins de sant®, de d®vastations et 

de destructions aveugles de biens et de violations graves des droits de lôhomme dans les lieux 

de détention »
126

. La Commission a également exprimé « la répulsion que lui inspirent le 

concept et la pratique de la "purification ethnique" dans lôancienne Yougoslavie, plus 

particulièrement en Bosnie-Herzégovine, lesquels se traduisent à tout le moins par des 

expulsions et des transferts ou déplacements massifs forcés de personnes de leurs foyers en 

violation flagrante des droits de lôhomme, et visent ¨ d®sunir ou ¨ d®truire des groupes 

nationaux, ethniques, raciaux ou religieux »
127

.      

    A cette ®num®ration de crimes, sôajoutent les viols syst®matiques et la prostitution forc®e 

de milliers de femmes utilis®s comme moyen dô®puration ethnique et de terreur
128

.  
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 Résolution 1992 /S-1 /1 adopt®e par la Commission des droits de lôhomme à sa première session 

extraordinaire le 14 août 1992. 
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 Ibidem. 
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 Le Nouvel Observateur et RSF, Le livre noir de lôex-Yougoslavie. Purification ethnique et crimes de guerre, 

Paris, Arléa, 1993, 485 p.  Dans ce livre, sont reproduit les rapports de plusieurs Etats et O.N.G. et les 

conclusions du rapporteur sp®cial de la Commission des droits de lôhomme. Il donne une image accablante et 

probablement exacte, quoique partielle, de la situation. 
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    Sur la base des informations et des témoignages recueillis concernant ces crimes, les 

différentes instances internationales ont pris conscience de l'urgence absolue d'y remédier. Au 

demeurant, la tenue de la Conf®rence de Londres sur lôex-Yougoslavie le 28 aout 1992 

sôinscrit dans le cadre de cette prise de conscience collective de la communauté internationale. 

Lors de ce sommet, certaines décisions spécifiques ont été prises, invitant les gouvernements 

et les organisations internationales à tenir un registre des violations vérifiées du droit 

international humanitaire et à collaborer avec le Secrétaire général des Nations Unies pour la 

collecte dôinformations
129

. 

 

    Par ailleurs, la Commission des droits de lôhomme des Nations Unies, réunie en session 

extraordinaire, a chargé un Rapporteur spécial : « de réunir des renseignements de première 

main au sujet de la situation des droits de lôhomme (é ) et de recueillir en permanence, 

auprès des gouvernements, des particuliers et des organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales des renseignements pertinents et dignes de foi sur la situation des droits de 

lôhomme dans ces r®gions, en faisant appel au concours des mécanismes existants de la 

Commission des droits de lôhomme »
130

 et de «  recueillir et de rassembler systématiquement 

des renseignements au sujet des violations ®ventuelles des droits de lôhomme sur le territoire 

de lôancienne Yougoslavie, y compris au sujet de celles qui peuvent constituer des crimes de 

guerre et de mettre ces renseignements à la disposition du Secrétaire général, en faisant 

observer que ces renseignements pourraient éventuellement être utiles à lôavenir afin de 

poursuivre ceux qui auront enfreint le droit humanitaire international »
131

. 

60. Pour sa part, le Conseil de sécurité a dôabord affirm® la responsabilit® 

individuelle des auteurs des violations graves des Conventions de Genève de 1949
132

, avant 

de demander aux Etats et aux organisations humanitaires internationales de lui transmettre les 

informations quôils avaient en leur possession, pour finalement, établir lui-même un 

m®canisme dôenqu°te
133

.  Le Conseil de sécurité a cristallisé sa démarche dans la résolution 

780 du 6 octobre 1992, dans laquelle il : « prie le Secr®taire g®n®ral de constituer dôurgence 
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une commission impartiale dôexperts charg®s dôexaminer et dôanalyser lôinformation fournie 

en vertu de la résolution 771 (1992) et de la présente résolution, ainsi que toute autre 

information que la Commission dôexperts pourra obtenir par ses propres enqu°tes ou gr©ce 

aux efforts dôautres personnes ou dôautres organes en vertu de la r®solution 771 (1992), en 

vue de fournir au Secrétaire général ses conclusions sur les violations graves des Conventions 

de Genève et les autres violations du droit humanitaire international dont on aurait la preuve 

quôelles ont ®t® commises sur le territoire de lôex-Yougoslavie »
134

.  

    La Commission institu®e ¨ lôinitiative du Conseil de sécurité a pu établir, sur la base 

dôenqu°tes diligent®es sur place et de divers rapports, une base de donn®es mise ¨ la 

disposition du Tribunal. Cette niche dôinformations et dô®l®ments ¨ charge sur laquelle le 

Tribunal peut sôappuyer pour entamer son activité judiciaire contraste avec les moyens 

insuffisants et le personnel réduit de la Commission composée seulement de cinq experts. Ces 

divers rapports qui émanent de différentes instances des Nations Unies, dôorganisations 

intergouvernementales, de plusieurs O.N.G., dôorganisations nationales et de sources priv®es 

ont révélé ou confirmé une victimisation à grande échelle.  

    Dans lôinconscient collectif, les pages les plus sombres des exactions hitlériennes commises 

pendant la deuxième guerre mondiale ressurgirent ainsi pour venir hanter la région des 

Balkans. Dans ces p®riodes noires pour les libert®s publiques, lôîuvre du droit a toujours ®t® 

invariable en ce sens quôil sôest ®rig® en mur neutralisant la barbarie. Le doyen Vedel a 

clairement exprim® cette id®e, lorsquôil a dit, en voyant les d®port®s des camps de 

concentration au lendemain de la deuxième guerre mondiale : « je ne sais toujours pas ce 

quôest le droit, mais je sais d®sormais ce quôest un Etat sans droit »
135

. Le réveil des vieux 

d®mons de lôhistoire forait ainsi la comparaison avec les pratiques du régime hitlérien. Le 

terrain de cette comparaison nôest pas compulsif, excessif ou simplement compassionnel : il 

est intrinsèquement juridique. Malgré la traversée du siècle, ces crimes répondent de la même 

qualification juridique. En effet, comme lôindique lôancien ministre franais des affaires 

étrangères, Roland Dumas, «  il nôy a malheureusement plus de doute sur le fait que se 
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 Il faut souligner que le sort de la Commission après la création du Tribunal est incertain. En effet, la 

résolution 827 ï S/RES/ 827 (1993) du 25 mai 1993 ï se borne à lui demander de continuer à rassembler de 

manière urgente lôinformation nécessaire jusquô¨ la nomination du Procureur du Tribunal international. La 

Commission a présenté, en février et octobre 1993, deux rapports intérimaires faisant état de « nettoyage 

ethnique », de tueries massives, tortures, viols, pillages et destruction de biens civils, culturels er religieux, ainsi 

que des arrestations arbitraires. Voir, documents du Conseil de sécurité S/25274 du 10 février 1993 et S/26545 

du 6 octobre 1993. 
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 B. Beignier et C. Bléry, Manuel dôintroduction au droit, Paris, P.U.F., 2004, p. 15. 
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produisent sur le territoire de lôex-Yougoslavie des crimes particulièrement graves qui 

constituent des crimes contre lôhumanit® ou des violations graves de certaines conventions 

internationales »
136

.   

61. Alarmé par la situation, le Conseil de sécurité, après avoir satisfait aux 

préalables nécessaires ¨ lôadoption de mesures en vertu de lôarticle 41 de la Charte
137

, a mis en 

demeure, les parties impliquées de cesser les hostilités
138

.   

    Il est toutefois nécessaire de rappeler que, pour apprécier la menace contre la paix en ex-

Yougoslavie, le Conseil sôest essentiellement fondé sur le droit international humanitaire qui 

offrait un cadre plus général et plus englobant que le simple constat de lôexistence dôun conflit 

armé international. Lôop®ration visait à qualifier de « menace contre la paix », une violation 

massive des droits de lôhomme. Sur ce point, on ne peut que relever la constance de lôaction 

de lôorgane politique des Nations Unies par rapport à sa pratique antérieure. En 1977 

notamment, le Conseil de sécurité d®clarait que la politique dôapartheid du gouvernement sud-

africain et les attaques lancées par ce dernier contre les Etats voisins constituaient une menace 

contre la paix et la sécurité internationales, et imposait un embargo obligatoire ¨ lôencontre de 

ce pays
139

. 

    Pour le cas spécifique du conflit yougoslave, lôorgane politique des Nations Unies tout en 

concluant sur lôexistence dôune menace contre la paix en vertu de lôarticle 39 de la Charte et 

au regard des rapports intérimaires transmis par la Commission dôexperts, ne d®montre pas le 

lien entre les violations commises et la dite menace. En revanche, les déclarations faites lors 
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 Citation extraite de la lettre datée du 16 /01/1991 de M. Dumas, Ministre dôEtat, Ministre des affaires 

étrangères de 1988 à 1993 sous la présidence de François Mitterrand, à Monsieur Truche, Procureur général près 

la Cour de cassation, Président du comité de juristes français. 
137

 Pour toute question relative ¨ la constatation de lôexistence dôune menace contre la paix, le Conseil de 

s®curit® dispose dôun pouvoir dôappr®ciation ®largi. Ce pouvoir large dôappr®ciation résulte, outre le libellé de 

lôarticle 39 de la Charte, de la jurisprudence de la C.I.J. Voir son ordonnance en indication de mesures 

conservatoires du 14 avril 1992, Lockerbie, C.I.J., Rec., 1992, p. 114 ; voir aussi, son avis consultatif du 20 

juillet 1962, Certaines dépenses des Nations Unies, C.I.J., rec., 1962, p. 151,168, et son avis consultatif du 21 

juin 1970, Sud-Ouest africain, C.I.J., Rec., 1970.  
138

 Voir les résolutions 721 (1991), 764 (1992), 771 (1992) et 780 (1992) dans lesquelles le Conseil de sécurité 

constate la menace contre la paix. Plus particuli¯rement, le Conseil a reconnu express®ment lôexistence dôun 

conflit arm® en Bosnie et dôune intervention ext®rieure dôautres forces militaires, en particulier dôune 

participation de la Croatie et de la Serbie ; voir à cet effet, les résolutions 764(1992), 771(1992), 779(1992) et 

787(1992). 
139

 Résolution 421 du 9 décembre 1977 ï S/RES/421 (1977) du 9 décembre 1977 ï. Dans la même logique, le 

Conseil de s®curit®, sous le prisme de lôarticle 39, a assimil® la souffrance des populations civiles ¨ des menaces 

contre la paix ; voir également la résolution 688 ï S/RES/688 (1991) du 5 avril 1991 ï relativement à la 

r®pression des minorit®s kurdes par lôIrak et la résolution 733 ï S/RES/733 (1992) du 23 janvier 1992 ï qui porte 

sur les conséquences des dissensions entre les différentes factions sur la population civile en Somalie. 
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de la s®ance ¨ lôissue de laquelle le Conseil de s®curité a adopté la résolution 808 (1993) 

créant le T.P.I.Y. renseignent sur lô®troitesse de ce lien
140

. Et ce, dôautant plus que la 

continuation des violations exacerbait le conflit avec un effet de contagion possible sur 

lôensemble de la r®gion des Balkans. 

    Dans un contexte différent, les évènements qui se sont produits au Rwanda en 1994 ont 

®galement offert un terreau dôintervention du Conseil de s®curit®. 

 

Paragraphe 2 : Le climat génocidaire au Rwanda : le temps du constat  

 

62. Le 6 avril 1994, lôavion des Présidents rwandais Juvénal Habyarimana et 

Burundais Ntaryamira était abattu par un missile dont la provenance relève de la nébuleuse. 

Toujours est-il que cet acte terroriste est directement li® ¨ lô®clatement du g®nocide. En effet, 

seulement trois mois après, pr¯s dôun million de personnes avait été massacré au cours de lôun 

des plus sanglants génocides du XXème siècle
141

.  

    Ce génocide, loin de constituer un simple défoulement tribal atavique, est la tragique 

culmination dôune longue histoire matérialisée par une querelle politique intestine et 

ensanglantée par des violations graves du droit humanitaire
142

. La qualification de génocide 

fut retenue, in fine, pour caractériser les atrocités commises
143
. Côest ainsi que les Chambres 
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 Voir en guise dôexemple, la d®claration du repr®sentant franais selon laquelle les exactions commises ont 

créé une situation intolérable qui attise ce conflit et constitue une menace contre la paix et la sécurité 

internationales. Documents officiels du Conseil de sécurité, 48
ème

 année, 3175
ème

 séance, S/PV.3175 du 22 

février 1993. 
141

 Le rapport du 28 juin 1994 sur la situation des droits de lôhomme au Rwanda chiffre le nombre de victimes 

entre 300 000 et 800 000 personnes. Voir, Rapport sur la situation des droits de lôhomme au Rwanda, 

E/CN.4/1995/7, § 24, 28 juin 1994. 
142

 A propos de lôhistoire politique rwandaise ¨ lôorigine du g®nocide, voir notamment, A. Destexhe, Rwanda, 

essai sur le génocide, Bruxelles, éd. Complexe, 1994, 119 p. ; C. Braeckman, Rwanda, histoire dôun génocide, 

Paris, Fayard, 1994, 343 p. Voir aussi lôouvrage de P.  Gourevitch, We wish to inform you that tomorrow we will 

be killed with our families, New York, Farrar, Straus et Giroux, 1999, 355 p. Dans les faits, le génocide rwandais 

est tributaire dôun long processus de conditionnement des esprits à la fois historique et sociologique car il semble 

manifeste quôun g®nocide aussi rapidement ex®cut® a ®t® longuement pr®par®. De ce constat est n®e lôid®e dôun 

 projet génocidaire datant de plusieurs années et exécuté finalement par les extrémistes Hutus proches de 

lôentourage du Pr®sident assassin® Habyarimana. D¯s lôannonce de la disparition du Pr®sident Habyarimana, les 

extrémistes Hutus ont formé un gouvernement intérimaire à la tête duquel le Colonel Théoneste Bagasora fut un 

des artisans du projet génocidaire. 
143

 E. Decaux et R. Verdier, Rwanda, un génocide du XX ème siècle, Paris, L'Harmattan, 1995, 262 p. 
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du T.P.I.R. ont pu juger que le génocide, véritable plaie pour les droits de lôhomme, est 

manifestement le « crime des crimes »
144

. 

    Plus concrètement, il sôest agi, avant toute opération de qualification, de vérifier si la 

preuve dôune intention spéciale génocidaire (B) sur un groupe protégé (A) pouvait être 

apportée. 

 

A. Lô®pineuse d®termination du groupe prot®g® 

    

63. Les opérations de qualification et de répression du crime de génocide se font 

n®cessairement sur le terrain conventionnel. Côest la raison principale pour laquelle la 

Commission dôexperts et le Conseil de s®curit® de lôONU ont scrupuleusement repris les 

articles 2 et 3 de la Convention de 1948 pour rédiger le Statut du Tribunal
145

. 

    Sôappuyant sur le cadre conventionnel existant, le T.P.I.R. considère que « la victime du 

génocide est le groupe lui-même, et non pas le seul individu »
146

. Par cette définition, le 

Tribunal sôinscrit en droite ligne avec la d®finition propos®e par lôaccord de 1948 qui lie la 

caractérisation g®nocidaire dôun acte ¨ lôexistence dôun groupe national, ethnique, racial ou 

religieux. 
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 Il est considéré comme étant le « crime des crimes è du fait, notamment, de lôintention sp®ciale qui le 

caractérise. Cette intention se définit comme le fait de vouloir éliminer un groupe protégé. Elle coexiste avec 

lôintention g®n®rale qui consiste, selon les crimes, en lôinsertion de lô®l®ment mat®riel ï base commune de tous 

les crimes compris dans le Statut comme le meurtre, le viol etc. ï dans un contexte ï lôexistence dôun conflit 

déterminé ï, un degr® dôintensit® ï attaque de caractère systématique ï, ou une spécification de la victime ï le 

fait quôelle appartienne ¨ la population civile, ou ¨ certains groupes protégés ï. Pour lôintention sp®ciale voir par 

exemple, Chambre I, jugement portant condamnation, le Procureur contre Kambanda, Affaire n° I.C.T.R.-97-

23-S, 4 septembre 1998, §§ 39 et 40 ; voir aussi Affaire Kayishema et Ruzindana, n° I.C.T.R.-95-1, 21 mai 1999, 

§ 64. Voir aussi, E. Fronza et S. Manacorda (dir.), La justice pénale internationale dans les décisions des 

tribunaux ad hoc, A. Giuffré, S.p.A Milano 2003, 359 p. Pour aboutir à la qualification de génocide, le Tribunal 

a repris à son compte le raisonnement de la commission dôexperts qui, sur le postulat que le Rwanda ®tait partie ¨ 

la Convention sur le génocide, défendait que celle ci est applicable nonobstant tout acte matériel de ratification. 

La commission dôexperts a ®galement ®rig® lôinterdiction du génocide au titre des normes de jus cogens. 
145

  Lôarticle 1 de la Convention dispose que ç Les Parties contractantes confirment que le génocide, qu'il soit 

commis en temps de paix ou en temps de guerre, est un crime du droit des gens, qu'elles s'engagent à prévenir et 

à punir ».  

Lôarticle 2 du m°me texte pr®cise que ç Dans la présente Convention, le génocide s'entend de l'un quelconque 

des actes ci-après, commis dans l'intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial 

ou religieux, comme tel : (a) Meurtre de membres du groupe ; (b) Atteinte grave à l'intégrité physique ou 

mentale de membres du groupe ; (c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant 

entraîner sa destruction physique totale ou partielle ; (d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du 

groupe ; (e) Transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe ».  
146

 Voir, T.P.I.R., Chambre I, jugement et sentence, Le Procureur c. / Musema, Affaire n° I.C.T.R.-96-13-T, 27 

janvier 2000, §§ 49 et 77. 
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    La notion de groupe est donc indispensable à la qualification de génocide. Il est fait 

abstraction de lôentit® physique dôune personne prise isol®ment. Le g®nocide requiert lôeffet 

de massification des victimes consid®r®es comme telles en raison de lôappartenance ¨ une 

communauté quelle que soit sa nature ou sa réalité. Le groupe se différencie ainsi par ses 

caractéristiques suis generis et identitaires. Côest notamment à cause des difficultés de 

considérer les Tutsis comme un groupe ¨ part enti¯re que le probl¯me de la qualification sôest 

posé. En effet, Hutus et Tutsis partagent la même langue, la même religion, les mêmes 

coutumes et du fait dôune large pratique exogamique, ils sont difficilement catégorisables. 

Selon une opinion assez répandue, les Hutus et Tutsis découleraient des effets de la pensée 

raciologique coloniale que les lendemains dôind®pendance nôont pas infirmée. Les deux 

entités ne sauraient, sous ce prisme, constituer des groupes distincts sauf à vouloir faire le jeu 

des Hutus qui, en raison de leur main mise politique sur lôappareil dôEtat, ont longtemps 

accrédité, de manière opportuniste, la thèse raciale et colonialiste de la différenciation avec les 

Tutsis. En r®alit®, lôidentité Tutsi est avant tout sociale ï le système de castes ï, historique ï 

lôhéritage de la colonisation ï et politique ï la solidarité née des persécutions subies depuis 

lôind®pendance et le sentiment dô°tre les laiss®s-pour-compte dôune soci®t® dans laquelle ils 

sont socialement et politiquement relégués par les Hutus ï. 

    La notion de groupe politique nô®tant pas retenue par la Convention de 1948
147

, la 

qualification de génocide du massacre rwandais relevait surtout du sacerdoce. 

    Côest sans doute cette difficult® qui a amen® la Commission dôexperts, suivant les 

conclusions du Conseil de sécurité, à tirer la sonnette dôalarme pour ®viter tout risque 

dôimpunit®. Elle voyait dans les difficult®s de qualification « une petite possibilité pour les 

auteurs des crimes de sôen sortir en faisant valoir que les meurtres quôils ont ordonn®s ou 

ex®cut®s visaient des groupes politiques et quôaucun de ces groupes ®num®r®s dans lôarticle 2 

nôen a ®t® victime »
148

. 
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 La non prise en compte du groupe politique ï contrairement au crime contre lôhumanit® ï a été demandée par 

lôURSS qui invoquait le caract¯re trop mouvant de cette cat®gorie qui aurait consid®rablement retardé la 

ratification de la Convention. De plus, Staline ne souhaitait pas r®pondre devant la justice des traitements quôil 

infligeait aux opposants politiques. Là encore, le T.P.I.R. a scrupuleusement respecté la Convention en 

considérant que les crimes commis par les opposants hutus nôont pas ®t® consid®r®s comme r®pr®hensibles au 

titre du génocide. 
148

 Rapport final de la Commission dôexperts (p. 27, Ä 158) pr®sent® conform®ment ¨ la r®solution 935 du 

Conseil de sécurité, 9 décembre 1994, S/1994/1125, pp. 36-37. 
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    Le risque ®tait donc grand quôun accus® plaide le caractère politique du crime ou 

lôinexistence dôun groupe Tutsi déterminé pour déplacer le curseur de la qualification 

génocidaire à un degré inférieur. La Commission avait suggéré que « pour conclure quôil y a 

discrimination fond®e sur la race ou lôethnie, il nôest pas n®cessaire de prendre pour hypoth¯se 

ou postulat lôexistence de la race ou de lôethnie elle-même en tant que faits scientifiquement 

objectifs »
149

 sans toutefois aller jusquô¨ d®finir quelle devrait °tre la consistance de ces 

concepts. 

64. Nonobstant les subtilit®s du droit et le risque dôimpunit®, le T.P.I.R. sôest saisi 

de la question. En effet, dans la décision Akayesu
150

, le Tribunal après avoir considéré que les 

Tutsis ne constituaient ni un groupe religieux, ni un groupe racial développe deux lignes 

dôargumentation
151

. 

- Dans la première, la Chambre part du principe que les Tutsis nôont ni langue 

spécifique ni culture ni religion distincte. Ce cadre d®fini, elle proc¯de ensuite ¨ lôanalyse de 

la nature des groupes inclus dans la Convention de 1948 afin dôen faire dériver une définition 

générale et abstraite de ce que serait un groupe prot®g®. Côest ainsi que, par un raisonnement 

ambitieux, la Chambre a estim® que lôessence des groupes prot®g®s est dô°tre des groupes 

permanents et stables au sein desquels lôappartenance est cumulativement ç automatique, de 

naissance et non contestable ». Elle en tire la conclusion que les Tutsis constituent bien un 

groupe protégé
152

. 

    Analysé dans le cadre de la Convention de 1948, le raisonnement du Tribunal semble 

toutefois très contestable. Il est, en effet,  possible dôacc®der ¨ au moins deux des groupes de 

la Convention sur le génocide ï le national et le religieux ï dôune mani¯re qui nôest ni 

automatique, ni nécessairement de naissance ou incontestable
153

. 

- Le second argumentaire du T.P.I.R. semble moins sujet à la conjecture. Le Tribunal, 

pour retenir la qualification de génocide, sôappuie sur ç la théorie des apparences è dôapr¯s 
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 Rapport final de la Commission dôexperts, op.cit., §§ 158 et 159. 
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 Pour une analyse doctrinale sur la décision Akayesu, voir W.A. Schabas, « Lôaffaire Akayesu et ses 

enseignements sur le doit du génocide », pp. 111-130, in K. Boustany et D. Dormoy (dir.), Génocide(s), op.cit., 

518 p. 
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 Voir, T.P.I.R., Chambre I, jugement, le Procureur c. / Akayesu, Affaire n° I.C.T.R.-96-T, 2 septembre 1998, § 

170. 
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 T.P.I.R., Chambre I, jugement, le Procureur c. / Akayesu, Affaire n° I.C.T.R.-96-T, 2 septembre 1998, §129. 
153

 W. A. Schabas, genocide in international law, The Crime of Crimes, Cambridge University Press, 2000, 

pp.132 et s. 
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laquelle les Tutsis, tout comme les Hutus, sont considérés « tant par les autorités et par eux-

mêmes comme appartenant à des groupes ethniques distincts »
154

. Le raisonnement de la 

premi¯re Chambre nôest pas pour autant nouveau en droit. Il se base sur le principe civiliste de 

la « possession dô®tat »
155

 entendue comme lôinculcation par une personne de pratiques ou 

dôun ®tat auquel il se revendique et la reconnaissance, par les autres, de lô®tat dont se r®clame 

la personne. Dans le cas dôesp¯ce rwandais, le Tribunal mentionne lôexistence de 

classifications officielles introduites dans les cartes dôidentit®, de distinctions au cîur m°me 

de la Constitution rwandaise, de processus dôidentification coutumiers de lôappartenance 

ethnique ; en somme, dôun faisceau dôindices permettant de parvenir ¨ cette conclusion. 

    On ne manquera pas de souligner le raisonnement courageux du Tribunal en ce sens quôil 

privil®gie une approche large permettant de juguler tout risque dôune conceptualisation 

frileuse pouvant aboutir à une impunité. Est alors considéré comme un groupe ethnique, le 

groupe dont les membres se distinguent comme tel par lôauto-identification ou un groupe 

perçu comme tel. Force est ainsi de remarquer que le T.P.I.R. a poursuivi la voie dôune 

appréciation pragmatique de la notion de groupe qui, tout en mettant lôaccent sur son aspect 

subjectif, ne renonce pas pour autant à prendre en compte certains facteurs de stabilité afin de 

respecter lôexclusion conventionnelle du groupe politique. 

    Outre la n®cessit® dôidentifier un groupe, la qualification de g®nocide requiert ®galement, 

de la part des auteurs du crime, lôexistence dôune intention spéciale. 

 

B. La difficile  démonstration de lôintention sp®ciale 

 

65. Lôexistence du g®nocide est assujettie à la double vérification de 

lôappartenance des victimes ¨ un groupe d®termin® et de lôintention des auteurs du crime 

dô®liminer sp®cifiquement le dit groupe. Partant, il est admis que le crime de génocide doit 

°tre commis avec lô « intention spéciale » (dolus specialis) « de détruire ou tout ou partie, un 

groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel »
156
. Dans le cas dôesp¯ce rwandais, 
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 T.P.I.R., Chambre I, jugement, le Procureur c. / Akayesu, Affaire n° I.C.T.R.-96-T, 2 septembre 1998, note 

56. 
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 Pour une étude comparative, voir les articles 311-1 et 311-2 du code civil français. 
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 Dans lôarr°t Kayishema et Ruzindana, la diff®rence est faite entre lôintention sp®ciale et le mobile puisque 

cette intention consiste davantage en une volont® clairement ®tablie quôune simple motivation : T.P.I.R., 
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lôintention destructrice des protagonistes des crimes ne semblait poser aucune difficulté 

majeure dôappr®ciation. La C.D.I., elle-m°me, pose le principe clair quôil nôest nullement 

n®cessaire de proc®der ¨ lôannihilation compl¯te dôun groupe de tous les coins du globe. 

Cependant, lô®radication doit quand même concerner une partie « considérable » du groupe 

« tant en ®chelle proportionnelle quôen nombre total »
157

.  

    De ce fait, la qualification de g®nocide est consubstantiellement li®e ¨ lôexistence dôune 

intention spéciale, pr®m®dit®e, dô®purer un groupe ethnique, racial ou religieux. Il est 

toutefois assez difficile dôapporter la preuve de cette intention sp®ciale en raison de son 

caractère subjectif et interprétatif. La difficult® ¨ prouver lô®l®ment moral du crime de 

génocide concerne également la complicité de génocide. Invité à se prononcer sur le refus de 

la Commission des recours des réfugiés qui a elle-même confirmé la décision de rejet de 

lôOffice franais de protection de r®fugi®s et apatrides (O.F.P.R.A.) de la qualité de réfugié à 

un ressortissant rwandais dôorigine hutue, le Conseil dôEtat franais sôest exprimé sur la 

question de la caract®risation de lô®l®ment intentionnel de la complicité de génocide. Il 

distingue la complicité active de la complicité passive. La première est subordonnée à un 

®l®ment mat®riel et suppose que le complice nôa pas directement commis le crime mais quôil a 

assist® ¨ sa perp®tration ou quôil a personnellement favoris® lôex®cution. La deuxi¯me requiert 

un élément intentionnel : le complice doit avoir agi « sciemment », c'est-à-dire en 

connaissance de cause
158

. En lôesp¯ce, le Conseil dôEtat estime que la connaissance des faits 

ou des risques qui sôy attachent ne suffit pas ¨ caract®riser la complicit® de g®nocide. Il faut, 

en outre, que les autorités compétentes mettent « précisément en évidence les indices de 

nature à identifier lôintention personnelle du demandeur de participer, m°me passivement, au 

génocide »
159
. En lôesp¯ce, la complicit® nô®tait pas d®montr®e et la d®cision de rejet de la 

commission des recours des réfugiés dépourvue de base légale.  

                                                                                                                                                                                     
Chambre I, Kayishema et Ruzindana, Affaire n° I.C.T.R.-95-1, 21 mai 1999, § 161. Or, « le mobile personnel du 

g®nocidaire peut, par exemple, °tre la perspective dôun profit ®conomique personnel, dôavantages politiques ou 

dôune certaine forme de pouvoir. Lôexistence dôun mobile personnel nôemp°che pas que lôauteur soit ®galement 

anim® de lôintention sp®cifique de perp®trer un g®nocide è. Voir, T.P.I.Y., Chambre dôappel, Le Procureur c. 

Goran Jelisic, Affaire n° IT-95-10-A, 5 juillet 2001, § 49. 
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 T.P.I.R., Chambre I, Kayishema et Ruzindana, Affaire n° I.C.T.R.-95-1, 21 mai 1999, §§ 96-97. 
158

 Voir, J. Duvignau, « La stricte interprétation des critères caractérisant la complicité passive de génocide », 

A.J.D.A., n° 22/2011, pp. 1262-1264, p. 1264. 
159

 Ibidem. 
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    En revanche, la caractérisation de lôintention g®nocidaire pourrait parfaitement sô®tablir des 

déclarations des accusés ou de la qualification de la nature même de leurs actes
160

. En dehors 

de ces hypoth¯ses limit®es, la preuve de lôintention spéciale est très difficile à établir. En effet, 

les accusés pourraient plaider et invoquer la nature simplement crapuleuse de leur crime pour 

sôexon®rer de lôapplication de lôarticle 2 du Statut. Le risque est dôautant plus grand que, 

contrairement ¨ la Shoah, peu de preuves ®crites attestent de lôignominie manifeste 

dô®radiquer un groupe sp®cifique. Et comme dans les syst¯mes de droit interne, la preuve par 

témoignage reste, par définition, très précaire et fragile. 

66. Toutefois, pour passer outre cet obstacle à lôélévation dôun crime en crime 

international, il faut tenir compte de la particularit® de lôarchitecture de la notion de g®nocide. 

Le génocide est indissociablement un « phénomène criminel de masse »
161

 et un crime 

individuel. En effet, il  revêt deux caractères qui se recoupent. La conception lato sensu du 

terme renvoie ¨ la commission dôune multitude de g®nocides « individuels ». En outre, il nôy a 

de sens à qualifier un crime de g®nocide quôun acte g®nocidaire se d®roulant dans le contexte 

dôun ç véritable génocide »
162

. Côest ainsi quôil faut interpréter la réponse de la Commission 

dôexperts relativement au fait de savoir si le viol ou le meurtre dôune seule personne peut °tre 

constitutif de g®nocide. La r®ponse positive ¨ cette interrogation sôanalyse ¨ lôaune de 

lôinscription du meurtre ou du viol en question dans un contexte génocidaire qui renseigne, 

ipso facto, sur lôintention sp®ciale des auteurs. Dôailleurs, ¨ lôoccasion du procès historique 

portant sur le génocide qui a eu lieu à Butare, le T.P.I.R. a retenu plusieurs crimes qui 

procèdent du crime de génocide. Pauline Nyiramasuhuko, ancienne ministre rwandaise de la 

famille en avril 1992 puis en 1993 et en 1994 a été reconnue coupable de sept des onze chefs 

dôaccusation, notamment du crime de génocide, de conspiration en vue de commettre un 

g®nocide, dôextermination consid®r®e comme un crime contre l'humanit® et de viol consid®r® 

comme un crime contre l'humanité
163

. Les crimes ont été commis à Butare, région du sud du 

Rwanda connue pour être le bastion des Hutus et des Tutsis modérés et dans laquelle le 

génocide tardait à prendre forme. 
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67. Dans sa jurisprudence Akayesu, le T.P.I.R. après avoir établi que « personne ne 

pouvait raisonnablement dénier que des meurtres ont été commis en 1994 sur une large 

échelle »
164

, démontre que, puisque les victimes étaient essentiellement des Tutsis, lô®l®ment 

matériel du génocide était évident. En outre, plusieurs autres éléments matériels et objectifs 

attestaient de lôintention sp®ciale des auteurs des crimes commis. Il en va ainsi de la vaste 

campagne de haine et de stigmatisation entreprise par les médias rwandais et relayée sur le 

terrain par lôarm®e nationale, des documents qui d®signaient sans ambages les Tutsis comme 

ennemis, la rhétorique politique anxiogène et guerrière, le fait que lôattaque contre le groupe 

tutsi était systématique et la nature des blessures causées aux victimes
165
. Autant dô®l®ments 

qui établissent très clairement lôexistence dôune intention génocidaire. Dès lors, il nôy avait 

plus de doute que « de par leur ampleur incontestable, leur caractère systématique et leur 

atrocité, les massacres visaient lôextermination du groupe qui ®tait cibl® »
166

. La jurisprudence 

constante du T.P.I.R. ne cesse de rappeler les éléments constitutifs du crime de génocide. 

Ainsi, « la commission sôentend dôabord de la perp®tration physique dôun crime ï avec 

intention coupable ï ou de lôomission coupable dôun acte requis en vertu dôune r¯gle de droit 

pénal »
167

. Dans lôaffaire Simba, « le Procureur a indiqu® quôil retiendrait uniquement la 

forme élémentaire du génocide qui requiert de tous les coauteurs, agissant dans un but 

commun, quôils partagent la m°me intention criminelle »
168

. 

68. A titre comparatif, il est int®ressant dôappr®hender le concept de génocide sous 

le prisme de la décision de la C.I.J. rendue le 26 février 2007
169

. La Cour a conclu que la 

Serbie et le Monténégro, sans être directement responsables, ont toutefois manqué à leur 

obligation de prévenir et de réprimer les actes de génocide commis en Bosnie-Herzégovine à 
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lôencontre des groupes bosniaques non serbes
170

. Le raisonnement de la Cour vise à admettre 

quôune entité étatique puisse être juridiquement responsable de g®nocide au titre de lôarticle II 

de la Convention sur le génocide
171

. La doctrine semble également postuler pour une 

acception large de lôauteur du crime de g®nocide. Ainsi, il semblerait que ç le génocide relève 

dôun espace indivis sur lequel la copropri®t® du monde sôexerce essentiellement dans lôint®r°t 

de lôhumanit® »
172

.  

    Cet arrêt était très attendu en ce sens quôil offrait lôoccasion dôune confrontation inédite 

entre le premier des tribunaux pénaux internationaux, le T.P.I.Y., et la Cour mondiale
173

. 

Cette confrontation ne sôest pas simplement faite sur le terrain organique ou institutionnel ; 

elle est surtout substantielle. En effet, cette affaire a permis de confronter le droit de la 

responsabilité étatique ï compétence de la C.I.J.ï avec le droit de la responsabilité 

individuelle ï tribunaux pénaux internationaux ï. Lôambivalence du crime de g®nocide qui 

recoupe les deux formes de responsabilité rend la confrontation aussi intéressante 

quôinéluctable. La doctrine a fait état de cet enchevêtrement des deux formes de responsabilité 

en précisant, toutefois, que « la responsabilit® de lôEtat se situe en arri¯re-plan ; elle pourrait 

n®anmoins se r®v®ler dôimportance car, outre son caract¯re hautement symbolique, la 

condamnation dôun Etat pour g®nocide faciliterait grandement lôindemnisation, comme en 
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droit franais la responsabilit® administrative facilite lôindemnisation des victimes 

dôinfractions p®nales commises par des agents de lôadministration lorsquôil y a eu faute de 

service »
174

. La référence à la jurisprudence du T.P.I.Y. tr¹ne, par ailleurs, au cîur du 

raisonnement de la Cour. En effet, « sôappuyant principalement sur lôîuvre du T.P.I.Y., la 

C.I.J. ajuste le plus strictement possible sa propre qualification du génocide aux conclusions 

juridiques et factuelles figurant dans certaines décisions du T.P.I.Y. »
175

.  

    Il nous semble que la décision de la C.I.J. transperce les frontières de la responsabilité de 

lôEtat pour sôarrimer ¨ la jurisprudence des T.P.I. Si on peut conclure que cette démarche 

présente lôavantage de contribuer à une plus grande lisibilité de la jurisprudence entre les 

diff®rentes juridictions internationales, le raisonnement de la Cour nôest cependant pas 

imperméable à la critique doctrinale
176

. 

69. Peut-on vraiment exonérer, lors dôune entreprise génocidaire, lôimplication des 

structures étatiques et, par ricochet, la responsabilit® de lôEtat ?  

    Il est indéniable que la responsabilité individuelle qui sous-tend ce crime est indissociable 

de la responsabilité étatique, fut-elle par abstention. Lôexemple rwandais est r®v®lateur de 

cette consubstantialit® ®pidermique. En effet, lôimplication des m®dias rwandais, la 

préparation silencieuse mais non moins réelle au projet génocidaire, la prise en otage du 

pouvoir politique par le groupe hutu avec un effet perpétuel de stigmatisation et 
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dôinf®riorisation des Tutsis militeraient pour la th¯se dôun g®nocide dôEtat. Au demeurant, 

plusieurs hauts responsables gouvernementaux ont été déclarés coupables
177

. 

    La question légitime à se poser à ce stade de la réflexion, est de savoir dans quelle mesure 

lôEtat peut-il se dédouaner des faits illicites de ses gouvernants. 

    Sur ce point, la construction du raisonnement de la Cour est en parfaite osmose avec les 

règles relatives aux conditions de lôillicite international envisagées dans le Projet dôarticles de 

la C.D.I. sur la responsabilit® des Etats. Ces dispositions pr®voient express®ment quô « il y a 

violation dôune obligation internationale par un Etat lorsquôun fait dudit Etat nôest pas 

conforme à ce qui est requis de lui en vertu de cette obligation, quelle que soit son origine ou 

la nature de celle-ci »
178

. A ce titre, ces dispositions établissent les modalités de détermination 

des comportements individuels pouvant être considérés comme actes de lôEtat selon le droit 

international. 

    On aurait pu penser que la reconnaissance de la responsabilit® de lôEtat pour les actes 

génocidaires opérés par des particuliers serait impossible en cela que le génocide requiert 

lôexistence dôun ®l®ment subjectif qui se caract®rise par lô « intention de détruire, ou tout ou 

en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel »
179

. 

    Comment établir alors en mati¯re de responsabilit® internationale de lôEtat, notamment 

dans le cas rwandais, lôexistence de cet ®l®ment subjectif ? 

    En réalité, la difficult® nôest quôapparente car, comme le soutenait le rapporteur Roberto 

Ago devant la C.D.I., la pratique internationale permet dôaffirmer que lorsquôun 

comportement individuel est attribué à un Etat, la réalisation de  la condition psychologique 

lui est également reconnue
180

. En suivant ce raisonnement, il faut, pour attribuer la 

responsabilit® de lôacte de g®nocide ¨ lôEtat, d®montrer lôintention sp®ciale de lôindividu ayant 
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commis le crime. Par effet de transposition, la preuve de lô®l®ment subjectif du commettant 

sera opposable ¨ lôEtat. Autrement dit, « lô®l®ment mental de lôEtat ne peut que correspondre 

¨ lôEtat psychologique de lôindividu qui a concr¯tement perp®tr® les actes attribuables ¨ lôEtat 

même »
181

.  

    Il convient de souligner, même abruptement, que ce raisonnement nôest pas r®volutionnaire. 

Il  a déjà été usité par la C.I.J. lorsquôil sôest agi de se prononcer sur la responsabilité de la 

Serbie et Monténégro.  

70. Le T.P.I.R. qui ne peut juger que les personnes responsables du crime commis 

au Rwanda ne pouvait évidemment pas reconnaitre la responsabilit® de lôEtat rwandais. La 

seule structure juridictionnelle à même de parvenir à cette conclusion est la C.I.J. ; or, ce 

serait remettre en cause lôopportunit® m°me pour le Conseil de s®curit® de cr®er les tribunaux 

pénaux internationaux que de soumettre le cas à la C.I.J. Abstraction faite de lôobstacle 

dirimant du principe non bis in idem qui, de toute façon, prohibe un double jugement des 

mêmes faits. 

    La conclusion se tire automatiquement que les tribunaux pénaux internationaux trainent 

inévitablement une tare congénitale inscrite dans leur acte de naissance même. En effet, 

comment ne pas aboutir à cette conclusion lorsque la Cour mondiale proc¯de ¨ lô®limination 

de tout doute au sujet de la possibilité de considérer les crimes internationaux perpétrés par les 

organes de lôEtat comme des comportements simplement de nature privée,  non officielle, et 

donc non attribuables ¨ lôEtat
182

 ? La jurisprudence nationale sôinscrit également dans la 

même optique
183

. 

71. Les tribunaux pénaux internationaux trouvent cependant dans la jurisprudence 

de la C.I.J. un complément indispensable pour lutter contre lôimpunit®. Pour ce qui est du cas 

spécifique de la crise dans les Balkans, le T.P.I.Y. a fait lôessentiel du travail de 

rétablissement de la vérité mais le décès de lôex-Président Milosevic avant lôachèvement de 
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son procès a empêché le Tribunal dôatteindre la pyramide des responsabilit®s individuelles 

pour situer tous les contours de la crise. Malgré toute la volonté de la Cour de poursuivre cet 

objectif que le T.P.I.Y. ne pouvait atteindre, le résultat devenait obligatoirement inachevé et 

imparfait. En effet, lôessentiel des faits criminels et lôimplication des dirigeants de la Serbie 

échappaient à la C.I.J. qui nôa ®t® saisie par la Bosnie-Herzégovine que sur la seule base de la 

Convention sur le génocide. Le verre était donc destiné à demeurer à moitié vide car la Cour 

ne pouvait aller plus loin dans lô®tablissement de la vérité. Elle fut donc obligée dôadopter une 

position moins tranchante dans le cas dôesp¯ce qui lui a été soumis mais beaucoup plus 

g®n®raliste dans les valeurs universalistes quôelle impliquait. En rejetant la responsabilit® de 

lôEtat serbe en tant quôauteur mais en le condamnant pour avoir violé son devoir de 

prévention du génocide, la Cour trace le sillon de la solidarité de tous les Etats face au 

g®nocide. La filiation directe entre lôarr°t du 26 f®vrier 2007 et la Convention de 1948 est 

int®ressante ¨ plus dôun titre. En tant que membre de la communauté universelle, la Serbie a 

surement manqué à ses devoirs moraux et éthiques. 

    Ainsi, la position de la Cour « bouleverse le droit international dans son ensemble en 

incrustant la morale et lôhumanit® au cîur des rapports juridiques entre Etats. A tous ceux qui 

soutiennent encore que les expressions de Communauté internationale ou de Communauté 

internationale des Etats sont dépourvues de signification juridique et contraires aux faits 

observables, lôorgane judiciaire principal de lôONU apporte un d®menti de principe (é). 

Côest ¨ la Serbie que la Communauté internationale a infligé une leçon de solidarité 

universelle. Ce nôest pas un hasard. La crise des Balkans a r®sult® de lôémergence dôune classe 

politique marquée par la roublardise et un grand cynisme »
184

. 

    Vu sous cet angle moralisant et humaniste et même si la responsabilité pleine et entière de 

lôEtat serbe nôa pas ®t® retenue, le verre devenait instantanément à moitié plein. Plein de 

lôimmixtion de la morale dans le positivisme juridique le plus froid et surtout, plein de la 

confirmation par la Cour mondiale de lôexistence de valeurs universelles que le Conseil de 

sécurité a entendu sauvegarder par la création de tribunaux pénaux internationaux. Dôune 

manière générale, au-delà les aspirations profondes, la création des T.P.I. révèlent 

lôimportance des pouvoirs que le Conseil de s®curit® se reconna´t dans le domaine des droits 

de lôhomme. Lôanalyse combin®e des processus dô®tablissement des tribunaux et 

dôach¯vement de leurs travaux lôillustre. 

                                                           
184

 P. Weckel, « Lôarr°t sur le g®nocide é », op.cit., pp. 309 et s. 



95 

 

Section 2 : Le processus juridique de création et dôach¯vement des travaux des 

tribunaux pénaux internationaux par le Conseil de sécurité 

 

72. A travers lôinstitution des tribunaux p®naux internationaux, le Conseil de 

s®curit® a cr®® un pr®c®dent juridictionnel important qui sô®bauche comme une étape décisive 

dans la construction dôun nouvel ordre juridique sur le plan du droit international 

humanitaire
185

. Par ordre juridique, on entend, un « ensemble structuré en système, de tous les 

éléments entrant dans la constitution dôun droit r®gissant lôexistence et le fonctionnement 

dôune communaut® humaine (é). La communaut® peut regrouper directement les personnes, 

par exemple lôordre juridique ®tatique, ou les regrouper de faon m®diate seulement, comme 

la communaut® des Etats de lôordre juridique international »
186

. 

    En lôoccurrence, le syst¯me qui a vu le jour est dôordre r®pressif. Face aux attaques qui ont 

®branl® lôid®e que lôon pouvait se faire de lôhumanit®, il apparaissait urgent de créer un nouvel 

ordre juridictionnel. « Lôheure du renouveau » avait sonné
 187

. Le Conseil de sécurité en a été 

lôacteur principal. 

    La c®l®rit® de la cr®ation des tribunaux p®naux internationaux t®moigne de lôurgence 

quôelle rev°tait pour le Conseil de s®curit®. Lôentreprise nô®tait pourtant pas simple malgr® 

une adoption relativement rapide des résolutions 808 (1993) du 22 février 1993 (paragraphe 
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1) et 935 (1994) du 1er juillet 1994 (paragraphe 2) établissant les deux tribunaux provisoires 

pour lôex-Yougoslavie et pour le Rwanda.  

    De manière aussi lancinante, la question du bilan des ces deux structures juridictionnelles 

se pose. Les enjeux de lôinterrogation ne portent pas sur lô®valuation dôun bilan quantitatif. 

Sur cet aspect, il nôest pas difficile de reconnaître que les T.P.I. ont instruit des procès 

importants. Cependant, au regard du pari de lôefficacit® qui ®tait le leur, les deux tribunaux ad 

hoc peuvent faire lôobjet dôune plus grande critique de leur activité. Les lenteurs dans 

lôarrestation de hauts dirigeants, voire m°me lôinexistence dôune pleine coop®ration de la part 

de certains Etats, ont considérablement retardé le traitement juridictionnel dôaffaires 

hautement importantes. Côest toute la probl®matique qui a entouré la d®finition dôune stratégie 

dôach¯vement des travaux des T.P.I. (paragraphe 3). 

 

Paragraphe 1 : Lôadoption de la résolution fondatrice du T.P.I.Y. 

  

73. Le Conseil de sécurité, agissant dans le cadre de ses missions de maintien de la 

paix, a mis en place, par des résolutions 808 (1993) et 827 (1993), un tribunal pénal 

international chargé de la répression des infractions graves du droit humanitaire commises sur 

le territoire de lôex-Yougoslavie
188

. 

    Cette institution dôune juridiction pénale internationale par le Conseil de sécurité résulte 

dôune initiative europ®enne anim®e par la France qui a ®t® ¨ lôorigine dôun comit® national de 

réflexion dont le rapport
189

, annexé à la proposition de la résolution 808, a servi de cadre pour 

la rédaction du Statut du Tribunal par le secrétaire gén®ral de lôONU.  

    Avec la résolution 808 du 22 février 1993, le Conseil de sécurité décidait « de la création 

dôun tribunal international pour juger les personnes pr®sum®es responsables de violations 

graves du droit humanitaire international commises sur le territoire de lôex-Yougoslavie 
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depuis 1991 »
190

. Se fondant sur le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le Conseil, 

par sa résolution 827 du 25 mai 1993, a également adopté le Statut élaboré par le Secrétaire 

général. 

    Le pullulement des justifications à lôacte de cr®ation du Conseil de sécurité peut être 

ramené à une double exigence : celle, urgente, de la reddition de la justice (A) et celle, à la 

perspective plus ou moins lointaine, de la dissuasion (B). 

 

A. La déclaration de guerre contre lôimpunit® 

 

74. Le souci dô®vitement de lôimpunit® constitue lôune des raisons dô°tre du 

T.P.I.Y. En effet, le Tribunal est compétent pour juger les personnes suspectées dôavoir 

commis ou donn® lôordre de commettre des infractions graves aux conventions de Gen¯ve de 

1949, des violations des lois et coutumes de la guerre, un génocide ou des crimes contre 

lôhumanit®
191

. 

    La guerre d®clar®e contre lôimpunit® se manifeste aussi par la reconnaissance de 

compétences concurrentes aux juridictions nationales
192

 qui peuvent connaître du jugement de 

certains crimes internationaux lorsque le risque se pr®sente quôun accus® puisse ®chapper ¨ la 

justice du T.P.I.Y. Cependant, le Tribunal de la Haye garde la priorité sur les crimes qui 
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 Le T.P.I.Y. a été créé par la Résolution 827 (93) du 25 mai 1993 du Conseil de sécurité, approuvant le 

Rapport du Secrétaire général établi conformément au paragraphe 2 de la Résolution 808 (93) du Conseil, 

Document S/25708 du 3 mai 1995, qui contient le Statut du T.P.I.Y. Sur ce Statut, voir, A. Pellet, « Le tribunal 

criminel international pour lôex-Yougoslavie, Poudre aux yeux ou avancée décisive », R.G.D.I.P., 1994, pp. 7-

60 ; M. Castillo, « La compétence du tribunal pénal pour la Yougoslavie », R.G.D.I.P.,1994, pp. 61-87 ; E. 

David, « Le tribunal international p®nal pour lôex-Yougoslavie », R.B.D.I., 25 (1992), pp. 565-598 ; J.C. 

OôBrien, ç The International Tribunal for Violations of International Humanitarian Law in the Former 

Yugoslavia », A.J.I.L. 87 (1993), pp. 639-659 ; K. Lescure et F. Trintignac, Une justice internationale pour 

lôex-Yougoslavie, Mode dôemploi du tribunal p®nal international de la Haye, CEDIN, Fédération Internationale 

des Ligues des droits de lôhomme, MSF, 1994, 222 p. ; H. Slim,  Le droit face aux crises humanitaires, de 

l'efficacité du droit international humanitaire dans les conflits armés. Luxembourg, vol 1, 1995, 384 p. Voir 

également le rapport du T.P.I.Y. ¨ lôAssembl®e g®n®rale, Document A/50/365-S/1995/728 du 23 aout 1995. 
191

 A lôexception du premier chef dôincrimination qui renvoie ¨ des textes conventionnels, les autres infractions 

sont définies par des expressions reprenant les définitions données respectivement par la Convention IV de la 

Haye de 1907, la Convention de 1948 sur le génocide et le Statut du Tribunal de Nuremberg, mais ces textes ne 

sont pas mentionnés en tant que tels, ce qui confirme le caractère coutumier de ces incriminations. 
192

 Sur les compétences concurrentes entre les juridictions nationales et les tribunaux pénaux internationaux, voir 

O. Delas, R. Côté, F. Crépeau et P. Leuprecht, Les juridictions internationales : Complémentarité ou 

concurrence ?, Bruylant, Bruxelles, 2005, 184 p., voir aussi G. Mettraux, International Crimes and the Ad Hoc 

Tribunals, Oxford UP, 2005, XXXII, 480 p. 



98 

 

relèvent de sa compétence
193

. Le rapport avec les juridictions nationales est celui dôune 

subordination de la compétence des organes juridictionnels domestiques à celle du T.P.I.Y. 

même si les deux ordres de juridiction ont en commun des mécanismes standards de procès 

pénal
194

. Le Statut du Tribunal précise, en outre, que « la qualit® officielle dôun accus®, soit 

comme chef dôEtat ou de gouvernement, soit comme haut fonctionnaire » et son agissement « 

en ex®cution dôun ordre dôun gouvernement ou dôun sup®rieur »
195

 ne lôexon¯re pas de sa 

responsabilité.  

75. Les violations des droits de lôhomme et du droit humanitaire ont entraîné une 

vive ®motion dans la communaut® internationale. La m®moire collective sôest souvenue dôune 

barbarie que lôon croyait enterr®e dans les abysses de lôhistoire. Lôeffet massif des attentats 

syst®matiques contre la personne, la dignit®, lô°tre humain renseignait sur la politique 

dô®puration ethnique qui ®tait men®e. 

    Côest dans ce climat que le Conseil de sécurité, ambitionnant dôagir comme une sorte de 

bras armé de la morale collective, se fit le porte-drapeau dôune aspiration ¨ la paix collective. 

Le consensus de la communaut® internationale sôest ainsi construit autour du substrat que la 

« conscience r®pugne ¨ lôid®e dôaccepter passivement une telle brutalit® »
196

. Il semble 

évident également que le Conseil de sécurité a entendu, par lô®tablissement de cette 

juridiction, répondre définitivement à la question du traitement des minorités ethniques en 

Europe en prenant pour exemple repoussoir la machine yougoslave de négation et 

dô®limination des minorit®s nationales pour des raisons obscures de pureté et de supériorité 

ethniques
197

. Lôenjeu ®tait aussi religieux car il sôagissait pour les autorités de Belgrade de 

remettre en cause fondamentalement la présence des populations religieuses bosniaques et 
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albanaises en Europe
198

. Au surplus, lôintervention du Conseil de sécurité sonnait comme une 

r®ponse ¨ la pratique g®n®ralis®e du viol de guerre et ¨ lôaffront caus® ¨ la conscience 

féminine planétaire
199

. 

76. Il nous semble bien que côest au titre de sa responsabilité principale en matière 

de maintien de la paix que le Conseil de sécurité a voulu réagir à ces violations du droit 

international humanitaire et aux atteintes à la sensibilité et la dignité humaines. Par ailleurs, la 

création du T.P.I.Y. avait pour ambition de tempérer la tension internationale également 

caus®e par la d®tresse humaine en Somalie et donc dô®dulcorer le sentiment dôinjustice 

ressenti dans lôensemble de la soci®t® internationale. Dôailleurs, la composition du Tribunal a 

eu pour dessein de représenter toutes ces sensibilités violées dans leur essence même
200

. 

77. La création du T.P.I.Y. pourrait aussi être considérée comme une solution 

alternative ¨ la vendetta et ¨ la responsabilit® collective comme lôa justement indiqu® le 

représentant français au Conseil de sécurité : « [l] es exactions qui ont été perpétrées de toutes 

parts dans le conflit yougoslave ont créé une situation intolérable qui attise ce conflit et 

constitue par là même une menace contre la paix et à la sécurité internationales »
201

. 

    Il apparaissait indispensable à la communauté internationale, et au Conseil de sécurité en 

particulier, de montrer le chemin du droit dans une société internationale dans laquelle les     

communautés ont été dressées les unes contres les autres. Lôentreprise demeurait toutefois tr¯s 

ambitieuse et sa réalisation incertaine. Toujours est-il que lôid®e m°me des incriminations 

individuelles, en lieu et place de la responsabilit® ®tatique ou collective, ®levait lôindividu en 

acteur cl® porteur dôune conscience transcendantale.  

    Par ailleurs, lôaction du Conseil de s®curit®, ¨ travers lô®tablissement du T.P.I.Y., outre la 

cons®cration de la responsabilit® p®nale internationale de lôindividu quôelle met 

inévitablement en îuvre, comporte ®galement lôaspiration ¨ une certaine dimension 

préventive. 
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B. Lôeffet dissuasif recherch® 

 

78. La création du T.P.I.Y. par le Conseil vise, avant tout, à donner un signal fort 

aux criminels en ®branlant la certitude dôimpunit® qui les habite. Lôeffet dôun impact 

psychologique est recherché. Pour le criminel, la dissuasion judiciaire apparaît comme le 

« petit plus dôint®r°t ¨ ®viter la peine quô¨ risquer le crime »
202

. 

    Mais cette visée trop idéaliste et angélique de la justice pénale internationale ne résiste pas, 

ou très difficilement, à la constatation scientifique des faits. En atteste la répétition, dans un 

court laps de temps, de crimes internationaux faisant intervenir le Conseil de sécurité. 

Lôapproche de la dissuasion comme un rempart psychologique atteint donc les limites de son 

efficacit® d¯s lors quôelle ne permet pas dôemp°cher la redondance de la barbarie. 

    Le constat de lôefficacité relative de la dissuasion par lôautocontrainte psychologique est 

également partagé par le Comité Truche qui conclut ainsi son rapport : « [e]n dépit des 

déclarations solennelles des Alliés promettant le châtiment des responsables des atrocités, 

celles-ci se sont amplifi®es jusquô¨ la fin de la seconde guerre mondiale, comme si la 

perspective dôune sanction, loin de ramener au respect des lois de lôhumanit®, poussait ¨ aller 

jusquôau bout de lôignominie »
203

. 

    La peur dôune r®ponse judiciaire aux violations du droit humanitaire semble ainsi bien 

éloignée  des préoccupations quotidiennes du combattant investi dans une entreprise dénuée 

de toute conscience et qui défie les valeurs de lôhumanit®. Côest pourquoi lôavertissement du 

Conseil de s®curit® sôadresse principalement aux dirigeants politiques qui sont dans 

lôobligation de coop®rer avec le Tribunal dans lôinstruction des procès sous peine dôexposer 

leur responsabilité personnelle pour incitation à la commission des crimes ou pour complicité 

muette. 

79. En réalité, on peut douter de lôefficacit® de cette méthode dissuasive qui, même 

si elle est nécessaire dôun strict point de vue moral, semble ne pas produire les résultats 

escomptés. De ce fait, lôexp®rience de lôapplication de la diplomatie de la contrainte fait plut¹t 

douter de lôeffet dissuasif direct des d®cisions du Conseil de s®curit®. Celui-ci sôengage dans 

une politique judiciaire concrète, celle de la poursuite des criminels de guerre en Yougoslavie, 
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quôil devra n®cessairement r®ussir pour sauvegarder et renforcer son autorit® et sa cr®dibilit®. 

Or, il nôen est pas toujours ainsi. Lôintransigeance du Conseil de sécurité se heurte toujours à 

ceux qui recherchent une porte de sortie acceptable aux contraintes imposées par le Conseil 

par une résistance désespérée. 

    Plus le message est général, plus le risque de sa banalisation existe. De ce point de vue, les 

expériences des tribunaux pénaux internationaux, des décennies après la création des 

tribunaux de Nuremberg et de Tokyo et la mise en place dôune C.P.I., ne produiraient pas 

systématiquement lôeffet recherch® dôun signal fort lancé aux auteurs des crimes 

internationaux. Ce mouvement de généralisation et de prolifération des juridictions pénales 

internationales ne saurait immédiatement constituer une force de la justice pénale 

internationale. La massification d®cr®dibilise et acte lô®chec des organes juridictionnels 

initiaux. Elle suppose que la justice pénale internationale sôinscrit dans une ®volution qui 

sonne, en creux, lôaveu dôune imperfection à la racine. Cette évolution de la justice pénale 

internationale, qui ®tait non seulement souhaitable mais n®cessaire, produit lôeffet paradoxal 

de brouiller le message que la création de juridictions pénales internationales est censée lancer 

aux contempteurs de la morale collective. 

    Sous ce prisme, la création de juridictions pénales internationales à des fins dissuasives ne 

remplit quôune dimension purement symbolique. Un symbolisme que les auteurs des 

violations graves du droit international humanitaire nôont manifestement pas eu dôabjection ¨ 

piétiner.  

    On ne pourrait donc que sôinterroger sur la portée effective de la déclaration de la 

Fédération de Russie qui a estimé « que lôadoption (de la R®solution 808) lancera ®galement 

aux coupables de tueries et de violations flagrantes des droits de lôHomme dans dôautres 

r®gions du monde un avertissement quôils devront prendre au s®rieux »
204

. 

    Au-delà de la simple déclaration de bonne intention sur les effets potentiels de la résolution 

808, peut-on considérer sérieusement que la création du T.P.I.Y. a empêché les Hutus de 

fomenter et dôex®cuter leur projet g®nocidaire ?  

    A-t-elle pu éviter la guerre civile en Sierra Leone avec son cortège de massacres civils ?  
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    Peut-on vraiment estimer quôelle a dress® un mur de contraintes assez dirimant  contre 

lequel les autorités de Khartoum ont trouvé un rempart efficace à leur politique criminelle ?
205

 

    Que dire également des violations du droit humanitaire commises en Ouganda, en 

Centrafrique, en République Démocratique du Congo ou, plus récemment en Libye et en Côte 

dôIvoire ? 

Nous remarquons, toutefois, que toutes ces situations ont fait lôobjet dôune action pénale 

internationale. 

    La mise en place ultérieure, par le Conseil de sécurité, du T.P.I.R., la contribution 

onusienne pour établir un Tribunal Spécial pour la Sierra Leone et les mandats dôarr°t 

internationaux que la Cour pénale internationale a ®mis ¨ lôencontre dôOmar Al-Bashir et du 

premier cercle de hauts dirigeants libyens sont autant de réponses que de doutes autorisés sur 

une véritable efficacité de lôeffet dissuasif que le T.P.I.Y. a entendu impulser. 

    Notre diagnostic, appuyé sur la commission de violations graves du droit humanitaire 

quelques temps seulement après la mise en place du T.P.I.Y., sera celui dôun  insuccès au 

moins partiel de lôambition dissuasive du T.P.I.Y. 

80. En effet, il ne saurait être remis en cause le fait que le Conseil de sécurité ait 

pris une d®cision que lôon pourrait qualifier dôexemplaire car, par del¨ le conflit en cours, elle 

impose les règles du nouvel ordre des relations internationales. Lôintervention du Conseil de 

s®curit®, ¨ d®faut dôavoir suscit® un pr®c®dent neutralisant toute autre vell®it® de commission 

dôun acte rentrant dans le cadre de la criminalit® internationale, poursuit le but dôextirper des 

rapports internationaux, les pratiques politiques qui portent directement atteinte à la sécurité 

internationale ï plus précisément à la sécurité des personnes ï : lôagression, le terrorisme 

dôEtat, les crimes de guerre etc. Dôailleurs, Le T.P.I.Y. a, pour la première fois et au titre des 

infractions internationales à la sécurité des personnes, condamné le général serbe Stanislav 

Galic dans le jugement du 5 décembre 2003 pour « crime de terrorisation de la population 

civile »
206

. Nous pouvons ainsi constater que le T.P.I.Y. a préféré le néologisme de 

« terrorisation è ¨ lôutilisation du vocable ç terrorisme », pourtant employé en droit 
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international humanitaire. Cela témoigne du souci de distinguer cette forme de recours à la 

terreur du terrorisme dans son sens ordinaire de terrorisme « individuel è et contre lôEtat. 

81. Lô®chelle assez large et vari®e des sanctions et la nature de celles-ci justifiaient 

leur internationalisation et le dépassement du carcan étatique. Cette internationalisation se 

justifiait aussi, outre la gravit® des crimes commis, par un souci dôefficacit® et dôimpartialit®. 

Le critère de neutralité sôav¯re plus prééminent lorsque la répression est confiée à des 

instances juridictionnelles internationales. En effet, comme le souligne le Professeur Philippe 

Weckel, « si le châtiment des individus responsables est confié, au premier chef, aux ordres 

juridiques ®tatiques, parce que lôapplication du droit international rel¯ve de la responsabilité 

des Etats, seul lôordre juridique international est ¨ m°me dôapporter, sans contestation, 

lô®l®ment essentiel de la  justice, lôimpartialit® »
207

. 

    Le fondement de lô®chec des premi¯res formes de justice p®nale internationale
208

 se 

retrouve, en filigrane, dans ces propos. Il est évident, en effet, que la justice rendue aux 

lendemains de la seconde guerre mondiale, sur le plan national et international, était une 

justice privatisée marquée par le sceau de lôabsence dôimpartialit® des Etats vainqueurs. A cet 

®gard, on ne peut que se rendre ¨ lô®vidence que le contexte demeurait différent lorsquôil sôest 

agi de répondre aux graves conflits qui se sont produits au début des années 1990. Les Etats 

concern®s nôont nullement contest® lôapplication du droit humanitaire et les poursuites 

internationales ont été confiées par le Conseil de sécurité à un organe indépendant, extérieur 

au conflit et représentatif de la communauté internationale. Côest toute la diff®rence entre le 

T.P.I.Y. et les tribunaux de Nuremberg et de Tokyo. Il ne sôagit toutefois pas de renier 

lôapport de ces tribunaux dôapr¯s-guerre ; seulement, leur comparaison avec les juridictions 

instituées par le Conseil de sécurité ne se fait pas sur le même niveau tant du point de vue de 

leur apport respectif au développement de la justice pénale internationale que de leur 

processus de création. 

    Lôexp®rience du Tribunal yougoslave, sous cet angle, était particulièrement chargée en 

promesses. Elle laissait entrevoir que le Grand Soir de la justice pénale internationale était 

proche. Les promesses étaient celles réalistes dôune consolidation de la justice pénale 
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 P. Weckel, « Lôinstitution dôun Tribunal international pour la r®pression des crimes de droit humanitaire en 

Yougoslavie », A.F.D.I. 1993, pp. 232-261, p. 238. 
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 La double hostilit® de lôURSS ¨ la reconnaissance dôune personnalit® juridique internationale aux individus et 

au principe même de toute juridiction internationale a fait que les précédents de Nuremberg et de Tokyo sont 

longtemps restés isolés. 
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internationale, encore ¨ lô®tat de balbutiement ¨ lô®poque, dans lôordre r®pressif mondial. Des 

promesses dôune justice p®nale internationale que lô®tablissement du T.P.I.R. par le Conseil 

de sécurité contribuait à consolider et à cristalliser. 

 

Paragraphe 2 : Lôadoption de la résolution fondatrice du T.P.I.R. 

 

82. La réaction de la communauté internationale aux massacres et au génocide du 

Rwanda a laissé apparaître une certaine ind®cision quant ¨ la d®marche et au proc®d® dôaction 

¨ mettre en îuvre. Malgr® la reconnaissance de lôampleur des souffrances humaines dues au 

non-respect du droit international humanitaire et de la déstabilisation de la région, le choix 

dôune cr®ation unilat®rale, par le Conseil de s®curit®, ne sôest pas impos® de mani¯re 

arbitraire. En effet, outre le d®bat dôopportunit® au sein m°me du Conseil de s®curit® (A), 

sôest pos®e la question du choix dôune cr®ation institutionnelle (B) qui a ®t® ¨ lôorigine de 

lôopposition rwandaise (C). 

 

A. Le d®bat dôopportunit® au sein du Conseil de s®curit® 

 

83. LôONU a ®t® ¨ lôorigine ç dôinitiatives multiples et salutaires »
209

 relativement 

au génocide rwandais. En effet, moins dôun mois apr¯s le déclenchement du génocide, le 

Conseil de sécurité, dans un communiqué, fustigeait les violations du droit international 

humanitaire au Rwanda et rappelait que le meurtre de membres dôun groupe ethnique avec 

lôintention de d®truire ce groupe en tout ou en partie constituait un crime en droit 

international
210

. 

    Dans le même prolongement, le Conseil de sécurité chargeait le Secrétaire général de lui 

présenter, le 17 mai 1994,  un rapport dôenqu°te sur les violations graves du droit international 

                                                           
209

 F. Ouguergouz, « La tragédie rwandaise du printemps 1994 : quelques considérations sur les premières 

r®actions de lôOrganisation des Nations Unies », R.G.D.I.P., 1996, pp. 149-177. Voir aussi L.S. Sunga, « The 

commission of experts on Rwanda and the Creation of the International Criminal Tribunal for Rwanda/A Note », 

H.R.L.J., vol. 16, 1995, pp.121-124. 
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 S/PV.3371, 30 avril 1994, p. 2. Le terme g®nocide nôy figure pas ¨ cause de la pression am®ricaine. 
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humanitaire commises au Rwanda
211

. Dans son rapport, le Secrétaire général confirmait le 

« caractère génocidaire des meurtres perpétrés contre certains groupes »
212

, et dès le 8 juin 

1994, et à partir de la mi-mai 1994, le Conseil de sécurité parlait « dôactes de g®nocides »
213

. 

84. Parallèlement, le Haut Commissaire aux droits de lôhomme invitait les 

membres de la Commission des droits de lôhomme des Nations Unies ¨ se r®unir dôurgence. 

Lors de la session des 24 et 25 mai 1994, la Commission, qui privilégiait à ce stade une 

répression nationale, désignait un Rapporteur spécial chargé de réunir des informations sur les 

violations du droit humanitaire commises au Rwanda et de situer les responsabilités
214

. Les 

conclusions du rapport étaient sans ambages sur lôeffectivit® et la r®alit® de lôexistence dôun 

génocide. Il recommandait également la création dôune juridiction internationale charg®e de 

juger les responsables après avoir fourni une première liste de suspects et le déploiement 

dôenqu°teurs du Haut Commissariat. 

85. Comme dans le cas yougoslave, le Conseil de sécurité avait entre temps adopté 

une résolution qui cr®ait une Commission dôexperts ind®pendants charg®e dôenqu°ter sur 

lôexistence du g®nocide et qui, b®n®ficiant des moyens mat®riels mis ¨ la disposition de la 

Commission des droits de lôhomme, reprenait les conclusions du Rapporteur spécial sur la 

question sp®cifique de la cr®ation dôune juridiction p®nale internationale
215

. La Commission 

déclarait détenir des « preuves accablantes attestant que des actes de génocide avaient été 

commis ¨ lôencontre du groupe tutsi par des éléments hutus agissant de manière concertée, 

planifi®e, syst®matique et m®thodique, en violation de lôarticle II de la Convention de 1948 

pour la prévention et la répression du crime de génocide »
216

. 

    Lôalliage des travaux effectués par le Rapporteur sp®cial et la Commission dôexperts 

pourrait être considéré comme un « travail dôinstruction g®n®rale » et un « legs capital de la 
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 S/RES/918 (1994) du 17 mai 1994. 
212

 Rapport du Secrétaire général sur la situation au Rwanda, S/1994/640, 31 mai 1994. 
213

 S/RES/918 (1994) du 17 mai 1994, 10
ème

 considérant. 
214

 Rapport présenté par le Professeur ivoirien Degni-Ségui (E/CN.4/1995/7). Il est toutefois important de 

souligner la difficult® ¨ appr®hender un crime de masse tel que le g®nocide sous lôangle des violations des droits 

de lôhomme : le g®nocide ne se r®sume pas, en effet, ¨ une somme dôatteintes au droit individuel ¨ la vie. 
215

 S/RES/935 (1994) du 1
er
 juillet 1994. La Commission dôexperts ®tait compos®e dôAtsu-Koffi Amega 

(Président-togo), Habi Dieng (Guinée) et Salifou Fomba (Mali). 
216

 Rapport final de la Commission dôexperts pr®sent® conform®ment ¨ la r®solution 935 du Conseil de s®curit®, 

9 décembre 1994, S/1994/1125, p.36-37. Voir également G. Erasmus et N. Fourie, « Le Tribunal pénal 

international pour le Rwanda », R.I.C.R., 1997, n° 828, pp. 751-761, p. 753. 
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communauté internationale »
217

 tant il a ®t® dôune plus-value conséquente pour le Procureur 

du T.P.I. qui sera mis en place. 

    Sur la base de ces travaux préparatoires, les délibérations au sein du Conseil de sécurité ont 

revêtu un caract¯re dôopportunit®
218

 qui sôorigine dans les pr®rogatives ®minemment 

politiques de cet organe. Il sôagissait avant tout de procéder à un choix « largement imposé 

par les circonstances »
219

.  

86. Il apparaît aussi que la cr®ation dôune juridiction sp®ciale au Rwanda tire sa 

source dans les lendemains de la guerre froide et dans lô®volution de lôarchitecture du droit 

international. Plus précisément, côest dans la saisine du Conseil de sécurité par le Rwanda
220

 ï 

qui était temporairement membre ̈ lô®poque ï, que la création du T.P.I.R. commençait à 

prendre corps. 

87. Le soutien du Rwanda ¨ la cr®ation dôune telle juridiction r®pondait, en fait, à 

des motivations complexes. En effet, en dehors des considérations relatives à la visée 

politique dôun nouveau gouvernement cherchant une légitimation sur la scène internationale, 

les autorités en place jugeaient impossible de recréer une cohésion nationale et dôancrer 

durablement la paix sans sonner le glas de la longue tradition dôimpunit® qui caract®risait le 

pays. Lôaspiration rwandaise ¨ une juridiction p®nale internationale ®tait donc perue comme 

une tentative de fonder une nouvelle société sur le prisme de la justice sociale et du respect 

des droits de lôhomme
221

. 

    Ces considérations politiques et de nécessité sociale nôexpliquaient toutefois pas pourquoi 

une juridiction pénale internationale serait plus efficace et opportune que les juridictions 

nationales rwandaises et celles dôautres pays qui seraient comp®tentes sur le critère de la 

compétence universelle. 
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 F. Mégret, Le Tribunal pénal international pour le Rwanda, CEDIN Paris, Ed. Pédone, 2002, p. 23. 
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 Le Conseil de s®curit® sôest dôabord enquis de la n®cessit® de cr®er une juridiction p®nale internationale avant 

de chercher un moyen juridique adapt® pour le cr®er. Il a donc pour ainsi dire invers® lôordre logique du 

processus qui veut que la menace ¨ la paix et ¨ la s®curit® internationales soit dôabord identifi®e, que les mesures 

propres à remédier à cette situation soit recherchées ensuite et que finalement la création de la juridiction pénale 

internationale soit décidée. 
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 P. Tavernier, « La mise en place des juridictions pénales internationales », R.I.C.R., n° 828, 1998, p. 650. 
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 La saisine a été opérée le 29 septembre 1994. 
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 Voir lettre adressée au Président du Conseil : S/1994/115, 29 septembre 1994. Voir aussi la déclaration du 

Président du Rwanda, Pasteur Bizimungu, ¨ lôAssembl®e g®n®rale : AGNU/PV/4921, 6 octobre 1994, p 5. 
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88. Le Rwanda invoquait trois arguments en faveur dôune juridiction p®nale 

internationale : 

- En premier lieu, il était suggéré que dans la mesure où le génocide commis au Rwanda 

®tait un crime contre lôhumanit®, il devait être réprimé par la communauté internationale en 

tant que tel. Il sôagissait ainsi de se conformer à la légalité internationale pure. 

- Dans un second temps, par lôappel ¨ une justice p®nale internationale, le Rwanda 

coupait court ¨ tout soupon dôune ®ventuelle justice expéditive. Le but étant de bénéficier 

dôune justice cr®dible et reconnue qui serait à la hauteur du désastre génocidaire. 

- Un dernier argument consistait à avancer que lô®tablissement dôune juridiction p®nale 

internationale aurait aussi pour avantage dôappr®hender plus facilement les criminels r®fugi®s 

dans des pays étrangers. Lôid®e ®tait ainsi de déclencher, par une création onusienne, les 

rouages de la coopération internationale et de lôentraide judiciaire indispensables à une justice 

efficace. 

    Les arguments de Kigali trouvaient écho au sein des membres du Conseil de sécurité 

notamment en raison de la forte pr®somption dôincapacit® qui pesait sur le Rwanda, ainsi que 

sur les autres systèmes judiciaires nationaux, pour une répression efficace du crime de 

g®nocide. Lôid®e ®tait que les crimes internationaux ne pouvaient relever de la seule discrétion 

dôun système judiciaire national au risque de remettre en cause tous les acquis que la justice 

pénale internationale a peiné à obtenir. A lôappui de cette acception, la commission dôexperts 

avait dôailleurs estim® quôun tribunal international serait mieux à même de juger les crimes 

commis au Rwanda, car il serait plus conforme aux crit¯res dôobjectivit®, dôind®pendance et 

dôimpartialit®. Un triptyque incontournable ¨ chaque fois quôil sôagit de couvrir de 

crédibilité et de légitimité un tribunal quel que soit, par ailleurs, sa nature, sa forme ou son 

extranéité.  

89. La création du T.P.I.R. ne saurait également être dissociée du précédent 

yougoslave car il était entendu, depuis la création du T.P.I.Y., que le Conseil de sécurité 

sôétait investi dans une entreprise de justice pénale internationale qui commençait juste à 
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éclore. Ajouté à cela, lô®chec retentissant de la MINUAR rendait obligatoire une nouvelle 

action onusienne
222

. Une action qui sôinscrit dans la continuit® du T.P.I.Y. 

 

B. Le choix dôune cr®ation institutionnelle 

 

90. La commission dôexperts et le premier projet de r®solution devant le Conseil de 

sécurité avaient propos® lôamendement du Statut du T.P.I.Y. de manière à étendre sa 

compétence aux crimes de droit international durant le conflit armé au Rwanda. Cette solution 

nôa finalement pas été retenue en raison de la forte opposition du Rwanda qui considérait 

quôelle ne prenait pas suffisamment en compte la spécificité du génocide rwandais. De 

surcroît, certains membres du Conseil de sécurité craignaient que la solution dôune extension 

de la compétence du T.P.I.Y. ne fasse émerger quôun embryon de juridiction pénale 

internationale. 

    Quoi quôil en soit, le Tribunal cr®® allait tout de m°me °tre le clone institutionnel du 

T.P.I.Y. 

91. Le choix dôune juridiction ind®pendante ayant donc été acté, il fallait réfléchir, 

par la suite, sur la modalité de création qui pouvait être conventionnelle ou institutionnelle. 

    La voie conventionnelle, normalement utilisée en droit international, aurait pu permettre de 

peser sereinement toutes les implications juridiques du Statut. Cette solution avait le soutien 

des Etats tiers-mondistes ï dont le Brésil se fit le porte parole au sein du Conseil de sécurité ï 

et notamment des Etats africains traditionnellement rétifs à toute forme de justice imposée. 

    De manière tout à fait opposée, la méthode institutionnelle, utilisée pour lô®tablissement du 

T.P.I.Y., rendait possible une création soit par le Conseil de sécurité, avec le bénéfice du 

précédent yougoslave que lôon conna´t, soit par lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies, ce 

qui aurait été révolutionnaire. 
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 La MINUAR ï cr®®e par lôONU sur la base du Chapitre VII par une r®solution 872 du 5 octobre 1993 et 
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    Par ailleurs, la situation au Rwanda étant qualifiée de menace à la paix et à la sécurité 

internationales, côest sans grande surprise et conformément à la solution choisie pour réprimer 

les crimes internationaux commis dans les Balkans, que la voie institutionnelle fut préconisée. 

Le Conseil de sécurité exerce ainsi une sorte de droit de préemption institutionnel sur le 

fondement du Chapitre VII. Il aurait, en effet, ®t® ®tonnant que lôONU ait recours, ¨ juste 

deux ans dô®cart, ¨ un fondement diff®rent pour cr®er un Tribunal identique du pr®c®dent 

yougoslave sur la forme
223

. Le message aurait été celui que le T.P.I.Y. souffre dôune tare 

congénitale ; ce qui, à terme, sanctionnerait de désuétude un Tribunal qui venait à peine de 

commencer ses travaux. 

92. Outre les motivations li®es au souci dôun traitement ®gal par rapport au cas 

yougoslave, des considérations de fond militaient en faveur dôune cr®ation par le Conseil de 

sécurité.  

    Ainsi, pour une partie de la doctrine, « un tel choix, largement imposé par les circonstances, 

présentait à la fois des avantages et des inconvénients ; il comportait un certain nombre de 

conséquences et soulevait quelques questions. Il sôest r®v®l® efficace, puisquôil a permis la 

mise en place rapide des deux Tribunaux, qui ont commencé à fonctionner immédiatement. 

En revanche, le sort des deux juridictions d®pend des d®cisions de lôorgane restreint des 

Nations Unies, ¨ savoir le Conseil de s®curit®, o½ les cinq grandes puissances disposent dôun 

droit de veto. Mais il d®pend aussi, sur le plan financier, des d®cisions de lôorgane pl®nier de 

lôONU, lôAssembl®e g®n®rale, et lôinsuffisance des ressources mises à leur disposition a 

souvent été dénoncée »
224

. 

    Lôargument dôun ®tablissement rapide et efficace était mis en exergue
 225

. On a beaucoup 

insisté sur le problème du temps et de la célérité
226

 même ce dernier argument m®rite dô°tre 

relativisé sôagissant dôune justice p®nale internationale qui sôinscrit dans une temporalit® 

longue. Si le Tribunal a été créé par le Conseil de sécurité, côest, en d®finitive, plut¹t parce 
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 Voir sur ce point la déclaration du représentant de la Nouvelle-Zélande, S/PV.3453, 8 novembre 1994, p. 5. 
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 P. Tavernier, « Lôexp®rience des Tribunaux p®naux internationaux pour lôex-Yougoslavie et le Rwanda », 

R.I.C.R., 1997, pp. 647-663, p. 648. 
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 Lôefficacit® du T.P.I.R., trois ans ¨ peine apr¯s sa cr®ation, fut salu®e. Voir, en ce sens, C. Laucci, ç Quelques 
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 La Chine, pourtant oppos®e ¨ la cr®ation par le Conseil de s®curit®, arguait de lôurgence de la situation. 

S/PV.3453, 8 novembre 1994, p. 11. 
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que cela permettait de sôassurer de lôobligation de coop®rer de lôensemble des Etats de la 

Communauté internationale
227

. Sur ce point encore, lôanalogie avec lôexp®rience yougoslave 

sôimpose
228

. 

    Fort de  toutes ces raisons, un projet de résolution fut donc présenté au Conseil de sécurité à 

partir dôune proposition des Etats-Unis et de la Nouvelle Zélande
229

. 

 

C. Le vote du Conseil de s®curit® et lôopposition rwandaise 

 

93. Lors des débats au sein du Conseil de s®curit®, le Rwanda sôest trouv® en 

désaccord avec plusieurs options majoritaires.  

    La conciliation entre la position rwandaise et celle des autres Etats  relevait de la gageure. 

Elle nô®tait possible quôau prix dôun compromis impossible, voire dôune compromission sur la 

nature de la juridiction ¨ cr®er. Il ne fut donc pas possible dôobtenir le soutien du premier Etat 

concerné sans perdre celui de la majorité des autres Etats, y compris les membres permanents 

du Conseil de sécurité. Lôop®ration relevait donc dôun grand ®cart difficile ¨ faire entre les 

différentes positions étatiques. 

    Faute dôune d®cision consensuelle, la cr®ation du T.P.I.R. fut donc soumise au vote, en 

début de séance le 8 novembre 1994, et la résolution 955 fut adoptée par treize voix pour, une 

voix contre et une abstention.  

94. Sans aller jusquô¨ voter contre la cr®ation du T.P.I.R., la Chine sôest abstenue 

officiellement parce que considérant le défaut de ralliement du Rwanda comme un obstacle de 

taille au fonctionnement du Tribunal. De manière plus officieuse, on pourrait se poser la 
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question de savoir si lôabstention de la Chine et la forte réaction hostile à la création dudit 

Tribunal qui découle de ses positions ne sont pas justifiées par la crainte de créer un précédent 

qui pourrait °tre appliqu® au Tibet. Point®e du doigt par les organes investis dôune mission de 

sauvegarde des droits de lôhomme, la politique répressive chinoise contre les tibétains 

constitue une des plus urgentes sources dôinqui®tude passée et présente de la Communauté 

internationale. La Chine est souvent invit®e ¨ redoubler dôefforts sur ce terrain p®rilleux des 

droits de lôhomme. Lôabstention chinoise ¨ la cr®ation dôune juridiction p®nale internationale 

au Rwanda pourrait sôexpliquer ¨ lôaune des violations des droits de lôhomme dont la Chine 

serait coupable. 

95. Mais plus que lôabstention chinoise, le vote n®gatif rwandais suscite plus 

dôinterrogations tant il est vrai que le Rwanda a été ¨ lôorigine du d®clenchement du 

processus. Cette opposition est sans doute à mettre sur le compte du profond malaise éprouvé 

par les dirigeants rwandais, traumatisés par le génocide et ayant de plus en plus lôimpression 

dôavoir ®t® ç abandonnés par la communauté internationale »
230

. 

    Il est en outre possible que le Rwanda se soit m®pris sur le type de justice quôil pourrait °tre 

en mesure dôobtenir des autres membres du Conseil de s®curit®. Les motifs dôinsatisfaction ¨ 

la base de ce vote négatif sont légion et concernent la délimitation du champ de compétence 

temporelle du Tribunal
231
, lôabsence dôun Procureur sp®cifique

232
, lôabsence de priorit® 
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 Voir les déclarations du représentant rwandais suggérant que le Tribunal avait été crée par la communauté 

internationale pour « soulager sa conscience » : S/PV.3453, 8 novembre 1994, pp.14-16. 
231

 Le Tribunal est en mesure de juger les personnes sô®tant rendues coupables de violations graves du droit 

international humanitaire du 1
er
  janvier au 31 d®cembre 1994, mandat qui refl¯te la volont® de sôassurer que la 

planification des crimes nôy ®chappe pas, tout en permettant de circonscrire lô®v®nement sur lui-même sans fixer 

des limites trop ®troites. M°me repouss®e dans le temps jusquô¨ couvrir les trois mois qui pr®c¯dent le 

déclenchement, cette compétence temporelle a été critiquée par le Rwanda au motif que les projets pilotes 

dôextermination avaient eu lieu avant 1994 et quôune p®riode de planification avait pr®c®d® les massacres de 

1994. En conséquence le Rwanda proposait que la compétence ratione temporis du T.P.I.R. commence le 1
er
  

octobre 1990 côest ¨ dire au d®but de la guerre. Dôailleurs, plusieurs O.N.G. proposaient une élucidation, par le 

Tribunal, du rôle de la France dans la préparation du génocide. Voir, F. Mégret, Le Tribunal pénal international 

pour le Rwanda, op.cit., p. 32. 
232

 Au départ, les deux T.P.I. ont eu en commun le même Procureur, ce qui d®notait dôune certaine harmonie 

dans leur politique juridictionnelle et dôune identit® dôesprit dans le mandat quôils ont reu du Conseil de 

sécurité. Cependant la résolution 1503 ï S/RES/1503 (2003) du 28 août 2003 ï du Conseil de sécurité a aboli 

lôexistence dôun Procureur unique. De ce fait, la Chambre dôappel devient le seul organe commun. Voir, R. 

Maison, « Pour une justice des vainqueurs ? Réflexions à propos de la restriction du mandat du Procureur Carla 

Del Ponte », pp. 1163-1177, p. 1163, in P. Amselek (dir.), Mélanges en hommage au Doyen Gérard Cohen-

Jonathan, Libertés, justice, tolérance, Bruxelles, Bruylant, 2004, vol. II., 1784 p. 
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accord®e au g®nocide, la possibilit® dôemprisonnement dans des pays tiers, lôabsence de peine 

capitale, ou encore le siège hors du Rwanda du Tribunal
233

. 

    Les relations entre le Tribunal et le Rwanda commençaient ainsi sous de mauvais auspices 

même si les autorités de Kigali manifestaient, toute de même, leur intention de coopérer avec 

le T.P.I.R. 

96. Pour le Conseil de s®curit®, lôint®r°t de la mise en place dôune juridiction 

p®nale internationale ®tait ailleurs. Il venait ainsi de r®®diter lôexp®rience dôune mise en place 

unilat®rale dôun Tribunal p®nal international. Le pr®c®dent yougoslave nô®tait plus considéré 

comme un cas isol®. Par lô®tablissement dôun T.P.I.R., le Conseil de sécurité en même temps 

quôil donnait un signal fort aux agents étatiques et autres individus tent®s par lôaventure 

criminelle ¨ lô®chelle internationale, confirmait le virage entrepris depuis 1993. En effet, 

plusieurs similitudes permettent une comparaison entre les deux juridictions : le Tribunal 

rwandais a comp®tence ¨ lô®gard des personnes physiques qui ne peuvent sôexon®rer de leur 

responsabilité pénale individuelle pour avoir agi en ex®cution dôun ordre dôun supérieur 

hiérarchique
234

, les autres Etats sont tenus par une obligation de coopération avec le Tribunal, 

le T.P.I.R. a la primauté sur les juridictions nationales
235

, le principe non bis in idem est 

également compris dans le Statut du T.P.I.R.
236

. 

    Par ailleurs, la juridiction du Tribunal sô®tend au territoire du Rwanda ainsi quôau territoire 

dôEtats voisins pour ce qui concerne ces violations
237

. 

97. Il est intéressant de voir, à titre comparatif, que, contrairement aux Statuts des 

T.P.I. créés de manière autoritaire par des décisions du Conseil de s®curit® et qui sôimposent 
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 Le T.P.I.R. a son siège à Arusha en Tanzanie. 
234

 Voir, N. Zakr, « La responsabilité du supérieur hiérarchique devant les tribunaux pénaux internationaux », 

R.I.D.P., 2002/1, vol. 73, pp. 59-80. 
235

 Article 8 § 2 du Statut du T.P.I.R. 
236

 Lôarticle 9 du Statut stipule que la r¯gle non bis in idem sôapplique strictement dans le cadre dôune personne 

qui a déjà été jugée par une juridiction internationale. Exception est faite quand une personne a déjà été jugée par 

une juridiction nationale lorsque la poursuite nôa pas ®t® exerc®e avec diligence ou lorsque la juridiction nôa pas 

statué de façon impartiale ou indépendante. 
237

 Lôarticle 1 du Statut du T.P.I.R. dispose que ç le Tribunal international pour le Rwanda est habilité à juger les 

personnes présumés responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le 

territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables de telles violations commises sur le 

territoire dôEtats voisins entre le 1 janvier et le 31 d®cembre 1994, conform®ment aux dispositions du pr®sent 

statut è. La disposition est compl®t®e par lôarticle 7 du m°me Statut, au titre duquel, « la compétence ratione 

loci du Tribunal international pour le Rwanda sô®tend au territoire du Rwanda, y compris son espace terrestre et 

son espace a®rien, et au territoire dôEtats voisins en cas de violations graves du droit international humanitaire 

commises par des citoyens rwandais. La compétence ratione temporis du Tribunal international sô®tend ¨ la 

période commençant le janvier 1994 et se terminant le 31 décembre 1994 ». 
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ipso jure ¨ lôensemble des Etats membres des Nations Unies en vertu des articles 25 et 103 de 

la Charte
238

, le Statut de la C.P.I. relève dôune convention internationale qui ne lie, en 

principe, que les Etats parties. Conséquemment à son origine conventionnelle, la Cour 

« repose sur une idée plus générale et abstraite de justice comme composante autonome de 

lôordre du monde, qui existe ind®pendamment de toute politique concrète »
239

. 

    Lôid®e avait ®t® avanc®e de faire de la C.P.I. le septième organe principal des Nations Unies 

par amendement de la Charte. Cette proc®dure aurait fait entrer lôamendement en vigueur 

pour tous les Etats membres une fois que les conditions requises par lôarticle 108 de la Charte 

auraient été remplies
240

. Cette solution nôa cependant pas été retenue au profit dôune approche 

conventionnelle et volontariste qui d®passe lôambition r®duite de la r®solution dôune crise 

spécifique. Pour autant, lô®tablissement conventionnel du Statut de Rome prive la C.P.I. de 

certains pouvoirs que lôinstitution unilatérale, par le Conseil de sécurité, confère aux T.P.I. 

Ces derniers disposent dôun soutien du Conseil dans leur politique judiciaire. 

    Au-delà la divergence organique qui oppose la C.P.I. des T.P.I. amenés à disparaître une 

fois résolue la crise humanitaire pour laquelle ils ont été provisoirement établis, les deux 

modèles de juridiction partagent lôid®al commun du jugement des crimes les plus graves qui 

touchent lôensemble de la communaut® internationale et menacent la paix et la s®curit® 

internationales. Sur la base de ce projet commun, le Statut de Rome va encore plus loin que 

les Statuts des T.P.I. en procédant à un double élargissement : la responsabilité pénale 

internationale a été étendue au contexte des conflits armés internes et la notion de crime 

contre lôhumanit® sôest massifi®e. 

98. Mais comme toute médaille à un revers, la Cour nôest pas épargnée par le 

manque de bonne volonté des Etats. Le risque est donc prégnant que les Etats, dont les 

dirigeants sont passibles dôun jugement devant la Cour pour un crime international, ne 

sôobligent pas ¨ lô®gard du Statut ou, plus probablement, rechignent à collaborer avec la C.P.I. 

en dehors de toute saisine par le Conseil de sécurité et même, plus gravement, dans 

lôhypoth¯se dôun renvoi par celui-ci. 
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 A noter que lôarticle 103 peut °tre invoqu®, par exemple, pour ®carter lôapplication des accords dôextradition, 

¨ supposer que le transfert et la remise dôun accus® au Tribunal p®nal international puissent °tre assimil®s ¨ une 

extradition. 
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 S. Sur, « Le droit international p®nal entre lôEtat et la société internationale », op.cit. 
240

 Vote de lôamendement par les deux tiers de lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies et approbation ult®rieure 

par les deux tiers des Etats membres, y compris les cinq membres permanents du Conseil de sécurité. 
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    Certains doutes commencent progressivement ¨ se lever et dôautres à se confirmer avec 

lôentr®e en vigueur du Statut le 1
er
 juillet 2002, soit, le soixantième jour qui a suivi le mois au 

cours duquel avait ®t® d®pos® le soixanti¯me instrument de ratification ou dôadh®sion
241

. Cette 

entr®e en vigueur plut¹t rapide traduit lôassentiment g®n®ral qui entoure le Statut de Rome 

même si les négociations lors des travaux préparatoires ont été parfois houleuses et 

politiquement centr®es sur la prise en compte dôint®r°ts plus nationaux quôuniversalistes. Ces 

pesanteurs diplomatiques nôont cependant pas obstru® lôexigence, pour les Etats, dôadapter 

leur législation interne
242

. Malgré les lourdeurs des révisions constitutionnelles en droit 

interne, les adaptations nécessaires à la ratification de la Convention de Rome ne se sont pas 

démesurément éternisées
243

. En France, la loi du 9 août 2010
244

 portant adaptation du droit 

pénal matériel français au Statut de la C.P.I. a permis lôint®gration dans le syst¯me p®nal 

national des crimes vis®s ¨ lôarticle 5 du Statut de Rome et qui peuvent actuellement être 

soumis à la compétence de la Cour : le crime de guerre, le crime de génocide et le crime 

contre lôhumanit®
245

. La loi de 2010 pr®voit des r¯gles de fond pour concr®tiser lôobligation de 

poursuivre qui incombe aux Etats parties au Statut de Rome. Parmi ces règles, celle relative 

au principe de la compétence universelle retient particulièrement notre attention en raison de 

la conception extensive que certains Etats comme lôEspagne et la Belgique en ont eue
246

. Dès 

lors, il sôest agi, en France, de mettre en place une l®gislation sur la compétence universelle 

mesurée. Ainsi, la loi de 2010 a introduit dans le Code de procédure pénale une nouvelle 
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 Article 126 du Statut de la C.P.I. 
242

 E. David, « Lôinfluence du Statut de la C.P.I. sur les l®gislations internes », Vingt-troisième Table ronde de 

San Remo, 2-4 septembre 1998. 
243

 F. Luchaire, « La Cour pénale internationale et la responsabilité du Chef de lôEtat devant le Conseil 

constitutionnel », R.D.P., n° 2, 1999, pp. 457-479. J. Massot, « Introduction dans lôordre juridique franais », pp. 

55-59, in La Cour pénale internationale, Paris, La Documentation française, 1999, 98 p. ; P. Tavernier, 

« Comment surmonter les obstacles constitutionnels à la ratification du Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale », R.T.D.H., 2002, pp. 545-561 ; J-E. Schoettl, Note sous Conseil constitutionnel, 22 janvier 1999, 

décision n° 98-408 DC, « traité portant statut de la Cour pénale internationale », Actualité juridique. Droit 

administratif, n° 3, mars 1999, pp. 230-235 et 266-270. En France la loi constitutionnelle n° 99-568 du 8 juillet 

1999 a inséré dans le titre VI de la Constitution un article 53-2 aux termes duquel « La République peut 

reconnaître la juridiction de la Cour pénale internationale dans les conditions prévues par le traité signé le 18 

juillet 1998 » levant ainsi les obstacles constitutionnels liés à la question des immunités (du Président 

notamment), celle de lôextradition (lôinterdiction de lôextradition dôun ressortissant), celle de lôemprisonnement ¨ 

vie, mais aussi la question du droit de gr©ce, celle de lôex®cution des demandes pr®sent®es par le Procureur de la 

Cour pénale internationale, celle de lôamnistie et de la prescription en mati¯re p®nale et enfin celle du jugement 

par un jury. 
244

 Sur lôhistoire l®gislative de la loi du 9 ao¾t 2010, voir F. Coul®e, ç La pratique française du droit 

international », A.F.D.I., 2009, pp. 899-937. 
245

 Loi n° 2010-930 du 9 ao¾t 2010 portant adaptation du droit p®nal ¨ lôinstitution de la Cour p®nale 

internationale. J.O.R.F. n° 0183 du 10 août 2010, p. 14678. 
246

 Pr®cisons tout de m°me que la Belgique et lôEspagne sont pass®es dôune comp®tence universelle absolue à 

une compétence universelle sélective, voir J.R. Rodriguez, « La restriction de la compétence universelle des 

juridictions nationales : les exemples belge et espagnol », R.G.D.I.P., 2010, pp. 563-595. 
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disposition, lôarticle 689-11
247
, qui subordonne lôexercice de la comp®tence extraterritoriale 

française à des conditions exigeantes dont la réalisation hypothétique ne laisse guère de doute 

sur lôeffectivit® et lôefficacit® du syst¯me
248

.  Pour que la France puisse exercer sa compétence 

universelle, il faut que soient réunies quatre conditions restrictives : 

- Lôaccus® doit résider habituellement sur le territoire français ; 

- Lorsquôaucun lien de rattachement territorial ou personnel nôexiste avec un Etat partie au 

Statut de Rome, les faits doivent être doublement incriminés, c'est-à-dire quôils soient 

punissables par le Statut de Rome et par la loi de lôEtat ; 

- Les poursuites ne sont exercées que par le Parquet ; 

- Il doit y avoir une absence de toute volonté de jugement de la part de la C.P.I.  

    On remarquera que cette dernière condition inverse, de fait, le principe de complémentarité 

devant la C.P.I. en ce que lôarticle 17 du Statut de Rome ne permet la comp®tence de la Cour 

que si lôEtat en cause nôa pas la volont® ou la capacit® de juger
249

. 

 

99. Une autre illustration du rôle important des Etats parties au Statut peut être 

apportée à travers le Règlement de procédure et de preuve (R.P.P.). Dans le cas des T.P.I., il 

est adopté par les juges conformément à ce que prévoient leurs statuts, et dans le cas de la 

C.P.I., il est confi® ¨ lôAssembl®e des Etats parties au Statut de la C.P.I.
250

. Le Règlement de 
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 Lôarticle 689-11 du code de procédure pénale dispose : « [p]eut être poursuivie et jugée par les juridictions 

françaises toute personne qui réside habituellement sur le territoire de la République et qui s'est rendue coupable 

à l'étranger de l'un des crimes relevant de la compétence de la Cour pénale internationale en application de la 

convention portant statut de la Cour pénale internationale signée à Rome le 18 juillet 1998, si les faits sont punis 

par la législation de l'Etat où ils ont été commis ou si cet Etat ou l'Etat dont elle a la nationalité est partie à la 

convention précitée. 

La poursuite de ces crimes ne peut être exercée qu'à la requête du ministère public si aucune juridiction 

internationale ou nationale ne demande la remise ou l'extradition de la personne. A cette fin, le ministère public 

s'assure auprès de la Cour pénale internationale qu'elle décline expressément sa compétence et vérifie qu'aucune 

autre juridiction internationale compétente pour juger la personne n'a demandé sa remise et qu'aucun autre Etat 

n'a demandé son extradition ». 
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 Voir, par rapport à ces considérations, H. Ascencio, « La loi dôadaptation du droit p®nal ¨ lôinstitution de la 

Cour pénale internationale : une entrée mesurée dans la modernité du droit international pénal », Semaine 

juridique, édition générale, n° 37, 13 septembre 2010, pp. 1691-1698. 
249

 Les critiques sur la législation française relative à la compétence universelle ont porté sur la frilosité de la loi 

n° 2010-930. Voir à ce sujet, G. Poissonnier, « La Cour pénale internationale : la France refuse de respecter 

lôensemble de ses engagements internationaux », Recueil Dalloz Sirey, 2010, n° 41, pp. 2728-2731. 
250

 Article 51 § 1 du Statut de la C.P.I. 
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la Cour nôest r®put® d®finitif que si la majorit® des Etats parties nô®met pas dôobjection apr¯s 

avoir été adopté par les juges
251

. 

100. Lôassujettissement de la Cour ¨ la bonne volont® des Etats trouve ®galement ¨ 

se vérifier dans la conceptualisation des crimes internationaux qui relèvent de la compétence 

de la Cour. Les crimes de guerre, les crimes de génocide, les crimes contre lôhumanit® et le 

crime dôagression ne peuvent °tre d®finis que par lôAssembl®e des Etats parties
252

, c'est-à-

dire, une assemblée compos®e dôEtats qui, en principe, nôaurait pu exister quôapr¯s lôentr®e en 

vigueur du Statut, conform®ment ¨ la d®finition de lôEtat partie
253

. 

101. La logique et le processus de création de la C.P.I. sôopposent ainsi 

radicalement ¨ lô®tablissement unilat®ral des T.P.I. par le Conseil de sécurité. Toute la 

différence se situe dans la participation des Etats à la mise en place des tribunaux pénaux ad 

hoc. A travers ces deux expériences juridictionnelles en ex-Yougoslavie et au Rwanda, côest 

toute lôexorbitance des pouvoirs du Conseil de s®curit® qui se manifeste. Le processus 

dôach¯vement du mandat des tribunaux nous en donne une autre illustration marquante. 

 

Paragraphe 3 : Strat®gie dôach¯vement et fonctions résiduelles 

 

102. Par définition, un tribunal ad hoc nôa quôune comp®tence ponctuelle limitée à 

la poursuite de lôobjectif originel que son mandat lui assigne. A lô®vidence, les T.P.I. ne 

peuvent aller au-delà des attributions naturelles de leur organe créateur ï le Conseil de 

sécurité ï  qui, normalement, nôintervient, de manière ponctuelle, que pour maintenir ou faire 

cesser une menace à la paix et à la sécurité internationales. Disposant de lôappareil coercitif 

du Chapitre VII, le Conseil de sécurité garde une maîtrise certaine dans le fonctionnement des 

juridictions p®nales internationales provisoires. On lôa vu lorsquôil sôest agi dô®tablir les T.P.I. 

Côest ®galement le cas sôagissant de la d®finition dôune strat®gie dôach¯vement des travaux 

des tribunaux (A) et de la mise en place dôun Mécanisme résiduel chargé  de se substituer aux 

deux T.P.I. (B).  
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 Article 52 § 3 du Statut de la C.P.I. 
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 Article 9 § 1 du Statut de la C.P.I. 
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 La Convention de Vienne sur le droit des trait®s dans son article 2 Ä 1 pose que lôexpression ç partie » 

sôentend dôun Etat qui a consenti ¨ °tre li® par le trait® et ¨ lô®gard duquel le trait® est en vigueur. 
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A. La d®finition dôune strat®gie dôach¯vement 

 

103. Destinés à demeurer des juridictions provisoires, les tribunaux pénaux 

internationaux font lôobjet dôune strat®gie dôach¯vement de leurs travaux initi®e et organis®e 

par leur organe cr®ateur, le Conseil de s®curit®. Plus quôune simple question technique de 

cl¹ture de lôactivit® de ces juridictions, il sôagit, v®ritablement, dôun d®fi pour la justice p®nale 

internationale en ce que la contribution définitive des T.P.I. sera largement auscultée ¨ lôaune 

de la manière dont ils achèveront leurs travaux et assureront la pérennisation de leur héritage 

juridique. 

104. Confirmant sa volonté de garder une maîtrise sur les juridictions quôil a mises 

en place, le Conseil de sécurité a décidé, dans ses résolution 1503 et 1534
254

, de la procédure 

de clôture des travaux de celles-ci. Il était prévu que les enquêtes devraient être terminées 

pour 2004, les activités judiciaires pour la fin de lôann®e 2008 et lôensemble de toutes les 

activit®s pour la fin de lôann®e 2010. Vraisemblablement, le calendrier fix® initialement nôa pu 

être respecté. Plusieurs motifs expliquent ce retard. Au titre de ceux-ci, nous relèverons 

particulièrement les difficultés inhérentes ¨ lôambitieux projet porté par les T.P.I. Lôobjectif, 

était, en effet, de juger les principaux auteurs des violations du droit international humanitaire 

commises en ex-Yougoslavie et au Rwanda. Or, lôarrestation tardive de hauts responsables, de 

la guerre dans les Balkans notamment, a pu considérablement retarder la procédure. Les cas 

de Ratko Mladic, Ante Gotovina et Radovan Karadzic sont topiques à cet égard. Quoi quôil en 

soit, lôarrestation des principaux accus®s, m°me si elle a ruin® les minces espoirs du respect 

du calendrier fixé par le Conseil de sécurité, crédibilise lôopportunit® de la justice pénale 

internationale. Intrinsèquement, les arrestations des suspects recherchés supposent que la 

coopération des Etats, au premier rang desquels la Serbie, est devenue effective et que le 

T.P.I.Y. est dans la voie de lôaccomplissement de la mission originelle ¨ tout tribunal p®nal 

international : la fin de lôimpunit®
255

. Pour le T.P.I.R., hormis la question récurrente des 

arrestations tardives, certains procès majeurs étaient toujours en cours au moment de la 

définition de sa strat®gie dôach¯vement. Le procès Butaré, achevé le 24 juin 2011, devait 
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 S/RES/1503 (2003) du 28 août 2003 et S/RES/ 1534 (2004) du 26 mars 2004. 
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 Voir, lôAllocution de Serge Brammertz, Procureur du Tribunal p®nal international pour lôex-Yougoslavie 

devant le Conseil de sécurité des Nations Unies, 7 décembre 2011. Document disponible sur le site de la C.P.I. 
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permettre au T.P.I.R. de juger lôune des affaires les plus importantes qui lui a été soumise
256

.  

A lôanalyse, ce non respect des d®lais initialement pr®vus nôest donc pas une surprise dôautant 

plus que, d¯s la fin de lôann®e 2008, le pr®sident du Conseil de S®curit® avait d®j¨ pris note 

dôun retard mais ®galement rappel® lôindispensable support du Conseil à la poursuite des 

efforts engagés par les tribunaux vers une fermeture le plus tôt possible
257

. 

105. Ces efforts, pour lôessentiel, concernent le mécanisme de renvoi aux 

juridictions nationales de certaines affaires pendantes devant les tribunaux pénaux 

internationaux. Lôid®e dôun renvoi ne sôest pourtant pas imposée rapidement. Dans le « 

[r]apport sur les op®rations du Tribunal p®nal international pour lôex- Yougoslavie » du 12 

mai 2000, le Président du T.P.I.Y. dressait un diagnostic s®v¯re sur lôefficacit® du renvoi. 

Ainsi, disait-il que « malgré les avantages indéniables et non négligeables de cette mesure, les 

juges sont dôavis que les d®savantages sont de loin plus importants è
258

. Le revirement qui 

sôest op®r®, par la suite, sur lôurgence du renvoi est donc dôenvergure. Il  ne sera 

définitivement formalisé que par le truchement de la résolution 1503 dans laquelle le Conseil 

de sécurité définit une stratégie « en vue de déférer devant les juridictions nationales 

comp®tentes, selon quôil convient, y compris au Rwanda, les accusés de rang intermédiaire ou 

subalterne »
259

. Les modalités du renvoi sont également prévues dans lôarticle 11 bis du 

Règlement de procédure et de preuve des T.P.I. qui pose des conditions communes à sa 

réalisation. Ainsi, il y a renvoi aux autorit®s de lôEtat : « i) sur le territoire duquel le crime a 

®t® commis, ii) dans lequel lôaccus® a ®t® arr°t®, ou iii) ayant comp®tence et ®tant dispos® et 

tout ¨ fait pr°t ¨ accepter une telle affaire, afin quôelles saisissent sans d®lai la juridiction 

appropriée pour en juger ».  

    Force est cependant dôadmettre que, nonobstant lô®nonc® clair de cette disposition et la 

volonté manifeste du Conseil de sécurité de finaliser le mandat des tribunaux ad hoc, la 
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 Voir, Supra, note 163. 
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 Voir, D®claration du Pr®sident du Conseil de s®curit® sur la strat®gie dôach¯vement des travaux des tribunaux 

pénaux internationaux, 19 décembre 2008, S/PRST/2008/47. 
258
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pratique du renvoi est, pour le moment, restée très en-deçà des ambitions initiales. A titre 

illustratif, les Chambres de première instance du T.P.I.R. se sont longtemps opposées aux 

demandes de renvoi devant les juridictions nationales rwandaises au motif que ces dernières 

ne remplissaient pas convenablement les exigences relatives à un procès équitable
260

. Entre 

autres explications ¨ lôinsucc¯s des demandes de renvoi, figure la prise en compte de la 

crainte des témoins de comparaître au Rwanda en raison de la pression sociale ou de 

lôinfluence des personnes impliquées dans le génocide rwandais. Etaient également en cause 

la composition des formations de jugement, lô®tat de la l®gislation p®nale locale et le régime 

pénitentiaire rwandais. 

    Il semblerait pourtant que la m®fiance des juges ¨ lô®gard des tribunaux nationaux pourrait 

avoir changé depuis la décision, historique, de la Chambre de première instance du Tribunal 

qui a, pour la première fois, accordé le renvoi le 28 juin 2003 dans lôaffaire Uwinkindi
261

. Si la 

décision se confirme en appel, cela pourrait augurer un début de revirement. Toujours est-il 

que ce fr®missement vers lôacceptation de la pratique du renvoi nôest pas vain surtout dans le 

contexte de la fermeture prochaine des T.P.I. et dans lô®tablissement concomitant dôun 

Mécanisme chargé de poursuivre  leurs activit®s. Lô®troitesse du lien entre la mise en place du 

M®canisme r®siduel et lôeffectivit® de la pratique du renvoi nôest pas ¨ d®montrer. Le succ¯s 

de lôun d®pend de la r®alisation de lôautre. Leur destin est ins®cablement li®.  

           

B. La mise en place dôun Mécanisme résiduel 

 

106. Avec lôadoption, par le Conseil de s®curit®, de la r®solution 1966, la stratégie 

dôach¯vement des travaux des tribunaux ad hoc connaît un tournant décisif
262

. Lôapport de la 

résolution est essentiel en ce quôelle institue un Mécanisme international chargé, 

progressivement, de prendre la suite des travaux des juridictions temporaires et dôexercer 
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leurs fonctions résiduelles
263

. Fondamentalement, la philosophie générale qui a présidé à la 

naissance de cette structure ne diffère pas de celle-ci qui a ®t® ¨ lôorigine de la cr®ation de 

toutes les juridictions pénales internationales. Il sôagit toujours dôapporter une r®ponse p®nale, 

¨ lô®chelle internationale, ¨ la lutte contre lôimpunit®. En revanche, lôoriginalité du 

Mécanisme, côest quôil poursuit la difficile mission de trouver un équilibre entre la lutte contre 

lôimpunit® et la fermeture rapide des Tribunaux. Côest dôailleurs dans cette optique que 

sôinscrivent les résolutions 1993 et 1995
264

 adoptées par le Conseil de sécurité pour réaffirmer 

lôexigence dôun ach¯vement rapide des travaux et la n®cessit® de maintenir un personnel 

judiciaire suffisant pour remplir cet objectif. Il sôest ®galement sôagit de r®duire, pour lôONU, 

les coûts de la justice pénale internationale sans remettre en cause la r®alisation de lôobjectif 

quôelle sô®tait fix®e lors de la cr®ation de ces deux Tribunaux ; à savoir, la lutte contre 

lôimpunit®. Au demeurant, la structuration du Mécanisme répond à cette exigence suprême. Il 

sera essentiellement composé de deux branches distinctes : celle qui prendra la suite du 

T.P.I.R., normalement opérationnelle à partir du 1
er
 juillet 2012, et celle appelée à se 

substituer au T.P.I.Y. qui commencera ses travaux seulement une année après lôentr®e en 

matière de la branche qui succèdera au tribunal temporaire rwandais.  

    En outre, le Conseil de sécurité, dans la résolution 1966, charge les deux tribunaux 

dôassurer une transition avec le Mécanisme et de compléter leurs propres travaux pour la fin 

de lôann®e 2014. De fait, se réalisera un chevauchement dans fonctionnement temporel entre 

les deux juridictions ad hoc et le Mécanisme
265
. Il sôagit essentiellement, pour le Conseil de 

s®curit®, dôassurer une transition efficace entre ces différentes structures. 

107. Les considérations politiques qui entourent lôadoption du M®canisme nôen sont 

pas moins importantes. De fortes dissensions sont apparues au sein même du Conseil de 

s®curit®. Pour motiver son abstention, la Russie sôest appuy®e sur le fait que les deux 

tribunaux avaient déjà eu toutes les opportunités nécessaires pour compléter leurs travaux aux 

dates initialement prévues. On peut ®galement relever lôenthousiasme de la plupart des Etats 

dépositaires du droit de veto qui, vis-à-vis de la justice pénale internationale, entretiennent 
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une relation opportuniste aux contours duaux. A une certaine pusillanimité dont ils font 

montre lorsque la justice p®nale internationale risque dô°tre une menace pour leurs 

ressortissants, se substitue une force entraînante caractéristique des hypothèses dans lesquelles 

des intérêts suprêmement étatiques ne sont pas en jeu. Très clairement, les enjeux autour du 

M®canisme sôinscrivent dans le deuxi¯me versant de la relation. 

108. Constituant le prolongement des T.P.I., le Mécanisme international prendra la 

forme dôune structure juridictionnelle dont la taille r®duite et le caract¯re temporaire devraient 

être un gage dôefficacit®. Ainsi, il nôest cr®® que pour une p®riode courte de quatre ann®es. 

Selon lô®volution de sa mission juridictionnelle et les progr¯s accomplis, lôach¯vement de ses 

propres travaux devra °tre revu ¨ lôissue de cette p®riode de quatre ann®es, puis tous les deux 

ans afin de d®cider de lôopportunit® de poursuivre les travaux pour la période suivante.  

    Le Conseil de sécurité a, par ailleurs, prévu une structure à taille réduite très flexible. En 

effet, sur le plan technique, le Mécanisme présentera des organes communs aux deux 

chambres quôils sôagissent des chambres de jugement, du Procureur ou du Greffe. On 

mentionnera, quôactuellement, les T.P.I. nôont que la Chambre dôappel comme organe 

commun. Le souci de flexibilit® sôexplique, pour une grande part, par lôexistence de foyers 

dôincertitudes qui p¯sent encore sur lôampleur de lôactivit® qui sera celle du Mécanisme.  

109. Il nôest pas inutile de mentionner que le choix du terme « Mécanisme » ne 

d®teint pas sur la nature de lôorgane. Côest bien dôune structure juridictionnelle dont il sôagit. 

Le Statut de ce Mécanisme annexé à la résolution 1966 du Conseil de sécurité balaye tous les 

doutes possibles sur la nature juridique du Mécanisme. Le Conseil de sécurité indique, très 

clairement, que le M®canisme continuera dôassurer la compétence, les droits et obligations et 

les fonctions essentielles du T.P.I.Y. et du T.P.I.R.
266

. Il nôy a dôailleurs aucun 

bouleversement sur des aspects techniques comme le mode de nomination des juges, les 

qualifications exigées pour remplir cette fonction, les garanties dôind®pendance dôimpartialit® 

qui leur sont reconnues et le contenu du Règlement de procédure et de preuve qui devrait être 

inspiré de ceux des T.P.I
267

. 
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110. Au surplus, lôinstauration dôun Mécanisme accrédite davantage la nécessité du 

renvoi de certaines affaires devant les juridictions nationales. Il sôagit l¨ dôune r®affirmation, 

par le Conseil de sécurité, dans sa résolution 1966,  dôun des aspects décisifs de la stratégie 

dôach¯vement des Tribunaux qui avait conduit ¨ lôadoption de la R¯gle 11bis des Règlements 

de procédure et de preuve des deux Tribunaux. Côest dans ce cadre que lôarticle 6 du Statut du 

Mécanisme indique que ce dernier devra faire tous les efforts possibles et prendre toutes les 

mesures nécessaires pour le transfert des dossiers des suspects de rangs intermédiaires et 

subalternes vers les tribunaux nationaux. Plus que jamais, la coopération des Etats demeure 

indispensable pour la réalisation des objectifs fix®s. Côest la mat®rialisation que la justice 

pénale internationale ne fait pas exception à la tendance décentralisatrice de la société 

internationale. En lôabsence de force exécutoire des juridictions pénales internationales, la 

contribution et la pleine coopération des Etats sont nécessaires.  

111. Le partage de compétence entre les Etats et le Mécanisme se fait sur la base de 

lôidentification dôun critère de responsabilité prépondérante. En effet, le Mécanisme se 

chargera de juger les hauts dirigeants comme lôaffirme lôarticle 1 de son statut relatif à la 

compétence du Tribunal.  

     La notion de hauts dirigeants existe déjà au sein des statuts des différentes juridictions 

pénales internationales. Plus fondamentalement, elle est ¨ lôorigine de la comp®tence 

personnelle de certains tribunaux internationalisés établis postérieurement aux tribunaux ad 

hoc. Lôarticle 2 de la loi de 2004 des C.E.T.C. prévoit que la compétence de celles-ci est 

circonscrite aux  hauts dirigeants du Kampuchéa démocratique et les principaux responsables  

des crimes perpétrés entre 1975 et 1979
268

. Malgr® lôinterpr®tation minimale quôen a faite la 

Chambre dôappel du T.S.S.L.
269
, consid®rant quôil sôagissait non pas dôun critère de 

comp®tence personnelle mais dôun simple guide pour le Procureur, la notion de hauts 

dirigeants est incluse dans lôarticle 1 du Statut du Tribunal.  

112. Ainsi, il semblerait que la grande innovation du Mécanisme est de proposer un 

point de rupture, assez courageux, avec les T.P.I. quôil a pourtant la mission de prolonger les 

activit®s. Le changement, ¨ tout le moins th®orique, qui sôop¯re est dôenvergure car une 

lecture littérale de lôarticle 1 du Statut du Mécanisme semble lever tous les doutes sur 
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lôinstauration dôun v®ritable seuil de gravit® de commission des crimes internationaux
270

. 

Côest un crit¯re de compétence inédit que le Mécanisme a voulu établir tout en faisant de 

lôexigence dôefficacit® la matrice de son fonctionnement. Les linéaments de ce pragmatisme 

dans le traitement juridictionnel des affaires transparaissent à la lecture de lôarticle 1 Ä 3 du 

Statut du Mécanisme. Il y est disposé que : « [l]e Mécanisme est habilité à juger, 

conformément aux dispositions du présent Statut, les personnes mises en accusation par le 

T.P.I.Y. ou le T.P.I.R. qui ne font pas partie des plus hauts dirigeants visés au paragraphe 2 du 

présent article, étant entendu quôil ne les jugera, conform®ment aux dispositions du pr®sent 

Statut, quôapr¯s avoir ®puis® toutes solutions raisonnables pour renvoyer lôaffaire comme 

lôenvisage lôarticle 6 du pr®sent Statut ». Le résultat est bien là. La compétence du Mécanisme 

ne sôexerce pas exclusivement sur les hauts dirigeants. Finalement, la question se pose de 

savoir si le souci dôefficacit® renforc®, mat®rialis® dans lôarticle 1 Ä 3, nôimpacte pas la nature 

de la compétence du Mécanisme. En effet, en prévoyant la possibilité de soumettre certains 

dirigeants réputés moins importants à la compétence du Mécanisme lorsque le renvoi sôav¯re 

t®nu, il nôest pas certain quôil ne sôagisse l¨ que dôun simple guide ou dôun crit¯re 

suppl®mentaire de r®partition de comp®tence dans la lign®e de lôesprit du Statut du T.S.S.L.  

113. Assurément, lôun des d®fis majeurs que le Mécanisme devra relever est celui de 

la s®curit® et de lôacc¯s aux archives. Plusieurs options relativement au traitement des 

archives sont potentiellement envisageables au terme du mandat des T.P.I. : le rapatriement 

des archives à New-York qui est le siège habituel des archives de lôONU, le renvoi aux 

diff®rentes sources, le choix dôun pays pour y cr®er un centre r®gional, le choix de la 

centralisation des archives à Sarajevo afin de pouvoir servir aux enquêtes sur les crimes de 

guerre dans le pays, la dissociation entre les originaux des archives qui resteraient à la Haye 

pour des raisons de sécurité et les exemplaires numérisés qui seraient accessibles au public
271

. 

    En tout état de cause, la solution devra satisfaire certains impératifs comme la sécurité de 

conservation, la possibilit® dôexploiter de nouveaux certaines pi¯ces dans le cadre de futurs 

proc¯s, lôaccessibilit® des archives. A cela sôajoute, ¨ lô®vidence, lôimp®rieuse n®cessit® de 

maintenir la protection des témoins et des victimes. Cet impératif de protection des archives 
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est pris en considération dans la résolution 1966 qui précise que les sièges du Mécanisme 

seront à Arusha et à la Haye. Lôobjectif est de poursuivre une certaine continuit® et de 

préserver les archives
272

. 

    A travers le processus dôach¯vement des mandats des juridictions p®nales internationales 

ad hoc, la volonté de maîtrise du Conseil de sécurité atteint un niveau paroxystique qui 

interroge sur lôimportance des moyens dont il dispose afin de répondre efficacement aux 

foyers de violations du droit international humanitaire et des droits de lôhomme dans le monde 

et aux risques potentiels dôembrasement de conflits internes. Il ne sôest dôailleurs pas arr°t® ¨ 

ce rapport de construction et de reconstruction ï par le Mécanisme résiduel notamment ï des 

organes de la justice pénale internationale. Lôaccr®tion de la  demande de justice a transform® 

son activit® et lôa conduit, bien au-delà les formes traditionnelles de juridictions 

internationales, a développé substantiellement son rôle créateur. 
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Chapitre 2 : Le développement du rôle créateur du 

Conseil de sécurité 

 

114.  La création des tribunaux pénaux internationaux par le Conseil de sécurité était 

perue comme un signal fort dans la lutte contre lôimpunit®. Le champ dôinvestigation mat®riel 

de ces tribunaux, compétents pour les crimes contre lôhumanit®, les crimes de guerre et les 

crimes de génocide, correspondait ¨ lôurgence du moment et aux menaces gangrenant la paix 

internationale. Même si ces menaces existent encore et ont n®cessit® la mise en place dôune 

juridiction pénale permanente, elles ne sauraient constituer le socle exclusif de la répression 

pénale internationale. Le Conseil de sécurité, depuis les attentats terroristes du 11 septembre 

2001 qui ont frappé le territoire américain causant des milliers de morts civiles, a pris le parti 

dôun aggiornamento de la politique répressive au niveau international. La lutte contre le 

terrorisme international est devenue une des préoccupations majeures de la communauté 

internationale. Une préoccupation qui a été à la base du regain dôactivisme du Conseil de 

sécurité, matérialisé par le renforcement de son dispositif normatif. La résolution 1373 du 

Conseil de sécurité adoptée le 28 septembre 2001 marque ainsi un tournant dans « la guerre 

contre le terrorisme » en ce sens que le Conseil nôentend plus simplement réagir 

ponctuellement aux attentats terroristes. Il décide également de régir les situations à venir en 

imposant aux Etats un certain nombre dôobligations ï coopération, entraide judiciaire, etc. ï. 

Par conséquent, la résolution 1373 a « souvent été présenté comme une innovation juridique 

majeure, car elle impose aux Etats des obligations générales qui auraient, en temps normal, dû 

faire lôobjet dôune convention internationale pr®alable »
273

. Plus nettement encore, et en droite 

ligne avec sa « législation » anti-terroriste de lôapr¯s 11 septembre, une juridiction pénale 

internationale a été créée par le Conseil de sécurité pour juger les assassins présumés du 

Premier ministre libanais Rafic Hariri. 

    Lô®tablissement du Tribunal Spécial pour le Liban par le Conseil de sécurité (section 2) 

marque donc une rupture avec lôorthodoxie de la création des tribunaux pénaux internationaux 

ad hoc qui sôinscrivait dans un contexte différent. Plus fondamentalement et en dehors de tout 

lien avec le 11 septembre, le Conseil sôest ®galement investi dans la voie du r®tablissement de 

la vérité historique sur les crimes commis et qui bouleversent la conscience des masses. 
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Lôint®gration de ce nouveau param¯tre dans son activit® explique lô®volution vers des modes de 

création sur-mesure dôorganes juridictionnels (section 1). 
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Section 1 : Lô®volution vers des modes dô®tablissement sur-mesure par le Conseil de 

sécurité 

 

115. Eloign® de lôunilat®ralisme du mode de création des T.P.I., le modèle des 

juridictions pénales internationalisées suppose une « hybridation » qui fait leur originalité et 

justifie leur établissement
274

. 

    Le fait dôaborder les modèles hybrides de juridictions pénales dans les développements 

relatifs au r¹le cr®ateur du Conseil de s®curit® se justifie par lôinfluence onusienne dans la 

proc®dure dô®tablissement de ces juridictions. Cette influence se concrétise par la présence 

syst®matique dôun instrument international, ®labor® par les Nations Unies, dans le processus 

dô®tablissement. La nature de lôinstrument onusien est variable et demeure tributaire des 

circonstances locales. En Sierra Leone et au Cambodge, le Conseil de sécurité a dû composer 

avec lôexistence dôun gouvernement en exercice, alors quôau Kosovo, au Timor oriental et en 

Bosnie-Herzégovine, lôONU dispose dôun pouvoir normatif et de la pr®sence dôune 

administration internationale sur place. 

116. Force est alors de préciser que face à la prolifération des crimes internationaux 

de tout genre, les instances de la communauté internationale et, plus précisément, le Conseil 

de sécurité, ont multiplié les réponses institutionnelles pour rétablir la paix et la sécurité 

internationales. Des tribunaux ont, en effet, été créés pour répondre à des situations 

particulières ; ce qui  rapproche considérablement ces juridictions, sur ce point pr®cis, dôune 

logique dô  « ad hocisme »
275

. Mais la comparaison avec les tribunaux pénaux internationaux 

sôarr°te l¨. En effet, le mode op®ratoire unilat®ral du T.P.I.Y. et du T.P.I.R. nôa jamais ®t® 

renouvelé. Le Conseil de sécurité prend de plus en plus en considération les spécificités 

nationales et la nature des crimes commis pour apporter une réponse adaptée à la situation. 

Ces r®ponses ont pris la forme de panels et de cours ®tablis dans le cadre de lôadministration 

onusienne qui sôest vue confier pour une période limitée la totalité des prérogatives de 

puissance publique (paragraphe 1) et de tribunaux internationalisés dont le processus 
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dô®tablissement aménage plus ou moins fortement un rôle conséquent aux Nations Unies 

(paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Les panels et cours ®tablis dans le cadre de lôadministration 

internationale de lôONU 

 

117. Les juridictions hybrides peuvent être intégrées dans le système judiciaire 

interne. Auquel cas, il peut sôagir soit de juridictions internes avec une participation 

internationale, comme côest le cas au Cambodge, soit dôun mod¯le o½ la participation de juges 

internationaux est imposée par la communauté internationale dans le cadre de la 

reconstruction dôun Etat d®faillant. Les choix retenus au Timor Oriental, au Kosovo, mais 

également en Bosnie-Herzégovine sôins¯rent dans cette logique de reconstruction de syst¯mes 

judiciaires internes
276

.  

118. Le r¹le du Conseil de s®curit® nôen est pas moins important. Sur la base de ses 

résolutions, le Timor Oriental et le Kosovo ont ®t® plac®s sous lôadministration int®rimaire des 

Nations Unies
277

. Ces deux administrations détenaient la totalité des pouvoirs sur les 

territoires en question, y compris lôadministration de la justice
278

. La solution a consisté soit 

dans la création de panels spécialisés dans la répression des crimes au Timor (A), soit dans la 

participation de juges et procureurs internationaux dans les formations des cours, notamment 

lorsque celles-ci sont chargées de juger des criminels de guerre au Kosovo (B) et en Bosnie-

Herzégovine (C). 
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A. Le Conseil de sécurité et les panels pour crimes graves dans la cour de  district de Dili 

 

119. Au Timor, lôONU a d¾ pallier lôinconsistance des infrastructures et faire face à 

la pénurie de personnel local capable de faire fonctionner les tribunaux nationaux
279

. Le cas 

est assez singulier pour °tre pr®cis® car, pour la premi¯re fois dans lôhistoire des Nations 

Unies, lôobjectif poursuivi ®tait de construire et gérer un Etat
280

 et ce, en association avec les 

populations locales
281

. En sus, il nôexistait pas, sur place, de tribunal p®nal international 

comp®tent malgr® les suggestions de la Commission internationale dôenqu°te sur le Timor qui 

avait propos® la cr®ation dôune juridiction internationale pour juger les atrocit®s commises sur 

ce territoire
282

. Le Secrétaire général a pr®f®r® la voie dôun renforcement des structures 

judiciaires nationales avec lôassistance de lôONU. Ce faisant, le représentant sp®cial de lôONU 

a adopt® une s®rie de r¯glements sur lôadministration de la justice
283

. 

120. Il a ®t® mis en place, pour favoriser lôadministration de la justice et r®primer les 

crimes internationaux, des juridictions spécialisées dans le cadre des tribunaux nationaux 

timorais, avec la présence de juges et procureurs internationaux
284

. Pour répondre aux  crimes 

les plus graves, le règlement 2000/11 prévoit la création de panels au sein de la cour de 

district de Dili, dot®s dôune comp®tence exclusive sur ces crimes
285

. Aussi, le représentant 
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 Côest dans ce cadre que le Conseil de s®curit® a mis en place lôAdministration transitoire des Nations Unies 
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Journal, 2003, pp. 245-278. 
285
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sp®cial de lôONU a install®, le 6 juin 2002, des panels de juges compos®s majoritairement de 

juges internationaux au sein de la cour de Dili
286

. 

    Ces panels disposent dôune double comp®tence
287

 : une compétence pour les crimes 

internationaux comme le g®nocide, les crimes de guerre, les crimes contre lôhumanit® et la 

torture et une compétence interne pour les violations du code pénal local. 

    Côest sur le fondement de leur compétence internationale que les panels se rapprochent des 

juridictions pénales internationales créées par le Conseil de sécurité. En plus du champ 

mat®riel de comp®tence quôils partagent avec les tribunaux pénaux internationaux, les panels 

peuvent également connaître, au titre du principe de la compétence universelle, des crimes de 

génocide, des crimes de guerre, des crimes contre lôhumanit® et de la torture. 

    En somme, la compétence des panels nôest vraiment restreinte quôen ce qui concerne les 

infractions relevant du droit interne. Partant, ils ne peuvent exercer leur juridiction que pour 

les crimes commis sur le territoire du Timor Oriental et uniquement pendant la période 

comprise entre le 1
er
  janvier et le 25 octobre 1999

288
. 

 

B. Le Conseil de s®curit® et lôinstitution des panels dans les cours kosovares 

 

121. Comme pour le Timor, les Nations Unies ont dû faire face à la pénurie 

dôinfrastructures et de personnel comp®tent au Kosovo. Cependant, les deux administrations, 

« intérimaire » au Kosovo et « transitoire » au Timor, sont dotées de mandats différents. Ce 

qui différencie la situation intérimaire
289

 de lôadministration transitoire, côest que, dans la 

deuxi¯me hypoth¯se, elle marque le processus de transition vers lôind®pendance
290

. 
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    La spécificité du cas kosovar réside dans le fait que lôaction du Conseil de s®curit® sôinscrit 

dans la continuité de la répression des violations graves du droit international humanitaire 

assurée par la juridiction  pénale internationale pour lôex-Yougoslavie qui était déjà en place. 

Les instances de lôONU nôont donc pas eu ¨ agir sur un terrain marqué par un vide 

juridictionnel. Au demeurant, le Procureur du T.P.I.Y., au moment des massacres commis au 

Kosovo, Carla del Ponte, affirmait, en septembre 1999, que le T.P.I.Y. exercerait sa 

compétence sur les hauts responsables des violations du droit humanitaire commises durant le 

conflit armé au Kosovo. La compétence du T.P.I.Y. nôest toutefois pas exclusive et intégrale 

de tous les crimes commis, la responsabilité primaire revenant ¨ lôUNMIK. 

122. Lôautorit® int®rimaire a opt® pour la pr®sence de juges et procureurs 

internationaux dans la composition des cours locales. Cette pr®sence ®tait tout dôabord très 

sporadique avant de devenir récurrente en raison des tensions ethniques survenues à Mitrovice 

en février 2000. Ces dernières ont conduit le représentant spécial des Nations Unies à adopter 

un r¯glement pr®voyant la d®signation dôun juge et dôun procureur international dans cette 

ville
291

. Par la suite, le pouvoir de nomination de juges et de procureurs internationaux par le 

repr®sentant de lôONU a ®t® ®largi sur tout le territoire kosovar en 2000
292

. Une étape 

suppl®mentaire vers lôinternationalisation des panels a ®t® franchie avec lô®largissement des 

prérogatives des procureurs internationaux
293

 et la pr®vision dôune pr®sence majoritaire des 

juges et procureurs internationaux dans les tribunaux locaux
294

. Sans parler dôune mainmise 

de lôONU sur les activit®s des tribunaux locaux, il apparaît incontestable que le rôle des 

organes de la communaut® internationale nôen est pas moins important,  par le degré très élevé 
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dôinternationalit® introduit dans la composition des panels et par la compétence, même 

réduite, du T.P.I.Y. sur certains crimes commis. 

123. Le dénominateur commun entre les expériences au Kosovo et au Timor 

oriental réside, assurément, dans le fait quôil sôagit de deux territoires placés sous 

administration temporaire de lôONU sur la base dôune r®solution adoptée par Conseil de 

sécurité. Le fondement normatif de ces deux juridictions est donc à rechercher dans le 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ce qui rapproche incontestablement les 

juridictions pénales internationalisées kosovare et timoraise des T.P.I. en ex-Yougoslavie et 

au Rwanda. Comme pour le T.P.I.R. notamment, lôargument de lôirrespect de la souverainet® 

des Etats en cause peut être excip®. La doctrine nôh®site dôailleurs pas à comparer le 

représentant spécial du Kosovo à un « proconsul »
295

 ou à un « souverain de lô®poque 

absolutiste »
296

. 

    Toutefois, la critique de la violation de la souveraineté pénale des Etats peut être combattue 

par le fait que lôONU nôexerce, dans ces territoires, quôune souverainet® fonctionnelle. Ainsi, 

un territoire qui ne peut sôadministrer reoit simplement une aide onusienne dans le cadre 

dôune administration temporaire
297
. Selon toute vraisemblance, lôONU nôest pas tributaire du 

consentement étatique pour orienter son appareil répressif vers le jugement des exactions 

commises.  

    Force est alors de constater que lôONU dispose de fonctions régaliennes, dans le domaine 

de la répression pénale, lorsque lôEtat est en reconstruction ï Timor oriental ï, lorsquôil est 

dépossédé de ses compétences ï Kosovo ï ou lorsquôil est dans lôincapacit® dôexercer ses 

attributs comme ce fut le cas en Bosnie-Herzégovine
298

. 
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C. La prise en compte par le Conseil de sécurité de la répression des crimes de guerre au 

sein de la Cour de Bosnie-Herzégovine 

 

124. La logique de création de la Cour de Bosnie-Herzégovine nôest pas diff®rente 

de celle qui a été à la base des panels institués au Timor Oriental et au Kosovo. Dans les trois 

cas, lôobjectif ultime est le r®tablissement de lôEtat de droit ¨ la suite dôune situation 

conflictuelle
299
. On a ainsi pu constater que lôadministration onusienne dans ces trois pays 

disposait de véritables pouvoirs législatifs au travers de règlements ayant force de loi sur ces 

territoires
300

. De même, ces trois expériences mettent en exergue la promotion, par les 

instances de la communauté internationale, de certaines valeurs et conceptions structurantes 

comme la démocratie. Il ne sôagit donc plus simplement de réprimer, car le T.P.I.Y. aurait 

bien pu connaître de certaines violations graves du droit humanitaire commises au Kosovo et 

en Bosnie-Herz®govine, mais de fonder une structure ®tatique viable. Lôaction du Conseil de 

sécurité ne saurait se détourner de cet objectif car, bien souvent, côest dans le d®p®rissement 

de certaines valeurs fondatrices ou la décrépitude de lôautorit® étatique que les violations du 

droit humanitaire et les tensions commencent à éclore. Les deux facettes du r¹le de lôONU 

sont à appréhender lôune parallèlement à lôautre. Lô®tiolement de lôEtat de droit dans certaines 

r®gions ant®rieurement comprises dans lôancienne f®d®ration de Yougoslavie ne favorise pas 

lôaccomplissement de la justice pénale internationale. 

    Par ailleurs, ces panels constituent souvent le prolongement des activités judiciaires du 

Tribunal mis en place par le Conseil de s®curit®. Il nôen a pas ®t® autrement avec la cr®ation 

de la Chambre pour crimes de guerre au sein de la Cour de Bosnie-Herzégovine. En effet, sa 

création fait partie de la stratégie de délocalisation de certaines affaires du Tribunal pénal ad 

hoc vers les juridictions des Etats issus de lôex-Yougoslavie
301

. Plus globalement, le processus 

de délocalisation nôexige lôexistence dôaucun lien direct entre le crime commis, les accus®s et 

le pays dans lequel lôinstance judiciaire est d®localis®e. Lôindiff®rence dôun rapport entre le 

pays h¹te et lôaffaire devant °tre jug®e ç traduit indiscutablement un ancrage de la 

compétence universelle ï conditionnée ou pas par la pr®sence de lôaccusé sur le territoire ï 
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dans la pratique contemporaine »
302

. Pour autant, la résolution 1534 du Conseil de sécurité 

subordonne lôopportunit® de la d®localisation à des critères tels que la moindre gravité des 

faits reproch®s ¨ lôaccus® et son moindre degr® de responsabilit®. Précisément, le Conseil 

« demande ̈  chaque Tribunal de veiller ¨ ce que les nouveaux actes dôaccusation quôil 

examinera et confirmera visent les plus hauts dirigeants soupçonnés de porter la responsabilité 

la plus lourde des crimes relevant de leur compétence, comme indiqué dans la résolution 1503 

(2003) »
303

. Sôorganise ainsi une forme de contr¹le restreint visant ¨ v®rifier la compatibilité 

des deux critères mentionnés avec le renvoi
304

. Ce faisant, « la délocalisation est admise pour 

des individus situés en bas de la hiérarchie militaire ou en position intermédiaire ; elle est 

également admise pour des niveaux de responsabilité plus élevés lorsque le cadre 

géographique et temporel est restreint et le nombre de victimes limité ï critères préférés à la 

gravité intrinsèque du crime qui semble toujours avérée »
305

. De surcroît, une demande de 

d®localisation peut °tre rejet®e sur la base dôautres motifs dont lôinterpr®tation subjective 

laisse une marge de manîuvre importante aux juges. La ç complexité è de lôaffaire ou ç les 

passions è quôelle suscite peut en °tre ¨ lôorigine
306

. Tr¯s souvent, le renvoi sôop¯re en faveur 

de lôEtat sur le territoire duquel le crime allégué a ®t® commis, lôEtat du lieu de lôarrestation 

ou tout autre Etat ayant comp®tence et souhaitant poursuivre. Dans lôhypoth¯se dôune 

demande concurrente, la primeur du renvoi est accordée à lôEtat qui a le lien le plus fort avec 

lôaffaire
307

. 

    Dans un rapport soumis au Secrétaire général en 2002, le T.P.I.Y. présentait des 

propositions concernant les mesures à prendre pour que ce tribunal ait achevé ses travaux en 

2008
308

. Cette stratégie se décline en deux axes : dôabord, concentrer la mission du T.P.I.Y. 

sur la poursuite et le jugement des plus hauts responsables des violations perpétrées sur le 

territoire de lôex-Yougoslavie ; ensuite, envisager la possibilité, sous certaines conditions, de 

déférer des affaires considérées comme moins sensibles et moins graves devant des 
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juridictions nationales compétentes, principalement celles de la Bosnie-Herzégovine, sur le 

territoire de laquelle la plupart des crimes a été commis. 

 

125. Côest dans ce cadre que le T.P.I.Y. et le Bureau du Haut-Représentant ont 

conjointement formulé une proposition, en février 2003, en vue de la création, au sein de la 

Cour dôEtat de la Bosnie-Herzégovine, dôune Chambre charg®e de poursuivre les auteurs de 

violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de celle-ci. Il 

sôest ®galement agi dô®tablir un département des crimes de guerre auprès du bureau du 

Procureur dôEtat. Cette Chambre, approuv®e le 12 juin 2003 par le comité directeur du 

Conseil de mise en îuvre de la paix, prend la forme dôune juridiction nationale avec une dose 

de juges internationaux introduite dans sa composition. 

    Comme nous lôavons constat®, les panels et cours sp®cialisés ne permettent pas une 

intervention directe du Conseil de sécurité. Cette discrétion ne saurait cependant pas être le 

seul vecteur des juridictions pénales internationalisées ; le Conseil de sécurité ne se prive pas 

de jouer un rôle plus visible dans certaines situations.  

 

Paragraphe 2 : Le Conseil de sécurité entre ostentation et discrétion  

 

126. En fonction de la spécificité des situations en cause, du degré de dépérissement 

du ferment judiciaire dans un Etat ou du niveau dôexigence de lôintervention internationale, le  

Conseil de sécurité a adapté son action relative à lô®tablissement des juridictions pénales 

internationalisées. Lôexplication du caract¯re variable de lôaction du Conseil de s®curit® 

semble se trouver dans la nécessaire prise en compte de la singularité de chaque situation 

appelant une r®action de lôorgane principal du maintien de la paix et de la s®curit® 

internationales. En effet, si le Conseil de sécurité a joué un rôle déterminant dans 

lô®tablissement du Tribunal Sp®cial pour la Sierra Leone (A), il a, en revanche, fait montre 

dôune certaine discr®tion sur le cas cambodgien (B). 
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A. Le Tribunal Spécial pour la Sierra Leone : un primat du Conseil de sécurité sur 

lôEtat h¹te 

 

127. Les principales caractéristiques du T.S.S.L. ne sauraient être détachées du 

contexte historique qui a déterminé sa création. Plongée dans une guerre civile qui, depuis 

1991, a dévasté le pays, la Sierra Léone a également subi les turpitudes de sa situation 

géopolitique, avec notamment la guerre civile au Libéria voisin
309

.  

    En mars 1991, en effet, Charles Taylor, alors dirigeant du Front national patriotique du 

Lib®ria, sôengage en Sierra Leone avec lôaide du F.R.U. (Front Révolutionnaire Uni) en vue 

de d®stabiliser ses opposants au Lib®ria. Marqu® par une succession de coups dôEtat et de 

cessez-le-feu, lôEtat sierra-léonais dût faire face à une tentative du F.R.U. de prendre la 

capitale en janvier 1999. Côest ainsi quôune force dôinterposition créée par la Communauté 

Economique des Etats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) est intervenue, notamment en 

lib®rant Freetown. De nouvelles n®gociations sôouvrent alors entre lôONU et la CEDEAO
310

. 

En juillet 1999, le gouvernement et le F.R.U. concluent un accord de réconciliation et de 

cessez-le-feu repris, au final, par le Conseil de sécurité qui, modifiant les termes du mandat 

onusien, accroît son effectif pour garantir lôapplication et le succ¯s de lôaccord encore fragile 

venant dô°tre act®
311

. 

    Face ¨ la reprise des hostilit®s et lôenlisement du climat de guerre, le Président sierra-

l®onais sollicite, au mois de juin 2000, lôaide de lôONU pour cr®er un Tribunal sp®cial 

« chargé de traduire en justice les membres du Front révolutionnaire uni (F.R.U.) et leurs 

complices pour les crimes quôils ont commis contre le peuple sierra-léonais et pour avoir pris 

en otage des Casques bleus de lôONU »
312

. 
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 Pour un résumé retraçant le contexte, la genèse et le déroulement de la guerre civile, voir C. Denis, « Le 

Tribunal Spécial pour la Sierra-Leone », R.B.D.I., 2004, pp. 236-287 ; voir aussi T. Cruvellier, « La guerre et le 

néant », Le monde diplomatique, janvier 1996, p. 27 ; E. Blunt, « Paix fragile en Sierra-Leone », Le monde 

diplomatique, décembre 1999, p. 14 ; A. Perez, « Guerre et diamants en Sierra-Leone », Le monde diplomatique, 

juin 2000, p. 4. 
311

 S/RES/1270 (1999) du 22 octobre 1999. 
312

 Lettre adressée au président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la Sierra Leone auprès 

de lôONU, 9 ao¾t 2000, S/2000/786. 
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128. Côest dans le cadre de cet environnement humanitaire précaire que le Conseil 

de sécurité, répondant aux sollicitations sierra-léonaises, adopta la résolution 1315 par 

laquelle il « prie le Secrétaire général de négocier un accord avec le gouvernement sierra-

léonais en vue de créer un tribunal spécial indépendant conformément à la présente résolution 

et se dit pr°t ¨ prendre rapidement les mesures voulues d¯s quôil aura reu et examin® le  

rapport du Secrétaire général visé au Paragraphe 6 »
313

. 

Lôobjectif du Conseil de s®curit® est décliné dans le préambule de la résolution précitée qui  

souligne que la création dôun organe juridictionnel en Sierra Leone « mettrait un terme au 

climat dôimpunit® et contribuerait au processus de r®conciliation nationale ainsi quôau 

rétablissement et au maintien de la paix »
314

.   

    Par ailleurs, le Conseil, toujours dans la résolution 1315, soutient que « la situation en 

Sierra Leone continue de constituer une menace pour la paix et la sécurité internationales dans 

la région »
315
. Ce faisant, il accr®dite les demandes faites ¨ lôONU par le  gouvernement local 

en vue de la cr®ation dôune juridiction p®nale sp®ciale capable de juger les membres du 

F.R.U.
316

. 

    Cette position du Conseil de s®curit® t®moigne dôune approche diff®rente de celle adopt®e 

lors de lô®tablissement des T.P.I. Eu égard aux implications financières du projet, le Conseil 

donne mandat au Secr®taire g®n®ral de sôorienter vers un mod¯le de juridiction conu par voie 

bilatérale plutôt que pour un troisième tribunal pénal créé sur la base du Chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies. 

129. De ce fait, le T.S.S.L. est considéré comme « a treaty-based sui generis 

court »
317

. Les négociations menées par le Secrétaire général, avec la coopération étroite du 

Conseil de sécurité, ont abouti ¨ lôaccord bilat®ral sign® le 16 janvier 2002 entre lôONU et la 
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 S/RES/1315 (2000) du 14 août 2000. 
314

 Ibidem. 
315

 Ibidem. 
316

 Voir la lettre du 12 juin 2000 adressée au Secrétaire général par le Président sierra-léonais et, plus 

g®n®ralement, le souhait du gouvernement de recevoir une aide pour la cr®ation dôun tribunal fort et crédible qui 

permettrait de r®pondre aux objectifs de justice et du r®tablissement dôune paix durable.  
317

 Rapport du Secr®taire g®n®ral sur lô®tablissement du Tribunal sp®cial en date du 4 octobre 2000. 

Doc.S/2000/915,  § 9. 
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Sierra Leone
318

. A la suite de la ratification de lôaccord par le parlement sierra-léonais
319

, le 

Tribunal spécial est entré en fonction le 1
er
 juillet 2002. 

130. Il sôagit donc avant tout dôun accord conclu entre les Nations Unies et le pays 

hôte. Cet accord ne lie, en principe, que la Sierra Leone et lôONU. En effet, un accord ç ne 

cr®e ni dôobligations ni de droits pour un Etat tiers ou pour une organisation tierce sans le 

consentement de cet Etat ou de cette organisation »
320

. Il en découle que le Statut du Tribunal 

annex® ¨ lôaccord ne vaut que pour lôEtat sierra-léonais même si les incriminations qui sont 

prévues dans le Statut pourraient être invoquées à titre coutumier
321

. 

    Par ailleurs, en raison de sa modalit® conventionnelle dôadoption, le Tribunal ne dispose 

dôaucune primaut® sur les juridictions nationales autres que celles sierra-léonaises
322

. Le 

Tribunal ne peut donc, contrairement aux T.P.I., b®n®ficier dôune proc®dure de 

dessaisissement dôune juridiction dôun Etat tiers ¨ sa faveur. 

131. Ces caractéristiques spécifiques du T.S.S.L. ne sauraient toutefois pas dissiper 

lôexistence de quelques zones de convergence avec les exp®riences des tribunaux ad hoc.  

    Ainsi, à lôinstar des juridictions pénales internationales ad hoc qui sont contextuelles et 

provisoires, lôaccord conclu pr®voit, dans son article 23, que lôachèvement des travaux du 

T.S.S.L. sera tributaire du constat commun des deux parties de lôexpiration des affaires 

relevant de sa compétence. 

    Dans le registre des éléments de proximité, figure également en bonne place la possibilité 

dôune intervention du Conseil de s®curit®, fond®e sur le Chapitre VII, obligeant les Etats à 

coopérer avec le Tribunal voire, à reconnaitre une primauté de la juridiction de celui-ci
323

. Par 
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 Accord entre lôONU et le Gouvernement sierra-l®onais sur la cr®ation dôun Tribunal sp®cial pour la Sierra-

Leone. Le Statut du Tribunal spécial y est annexé. 
319

 Lôaccord sera ratifi® le 7 mars 2002 et entrera en vigueur le 1
er
 juillet 2002. Pour  une analyse plus fournie du 

T.S.S.L., voir, J. Jones, « The Special Court of Sierra Leone : A defence Perspective », Journal of International 

criminal Justice, 2004/2, pp. 211-230. 
320

 Convention de Vienne sur le droit des traités entre Etats et organisations internationales ou entre organisations 

internationales du 21 mars 1986, article 34. 
321

 Le Conseil de sécurité, en avalisant le projet de Statut du Secrétaire général, réaffirme le caractère coutumier 

de ces dispositions. Même si le doute est autorisé sur la compétence du Conseil de sécurité de procéder à une 

pareille qualification au nom de lôensemble des Etats, il faut reconnaitre que les Etats qui ont particip® aux 

négociations ont eux-mêmes reconnu le caractère coutumier des incriminations. 
322

 Article 8 du Statut du T.S.S.L. 
323

 Dans le 7
ème

 considérant de sa résolution 1315 du 14 aout 2000, le Conseil de sécurité a « reconnu que dans la 

situation particulière de la Sierra Leone, un système judiciaire crédible permettant de poursuivre les responsables 

des crimes tr¯s graves commis dans ce pays mettrait un terme au climat dôimpunit® et contribuerait au processus 

de r®conciliation nationale ainsi quôau r®tablissement et au maintien de la paix. Pour le T.P.I.R., on se souvient 
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la potentialit® dôune obligation de coop®ration, ç le Conseil de sécurité garantirait de la sorte 

une remise plus effective des accusés qui auraient fui le territoire sierra-léonais »
324

. Lôauteur 

rajoute quô « en conf®rant la primaut® de juridiction du Tribunal sp®cial sur lôensemble des 

juridictions nationales, le Conseil permettrait un traitement centralisé des dossiers sierra-

léonais et donc une meilleure uniformisation de sa jurisprudence »
325

. 

    Dôautres accointances entre le T.S.S.L. et les T.P.I. surgissent dans les domaines de la 

fixation des conditions dôemprisonnement
326
, de lôex®cution des peines

327
, de lôapplication du 

Règlement de procédure et de preuve
328
, ou encore de lôuniformisation des jurisprudences

329
. 

    Au surplus, des consid®rations dôordre politique et psychologique viennent se greffer dans 

les motivations du Conseil de sécurité. Celui-ci, par le recours à un accord directement 

n®goci®, vise ¨ d®charger les Nations Unies dôune charge financi¯re excessive et à contourner 

les turpitudes qui ont entour® lô®closion et le fonctionnement des juridictions ad hoc
330

. 

    En somme, le T.S.S.L. apparaît comme un modèle suis generis qui d®coule, dôune part, de 

lôaccord constitutif par lequel la Sierra Leone a pu faire valoir ses ambitions de justice pénale 

et, dôautre part, de la r®solution du Conseil de s®curit®. Lôoriginalit® et le principal avantage 

du Tribunal résident dans le fait quôil  ç b®n®ficie donc dôune forme dôautonomie, ¨ la fois par 

rapport ¨ lôONU, mais aussi par rapport au syst¯me judiciaire de la Sierra Leone qui, il est 

vrai, nôexiste alors quasiment plus »
331

. 

132. Il nôest toutefois pas inutile de souligner que la nature de lôorgane 

juridictionnel qui venait dô°tre institu® suscitait quelques incertitudes. En effet, nô®tant pas un 

organe juridictionnel entièrement constitué par les instances de lôONU, le Conseil de s®curit® 

                                                                                                                                                                                     
du vote négatif au Conseil de sécurité du Rwanda en raison de la limitation de la compétence temporelle du 

Tribunal et de la suppression de la peine capitale dans lôartillerie des sanctions pouvant °tre prises par le juge. 
324

 C. Denis, « Le Tribunal Spécial pour la Sierra-Leone », op.cit., p. 242. 
325

 Ibidem. 
326

 Conform®ment ¨ lôarticle 19 du Statut du T.S.S.L., le Tribunal aura recours ¨ la grille g®n®rale des peines 

dôemprisonnement du T.P.I.R. 
327

 Lôarticle 22 du Statut pr®voit que le Tribunal pourra recourir à la liste des Etats qui ont déjà conclu avec les 

T.P.I. des accords en la matière. 
328

 Lôarticle 14 du Statut pr®voit que le Tribunal appliquera le R¯glement de proc®dure et de preuve du T.P.I.R. 

en vigueur au moment de sa création. 
329

 Lôarticle 20 du Statut dispose que les juges de la Chambre dôappel du Tribunal devront se laisser ç guider par 

les d®cisions de la Chambre dôappel des Tribunaux internationaux pour lôex-Yougoslavie et le Rwanda ». 
330

 La République fédérale de Yougoslavie refusait par exemple de coopérer avec le T.P.I.Y. Voir le rapport du 

Procureur commun des T.P.I., Carla Del Ponte, au Conseil de sécurité en 1999, S/PV.4063, 10 novembre 1999, 

pp. 2 et suivants. Au départ, Belgrade refusait le transfèrement de Slobodan Milosevic au T.P.I.Y. contrairement 

¨ lôacte dôaccusation ®mis contre lui. 
331

 J-M. Sorel, Les juridictions pénales internationalisées, op.cit., p. 14. 
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notamment, et ne r®sultant pas dôune convention internationale ®largie ¨ tous les Etats de la 

communauté internationale, on aurait pu craindre un manque de crédibilité du Tribunal. En 

sus, le risque dôun confinement dans une sphère essentiellement interne du Tribunal était 

dôautant plus important que la C.P.I. a pour ambition de se substituer à toutes les formes de 

justice pénale internationale existantes pour éviter un dispersement ou un éparpillement des 

mécanismes de répression pénale internationale. 

133. Cependant, lôamplitude mat®rielle de lôactivit® du Tribunal a tr¯s vite dissip® 

ces zones dôombre. En effet, sô®tant qualifi® de juridiction internationale
332

, le Tribunal a très 

vite dépassé les carcans de sa compétence matérielle
333

. De surcroît, lôaccord instituant le 

Tribunal permet la poursuite des crimes contre le personnel de lôONU
334
, lôenr¹lement des 

enfants soldats
335
, certaines formes de violences sexuelles ou dôatteintes ¨ la propri®t®

336
. Il en 

résulte un alliage assez subtil des incriminations résultant des règles internationales et des 

incriminations purement internes.  

     En clair, Le T.S.S.L. pourrait être considéré comme un modèle réussi de juridiction pénale 

qui trouve son fondement dans un accord international conclu sur la base dôune r®solution du 

Conseil de sécurité. Ce qui explique, sans doute, le fait que la création des Chambres 

extraordinaires sôest dôabord inspir®e de lôexemple juridictionnel sierra-léonais, avant de se 

diriger finalement vers une autre modalit® dô®tablissement. 
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 T.S.S.L., Chambre dôappel : Decision of constitutionality and lack of jurisdiction, SCSL 2004-16, 13 mars 

2004. Le caractère international du Tribunal r®sulte du mandat dôarr°t international d®livr® le 7 mars 2003 contre 

Charles Taylor qui ®tait Pr®sident en exercice du Lib®ria. En effet, cette poursuite nôest possible que dans le 

cadre dôun Tribunal international. 
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 A lôorigine, le Tribunal devait normalement °tre comp®tent pour juger les responsables de la guerre civile qui 

a ravag® le pays. Lôanalyse de lôactivit® judiciaire du Tribunal oblige, cependant, ¨ une r®®valuation ¨ la hausse 

de la compétence du T.S.S.L., notamment par le mandat dôarr°t lanc® contre Charles Taylor, alors Président du 

Lib®ria et aussi par lôamplitude des crimes sp®cifi®s dans lôaccord conclu avec lôONU. 
334

 Le meurtre ou lôagression des casques bleus par les Membres du F.R.U. fait partie du champ de compétence 

du Tribunal. 
335

 Lôenr¹lement des enfants soldats de moins de 15 ans est constitutif de crime de guerre. Voir, T.S.S.L., 

Chambre dôappel SCSL 2004-AR 72, Prosecutor v. Sam Hinga Norman, decision on Preliminary Motion Based 

on Lack of Jurisdiction (Child Recruitment), 31 mai 2004. 
336

 Certains actes dôaccusation, comme le mariage forc®, ont ®t® consid®r®s comme un crime contre lôhumanit®. 

Voir : T.S.S.L., Prosecutor against Issa Sesay, Case n° SCSL-2004-15-PT. 
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B. Lôexemple cambodgien : un effacement relatif des Nations Unies ¨ la faveur de lôEtat 

hôte 

 

134. Malgré une logique dô®tablissement identique, les juridictions sierra-léonaise et 

cambodgienne sont issues de processus radicalement différents du fait dôun environnement et 

de circonstances spécifiques à chaque situation. La différence vient du fait que lôexemple 

sierra-léonais est significatif dôun pouvoir ®tatique en d®liquescence et d®pendant de lôaide 

®trang¯re pour reconstruire les jalons dôun Etat ruin® par la guerre civile. Le Conseil de 

s®curit®, contrairement au cas cambodgien, sôest donc trouv® en position de force pour 

apporter une solution à la crise humanitaire en utilisant ses pouvoirs relatifs au maintien de la 

paix et de la sécurité internationales et ce, ne serait-ce que pour mener les négociations.  

135. A la base, la mise en place des Chambres extraordinaires a été initiée par les 

autorit®s cambodgiennes en qu°te dôune l®gitimit® internationale
337

. La démarche est 

surprenante dôautant plus que plusieurs dirigeants représentant lôappareil ®tatique ont ®t® 

protagonistes du r®gime des Khmers rouges. Dôailleurs, les obstacles rencontrés dans le 

processus dô®tablissement de ces juridictions dôexception ont sans doute eu pour origine le 

caract¯re ambivalent de lôinitiative du Cambodge. Quoi quôil en soit, les Chambres 

extraordinaires ont pour vocation le jugement des responsables des exactions commises 

durant le régime du Kampuchéa démocratique qui débute avec la prise de Phnom Penh en 

avril 1975 et se termine en janvier 1979 par lôinvasion des troupes vietnamiennes. Force est 

ainsi de constater que la machine onusienne sôest signal®e par une certaine impuissance et une 

lenteur qui tranchent avec la manifestation dôune capacit® dôaction rapide en ex-Yougoslavie 

et au Rwanda
338

. 

136. Comme pour la Sierra Leone, la méthode de la convention bilatérale a été 

lôoption poursuivie m°me si, contrairement au processus dô®tablissement du T.S.S.L., le 

rapport de force entre les Nations Unies et le pays hôte a tourné, cette fois-ci, ¨ lôavantage de 

ce dernier. 
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 G. Poissonnier, « Les chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens. Une nouvelle forme de 

justice internationale », J.D.I., n° 1, 2007, pp. 85-102 ;  G. Poissonnier, « La mise en place des chambres 

extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens », R.C.S., n° 2, 2007,  pp. 235-249 
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 Sur la gestion par lôONU du cas cambodgien et les raisons de la lenteur dôune r®action internationale, voir D. 

Boyle, Les Nations Unies et le Cambodge, 1979-2003. Autodétermination, Démocratie, Justice pénale 

internationale, Thèse pour le doctorat en droit international, Université Paris II, 9 mars 2004, 801 p. 
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    En effet, au moment où la question de la cr®ation dôune juridiction internationalis®e fut 

posée au Cambodge, aucune menace à la paix ou à la sécurité internationales ne pouvait être 

all®gu®e. Le gouvernement local nô®tait pas menac® par lôimpunit® accord®e aux dirigeants 

Khmers rouges en raison de la pr®sence, dans lôappareil ®tatique, de ces responsables de 

guerre. En outre, le fait que les actes reprochés à ces dirigeants datent de plus de vingt ans au 

moment o½ la cr®ation dôune instance de jugement fut pos®e, ajoute un facteur temporel qui 

rend encore plus délicate la qualification de menace contre la paix et la sécurité 

internationales par le Conseil de s®curit®. Il nôa donc pas ®t® fait suite aux dispositions du 

rapport invitant ¨ la cr®ation dôun organe juridictionnel par une résolution du Conseil de 

sécurité sur le fondement du Chapitre VI de la Charte des Nations Unies. Le choix de cette 

base textuelle, sôexpliquant par lôabsence dôune menace contre la paix et la s®curit® 

internationales, nôaurait tout de m°me pas pu empêcher le Conseil de sécurité de prendre des 

mesures au titre du Chapitre VII en cas de refus de coop®ration dôun Etat
339

. 

137. Côest par cons®quent le rapport du groupe dôexperts cr®® par lôAssembl®e 

générale
340

 qui a impuls® et orchestr® lô®tablissement des Chambres extraordinaires par une 

loi nationale
341

 avant même que les négociations entre les Nations Unies et le gouvernement 

se soldent par lôaccord du 6 juin 2003
342

.  

    Le mod¯le retenu r®sulte dôun processus de n®gociation plus complexe et plus lent que 

celui qui a ®t® ¨ lôorigine de lô®tablissement du T.S.S.L. Les faits sô®tant d®roul®s entre 1975 

et 1979, lôA.G. a demandé au Secr®taire g®n®ral de constituer un groupe dôexperts pour 

évaluer les él®ments de preuve disponibles, dôapprécier la possibilité de traduire les dirigeants 

en justice et dôexaminer la cr®ation dôune juridiction internationale ou nationale. 

    Pr®sentant ses conclusions, le groupe dôexperts prend le parti de la constitution dôun 

tribunal international qui siégerait en dehors du territoire cambodgien. Le choix dôune 
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 R®solution 52/135 de lôA.G., Doc., N.U.A/53/850, 16 mars 1999, Ä 145 : « Même si un tribunal était créé en 

vertu du Chapitre VI, le Conseil pourrait néanmoins décider de prendre des décisions individuelles en vertu du 

Chapitre VII sur les sujets précis à propos desquels les Etats concernés ne donnent pas volontairement leur 

consentement, et exiger leur application en conséquence ». 
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 Rapport du groupe dôexperts pour le Cambodge cr®® par la r®solution 52/135 de lôA.G., Ibidem. 
341

 Loi relative à la création de Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens pour juger les 

crimes commis durant la période du Kampuchéa démocratique, n° NS/RKM/0801/12, 10 août 2001, adoptée par 

lôAssembl®e nationale le 2 janvier 2001 et approuv®e par le S®nat le 15 janvier 2001. 
342

 Par sa résolution du 22 mai 2003, A/RES/57/228 B : 57Á session, lôA.G. ç 1. Approuve le projet dôaccord 

entre lôONU et le gouvernement royal cambodgien (é) 2. Invite instamment le Secr®taire g®n®ral et le 

gouvernement royal cambodgien ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lôentr®e en vigueur du projet 

dôaccord vis® au Paragraphe 1 et ¨ son application int®grale par la suite ». 
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juridiction internationale sôexplique essentiellement par un souci palliatif des inconv®nients et 

des insuffisances des juridictions internes qui répondent assez mal aux exigences de la justice 

et au respect des standards internationaux
343

. 

    Cette solution dôun tribunal international sôest cependant heurtée à la difficulté, pour le 

Conseil de sécurité, de qualifier de menace contre la paix et la sécurité internationales les 

exactions commises pendant la période du Kampuchéa. De plus, lôopposition chinoise et la 

r®ticence des Etats de subvenir aux exigences financi¯res dôune nouvelle juridiction pénale 

internationale ont eu raison du projet du groupe dôexperts. Tous ces obstacles juridiques, 

politiques et financiers
344

 ¨ lô®tablissement dôun v®ritable tribunal international viennent se 

greffer au fait que le groupe dôexperts constitu® nôavait ni la cr®dibilit®, ni lôautorit® des 

commissions dôexperts qui ont pr®c®d® la mise en place des tribunaux ad hoc
345

. 

    Ce faisant, côest donc tout naturellement que sôest impos® le choix dôun tribunal int®gr® au 

système judiciaire interne avec une participation internationale. En revanche, à la différence 

de la Sierra Leone, le Cambodge a adopté une loi
346

 avant m°me la conclusion dôun accord 

bilatéral qui ne sera finalement signé que le 6 juin 2003
347

.  Il nôemp°che, dans les deux cas, 

on est bien en pr®sence dôune logique dô®tablissement sur-mesure dôorganes juridictionnels. 

Intégrant la philosophie générale sur les modes dô®tablissement sur-mesure, la création du 

Tribunal Spécial pour le Liban met en exergue une forme originale de juridiction pénale. Une 

création atypique au cours de laquelle le Conseil de sécurité a pris naturellement toute sa part. 
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 Le groupe dôexperts consid¯re quôune juridiction nationale ç nôa gu¯re de chances de r®pondre aux normes 

minimales de la justice ». Rapport du groupe dôexperts pour le Cambodge créé par la résolution 52/135 de 

lôA.G., A/53/850, S/1999/231, 16 mars 1999, Ä 138. 
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 D. Boyle, Les Nations Unies et le Cambodge, 1979-2003. Autodétermination, Démocratie, Justice pénale 

internationale, op.cit., pp. 647 et s. 
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 Sur le manque dôautorit® du groupe dôexperts, voir T. Hammarberg, Efforts to establish a Tribunal against the 

Khmer Rouge Leaders : Discussion Between the Cambodian Government and the UN, Stockholm, 29 mai 2001, 

p. 5 
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 Loi du 11 juillet 2001, adopt®e par lôAssembl®e nationale et ç portant création au sein des tribunaux 

cambodgiens des Chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes commis pendant la période du 

Kampuchéa démocratique ». 
347

 Suite ¨ lôadoption de la loi du 11 juillet 2001, lôONU, consid®rant que certaines r®serves nôont pas ®t® reprises 

par les parlementaires cambodgiens au moment dôadopter la l®gislation sur les Chambres extraordinaires, d®cide 

de se retirer de la table des n®gociations. Ce nôest que dix mois plus tard, que lôA.G., suite aux pressions 

exercées par certains Etats, demande au Secrétaire général de « reprendre sans tarder les négociations en vue de 

conclure avec le gouvernement cambodgien un accord ». Résolution 57/228A de lôA.G., 18 d®cembre 2001, Ä 1. 

Le projet dôaccord trouv® sera conclu le 6 juin 2003. A/57/769, 31 mars 2003. 
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Section 2 : La création du Tribunal Spécial pour le Liban par le Conseil de sécurité : 

une expérience originale 

 

138. Le Tribunal Spécial pour le Liban a pour mandat de poursuivre les personnes 

responsables de lôattentat du 14 f®vrier 2005 qui a caus® la mort de lôancien Premier ministre 

libanais Rafic Hariri. En raison de lôatypisme de son objet, le Tribunal constitue une forme 

originale de juridiction pénale internationale qui nôest pas facilement rattachable aux 

catégories préexistantes. Dès lors, se pose un problème de qualification de la juridiction 

internationale libanaise
348

.  

    On aurait pu retenir la qualification de juridiction internationale en ce sens que son 

fondement r®sulte dôun acte international ¨ lôinstar des T.P.I. institués par le Conseil de 

s®curit®. Cependant, cette rapidit® de jugement nôaurait pas surv®cu ¨ lôanalyse selon laquelle 

cette juridiction ne sôinscrit pas dans la logique de r®pression des violations graves du droit 

international pénal comme les autres juridictions spéciales à caractère international. 

    De fait, en convoquant les critères du droit applicable et de la composition du Tribunal, le 

Tribunal spécial pour le Liban remplit assurément les conditions dôune juridiction hybride
349

. 

Il sôagirait ainsi dôune juridiction mixte comportant une dimension ¨ la fois interne et 

internationale
350

. Cette qualification nôa rien dô®tonnant si ce nôest que la conclusion inverse ï 

lôassimilation ¨ un T.P.I. classique ï se tire quand sont pris en compte lôobjet et le type 

dôinfraction que le Tribunal poursuit ; dans ce cas, on se rapprocherait davantage des modèles 

dô « ad hocisme ». Il apparaît alors évident que le fond déteint sur la forme de la juridiction. 

    Ainsi deux approches, formelle et substantielle, sont à considérer. Si, au titre de la 

première, le Tribunal Spécial pour le Liban se rapprocherait du modèle des tribunaux pénaux 

internationalisés (paragraphe 1), en revanche, dans le cadre de la seconde, les caractéristiques 
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 W. A. Schabas, « Le tribunal spécial pour le Liban fait-il partie de la catégorie de certaines juridictions 

pénales internationales ? », Revue québécoise de droit international (Montréal), Hors-série : Hommage à Katia 

Boustany, 2007, pp. 119-132. 
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 P. Pazartis, « Tribunaux pénaux internationalisés », op.cit., p. 642. 
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 Voir C. Romano et T. Boutruche, « Tribunaux pénaux internationalisées : Etat des lieux dôune justice 

hybride », R.G.D.I.P., 2002, pp.109-124, p.109 ; A. Mac Donald, « Sierra Leoneôs Shoestring Special Court », 

R.I.C.R., 2002, pp. 121-143, p. 121 ; Y. Kerbrat, « Juridictions internationales et juridictions nationales 

internationalisées : les tribunaux hybrides pour le Cambodge et la Sierra Léone », pp. 263-273, in P. Tavernier 

(dir.) et C. Renaut (coordination), Actualité de la jurisprudence pénale internationale à lôheure de la mise en 

place de la Cour pénale internationale, Bruxelles, Bruylant, 2004, 281 p. 
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du Tribunal forcent la comparaison avec les tribunaux pénaux internationaux ad hoc 

(paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Le Tribunal Spécial pour le Liban, un tribunal pénal internationalisé ? 

 

139. A lôimage du T.S.S.L., archétype même de juridiction à caractère hybride, le 

Tribunal spécial pour le Liban présente certaines caractéristiques spécifiques aux tribunaux 

pénaux internationalisés. En effet, aussi bien au niveau de la modalité de création du Tribunal 

(A) quôau niveau de sa composition (B), une analogie peut être faite avec les juridictions 

pénales mixtes. 

 

A. Une modalité hybride de création 

 

140. Le 14 février 2005, le Premier ministre libanais ainsi que vingt-deux autres 

personnes perdaient la vie lors dôun attentat ¨ lôexplosif ¨ Beyrouth
351

.  

    La communaut® internationale nôa pas tardé à réagir à cet attentat ; le Conseil de sécurité 

sôinqui®tant de la situation géopolitique du Liban avec le risque dôengrenage dans la sous-

r®gion que lôinstabilit® du r®gime pourrait causer.  

    En effet, le Conseil de sécurité a très tôt pris toute la mesure du meurtre de lôancien Premier 

ministre et des répercussions de cet attentat sur la stabilité du Liban
352

. En atteste la résolution 

1595 du 7 avril 2005 par laquelle il met en place une Commission dôenqu°te internationale 

indépendante
353

 charg®e dôaider les autorités libanaises à identifier les auteurs, 
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 Pour un récapitulatif des circonstances de fait et des événements ayant entrainé une réaction de la 

communauté internationale et du Conseil de sécurité en particulier, voir A. Lelarge, « Le Tribunal Spécial pour 

le Liban », A.F.D.I., 2007, pp. 397-428.  
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 Les résolutions 1595 ï S/RES/ 1595 (2005) du 7 avril 2005 ï, 1636 ï S/RES/1636 (2005) du 31 octobre 

2005, 1644 ï S/RES/1644 (2005) du 15 décembre 2005 ï, 1664 ï S/RES/1664 (2006) du 29 mars 2006 ï, 1686 ï
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lôattentat du 14 f®vrier 2005. 
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 A noter que cette commission dôenqu°te, sans °tre une premi¯re, est tout ¨ fait in®dite ç en raison de 

lôampleur des moyens et des pouvoirs conf®r®s ¨ un tel organe onusien en lôabsence, ¨ ce moment l¨, dôun 

tribunal pénal international », H. Ascensio et R. Maison, « Lôactivit® des juridictions p®nales internationales 

(2006-2007) », op.cit., p. 432. 
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commanditaires, organisateurs et complices de lôattentat terroriste
354

. Originairement investie 

dôune mission dôassistance technique auprès de la justice libanaise, la Commission dôenqu°te 

sôest, par la suite, rapidement convertie en mission dôenqu°te autonome, exerçant à lô®gard 

des autorités libanaises un réel pouvoir de contr¹le et de tutelle, avant de sô®riger en organe ad 

hoc dot® de fonctions p®nales que son mandat nôavait pourtant pas prévu
355

. 

141. Il apparaît ainsi que la Commission a eu une influence considérable sur le 

déroulement des opérations juridiques. Ces « rapports de la commission dôenqu°te ont conduit 

¨ lôadoption par le Conseil de s®curit® de plusieurs mesures coercitives, ce qui est tout ¨ fait 

remarquable »
356

, notamment dans la mention de lôimplication de certaines autorit®s syriennes 

et libanaises
357

. Le Conseil de sécurité précise ainsi que le terrorisme constituait une menace 

passible dôint®grer le champ de r®pression du Chapitre VII et conclut quô « aucune remise en 

cause de la stabilité au Liban ne sera tolérée »
358

. 

    Dans ses rapports, la Commission fait référence au Tribunal spécial dont la création a été 

pour la première fois envisagée dans la résolution 1644 du 15 décembre 2005 dans laquelle le 

Conseil de sécurité prenait acte de la demande faite par le gouvernement libanais afin que les 

personnes impliquées soient jugées par un tribunal à caractère international
359

. En effet, 

consid®rant que les vis®es criminelles dans lesquelles sôinscrit lôattentat du 14 f®vrier 2005 

sont constitutives dôune menace contre la paix et la s®curit® internationales, le Conseil de 

sécurité imposa à tous les Etats, en vertu du Chapitre VII de la Charte, de prendre les mesures 

n®cessaires ¨ lôencontre des personnes dont les pr®sum®s actes ressortent des conclusions de 

la commission dôenqu°te. 

142. Pour autant, le choix dôun tribunal spécial ne coulait pas naturellement de 

source. Il fut envisagé que le Conseil de sécurité établisse un tribunal pénal international ad 

                                                           
354

 Au titre de la r®solution 1595 (2005), le Conseil de s®curit® pointait du doigt les limites de lôenqu°te menée 

par les autorit®s libanaises. Pour le Conseil de s®curit®, lôenqu°te ne pouvait produire de conclusions cr®dibles en 
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31 octobre 2005 (S/RES/1636) ; 4
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 rapport de la commission (S/2006/96). 
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 Premier rapport de la commission dôenqu°te internationale ind®pendante, Document NU S/2005/662, 20 

octobre 2005, §§ 174 et 214. 
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 S/RES/1636 (2005) du 31 octobre 2005. 
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 La solution dôun jugement par lôappareil judiciaire libanais, un temps envisag®e, ne fut pas retenue en raison 

du manque de cr®dibilit® aux yeux de la majorit® de la population qui met en cause lôind®pendance de la justice 

libanaise par rapport aux services de sécurité, tant libanais que syriens. Tel est le constat du rapport de la 

première Commission internationale dépêchée sur les lieux. 
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hoc ¨ lôinstar du T.P.I.Y. et du T.P.I.R. Cependant, en lôabsence dôune volont® politique 

commune et faute dôun accord, ¨ lô®poque, entre les cinq membres permanents du Conseil de 

sécurité
360

, cette solution a perdu du crédit. Au surplus, lôid®e de la cr®ation dôun tribunal 

pénal international ad hoc semblait moins pertinente avec la mise en place de la C.P.I.  

    Au demeurant, la question se pose de savoir pourquoi les personnes accus®es nôont pas ®t® 

tout simplement traduites devant la C.P.I. Lôexclusion de la comp®tence de la Cour 

permanente sôexplique surtout par le fait que le terrorisme nôentre pas dans son champ de 

compétence matérielle. En effet, lôargument tir® de lôabsence de ratification de la Convention 

de Rome instituant la C.P.I. par le Liban nôest pas ici recevable. La raison en est que le propre 

du pouvoir de saisine de la Cour par le Conseil de sécurité réside dans le fait que le renvoi 

onusien neutralise le régime conventionnel du Statut de Rome en matière de compétence. 

Ainsi, les dispositions de lôarticle 12 du Statut de Rome qui retiennent les critères du lieu de 

commission du crime international et de la nationalité de la personne accusée sont écartés 

lorsque le Conseil de sécurité prend lôinitiative de lôaction p®nale internationale. Quoiquôil en 

soit, la cons®cration dôune juridiction p®nale internationale ¨ caract¯re permanent nôa 

manifestement pas clos le développement de la justice pénale internationale. 

     Une hypothèse intermédiaire, inspirée du précédent en Sierra Leone où un tribunal mixte 

avait été créé à la demande du gouvernement Freetown, a été avancée. Les autorités libanaises 

et le Secrétaire général voyaient, dans la perspective de créer une juridiction mixte, « le 

meilleur moyen dô®quilibrer la n®cessit® dôune participation du Liban et dôune participation 

internationale aux travaux du tribunal »
361

. Théoriquement, ce modèle aurait aussi eu pour 

mérite de contribuer à une meilleure efficacité du tribunal car, « dans tous les cas, lôinjection 

de lô®l®ment international doit venir au renfort des systèmes judiciaires nationaux 

compétents »
362

. 

143. Mettant fin aux h®sitations sur la modalit® de cr®ation dôune juridiction p®nale 

au Liban, le Conseil de sécurité, à la demande du gouvernement libanais, a invité le Secrétaire 

général à négocier avec les autorités de Beyrouth un accord visant la cr®ation dôun tel 
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 La Chine et la Russie se sont très tôt opposées au renouvellement du mode de création unilatéral de 

juridictions pénales internationales par le Conseil de sécurité. 
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 Rapport du Secrétaire général du 20 mars 2006 (S/2006/176). 
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 A.M. La Rosa et S. Bourgon, « Les droits nationaux dans le règlement de procédure et de preuve du T.P.I.Y. : 

une référence à apprivoiser », in M. Delmas-Marty, E. Fronza, E. Lambert-Abdelgawad (dir.), Les sources du 

droit p®nal internationalé, op.cit., p. 245. 
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tribunal
363
. Les n®gociations ont abouti ¨ un projet dôaccord ®tablissant un Tribunal sp®cial ¨ 

caractère international, auquel est annexé un projet de statut
364

.  

    Apr¯s dôintenses d®bats au sein du Conseil de s®curit®, lôadoption de la r®solution 1757 du 

30 mai 2007 venait ent®riner les dispositions du projet dôaccord
365

. 

    Il apparaît ainsi que dans le cas libanais, comme pour les autres juridictions pénales 

internationales, le Conseil de sécurité a joué un rôle déterminant. Seul le degr® dôimplication 

ou dôintervention du Conseil de s®curit® dans lôentreprise de cr®ation de ces juridictions 

constitue une donnée à géométrie variable. 

    Pour les T.P.I.Y. et T.P.I.R., lôimplication du Conseil est totale et absolue. Ils ont été 

imposés par lôorgane politique des Nations Unies agissant au titre de ses compétences issues 

du Chapitre VII et au nom de la communauté internationale pour maintenir la paix. Sous cet 

angle, les T.P.I. constitueraient des organes subsidiaires du Conseil de sécurité. 

    En revanche, pour ce qui est des tribunaux mixtes ou « hybrides è, lôimplication du Conseil 

de sécurité est moins criante. En effet, le critère de la mise en place onusienne unilatérale a 

cédé la place ¨ la recherche dôun accord avec lôEtat directement int®ress®. Partant, la mise en 

place du T.S.S.L. nôa pas ®t® impos®e par le Conseil de sécurité. Elle ne fait suite quô¨ la 

demande adressée par le gouvernement sierra léonais aux Nations Unies en vue de créer  un 

tribunal pour juger les crimes commis durant les dix années de la guerre civile qui a ravagé le 

pays. Répondant à cette demande, le Conseil de sécurité a adopté, le 14 août 2000, la 

r®solution 1315 par laquelle lôinvitation ®tait faite au Secr®taire g®n®ral dôengager des 

négociations avec les autorités gouvernementales pour instituer un tribunal spécial
366

.  La 

démarche est analogue pour la création du Tribunal Spécial pour le Liban. Les négociations 
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 S/RES/1664 (2006) du 29 mars 2006. 
364
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entre autorités locales et onusiennes ont abouti ¨ la conclusion dôun accord avalis® par les 

deux parties le 6 février 2007. 

144. Dans lôanalyse du r¹le jou® par le Conseil de s®curit® dans lôaccomplissement 

de la justice pénale internationale, on ne saurait manifestement pas faire lô®conomie de 

lôexp®rience des juridictions p®nales internationalis®es qui ont également offert un cadre 

dôintervention à lôorgane politique des Nations Unies. Lôexp®rience est assez originale pour 

être soulignée car il peut paraître étonnant de voir lôorgane exécutif des Nations Unies 

sôinvestir autrement que par ses moyens traditionnels dôaction faits de contrainte, de 

dirigisme, dôunilat®ralisme et de pouvoir dôimposition. La d®marche dans les cas dôesp¯ce 

sierra-léonais ou libanais est toute autre et correspond à un visage plus  conciliant du Conseil 

de sécurité. Cette forme de justice, plus concert®e quôimpos®e, rétrécit considérablement le 

champ des suspicions étatiques autour de la crédibilité et de lôind®pendance du Conseil de 

sécurité qui serait, au moins dans cette approche de la justice, plus hermétique aux tentatives 

dôinstrumentalisation dont il pourrait faire lôobjet dans le cadre dôune action non concert®e. 

    Pourtant, il y a lieu de penser que la concertation entre autorités étatiques et organes 

onusiens, si elle favorise une meilleure adhésion de certains pays aux exigences de la 

communauté internationale, peut aussi présenter quelques inconvénients majeurs. 

145. En effet, si la procédure conventionnelle ainsi adoptée est respectueuse de la 

souveraineté des Etats concernés et permet de tenir compte, lors de la création du Tribunal, 

des revendications du gouvernement local quant à ses véritables besoins, elle présente, en tout 

cas dans le dossier libanais, deux inconvénients. 

- Le premier r®side dans le fait que lôaccord devait °tre n®cessairement ratifi® par le 

Liban. La chose nôest pas ais®e en raison du conflit qui a gangr®n® le microcosme politique 

local déjà très divisé par la mise en place du Tribunal. Au demeurant, le Tribunal Spécial pour 

le Liban, voulu par la majorité politique locale, a ®t® refus® par lôopposition libanaise qui a 

ainsi pu momentanément bloquer son processus de création
367

. 
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 Au Liban, la ratification des traités est du ressort soit du Président de la République, soit de la Chambre des 
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    Le Conseil de s®curit® a d¾ sôy employer autrement pour faire ratifier le traité. Et sur ce 

point encore, son action peut soulever de vives inquiétudes relativement au contournement 

des règles de droit international en vigueur dont il a fait montre. En effet, le Premier ministre 

libanais, soutenu par un groupe de parlementaires acquis à la cause du Tribunal Spécial pour 

le Liban, a écrit au Conseil de sécurité pour approuver lôaccord conclu avec lôONU mais aussi 

pour lui demander dôagir en vue de contourner lôobstacle de la ratification et de donner effet ¨ 

lôaccord. La démarche est pour le moins insolite du point de vue de la légalité de la méthode 

proposée. De ce fait, la demande faite par le gouvernement libanais afin que le Conseil de 

sécurité se substitue aux autorités politiques nationales compétentes pour imposer la 

ratification du traité international paraît être très préoccupante.  

    Avec lôadoption de la résolution 1757, le Conseil de sécurité prend une mesure sujette à 

diverses inquiétudes
368

. Se recroquevillant dans le fondement inaltérable et très extensible du 

Chapitre VII, il  d®cidait que lôaccord pr®voyant la cr®ation du Tribunal entrerait en vigueur le 

10 juin 2007. Cette disposition offre aux différentes parties libanaises un dernier délai de dix 

jours pour parvenir ¨ sôentendre et ¨ respecter les procédures constitutionnelles libanaises de 

ratification des traités internationaux ; à défaut, le traité entrerait automatiquement en vigueur. 

    Ce faisant, le Conseil de sécurité paraissait vider de sa substance une sacro-sainte règle du 

droit des traités qui veut que la ratification relève exclusivement du droit interne des Etats. Par 

la résolution 1757, il  substitue ainsi une procédure internationale à une procédure interne. Il 

remplace ainsi un acte de ratification par une r®solution de lôorgane politique des Nations 

Unies. 

    On peut légitimement se poser la question de savoir si finalement, en contournant par un 

subterfuge juridique les voies ®tatiques de ratification des trait®s, le Conseil de s®curit® nôest 

pas revenu, de fait, à la pratique de lô®tablissement unilat®ral des juridictions p®nales 

internationales. 

    A ce titre, quel sens donner à une concertation préalable si le mur des réticences étatiques 

dressé par des autorités légitimes peut être sauté par une résolution du Conseil de sécurité ? 

    Dans ce contexte, le message lancé par le Conseil de sécurité, au-delà du jugement sur le 

bien-fondé intrinsèque de la justesse des motivations quôil contient, se noircit face à 
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lôimpression donn®e que les préalables de la concertation et des voies internes de ratification 

ne sont pris en compte que tant quôils permettent la réalisation du dessein final de lôorgane 

principal du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

- Le second inconvénient de la procédure conventionnelle adoptée pour créer le 

Tribunal réside dans le fait que les traités ne produisent dôeffets quôentre les parties
369

. Par 

conséquent, le Tribunal créé par un accord bilat®ral entre lôONU et le Liban  ne produit aucun 

effet sur les Etats tiers. Le Tribunal Spécial pour le Liban ne peut donc, sur la base de ce 

mode de création, imposer à un Etat tiers de donner suite à une demande ou de livrer un 

accusé
370

. 

    Dans le cas libanais, lôimpossibilit® pour le Tribunal Spécial pour le Liban dôobliger un Etat 

tiers à lui déférer un accusé est problématique en raison des considérations géopolitiques qui 

minent la région en cause. En effet, si, comme le pr®sume la Commission dôenqu°te 

internationale dans les rapports quôelle a pr®sent®s
371

, la Syrie a joué un rôle dans la 

perp®tration de lôattentat, elle pourra refuser de livrer les accus®s. Dôailleurs, sans attendre 

quôune demande allant dans ce sens leur soit faite, les autorit®s syriennes nôont jamais vari® 

sur la suite quôelles auraient donn®e, le cas échéant, à une demande de coopération. Leur 

réponse aurait sans doute été négative. 

146. Le constat sôimpose donc que le mode conventionnel choisi porte en lui-même 

les germes potentiels des insuffisances que pourrait traîner le Tribunal Spécial pour le Liban 

dans lôefficacit® de son fonctionnement. Il en d®coule la conclusion quôune crise nourrie par 

un foyer de tension r®gional ne saurait °tre cantonn®e strictement dans lôordre interne, au 

risque dôune r®solution partielle et inachev®e du conflit. Lôargument tiré des considérations 

géopolitiques et les suspicions dôimplication syrienne ¨ lôassassinat de Rafic Hariri rendent 

nécessaire une collaboration de tous les Etats directement ou indirectement mis en cause. Eu 
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égard à cela, la création par une résolution du Conseil de sécurité aurait été sans doute plus 

efficace car entraînant une collaboration ou une coopération étatique obligatoire en raison de 

lôautorit® supr°me de la Charte des Nations Unies sur tous les autres instruments 

internationaux
372

. 

    En réalité, le Conseil de s®curit® nôen a pas pris le chemin. Au contraire, aucune des 

résolutions quôil a adopt®es nôenvisage express®ment lôobligation des Etats tiers de collaborer 

de manière totale et inconditionnelle avec le Tribunal. Tout au plus, le Conseil a adopté, sur le 

fondement du Chapitre VII, la résolution 1636 par laquelle il décide que la Commission 

internationale dôenqu°te a, ¨ lô®gard de la Syrie, les m°mes droits et pouvoirs quôelle a ¨ 

lô®gard du Liban et que, à ce titre, la Syrie se devait de collaborer avec la commission. Côest 

dire donc quôon est dans le cadre dôun service minimum auquel le Conseil de s®curit® nô®tait 

pas vraiment coutumier. 

147. Sans porter un  jugement hâtif sur le succès ou lôinsucc¯s du Tribunal Spécial 

pour le Liban, le choix opéré par le Conseil de sécurité pourrait constituer un frein à sa pleine 

réussite. La critique vaut pour les effets de la résolution 1757. En adoptant une résolution sur 

le fondement du Chapitre VII, le Conseil de sécurité reconnaissait automatiquement que la 

crise libanaise ®tait constitutive dôune menace ¨ la paix et ¨ la s®curit® internationales. Le 

paradoxe est que cette résolution peut difficilement être interprétée comme mettant à la charge 

des Etats tiers une obligation de collaborer avec le Tribunal. Même entériné par le Conseil de 

sécurité, comment un traité international pourrait-il produire des effets ¨ lô®gard des Etats tiers 

en dehors de toute intervention dans la procédure de la juridiction instituée ? La question se 

pose avec dôautant plus dôacuit® que la condition, en droit international, de lôopposabilit® ¨ 

lô®gard des tiers dôun trait® est le libre consentement expr¯s et ®crit. En principe, la résolution 

adopt®e sur la base de lôaccord international quôelle sous-tend, ne saurait produire 

automatiquement des effets ¨ lô®gard des Etats tiers simplement parce quôelle a ®t® prise sur le 

fondement du Chapitre VII.  

    Ce principe ne vaut cependant quôen th®orie. On peut tr¯s bien imaginer que la résolution 

qui se fonde sur la Charte des Nations Unies puisse cr®er des obligations ¨ lô®gard des Etats 

quôelle ne vise pas directement mais qui appartiennent au système des Nations Unies. Ces 

Etats sôobligeraient non pas en vertu de lôaccord sp®cifique mais au regard des obligations de 
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la Charte qui prévalent, en cas de concurrence, sur toute autre obligation conventionnelle 

conform®ment ¨ lôarticle 103 du Trait® de lôOrganisation. 

148. Il peut tout de même être souligné que le Conseil de sécurité a mis à mal la 

logique de concertation pr®alable ¨ lô®tablissement du Tribunal en obligeant les autorités 

politiques libanaises à respecter un délai de ratification du traité. Pour autant, le Conseil nôa 

pas voulu dôune justice pénale internationale imposée mais concertée en choisissant de ne pas 

rééditer les expériences institutionnelles yougoslave et rwandaise dans le cas spécifique 

libanais.  

    Il ressort de la gestion de la situation au Liban que les agissements du Conseil de sécurité 

semblent discutables. Par une mesure unilat®rale dôinjonction, il a agi ultra vires en 

sôimmisant dans une procédure interne de ratification dôun accord international, faisant 

preuve dôun  autoritarisme quôil nôa pourtant pas voulu en ®cartant la cr®ation contraignante 

du Tribunal Spécial pour le Liban par une résolution
373

. Cette ambivalence et le soupçon de 

logique manichéenne que lôon peut pr°ter au Conseil de sécurité ont finalement déteint sur la 

nature de cette juridiction dont la composition la rapproche encore plus du modèle des 

tribunaux internationalisés. 

 

B. La composition mixte du Tribunal Spécial pour le Liban  

 

149. La présence de juges internationaux, représentant la communauté 

internationale, dans la composition des tribunaux internationaux est un gage 

dôinternationalit®. Le degr® dôinternationalit® est peu ou prou exorbitant en fonction du 

nombre de juges internationaux siégeant dans ces juridictions
374

. 

    La solution retenue pour la composition du Tribunal spécial se rapproche de celle qui 

prévaut au sein du T.S.S.L. Ce dernier est de composition mixte en ce sens quôaussi bien des 

juges internationaux que des juges sierra léonais forment le corps du personnel de cette 

juridiction. Aussi, le niveau dôinternationalité y est élevé car les juges étrangers sont plus 
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nombreux que les juges nationaux
375
. En r®alit®, côest moins la nationalit® des juges en tant 

que telle qui est prise en compte que lôautorit® comp®tente pour les nominer. En effet, les 

juges qui y si¯gent sont nomm®s, dôune part, par le gouvernement sierra-l®onais et, dôautre 

part, par le Secrétaire général des Nations Unies
376

. Les juges nommés par le gouvernement 

pouvant aussi bien être des juges sierra-léonais que des juges étrangers
377

. 

    Ainsi, à lôinstar du mod¯le du T.S.S.L., le Tribunal Spécial pour le Liban est lui aussi de 

composition mixte. En effet, le Tribunal est ®galement pourvu dôune majorit® de juges 

®trangers. Lôexemple de la Chambre de premi¯re instance est marquant ¨ cet ®gard. Elle est 

composée de trois juges dont un seul est libanais et la Chambre dôappel ne compte que deux 

libanais sur un total de cinq juges. 

150. A la différence du T.S.S.L., seul le critère de la nationalité des juges est pris en 

compte ; abstraction faite de lôautorit® de nomination, celle-ci ®tant dôailleurs assez 

particulière. En effet, aux termes de lôaccord conclu entre lôONU et le Liban, tous les juges 

seront nommés par le Secrétaire général, y compris les trois juges libanais
378

. Ceux-ci seront 

choisis sur une liste de douze noms présentés par le gouvernement libanais sur proposition du 

Conseil supérieur de la magistrature. Par ce procédé, la compétence du Secrétaire général se 

trouve limit®e par lôautorit® judiciaire libanaise. En revanche, ce détour par le Secrétaire 

général a le m®rite dô®viter aux autorit®s libanaises de choisir directement les magistrats qui 

vont siéger au Tribunal car ce choix aurait pu pr°ter le flanc ¨ lôexacerbation des rivalit®s et 

des querelles entre les différentes chapelles politiques et les diverses communautés religieuses 

du pays. Le facteur communautariste est donc un élément important à prendre en 

considération. Il découle du caractère pluricommunautaire du Liban divisé en communautés 

chrétiennes et en communautés musulmanes. Le pays est, en effet, fondé sur un système 

confessionnel tant sur le plan politique quôadministratif. A titre illustratif, il est important de 

souligner que la nomination des hauts fonctionnaires locaux se fait autant sur la base du 

critère de lôappartenance communautaire que du mérite ou des compétences professionnelles.  
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    Le Procureur du Tribunal Spécial pour le Liban est également nommé par le Secrétaire 

g®n®ral qui doit choisir un juge ®tranger pour ®viter quôun libanais puisse °tre en mesure, le 

cas échéant, de mettre en accusation de hauts responsables politiques ou militaires, libanais ou 

®trangers. Le risque dôun procureur partial ou qui aurait les mains li®es par lôappartenance ¨ 

lôune des communautés nationales est donc écarté. Seul le Procureur adjoint est libanais mais 

l¨ encore lôempreinte de lôONU dans le processus de nomination nôest pas ¨ n®gliger car le 

Secrétaire général et le Procureur international doivent consentir à la dite nomination. 

151. Au-delà des cas sierra léonais et libanais, la structure du tribunal 

internationalis® au sein de lôordre juridique interne peut prendre des formes très variées. Il 

peut sôagir dôun tribunal international qui intègre des infractions prévues par le droit interne et 

des juges nationaux comme en Sierra Léone ou dôune juridiction interne organisant une 

participation internationale sous le régime du droit national comme pour le Cambodge. Dans 

les deux cas, le r¹le de lôOrganisation des Nations Unies nôest pas des moindres. Elle découle 

aussi des « Serious Crimes Panels » au Timor oriental qui sont composés de deux juges 

internationaux et dôun juge local. Il existe ®galement un service dôaide juridique
379

 qui 

comporte des juristes du Timor oriental ainsi que six juristes internationaux fournis par 

lôONU, le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et des 

organisations non gouvernementales.  

152. Pour le Kosovo, la composition des divers panels internationaux au sein du 

système judiciaire local est assez complexe
380

.  

- Le Règlement de la MINUK 2004/34 permet aux juges internationaux assignés à une 

cour spécifique de choisir les cas dans lesquels il s siégeront. Cependant, il sôav¯re que les 

juges internationaux restent toujours minoritaires en nombre. 

- Au titre du Règlement de la MINUK 2000/64, le Département des affaires judiciaires, 

apr¯s avoir reu lôaval du Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, peut 

nommer des procureurs et des juges internationaux pour une affaire d®termin®e. Lôobjectif 

poursuivi est ici dôinternationaliser une proc®dure qui risque dô°tre trait®e de mani¯re 

insuffisante par la justice locale. Cette menace dôune justice galvaudée peut conduire les 

organes de lôadministration civile transitoire ¨ nommer un panel de trois juges, dont deux 
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seront des juges internationaux. En dehors de tout risque dôune insuffisance de la justice 

locale, il faut remarquer que la composition des tribunaux reste ordinairement dominée par 

des juges locaux. 

153. Sôil est av®r® que ces nouveaux organes judiciaires marquent une étape 

suppl®mentaire dans lô®volution des juridictions p®nales internationales, il convient de 

pr®ciser quôils ne proc¯dent pas à une logique de substitution mais de complémentarité par 

rapport ̈  lô®difice institutionnel de la justice pénale internationale. Toute la problématique 

était donc de savoir dans quelle mesure ces tribunaux constituent une catégorie homogène, 

c'est-à-dire visant à couvrir des organes aux caractéristiques communes et répondant à une 

logique identique. Il est en effet possible dôidentifier des ®l®ments qui concourent ¨ la 

spécificité de ces organes par rapport au T.P.I.Y., au T.P.I.R. et à la C.P.I. Cette approche ne 

peut néanmoins occulter le fait que les éléments de convergence avec les juridictions pénales 

internationales prennent le pas sur les différences constatées : ces institutions exercent toutes 

une fonction judiciaire et sont ainsi soumises aux principes fondamentaux qui gouvernent tout 

tribunal pénal international
381

. Dans le même registre, un autre point de convergence réside 

dans la participation de lôONU dans la mise en place de ces divers tribunaux. En effet, « dans 

tous les cas, lôOrganisation des Nations Unies a jou® un r¹le d®terminant quant ¨ leur cr®ation 

soit sous la forme dôun accord n®goci® avec le gouvernement concern® ou par lôadoption de 

r¯glement de lôautorit® administrative des Nations Unies comp®tente (dans les situations o½ 

lôONU a remplac® les autorit®s locales comme au Timor ou au Kosovo). Ces institutions 

revêtent toutes une dimension internationale bien que ce degr® dôinternationalit® puisse varier 

considérablement »
382

. La question qui se pose est dès lors de savoir si, tout simplement, le 

modèle étudié, le Tribunal Spécial pour le Liban, à la lumière de toutes ces considérations, ne 

se rapproche pas plus, ¨ lôanalyse, des juridictions p®nales internationales. 
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Paragraphe 2 : Le Tribunal Spécial pour le Liban, un tribunal  pénal international ? 

 

154. La question de lôalignement du Tribunal Spécial pour le Liban sur le modèle 

des tribunaux pénaux internationaux ou de son caractère sui generis peut recevoir une réponse 

¨ travers lôanalyse du droit substantiel qui est d®termin® par la compétence matérielle du 

Tribunal (A) ou du droit procédural qui conditionne la poursuite du procès (B). 

 

A. Le critère du champ de compétence 

 

155. Comme le souligne fort justement le Professeur Aida Azar, « lôun des crit¯res 

permettant de qualifier une juridiction dôinternationale consiste en lôapplication par cette 

juridiction du droit international »
383

. Côest une condition substantielle. A la différence des 

juridictions mixtes qui appliquent de manière coordonnée le droit international et le droit 

national, les juridictions internationales nôappliquent exclusivement que les règles du droit 

international pénal. 

    Le T.S.S.L. illustre bien le mod¯le de lôapplication agr®gative du droit international et du 

droit interne. Son statut pr®cise quôil a comp®tence pour juger les violations graves du droit 

international humanitaire ainsi que les infractions aux lois de la Sierra Leone commises sur le 

territoire sierra léonais depuis novembre 1996. Le Tribunal est compétent pour juger les 

crimes contre lôhumanité et les crimes de guerre avec une référence, pour ces derniers, aux 

Conventions de Genève de 1949 et au protocole additionnel II de 1977
384

. Le Tribunal est 

aussi comp®tent pour juger les mauvais traitements inflig®s aux mineurs en violation dôune loi 

sierra l®onaise de 1926 relative ¨ la pr®vention de la cruaut® ¨ lôencontre dôenfants, de m°me 

quôil est comp®tent pour connaître de la destruction délibérée de biens privés ou publics en 

violation dôune loi de 1861 relative aux dommages volontaires. Ces dispositions furent 

rajoutées afin de combler les lacunes du droit international pénal dans ces domaines. 
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156. Pour le Tribunal Spécial pour le Liban, la logique est toute autre. Il est 

comp®tent pour juger les personnes responsables dôavoir commis un acte terroriste. Dans la 

résolution 1664, le Conseil de sécurité invitait le Secrétaire général à négocier avec le 

gouvernement libanais un accord visant la cr®ation dôun tribunal ¨ caract¯re international en 

vue de juger les responsables de lôattentat terroriste qui a coût® la vie ¨ lôancien Premier 

ministre Rafiq Hariri. 

    Mais cet attentat nôest pas un acte isol® et il est apparu quôil est consubstantiellement li® ¨ 

une s®rie dôactes terroristes qui a frapp® le Liban depuis le 1
er
 octobre 2004. La Commission 

dôenqu°te internationale a effectivement affirm® quôil existe un lien entre lôattentat de lôancien 

premier ministre et les quatorze autres attentats au Liban
385

. 

Lô®tablissement dôune causalit® directe entre ces attentats sôexplique doublement : 

- Les personnes visées dans six de ces attentats appartiennent à « un groupe aux 

objectifs et aux intérêts communs »
386

. Les crimes commis sont intimement associés à ces 

objectifs et ces intérêts. Certaines des victimes ayant même avec Rafiq Hariri, outre le 

d®nominateur commun de lôappartenance ¨ un m°me courant politique, des  relations 

personnelles. 

- Tous les crimes commis sont identiques par leur nature et par leur gravité à celui qui a 

coût® la vie ¨ lôancien Premier ministre. Partant, les conclusions de la commission dôenqu°te 

ont été reprises par le Conseil de sécurité qui a encouragé lôextension de la comp®tence du 

Tribunal aux autres attentats commis sur le territoire libanais. Le Tribunal Spécial pour le 

Liban pourrait ainsi connaître de tous les crimes quôil estime liés ¨ lôassassinat de Rafiq 

Hariri
387

. 

    Le Tribunal ayant la compétence pour juger des actes terroristes, le droit substantiel 

applicable est le droit libanais. Sur ce point, le Tribunal Spécial se différencie des juridictions 

pénales internationales instituées par le Conseil de sécurité et qui ont une compétence sur les 

crimes contre lôhumanit®, les crimes de guerre et les crimes de g®nocide
388

. Le droit 
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international ne comporte pas de règles définissant stricto sensu le terrorisme et aucune des 

conventions relatives ¨ des actes sp®cifiques de terrorisme ne correspond au type dôattentats 

relevant de la compétence du Tribunal
389

. La communaut® internationale nôa donc pas pu ou 

voulu définir la notion de terrorisme international, sans doute aussi pour avoir une plus grande 

latitude pour le r®primer car côest un lieu commun de penser, comme lôa dôailleurs fait Jeremy 

Bentham, que la d®finition galvaud®e dôun concept ou dôun mot nôest jamais sans 

conséquences : « [d]ans une pi¯ce ou dans un roman, un mot inappropri® nôest jamais quôun 

mot ; et lôimpropri®t®, quôon la remarque ou non, reste sans cons®quences. Dans le corps des 

lois, en particulier des lois que lôon pr®tend fondamentales et constitutionnelles, un mot 

inapproprié peut être une calamité nationale ; la guerre civile peut en résulter. Un mot 

inconsidéré peut faire jaillir un millier de poignards »
390

. Quoi quôil en soit, lôabsence dôune 

définition homogène du terrorisme ouvre la porte à une répression anti-terroriste qui se veut 

massive. Cette carence conceptuelle ouvrirait même la boite de Pandore à un arbitraire du tout 

r®pressif tant elle favorise un activisme d®bordant. Côest la raison pour laquelle la 

doctrine soutient que « lôutilisation du terme terrorisme répond (é) fréquemment à une 

logique de disqualification par laquelle on poursuit un objectif dôisolement et de fragilisation 

de lôadversaire. Cette logique de disqualification et de d®l®gitimation permet en outre de 

justifier le recours à des moyens exceptionnels dans le cadre de la lutte anti-terroriste »
391

. 

    Ainsi, le droit applicable est le droit libanais exclusivement, le Statut du Tribunal ne faisant 

référence à aucune des règles spécifiques de droit international sur le terrorisme
392

. 

157. Pourtant, même si les règles du droit international sont exclues malgré le rôle 

de lôONU dans la mise en place de ce Tribunal, nous pouvons nous interroger sur la 

pertinence de la qualification retenue pour déterminer la compétence du Tribunal Spécial pour 

le Liban. En effet, la qualification de crime contre lôhumanit® nôest-elle pas la mieux à même  

de répondre efficacement aux crimes commis au Liban ? La définition du crime contre 

lôhumanité contenue dans lôarticle 7 du Statut de la C.P.I. est sans ambages et concerne les 
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meurtres « commis dans le cadre dôune attaque g®n®ralis®e ou syst®matique lanc®e contre une 

population civile ». Il est tout à fait possible de soutenir que les quatorze attentats commis au 

Liban r®pondent ¨ cette d®finition dans la mesure o½ ils peuvent constituer des ®l®ments dôune 

politique planifi®e visant ¨ attaquer dôune mani¯re sp®cifique une partie de la population 

civile. La seule différence, qui pourrait tout de même se révéler de taille, est lô®chelle 

disproportionnée du nombre de victimes entre la s®rie dôattentats au Liban et les crimes contre 

lôhumanit® commis dans dôautres pays et pour lesquels les tribunaux sp®ciaux ont ®t® cr®®s
393

.  

    On aurait pu considérer que la relative faiblesse du nombre de victimes répertoriées suite 

aux attentats qui se sont produits au Liban explique et justifie la disqualification dôoffice du 

crime contre lôhumanit® à la faveur du crime de terrorisme. Mais quôen est-il vraiment de la 

véracité de ce raisonnement confronté à la jurisprudence des juridictions pénales 

internationales ? Les jugements rendus par les tribunaux ad hoc tordent le cou à ce 

raisonnement car il est établi quôil suffit quôun crime ait ®t® commis dans le cadre dôune 

attaque systématique lancée contre une population civile pour être qualifié de crime contre 

lôhumanit® et ce, m°me sôil nôa pas ®t® commis ¨ grande ®chelle
394

. 

    Le choix dôune exclusion du crime contre lôhumanit® ne rel¯ve ainsi que de lôopportunit® 

politique du Conseil de sécurité qui est aussi le bras armé de la volonté de ses Etats 

membres
395

. Nous remarquerons aussi que certains juristes européens mettent dans le même 

panier conceptuel les notions de terrorisme international et de crime contre lôhumanité allant 

m°me jusquô¨ consid®rer les attentats du 11 septembre comme un crime contre lôhumanit® 

devant être jugé par la C.P.I.
396

. 

158. Cependant, lôassimilation de lôacte terroriste ¨ un crime contre lôhumanit® ne 

survit pas durablement à la doctrine juridique. Dans les deux cas, la terreur existe. En 

revanche, si elle vise un but déterminé dans le cadre du crime contre lôhumanit® : « épurer » 

une population civile ï Milosevic au Kosovo notamment ï, elle tente dôinstaurer un ®tat de 
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Libération, 21 septembre 2001. 
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guerre dans une unité politique quand il sôagit de terrorisme. Lorsque lôacte terroriste envoie 

le signal fort dôune revendication culturelle, religieuse ou sociale, le crime contre lôhumanit®, 

par contre, se veut lôapplication dôune politique sans nom tant ses incidences sont celles que la 

conscience collective abhorre. Lorsque le terrorisme se donne pour vocation de retourner 

al®atoirement lô®tat de violence ¨ ceux qui en seraient les premiers responsables
397

, le crime 

contre lôhumanit® sôidentifie, lui, à une attaque commise contre des populations civiles non 

combattantes. Lorsque lôacte terroriste est le fruit dôune attaque isol®e et inattendue, le crime 

contre lôhumanit® découle dôune attaque syst®matique et bien r®fl®chie. Le terrorisme se 

complait dans la publicit® et lôappropriation par un groupuscule ou une n®buleuse dôun 

attentat alors que le crime contre lôhumanit® se commet dans la dissimulation des preuves, le 

secret, voire même le déni. Au-delà de tous ces clivages, on peut se risquer à soutenir que le 

crime contre lôhumanit® a une valeur hautement plus symbolique, plus universelle, plus 

attentatoire ¨ la dignit® de lôhomme et plus destructrice du socle politique sur lequel se 

construit toute société. Côest dôailleurs dans cet esprit que lôaffirmation suivante trouve ¨ 

sôexpliquer : « ce qui est détruit par le crime de masse, côest la dignit® de la personne 

humaine, moins conue comme une valeur intrins¯que ¨ lôhomme que comme lien minimal 

entre les hommes (é). Le politique est, en effet, cet "entre les hommes" qui garantit la 

pluralit® n®cessaire pour quôil y ait un monde. On est tent® de chercher un crit¯re ¨ lôhumanit® 

au singulier, alors que côest sa n®cessaire pluralit® quôon vise ¨ prot®ger. Il ne peut y avoir 

dôhommes que l¨ o½ la pluralit® du genre humain ne se r®duit pas ¨ la simple multiplication 

des exemplaires dôune esp¯ce. Ainsi, la poursuite du crime contre lôhumanit® ne vient pas 

seulement r®assurer lôint®grit® physique ou lôidentit® m®taphysique de lôhomme en interdisant 

de le faire souffrir excessivement ou massivement : elle protège aussi le politique de 

lôimplosion. Dôo½ son universalité »
398

. 

    Analysé sous le prisme du droit applicable, le Tribunal Spécial pour le Liban se distingue 

clairement des juridictions pénales internationales. Les deux formes de juridictions ont un 

domaine de compétence différent. Elles adoptent des règles procédurales différentes 

également. 
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B. Le critère des règles procédurales applicables 

 

159. Toutes les juridictions pénales internationales et internationalisées sont 

astreintes à respecter les standards internationaux de procédure qui découlent des critères 

caractérisant le procès équitable
399

. 

    Le système existant au Liban est celui  du droit civil alors que la procédure suivie devant le 

Tribunal Spécial pour le Liban reste essentiellement accusatoire, même si elle emprunte 

certains éléments au système romano-germanique. Le principal élément emprunté au système 

anglo-saxon r®side dans lôabsence dôun juge dôinstruction et dans le rôle confié au Procureur. 

Celui-ci dirige les enquêtes, exerce les poursuites et comme devant le T.S.S.L., il joue, à la 

fois, le r¹le de procureur et de juge dôinstruction. 

    Une des diff®rences fondamentales avec les autres juridictions existantes, quôelles soient 

internationales ou internationalis®es, côest que le Tribunal Spécial pour le Liban peut rendre 

des jugements par défaut, ce qui constitue le principal apport du droit civil dans ce 

Tribunal
400

. Ce type de procédé permet le jugement de toute personne impliquée dans 

lôattentat quelle que soit sa nationalit® et quand bien m°me elle serait en fuite ou résiderait sur 

le territoire dôun Etat qui, pour des raisons politiques, refuserait son extradition. Ainsi, les 

procédures engagées ne risquent pas dô°tre bloqu®es ou retard®es par lôabsence des accus®s. 

Pour garantir les droits de lôaccus® qui ne serait pas pr®sent lors de son proc¯s, il lui sera 

assigné par le bureau de la défense du Tribunal un conseil chargé de le représenter. En cas de 

condamnation par d®faut, lôaccus® pourra toujours demander que sa cause soit rejug®e en sa 

pr®sence. Toutefois, sôil refuse de se pr®senter, sa condamnation sera maintenue. 

    Le Tribunal Spécial pour le Liban se différencie, dans ce domaine, des juridictions pénales 

internationales qui trainent le pêché originel de lôabsence de contumace qui apparaît comme 
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lôoutil le plus efficace pour lutter contre lôimpunit® en ce sens quôun accusé ne pourrait 

échapper à son jugement par la juridiction internationale compétente
401

. 

160. En revanche, il se rapproche des tribunaux pénaux internationaux avec 

lôinstauration, par le Statut du Tribunal, dôun juge de la mise en ®tat
402

. Ce juge est chargé de 

lôexamen de lôacte dôaccusation ®mis par le Procureur. Il peut choisir dôinfirmer ou de 

confirmer lôacte. La confirmation intervient si lôacte est suffisamment fondé et, dans ce cas, il 

®met un mandat dôarr°t.  Le juge de mise en ®tat peut ®galement prendre des ordonnances de 

détention ou de transfert des personnes à la demande du Procureur. 

    La seule différence avec les tribunaux pénaux internationaux côest que le juge de la mise en 

état du Tribunal Spécial pour le Liban nôest pas assur® par lôun des juges de la chambre de 

premi¯re instance d®sign® par son pr®sident, mais par un juge unique qui nôappartient à 

aucune des chambres ; ce qui est de nature à garantir une plus grande rapidité des procès. 

    Sur ce point encore lôinfluence du r¹le de lôONU est déterminante. En effet, le juge de mise 

en état est nommé comme tous les autres juges par le Secrétaire général des Nations unies. Par 

ce pouvoir de nomination, lôOrganisation peut peser indirectement dans le processus de 

jugement.  

161. Le r¹le de lôONU se v®rifie ®galement dans lôinfluence que pourraient avoir les 

travaux de la Commission dôenqu°te internationale mise en place par le Conseil de sécurité. 

Celle-ci a, en effet, achev® un travail dôenqu°te consid®rable d®ployant des moyens humains, 

techniques et financiers de grande envergure. Les résultats provisoires auxquels elle a abouti 

ont permis de dégager plusieurs données techniques importantes relatives, notamment, à la 

reconstitution de lôattentat et de son mode op®ratoire ainsi quôaux caract®ristiques de 

lôexplosion. Ces donn®es, comme lô®voque le juge Brammertz, permettent ç une meilleure 

compr®hension de la planification et de lôex®cution du crime, et de la composition du groupe 

qui a commis lôattentat »
403

. En outre, lôenqu°te a permis de d®terminer les mobiles politiques, 

économiques et financiers de lôassassinat de lôancien Premier ministre Rafic Hariri et dôétablir 

le lien avec les autres attentats commis. Tous ces éléments sont de nature à faciliter 

lôidentification des auteurs et des commanditaires du crime. Côest dôailleurs pour cette raison 
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que le Procureur doit tenir compte de ces informations dans lôexercice de ses fonctions de 

poursuites, dôenqu°te et dôinstruction m°me si le Tribunal se prononce librement sur 

lôadmissibilit® des ®léments de preuve réunis par la Commission ainsi que sur leur force 

probante
404

.  

162. Un autre élément de comparaison par rapport aux juridictions pénales 

internationales réside dans la compétence prioritaire du Tribunal Spécial pour le Liban. Ainsi, 

et à lôimage du T.S.S.L., le Tribunal dispose dôune comp®tence concurrente par rapport aux 

juridictions libanaises
405

, tout en b®n®ficiant dôune primauté. De ce point de vue, le Tribunal 

adopte le même procédé qui prévaut devant les tribunaux pénaux internationaux ad hoc. Ce 

faisant, lôinstitution du Tribunal entraîne le dessaisissement du tribunal libanais saisi de 

lôaffaire Hariri. 

163. Comme pour les modèles ad hoc de juridictions pénales internationales 

également, le Tribunal Spécial pour le Liban siégera en dehors du territoire libanais afin de 

mieux garantir la s®curit®, et donc, lôind®pendance des juges ainsi que la sécurité des 

témoins
406

. Cette installation du siège du Tribunal hors du territoire libanais ne devrait pas 

affecter le travail du Procureur dans la conduite des enqu°tes, comme lôont d®montr® les 

précédents du T.P.I.Y. et du T.P.I.R. installés respectivement à la Haye et à Arusha. 

164. Nous voyons bien que le Tribunal nôest pas un mod¯le ®loign® des T.P.I. Il 

serait ainsi considéré comme un tribunal international. Plusieurs indices rendent cette 

qualification plausible : « le Tribunal Spécial pour le Liban est enti¯rement d®tach® de lôordre 

juridique interne et dispose de la primauté sur les juridictions libanaises ; il a la capacité 

juridique interne aussi bien quôinternationale puisquôil peut conclure des accords avec les 

Etats ; ses agents jouissent de privilèges et immunités analogues à ceux des agents 

diplomatiques. A lôinstar de ce qui sôest produit devant le T.S.S.L., ceci devrait permettre 

dô®carter les immunit®s, aussi bien internes quôinternationales »
407

.  

    La r®daction de lôarticle 3 du projet introduit un autre point de convergence avec les T.P.I. 

Il y est fait mention de la possibilit® dôengager la responsabilité du supérieur hiérarchique. 

Cette notion est absente du droit libanais et nôexiste quôen droit international pour les crimes 
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internationaux. Il apparaît dès lors que « la méthode des juridictions pénales internationales a 

®t® ®tendue ¨ des crimes qui, sans °tre ordinaires puisquôils comportent presque tous un 

mobile politique en sus des classiques ®l®ments objectif et subjectif de lôinfraction, ne sont 

pas pour autant consid®r®s comme des crimes internationaux, du moins lorsquôils ont ®t® 

commis, comme côest le cas ici, en dehors dôun contexte de guerre ou dôattaque syst®matique 

ou généralisée contre une population civile »
408

. 

    Lôextension du mod¯le des juridictions p®nales internationales trouve, sans doute, une 

justification dans tous les avantages quôoffre la justice internationale : une garantie que la 

justice sera rendue et que les criminels ne b®n®ficieront pas de lôimpunit®, une impartialit® des 

juges dégagés de toute pression politique ou de toute menace personnelle, des décisions 

mieux accept®es par la population de lôEtat concern® ou encore la possibilit® dô®tendre la 

compétence du tribunal lorsque les crimes commis dépassent, par leurs effets, les frontières de 

lôEtat.  

    Il sôest agi également pour le Conseil de sécurité, outre la nécessité  de faire de la lutte 

contre le terrorisme une priorité, de répondre aux inquiétudes qui secouent la sous-région. La 

mise en place de ce tribunal nôest pas ainsi inséparable de la volont® onusienne dôacc®l®ration 

du processus de paix au Proche-Orient. Par la même occasion, le Conseil de sécurité a voulu 

aussi appuyer la consolidation de la souveraineté et de lôunit® du Liban.   

    Par ailleurs, dans lôentreprise quôil a entam®e de sôinvestir sur le terrain de la r®pression des 

crimes internationaux pour rétablir la vérité et instaurer un certain ordre moral, le Conseil de 

sécurité ne fait pas de lô®chelle du nombre de victimes un crit¯re absolu. Lôexp®rience de la 

mise en place du Tribunal Spécial pour le Liban, en dépit du nombre limité de victimes, 

lôillustre.  
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Conclusion du Titre 1 
 

165. Un des grands enjeux de lôentrée en vigueur du Statut de la C.P.I. depuis le 1
er
 

juillet 2002 sera de scruter si le pouvoir du Conseil de sécurité de créer des organes 

juridictionnels ad hoc est en passe de connaître son épilogue. En effet, lôune des id®es clefs 

qui ont pr®sid® ¨ la cr®ation dôune Cour p®nale internationale ®tait dô®viter le foisonnement 

des tribunaux pénaux internationaux et des juridictions dites internationalisées. Le projet 

universaliste de la C.P.I. est, à ce titre, une aspiration à une justice pénale internationale 

centralisée. 

    La création de la Cour permanente ne suffit toutefois pas, à elle seule, à clore le débat sur 

lôavenir de la justice pénale internationale. La C.P.I. nô®tant comp®tente que pour les crimes 

internationaux commis après son entrée en vigueur, quelle autre solution, sinon celle des 

tribunaux pénaux internationalisés, pouvait être retenue pour répondre efficacement aux 

violations du droit international humanitaire?  

    On a vu que la voie qui mène aux juridictions pénales internationales ad hoc semble 

totalement explorée. Ces tribunaux cr®®s dans lôurgence nôavaient dôautre vocation que celle 

dôassurer une justice pénale internationale provisoire
409

. Côest dans cette optique que 

sôexplique lôadoption de la r®solution 1966 qui cr®e ç le mécanisme international chargé 

dôexercer les fonctions r®siduelles des tribunaux p®naux è pour le Rwanda et pour lôex-

Yougoslavie
410

. Comme il a été explicité, la collaboration entre les T.P.I. est nécessaire pour 

assurer lôefficacité du Mécanisme.  Ainsi, le T.P.I.R. « doit notamment, en collaboration avec 

le Tribunal p®nal international pour lôex-Yougoslavie, contribuer à la rédaction par le Bureau 

des affaires juridiques du Règlement de procédure et de preuve du Mécanisme résiduel, 

d®finir les besoins en mati¯re de budget et de ressources humaines et sôatteler aux activit®s 

judiciaires quôil lui faut encore mener (é) »
411

. Il nôen demeure pas moins que les T.P.I. et le 
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M®canisme pourront coexister si une nouvelle proc®dure est engag®e avant la date dôentr®e en 

fonction de la division du Mécanisme.  

    Lôadoption dôune Cour permanente sonne donc le glas des « créatures » juridictionnelles du 

Conseil de sécurité. 

166. Si lôavenir des tribunaux p®naux internationaux sôest assombri, il semble moins 

incertain pour les juridictions pénales internationalisées qui représentent, par définition, 

lôassociation de composantes appartenant ¨ deux ordres juridiques s®par®s et répondant à des 

logiques différentes. Cet alliage entre deux ensembles nationaux et internationaux peut être 

perçu comme la faiblesse des tribunaux pénaux internationalisés. Paradoxalement, il en 

constitue également la force. En effet, ces juridictions dites mixtes ont pu sôinspirer des 

Statuts du T.P.I.Y., du T.P.I.R. et de la C.P.I. Elles procèdent donc à une consolidation du 

droit international p®nal existant qui se r®alise par lô®mergence de cette nouvelle approche de 

la justice pénale internationale. 

    En outre, cette nouvelle voie offre une solution originale face au probl¯me de lôapplication 

du droit international en droit interne. Le caractère mixte des juridictions pénales permet 

aussi, incontestablement, de concilier la souveraineté de lôEtat avec les imp®ratifs de la justice 

pénale internationale dans un domaine très sensible. 

    Par ailleurs, la voie qui mène à la promotion des tribunaux internationalisés paraît dôautant 

plus incontournable quôelle permet dôobvier à certaines lacunes, notamment matérielles, de la 

C.P.I. Ces tribunaux seront donc amenés à remplir des fonctions que la C.P.I. ne peut exercer. 

Mais surtout, la mission de ces juridictions hybrides d®passe la simple lutte contre lôimpunit® 

et la poursuite des personnes responsables de violations graves du droit international 

humanitaire et des droits de lôhomme. Leur mission est plus globale et concerne la 

reconstruction du système judiciaire de lôEtat d®vast® par des conflits intra muros, la 

formation de juristes nationaux et la consolidation de lô®tat de droit souvent déliquescent et 

fragilis® par les actes attentatoires aux valeurs communes de lôhumanit®. Les exp®riences 

connues de juridictions internationalisées ont pu remplir cette mission. A titre illustratif, on 

retiendra quôau Timor oriental et au Kosovo, lôadministration int®rimaire a dû pallier 

lôinexistence dôun cadre juridique viable tandis quôen Sierra Leone, le Tribunal sôest greff® 

dans lôordre juridique national.  
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    Il nous semble donc primordial que la C.P.I. puisse trouver, dans ces juridictions, un 

complément indispensable à sa compétence intrinsèquement limitée dans le temps et ce, pour 

®viter tout risque dôencouragement de lôimpunit®. Dôailleurs, lôessence m°me de ces tribunaux 

internationalisés implique un juste équilibre entre les sphères nationales et internationales et 

un compromis qui ne peut se faire que sur la base de lôacceptation de la sup®riorit® du droit 

international sur le droit interne. Ce nôest que sous ce prisme que le risque dôune d®naturation 

des règles du droit international inhérente à toute entreprise de justice pénale internationalisée 

pourrait être contourné, ou mieux, canalisé. 

    Lôintervention du Conseil de s®curit®, m°me si elle comporte un degr® variable en fonction 

de la nature de la juridiction mise en place, pose une nouvelle donne en matière de justice 

pénale internationale. En effet, le cadre normatif utilisé par le Conseil de sécurité, le Chapitre 

VII, offre bien plus de potentialités, de gage de rapidité et dôefficacité quôune cr®ation 

conventionnelle. Côest dôailleurs le sens de lôarticle 24 de la Charte qui confère ce rôle au 

Conseil de sécurité. Il semblerait donc que la rapidit® et lôefficacit® soient les principales 

caract®ristiques de lôaction du Conseil de s®curité. Par conséquent, les insuffisances 

inh®rentes aux modes conventionnels dô®tablissement sont celles relatives ¨ lôabsence dôune 

autorité politique supérieure dotée du pouvoir de contraindre les Etats. Le Conseil de sécurité 

remplit, assurément, ce rôle quand bien même la légalité de ce pouvoir ne lui a pas toujours 

été reconnue. 
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Titre  2 : La légalité du pouvoir instituant du Conseil 

de sécurité 
 

167. La question de la compétence du Conseil de Sécurité pour créer les tribunaux 

pénaux internationaux a fait lôobjet de nombreux d®bats tant il est vrai quôil sôagissait du 

premier pas de lôorgane politique des Nations Unies sur le terrain pénal. Le débat et les 

interrogations se sont prolong®s jusquôau choix du mode dô®tablissement  de ces tribunaux. 

    Selon une approche traditionnelle, la voie conventionnelle semble, de prime abord, plus 

opportune pour créer de telles juridictions. La création de ces juridictions touche de très près à 

la souveraineté étatique et les premières expériences de juridictions pénales internationales 

ont été mises en place par un traité international. Il sôagit de lôAccord de Londres du 8 ao¾t 

1945 concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances 

europ®ennes de lôAxe, qui a créé le Tribunal de Nuremberg. Le même procédé a prévalu 

quand il sôest agi de créer le Tribunal de Tokyo le 19 janvier 1946 pour juger les grands 

criminels de guerre japonais de la deuxième guerre mondiale. 

    Cependant, il était nécessaire, pour le Conseil de sécurité, de procéder de façon effective et 

rapide ¨ la cr®ation dôun tribunal international pour juger les personnes pr®sum®es 

responsables afin que la situation cesse le plus rapidement possible. Dès lors, le mécanisme 

conventionnel ne semblait pas convenir ¨ la gravit® et ¨ lôurgence du moment. Lôintervention 

unilat®rale de lôONU sôimposait dôautant plus que lôOrganisation tire de la Charte des Nations 

Unies une compétence indiscutable en matière de droits de lôhomme. 

    Une fois la comp®tence des organes de lôONU dans le domaine du droit international 

humanitaire et de la répression des violations graves des droits de lôhomme établie, la création 

des tribunaux pénaux internationaux, qui procèdent de cette politique répressive, se fonderait 

sur les dispositions de la Charte des Nations Unies même si celles-ci ne lô®noncent pas 

explicitement. Cette absence de dispositions expresses a conduit la jurisprudence des 

tribunaux pénaux internationaux à expliciter et clarifier la compétence du Conseil de sécurité. 

    A partir de là, il apparaît que la compétence du Conseil de sécurité résulte dôun fondement 

textuel (chapitre 1) et de la jurisprudence des T.P.I. (chapitre 2).  
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Chapitre 1 : Le fondement textuel de la création des 

tribunaux pénaux internationaux 

 

168. Seul le Chapitre VII de la Charte de lôONU, qui fait r®f®rence ¨ des situations 

qui cr®ent une menace contre la paix et la s®curit® internationales, justifie lôintervention du 

Conseil de Sécurité. Nous constaterons toutefois, quôau titre de lôarticle 29, « le Conseil de 

S®curit® peut cr®er les organes subsidiaires quôil juge n®cessaires ¨ lôexercice de ses 

fonctions ». Or, les tribunaux pénaux internationaux étant des organes indépendants, la 

question de la validit® de ce fondement sôest pos®e. 

    Par conséquent, il semble nettement plus cr®dible de convoquer le fondement de lôarticle 41 

du Chapitre VII pour justifier la création des juridictions pénales internationales. La 

disposition autorise le Conseil de Sécurité « ¨ d®cider quelles mesures nôimpliquant pas 

lôemploi de la force armée doivent être prises ». Elle peut donc suffire à créer un tribunal. 

Comme le Conseil a constaté que « la prolongation de la situation en ex-Yougoslavie crée une 

menace contre la paix et la sécurité internationales », le Chapitre VII devient, ipso facto, une 

base « utilisable » (section 1) dont lôinterprétation est favorable au pouvoir créateur du 

Conseil de sécurité (section 2). 
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Section 1 : Le Chapitre VII comme fondement juridique de la création des tribunaux 

pénaux internationaux 

 

169. Le Conseil de sécurité a procédé à une interprétation extensive de la Charte 

pour justifier lôinstitution des tribunaux p®naux internationaux. En lôoccurrence, il  sôarroge 

une compétence organique pour établir des organes judiciaires dotés de pouvoirs propres de 

décision.  

    Une interpr®tation stricte qui sôappuie sur le caract¯re exorbitant du Chapitre VII 

emp°cherait le Conseil dôexercer pleinement sa responsabilité fondamentale du maintien de la 

paix. 

    Le pouvoir de création du Conseil de sécurité est loin de soulever  un consensus doctrinal 

ou même politique. Le recours au Chapitre VII comme soubassement juridique à ce que lôon 

pourrait caractériser dôinterventionnisme judiciaire (paragraphe 1) sôaccompagne de 

controverses sur la manifestation dôun exc¯s de pouvoir du Conseil de sécurité (paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Les raisons du recours au Chapitre VII  

 

170. Le recours au Chapitre VII pour fonder la création des T.P.I. r®sulte dôune s®rie 

dôarguments qui va du rejet de la forme conventionnelle dô®tablissement de juridictions 

pénales internationales (A) à lôaffirmation de la compétences des Nations Unies pour 

répondre efficacement aux menaces qui pèsent sur la sécurité internationale (B). 

 

A. Le rejet dôune création conventionnelle 

 

171. Les discussions retranscrites dans les travaux préparatoires à la Convention de 

Rome, lôadoption du Statut de la Cour p®nale internationale, son entr®e en vigueur le 1
er
 juillet 

2002 et lôouverture des travaux de la C.P.I. ne laissent subsister aucun doute sur lôexistence 

dôune modalit® conventionnelle de cr®ation dôune juridiction p®nale internationale. Il sôagit 

m°me de lôapproche dite ç normale è de mise en place dôorganes juridictionnels tant elle 
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favorise lôexpression de la souverainet® des Etats
412

 et r®sulte dôune concertation ®largie et 

non pas seulement formelle. 

    En dehors du fait que la cr®ation dôune juridiction pénale internationale touche de très près 

au domaine traditionnellement réservé de la matière répressive, nous remarquons aussi que la 

voie conventionnelle a été retenue pour le principal précédent qui existait avant la mise en 

place du T.P.I.Y., à savoir lôAccord de Londres du 8 ao¾t 1945.  

    Il aurait été logique donc, ne serait-ce quôen apparence, dôutiliser le m°me proc®d® lorsquôil 

sôest agi de mettre en place les T.P.I. surtout que cette méthode, proposée par les rapporteurs 

de la C.S.C.E., aurait pr®sent® lôavantage de permettre un examen détaillé et approfondi de 

toutes les questions relatives ¨ lô®tablissement du T.P.I.Y. notamment. 

172. Toutefois, la voie conventionnelle aurait été moins efficace du point de vue de 

la rapidité de la mise en place de la juridiction. Il faut beaucoup de temps pour établir une 

convention internationale, puis pour obtenir le nombre de ratifications suffisant à son entrée 

en vigueur. Pour la C.P.I. par exemple, il aura fallu attendre quatre années apr¯s lôadoption de 

la Convention de Rome en 1998 pour que les 60 instruments de ratification nécessaires 

fussent déposés. De plus, rien ne garantissait que le traité, si tel avait été le procédé retenu 

pour le cas yougoslave, aurait été ratifié par les Etats devant y °tre parties afin quôil soit 

véritablement opérationnel et efficace. Certains Etats sô®taient, en outre, prononcés en 

d®faveur de la cr®ation dôun tel tribunal quôils jugeaient comme un pr®c®dent attentatoire ¨ 

leur souveraineté. Il  aurait été irréaliste, en outre, dôesp®rer que la totalit® des Etats engagés 

dans le conflit sôaccordent ne serait-ce que pour se mettre autour dôune table de n®gociation. 

Incontestablement, un traité auquel la République Fédérale Yougoslave, la Croatie et la 

Bosnie Herz®govine nôauraient pas pris part, aurait scellé, d¯s lôorigine, la viabilit® de 

lôinstrument. 

    En somme, le rejet in fine de lôapproche classique que constitue la voie conventionnelle 

sôexplique par le risque de lôabsence de participation des principaux protagonistes du conflit 

yougoslave et par la lenteur que les négociations auraient occasionnée. 

173. Lôexclusion de la modalit® exclusivement conventionnelle ayant ®t® act®e, il 

sôest pos® la question de savoir si une solution mixte, faisant intervenir les Nations Unies et 
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certains Etats, était adaptée à la crise yougoslave
413

. Cette solution qui présente le mérite 

dôagréger les avantages de chaque procédé ï conventionnel et unilatéral ï se décline en deux 

®tapes. Dôabord, le Conseil de sécurité fixe le principe de la création de la juridiction pénale 

internationale. Ensuite, un groupe dôEtats d®termin®s, serait charg® de la r®alisation de la 

juridiction au moyen dôun trait® international. 

    Cette solution a notamment été avancée par la Croatie et la Bosnie Herzégovine pour juger 

les auteurs des violations graves du droit international humanitaire dans le territoire de lôex-

Yougoslavie. Ils proposaient aussi un rattachement des textes applicables devant le Tribunal à  

leur droit pénal interne. 

    La question qui se pose est celle de savoir si cette solution, pour le moins originale, peut se 

justifier au regard des dispositions de la Charte. A ce titre la lecture de lôarticle 41 nous offre 

une grille dôanalyse assez pr®cise. Aux termes de cette disposition, il est mentionné que « [l] e 

Conseil de sécurité peut décider quelles mesures n'impliquant pas l'emploi de la force armée 

doivent être prises pour donner effet à ses décisions, et peut inviter les Membres des Nations 

Unies à appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'interruption complète ou 

partielle des relations économiques et des communications ferroviaires, maritimes, aériennes, 

postales, télégraphiques, radioélectriques et des autres moyens de communication, ainsi que la 

rupture des relations diplomatiques ». 

    Le constat sôimpose ainsi que la solution mixte, un temps envisagée, est conforme ¨ lôesprit 

de la Charte des Nations Unies dans la mesure où elle permet au Conseil de sécurité, au lieu 

de prendre lui-m°me la totalit® des mesures n®cessaires, dôinviter certains Etats membres des 

Nations Unies à appliquer celles-ci. 

    Néanmoins, et comme pour la solution purement conventionnelle, la solution mixte ne 

garantissait aucunement une mise en place rapide dôune juridiction p®nale internationale. 

Rappelons que la rapidité était une condition sine qua non à la cessation du processus criminel 

et de lôimpunit®. 

                                                           
413

 La plupart des Etats du tiers monde voulaient associer lôAssemblée générale à la création du Tribunal par le 

Conseil de s®curit® en soumettant le vote du Statut au vote de lôAssembl®e. Voir A. Pellet, ç Le Tribunal 
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174. Il apparaît ainsi que le choix des modalit®s de cr®ation dôun T.P.I. était 

circonscrit. Par conséquent, la seule option restante était celle de la création en vertu du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

    Le choix du Conseil de sécurité étant fait, encore fallait-il analyser le fondement juridique 

de la compétence de lôorgane politique de lôONU. 

 

B. La compétence du Conseil de sécurité 

 

175. La comp®tence du Conseil de s®curit® sôinscrit dans le cadre de la compétence 

g®n®rale de lôOrganisation en mati¯re de droits de lôhomme et de protection des droits 

fondamentaux de la personne humaine. 

    A ce titre, lôarticle 1 § 3 inscrit, parmi les buts des Nations Unies, la réalisation de la 

coopération internationale « en développant et en encourageant le respect des droits de 

lôHomme et des libert®s fondamentales pour tous (é) ». De surcroît, lôarticle 13 § 1 b) 

dispose que lôA.G. provoque des études et fait des recommandations en vue de : «  faciliter 

pour tous (é) la jouissance des droits de lôHomme et des libert®s fondamentales ». En outre, 

lôarticle 55 c) indique, quôen vue de cr®er les conditions n®cessaires pour assurer entre les 

nations des relations pacifiques et amicales fond®es sur le respect du principe dô®galit® des 

droits des peuples et de leur droit ¨ disposer dôeux-mêmes, les Nations Unies favoriseront 

« (é) le respect universel et effectif des droits de lôHomme et des libert®s fondamentales pour 

tous (é) ». 

    La comp®tence de lôONU en mati¯re de droits de lôhomme semble donc résulter, de 

manière évidente, des dispositions mêmes de la Charte. Mais encore fallait-il déterminer 

lôorgane onusien comp®tent. 

176. Le choix de lôAssembl®e g®n®rale aurait pr®sent® lôavantage dô°tre le r®sultat 

dôune d®cision prise par lôorgane le plus repr®sentatif de lôOrganisation des Nations Unies, et 

donc par toute la communaut® internationale, sur la base de lô®galit® souveraine des Etats. 

Avantage qui, pourtant, ne r®siste pas au fait que la participation de lôAssembl®e g®n®rale ¨ la 

r®daction ou ¨ lôexamen du Statut du Tribunal serait incompatible avec lôurgence demand®e 

par le Conseil de sécurité dans la résolution 808. Qui plus est, une résolution de lôAssembl®e 
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g®n®rale nôaurait pas eu de caract¯re contraignant, enlevant ainsi ¨ la juridiction toute 

efficacité fonctionnelle. 

    Poussant encore le raisonnement, le Professeur Karine Lescure soutient que lôAssembl®e 

g®n®rale nôa pas la comp®tence pour cr®er une telle juridiction. Elle pr®cise quô « étant donné 

que le Conseil de sécurité est investi de la responsabilité principale du maintien de la paix et 

de la sécurité internationales, en vertu de lôarticle 24 al. 1 de la Charte, et quôil remplit ¨ ce 

titre les fonctions qui lui sont attribu®es, lôAssembl®e g®n®rale ne peut, en ce domaine, faire 

aucune recommandation et donc, a fortiori, décider de créer un organe subsidiaire à caractère 

judiciaire et obligatoire dans le cadre du rétablissement et du maintien de la paix (article 12 § 

1 de la Charte) »
414

. Lôauteur poursuit en affirmant quô « il aurait pu en °tre diff®remment sôil 

ne sô®tait pas agi dôune question vis®e au Ä 1 de lôarticle 12 », auquel cas, « lôAssembl®e 

générale, pouvait créer, par voie de résolution, une Cour criminelle internationale, pouvoir de 

décision découlant du principe fondamental de la non-limitation de la sphère des attributions 

de lôAssembl®e, toutes les fois quôil nôexiste pas un texte contraire dans la Charte »
415

. 

    Toutefois, cette analyse qui ¹te ¨ lôAssembl®e g®n®rale toute possibilit® dôintervention dans 

le cadre de lôarticle 12 Ä 1 demeure très contestable. Elle lôest car la question de la 

compétence du Conseil de sécurité pour cr®er un organe juridictionnel ne rel¯ve que dôune 

simple interprétation de la Charte. Le Professeur Théodore Christakis développe même la 

thèse que « lôAssembl®e g®nérale semble aussi compétente ï sinon plus ï que le Conseil de 

sécurité pour agir dans ce domaine : les articles 10 et 11 de la Charte lui confèrent une 

compétence générale en ce qui concerne toutes les questions ou affaires entrant dans le cadre 

de la Charte ; lôarticle 13 § 1 lui confère explicitement une compétence en matière des droits 

de lôhomme et des libertés fondamentales "provoque des études et fait des recommandations", 

tandis quôil nô y a pas dans ce domaine de disposition aussi explicite en ce qui concerne le 

Conseil de sécurité ; et si le Conseil peut, en vertu de lôarticle 29, cr®er des organes 

subsidiaires, lôarticle 22 est formul® en des termes exactement identiques pour lôAssembl®e 

générale »
416

. 

                                                           
414
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 Ibidem. 
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    Finalement, lôargument qui fonde la compétence du Conseil de sécurité réside plus dans 

lôabsence dôun ç Chapitre VII è pour lôAssembl®e g®n®rale et dans lôexigence de rapidit® et de 

célérité que seul le Conseil de sécurité semble pouvoir efficacement satisfaire. 

    Il est important de souligner que tous les d®veloppements en faveur du Chapitre VII nôont 

®t® possibles quôavec la reconnaissance progressive de lôexistence du droit humanitaire dans 

le cadre de ce mécanisme exorbitant de la Charte des Nations Unies. 

177. Paradoxalement, même si la compétence du Conseil de sécurité a été actée en 

raison de lôurgence quôimposaient les circonstances, la création expéditive du T.P.I.Y. a été 

pointée du doigt. Les critiques qui ont fusé contre cette relative rapidité dans la création des 

tribunaux pénaux internationaux ad hoc ne se justifient pourtant que très partiellement. En 

effet, le Conseil de sécurité avait très tôt fait savoir dans ses résolutions que le respect du droit 

humanitaire était étroitement lié au rétablissement et au maintien de la paix, et donc pouvait 

être considéré comme couvert par le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies
417

. La 

critique de la rapidité de la création des T.P.I. ne survit donc que très difficilement à la 

recontextualisation des faits. A titre illustratif, on constate que le Conseil de sécurité, un mois 

apr¯s lô®clatement de la guerre en Bosnie Herz®govine, appelait déjà toutes les parties à 

sôassurer de la cessation ç des expulsions forcées de personnes de leur lieu de résidence et de 

toute tentative visant à changer la composition ethnique de la population »
418

.  

    La controverse sur la rapidité excessive de la mise en place du T.P.I.Y. nôa donc pas 

raisonnablement droit de cité. Tout le contraire du débat sur lôexistence dôun exc¯s de pouvoir 

du Conseil de sécurité qui est beaucoup plus recevable. 

 

Paragraphe 2 : Un excès de pouvoir du Conseil de sécurité ? 

 

178. Le Conseil de sécurité tire la légitimité juridique de ses pouvoirs de lôarticle 24 

§ 1 de la Charte des Nations Unies ainsi rédigé : « [a]fin dôassurer lôaction rapide et efficace 

de lôOrganisation, ses membres conf¯rent au Conseil de s®curit® la responsabilit® principale 
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du maintien de la paix et de la s®curit® internationales et reconnaissent quôen sôacquittant des 

devoirs que lui impose cette responsabilité, le Conseil de sécurité agit en leur nom ». 

    Cet article organise une sorte de pr®®minence du Conseil de s®curit® m°me sôil ne vise pas 

explicitement le r¯glement des diff®rends. En effet, le maintien de la paix quôil organise tr¯s 

clairement est indissociable, en pratique, du règlement des différends. Cette interdépendance 

entre maintien de la paix et règlement des différends porte en elle-même le soubassement de 

lôinterpr®tation large qui peut °tre faite des dispositions de lôarticle 24. Le maintien de la paix 

regroupant aussi le règlement pacifique des différends, le Conseil de sécurité ne fait 

aucunement mention dans ses résolutions aux chapitres qui concernent ces deux compétences 

qui sont, pourtant, théoriquement différentes : le Chapitre VI étant consacré au règlement 

pacifique des différends et le Chapitre VII ayant pour vocation de régler les questions liées au 

maintien de la paix. 

179. Lôagrégation, sans référence explicite, de deux pôles de compétence différents 

pose le probl¯me de la surench¯re dans lôinterprétation des pouvoirs du Conseil de sécurité. 

Celle-ci alimente les conjectures doctrinales sur lô®ventualit® dôun exc¯s de pouvoir du 

Conseil de sécurité. 

    Concrètement, les doutes relatifs à la compétence organique du Conseil de sécurité sont 

formalisés par le représentant brésilien au Conseil de sécurité. Celui-ci avait tenu cette 

déclaration : « [t]out comme lôautorit® du Conseil nô®mane pas du Conseil lui-même mais 

provient du fait que certaines responsabilités lui ont été conférées par tous les membres des 

Nations Unies, les pouvoirs du Conseil ne peuvent être créés, recréés ou réinterprétés de façon 

créative en vertu des seules décisions du Conseil, mais doivent invariablement se fonder sur 

des dispositions spécifiques de la Charte »
419

. 

    Il  découle de cette position que le Conseil de sécurité doit strictement interpréter les 

dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et ce, malgré le foisonnement de son 

activit® lôamenant ¨ intervenir ¨ chaque fois que la paix et la sécurité internationales sont 

menacées ou risquent de lô°tre
420

. Lôexigence dôune interpr®tation stricte sôanalyse donc 

comme un principe de base. Le Professeur Mohammed Bedjaoui r®sume cette exigence dôune 
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interpr®tation stricte en d®clarant, ¨ lôendroit du Conseil de sécurité, que « vouloir aller au-

delà serait juridiquement inconséquent et politiquement malavisé »
421

.  

    Analysant spécifiquement le fondement juridique de la création du Tribunal yougoslave, le 

Secrétaire général des Nations Unies rattache expressément le T.P.I.Y. ¨ lôapplication du 

Chapitre VII. En effet, il estime que ladite juridiction est créée sur la base de mesures 

coercitives destinées à contraindre les parties à respecter les résolutions précédentes, 

notamment la résolution 771 du 13 aout 1993
422

. Cependant, le doute sur la pertinence de 

qualifier un organe subsidiaire de mesure de pression ou de contrainte est permis. Ainsi, la 

juridiction mise en place nôa pas pour vocation dôappliquer les solutions du Conseil mais de 

faire régner le droit humanitaire. Dôailleurs, la  r®solution 808 ne fait pas mention au Chapitre 

VII à la différence, toutefois, de la résolution 827 qui, en application du Chapitre VII, délimite 

la compétence du Tribunal. 

    Plus g®n®ralement, la question de lôexc¯s de pouvoir du Conseil de sécurité se rattache à 

des considérations organiques c'est-à-dire aux pouvoirs quôil tient de lôONU (A) et ¨ des 

consid®rations plus g®n®rales li®es ¨ lô®largissement de son champ dôintervention (B). 

 

A. Un excès de pouvoir organique ? 

 

180. La problématique sur lôexistence dôun exc¯s de pouvoir organique du Conseil 

de sécurité ne se pose pas à la lecture des articles 7 et 29 § 2 de la Charte qui lui attribuent le 

pouvoir de créer des organes subsidiaires nécessaires au bon accomplissement de ses 

fonctions. En effet, m°me si lôarticle 22 de la Charte offre le m°me pouvoir ¨ lôAssembl®e 

générale
423
, la course ¨ lô®tablissement de juridictions p®nales internationales entre le Conseil 

de s®curit® et lôAssembl®e g®n®rale ne peut °tre lanc®e. Le Conseil de sécurité dispose dôune 

longueur dôavance et dôune priorit® sur lôAssembl®e g®n®rale aussi bien selon lôarticle 24, qui 
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lui confère la responsabilité principale du maintien de la paix internationales, que selon 

lôarticle 12
424

. 

181. Par ailleurs, la compétence de la C.I.J. pour créer des juridictions pénales 

internationales nôest pas envisageable. En effet, bien que lôarticle 92 de la Charte fasse dôelle 

un organe judiciaire principal de lôONU
425

, la C.I.J. nôest pas, selon son Statut, investie 

dôattributions sp®ciales en vue de lôexercice dôune justice p®nale internationale. De plus, la 

lecture combinée des articles 36 § 1 et 34 § 1 du Statut de la C.I.J. indique que les arrêts de la 

Cour nôobligent que les Etats et non les particuliers. Toutefois, la C.I.J., en tant quôorgane 

principal, dispose du pouvoir de créer des organes subsidiaires dans le cadre de lôONU. Il 

nôen demeure pas moins que le T.P.I.Y. étant un organe autonome, le débat sur sa possible 

mise en place par la C.I.J., outre lôincomp®tence juridique avérée de la Cour en la matière, ne 

pouvait sôimposer durablement. 

182. Le fait pour le Conseil de sécurité de créer le Tribunal comme un organe 

subsidiaire alimente également les suspicions autour de lôexistence dôun exc¯s de pouvoir. Le 

Tribunal peut, en effet, être considéré comme un organe autonome et indépendant du Conseil 

de sécurité et non plus comme son organe subsidiaire. Le cas est assez paradoxal en droit car 

un organe principal, le Conseil de sécurité, a institué une juridiction qui, finalement, échappe 

à son créateur. On se retrouve donc devant une situation inédite où la liaison organique entre 

le Conseil de sécurité et les T.P.I. serait rompue d¯s lôacte de naissance même de ces 

juridictions. 

La question se pose donc de savoir si les juridictions pénales internationales qui ont été 

instituées par le Conseil de sécurité, organe principal, rempliraient les fonctions et la raison 

dô°tre d®volues normalement aux organes subsidiaires. Quôen a-t-il été en réalité ? 

- Dôabord, il convient de souligner que le propre dôun organe subsidiaire côest de ne pas 

°tre investi de toutes les fonctions appartenant ¨ lôorgane principal et dô°tre soumis ¨ 
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lôautorit® de son organe cr®ateur. Il y a ainsi une relation verticale entre lôorgane principal et 

lôorgane subsidiaire. Cette verticalité peut se traduire par lôexistence dôun contr¹le 

hi®rarchique de la part de lôorgane principal.  

- Ensuite, lôorgane principal, le Conseil de s®curit®, pourrait prendre la d®cision finale 

pour ce qui est des relations de lôorgane subsidiaire avec lôext®rieur
426

. 

183. Toutefois, dans le cas sp®cifique de la cr®ation dôune juridiction p®nale 

internationale, la question de la subordination de lôorgane subsidiaire ¨ lôorgane principal pose 

problème. Le Tribunal pénal ne saurait être soumis au contrôle hiérarchique du Conseil pour 

pouvoir exercer ses fonctions en toute impartialité et en toute indépendance. Il ne saurait non 

plus être lié au Conseil de sécurité dans lôexercice de ses activit®s juridictionnelles qui 

requièrent la plus grande autonomie. Les procédures de demande de renseignements, de 

convocation des témoins, de direction des enquêtes, dô®mission de mandats dôarr°ts, de 

prononciation de jugements etc., pour être efficaces, exigent une certaine autonomie des T.P.I. 

Lôind®pendance est donc la matrice indispensable dôune bonne justice pour un tribunal, 

quelque soit sa nature. Le Professeur Carsten Hollweg affirmait à ce propos que « le Tribunal 

ne doit pas non plus être un simple collège chargé de préparer les jugements des affaires en 

cours et déléguant en dernier ressort la décision au Conseil de sécurité. Celui-ci ne peut pas 

être considéré comme une instance de 2
ème

  degr® charg®e dôexaminer les recours en appel et 

les pourvois en cassation, ceci à cause de sa composition et de son mode de fonctionnement. 

Or, il semble imp®ratif que cette juridiction soit hors dôatteinte de toute injonction ou menace 

de quelque nature que ce soit, que celles-ci viennent du pouvoir exécutif ou du ministère 

public »
427

.  

    Selon cette thèse, le Tribunal serait donc bien un organe principal et ce, m°me sôil a ®t® 

institu® par le Conseil de s®curit®. Dôailleurs, toujours selon le Professeur Carsten Hollweg, 

« cette n®cessit® dôassurer les garanties dôune justice ind®pendante et autonome nous 

permettrait effectivement de trancher en faveur de lôhypoth¯se que nous avons ®mise, ¨ savoir 
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que le Tribunal serait bien un organe principal. Toutes les exigences concernant les garanties 

dôune bonne justice, ind®pendante et autonome, sont dôailleurs satisfaites dans les articles 18 

et suivants du Statut du Tribunal »
428

. 

    Nonobstant toutes ces considérations, le d®bat sur la nature de lôorgane juridictionnel établi 

par le Conseil de sécurité nôétait pas pour autant tranché. En effet, lôorgane subsidiaire peut 

bien être autorisé à exercer certaines des fonctions du Conseil de sécurité vis-à-vis de 

lôext®rieur en lôabsence de tout contr¹le de celui-ci. Ainsi, le Tribunal ne se substituerait pas 

au Conseil de sécurité. De plus, sous le prisme de la jurisprudence de la C.I.J., le Tribunal ne 

perdrait pas son caract¯re dôorgane subsidiaire sous le simple pr®texte que ses d®cisions 

juridiques seraient obligatoires pour lôorgane principal quôest le Conseil de s®curit®
429

. Il peut 

donc exister un organe subsidiaire qui ne soit soumis à aucun contrôle hiérarchique de la part 

de lôorgane principal. Sur cette base, le Conseil de s®curit® nôa donc pas outrepassé ses 

pr®rogatives ¨ lô®gard de lôensemble des Etats membres des Nations unies. Cependant, la 

question portant sur la délégation par le Conseil de sécurité de pouvoirs ou de fonctions quôil 

ne tire manifestement pas de la Charte des Nations Unies reste entière. 

 

B. Un excès de pouvoir « vertical »? 

 

184. En établissant des juridictions pénales internationales, le Conseil de sécurité 

entend exercer lui-même des prérogatives judiciaires. Or, le Conseil ne peut déléguer des 

pouvoirs quôil ne tire pas de la charte des Nations Unies. Il ne peut donner plus de pouvoirs ¨ 

un organe subsidiaire quôil en a lui-même. 

    Lôexcès de pouvoir « vertical » dont il est question d®coulerait dôun agissement du Conseil 

de sécurité en dehors du cadre de la Charte. Ce faisant, le Conseil empièterait sur la 

souveraineté des Etats (1) et créerait un précédent par la reconnaissance que lôindividu peut 

faire lôobjet de mesures de coercition de la part de lôorgane politique des Nations Unies (2). 
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1. Une atteinte à la souveraineté nationale ? 

 

185. La mise en place des tribunaux pénaux internationaux a été concomitante avec 

une remise en cause du procédé utilisé par le Conseil de sécurité, notamment en raison dôune 

mise ¨ lô®cart de la voie conventionnelle. Le Conseil de sécurité a préféré instituer ces 

juridictions ad hoc par une résolution obligatoire. Pour autant, ce procédé exorbitant ne remet 

pas en cause fondamentalement la souveraineté des Etats car, en instituant une juridiction 

restreinte, le Conseil de s®curit® nôa agi, dans lôurgence, sur le plan judiciaire, quôafin de 

pallier lôincapacité ou la mauvaise volonté politique des Etats concernés pour engager eux-

mêmes des poursuites
430

. Les Etats se sont, en effet, longtemps montrés hostiles à transférer 

une part substantielle de leur souveraineté. Pour la doctrine, le manque dôempressement pour 

entamer les poursuites dénote que le « dialogue de sourds entre experts et politiques se 

poursuit allègrement, les uns se livrant à un inventaire des techniques juridiques disponibles et 

les autres nô®tant ni pr®par®s ni d®cid®s ¨ aborder les choix essentiels en cause »
431

. 

Au surplus, les juridictions mises en place par le Conseil de s®curit® nôont pas vocation à 

remplir le r¹le dôune Cour criminelle internationale permanente qui aurait pour mission de 

juger toutes les atteintes aux droits de lôhomme dans le monde. En lôoccurrence, il ne sôagit 

que de tribunaux ad hoc dont la compétence ratione loci et ratione personae est limitée à la 

r®pression des crimes de guerre dans lôex-Yougoslavie et du génocide au Rwanda
432

. 

186. Par ailleurs, le mode de création utilisé a soulevé, au départ, des incertitudes 

qui finiront par °tre lev®es. Lôune dôelles est relative ¨ lôatteinte ¨ la souverainet® des Etats 

successeurs de lôex-Yougoslavie. En effet, aux termes de lôarticle 2 § 7 de la Charte des 

Nations Unies, lôOrganisation nôa pas le droit de sôimmiscer dans les affaires int®rieures dôun 

Etat. Lôarticle pr®cise quô « aucune disposition de la présente Charte nôautorise les Nations 

Unies à intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale 

dôun £tat ni nôoblige les Membres ¨ soumettre des affaires de ce genre ¨ une proc®dure de 

r¯glement aux termes de la pr®sente Charte (é) ». Or, cette disposition nôa manifestement pas 

été prise en compte au moment de rédiger le Statut du Tribunal qui prévoit, dans son article 9, 

que la compétence du T.P.I.Y. prime sur celle des juridictions nationales. La remarque vaut 
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®galement pour le T.P.I.R. qui a une comp®tence prioritaire au titre de lôarticle 8 alin®a 2. Les 

T.P.I. peuvent donc imposer le transfert dôune affaire ¨ toute juridiction nationale.  

    Lôatteinte ¨ la souverainet® nationale résiderait dans lôirrespect de la conception juridique 

assez répandue selon laquelle les poursuites p®nales ¨ lôencontre des personnes physiques et 

des ressortissants relèvent de la compétence territoriale de lôEtat. Sur cette base, les 

juridictions internes sont donc normalement les seules compétentes pour juger les infractions 

au droit des gens
433

. Cette prime accordée aux juridictions nationales ne prend toutefois pas en 

compte les incidences juridiques qui caractérisent la création des juridictions pénales ad hoc 

par le Conseil de sécurité. Le Professeur Carsten Hollweg souligne bien lôimpact qui d®coule 

naturellement du pouvoir de création du Conseil de sécurité : « les Etats qui se heurteraient au 

Conseil de s®curit®, dont les ressortissants seraient concern®s par lôaction du Tribunal, 

devraient donc lui céder leur compétence juridictionnelle de façon expresse ; côest la 

technique de ceded jurisdiction »
434

. 

    Aussi, le principe de non-ing®rence ¨ la faveur des Etats ne trouve pas ¨ sôappliquer lorsque 

le Conseil de sécurité agit sur le fondement du Chapitre VII de la Charte
435

. Les dispositions 

de lôarticle 2 § 7 aménagent ainsi une exception à la règle en ce que « ce principe ne porte en 

rien atteinte ¨ lôapplication des mesures de coercition pr®vues au Chapitre VII ». 

    Il est donc clair que, dans le cadre du Chapitre VII, le Conseil de sécurité peut être amené à 

lutter contre les parties à un conflit qui menacent la paix internationale et violent leurs 

obligations concernant la paix conformément à lôarticle 2 § 3 et 4 de la Charte qui disposent 

que :  

    « [l]es Membres de l'Organisation règlent leurs différends internationaux par des moyens 

pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne 

soient pas mises en danger.  

    Les Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de 

recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou 
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l'indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec les buts 

des Nations Unies ». 

    Sur le fondement dôune simple interpr®tation litt®rale de la Charte de Nations Unies, il 

nôy aurait donc pas atteinte ¨ la souverainet® des Etats. En outre, tous les Etats membres de 

lôONU et donc les Etats successeurs de lôex-Yougoslavie ont librement consenti à la 

priorit® donn®e ¨ lôaction du Conseil de s®curit®.  

    Il semble alors ®vident que lôaction du Conseil de s®curit® ne conna´t pas de limitation 

par le droit interne en raison de sa mission de  maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Le Conseil peut prendre toute mesure coercitive jugée utile, sur le 

fondement de lôarticle 2 § 7 de la Charte, pour dépasser la compétence de la juridiction 

répressive nationale. Lôid®e ®tant que « la conception dôun domaine r®serv®, exclusif et 

absolu, est tomb®e en d®su®tude ¨ lôheure de lôinterventionnisme croissant de lôONU »
436

.  

    Côest le cas de le dire : lôefficacit® de la r®pression pénale internationale est largement 

tributaire des pouvoirs du Conseil de s®curit®. En tant quôorganes institués, ces juridictions 

b®n®ficient dôune comp®tence exorbitante quôelles tirent des pouvoirs de leur créateur et du 

rôle de plus en plus considérable que celui-ci joue dans le nouvel ordre mondial
437

. Le 

Conseil de sécurité a même étendu son action aux individus créant ainsi un précédent 

important en droit international. 
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2. Lôindividu objet de mesures de coercition du Conseil de s®curit® 

 

187. En mettant en îuvre un syst¯me r®pressif international, le Conseil de 

sécurité aurait pu excéder ses compétences vis-à-vis des personnes physiques concernées ; 

c'est-à-dire, les personnes accusées de crimes de guerre. En effet, le Conseil de sécurité ne 

représente pas, au regard de ses attributions, un organe judiciaire ou même une Cour 

mondiale ayant une compétence juridictionnelle universelle. 

    Le problème qui se pose est quôen établissant les T.P.I., le Conseil a entendu créer des 

juridictions dôexception qui concurrencent directement les juridictions nationales. Or, 

certaines dispositions conventionnelles, notamment lôarticle 14 Ä 1 du Pacte international 

de 1966 relatif aux droits civils et politiques
438

 et les articles 5 § 1, alinéa c et 6 § 1 de la 

C.ED.H., disposent que nul homme ne peut être accusé devant un tribunal qui ne serait pas 

institué par la loi. 

    De ce point de vue, la création des T.P.I. pose un problème de régularité car une 

résolution du Conseil de sécurité ne saurait être considérée comme une loi. Ainsi, en cas 

dôextradition, au nom de lôarticle 29 du Statut du T.P.I.Y., dôun criminel de guerre, les 

pouvoirs publics du pays dans lequel le criminel a été arrêté le soustrairaient 

éventuellement au « magistrat naturel è l®galement charg® de lôaffaire pour le livrer ¨ un 

tribunal dôexception qui serait ill®gal. Cette irr®gularit® des juridictions dôexception 

procède également des dispositions du droit national de plusieurs pays
439

. 

    Ces interrogations envers les juridictions dôexception ne concernent toutefois pas la 

C.P.I. qui a été établie par voie conventionnelle. Aux antipodes du procédé résolutoire 
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unilat®ral, la cr®ation conventionnelle dôune juridiction p®nale internationale découle 

directement de lôexpression de la souveraineté des Etats. De surcroît, le traité international 

signé ne peut être ratifié que sôil respecte les dispositions du droit national
440

. 

188. En outre, le Conseil de sécurité pourrait-il engager des poursuites pénales 

contre des personnes physiques ?  

    Ni la Charte, ni les traités internationaux ou la coutume ne lui attribuent un tel rôle. En 

général, seuls les Etats sont concernés par les mesures que le Conseil pourrait prendre en 

vertu du Chapitre VII qui reconnait implicitement que seul un Etat peut faire lôobjet dôune 

menace contre la paix. Bien entendu, lors des actions de forces armées décidées par le 

Conseil, des personnes physiques peuvent être concernées, comme par exemple lors de 

lôaction militaire entreprise pour la lib®ration du Koweït. Mais le cîur du probl¯me reste la 

question de savoir sôil existe ou non un principe dôinternationalisation de la répression des 

crimes sur lequel le Conseil de sécurité pourrait se fonder. A ce titre, lôexistence dôun droit 

« universel de punir » est reconnue au Conseil de sécurité par plusieurs auteurs
441

. 

    En réponse à cette problématique relative à la régularit® de lôintervention du Conseil de 

sécurité sur le terrain judiciaire, il faut souligner, en vertu de lôarticle 24 § 1 de la Charte, que 

le Conseil est le seul juge dans le cadre de sa compétence matérielle pour rétablir la paix et la 

sécurité internationales par toutes mesures de coercition prévues au Chapitre VII. Dans cette 

hypoth¯se, la possibilit® dôengager des poursuites pénales envers un particulier pourrait lui 

être conférée. 

    Le Conseil de s®curit® sôappuie aussi sur les dispositions de lôarticle 41 de la Charte pour 

engager des poursuites p®nales contre des personnes physiques. En effet, côest sur ce 

fondement quôil a entendu forcer la Libye à extrader les deux libyens auteurs présumés de 

lôattaque terroriste qui avait caus® la mort de 270 personnes afin quôils soient poursuivis en 
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Grande-Bretagne. La C.I.J. nôa dôailleurs pas refus® lôexercice de ce droit par le Conseil de 

sécurité
442

. 

    Plus récemment, le Conseil de sécurité, a, pour la première fois, imposé des sanctions à un 

mouvement rebelle et non à un Etat. Il sôagissait du mouvement angolais U.N.I.T.A. (Union 

Nationale pour lôInd®pendance de lôAngola) accus® par le Conseil dôavoir viol® les accords de 

paix, à la suite de son échec aux dernières élections. Cette violation ®tait ¨ lôorigine de la 

reprise des hostilit®s qui ont caus® dô®normes pertes civiles. La r®solution 864 adopt®e le 15 

septembre 1993, nommant directement Jonas Savimbi chef nationaliste angolais, prévoyait un 

embargo sur les armes et des sanctions ®conomiques diverses ¨ lôencontre de lôU.N.I.T.A. 

jusquô¨ la cessation de la guerre civile et le retour des ind®pendantistes ¨ la table des 

négociations
443

. 

    Les affaires Lockerbie et U.N.I.T.A. montrent, sôil en ®tait besoin, que les Etats ne sont pas 

les seules entités susceptibles de faire lôobjet de mesures de coercition de la part du Conseil de 

sécurité. Il est désormais établi que les personnes physiques et les O.N.G. encourent la même 

possibilité de sanction. 

189. Par ailleurs, les objections liées à la méconnaissance, par le Conseil de sécurité, 

des dispositions nationales prohibant les juridictions dôexception seraient potentiellement 

productrices dôabus de droit. En effet, lôinefficacit® des syst¯mes judiciaires nationaux à 

appréhender les atteintes au droit international humanitaire donnerait un sentiment dôimpunit® 

aux criminels qui ne seraient dès lors pas inquiétés par une réponse adéquate du droit.  

    En outre, toutes les réticences relatives aux législations nationales ne sauraient résister au 

principe général du droit international public « aut dedere, aut judicare ». Cette expression    

« extrader ou poursuivre » est commun®ment utilis®e pour d®signer lôobligation alternative ¨ 

lô®gard de lôauteur pr®sum® dôune violation, ç qui est énoncée dans un certain nombre de 
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traités multilatéraux visant à assurer la coopération internationale aux fins de la répression de 

certains types de comportement criminel »
444

. 

    Il semble que le Conseil de sécurité puise dans la Charte la justification suprême à son 

action. Il semblerait toutefois que cette justification peut être plus ou moins éloignée de la 

Charte selon la clarté des dispositions de celle-ci. 
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Section 2 : Le fondement juridique de la compétence du Conseil de sécurité 

 

190. Dans son rapport S/25704, le Secr®taire g®n®ral de lôO.N.U souligne que 

« dans le cas particulier de lôex-Yougoslavie (é), la création du tribunal international par 

d®cision prise en vertu du Chapitre VII serait justifi®e en droit, tant au regard de lôobjet et du 

but de la d®cision (é) que de la pratique du Conseil de s®curit® ». Il est donc clairement établi 

que le Conseil de sécurité a agi en vertu du Chapitre VII pour établir le T.P.I.Y. et, plus tard, 

le T.P.I.R. Nous verrons que cette justification de la mise en place de ces juridictions pénales 

internationales par le Conseil de sécurité (paragraphe 1) peut soulever certains motifs 

dôinterrogations (paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : La justification de lôaction du Conseil de s®curit® 

 

191. Le recours au Chapitre VII par le Conseil de s®curit® sôappuie sur deux 

fondements : un fondement de droit, par une interprétation téléologique de la Charte (A) et un 

fondement de fait, appuyé par la pratique du Conseil de sécurité (B). 

 

A. Une interprétation téléologique de la Charte des Nations Unies 

 

192. Par d®finition, une interpr®tation t®l®ologique sôattache à prendre la finalité 

dôune activit® comme paradigme justificatif. Lôargument t®l®ologique vise donc lôutilisation 

ou lôinterpr®tation opportuniste dôune norme à la lumière de ses finalités. Bien souvent, la 

finalité constitue potentiellement la cause justificative dôun ®ventuel exc¯s ou dôune extension 

dans lôinterprétation de la norme. 

    Rapportée à la dimension du maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

lôinterpr®tation t®l®ologique par le Conseil de s®curit® vise la r®alisation de lôobjectif posé par 

lôarticle 24 de la Charte. Dans le cadre de lôinstitution des T.P.I., deux articles de la Charte 
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des Nations Unies ont dôailleurs fait lôobjet de cette interpr®tation téléologique
445

. Il sôagit des 

articles 39 et 41 de la Charte
446

. 

 

1. Lôarticle 39 du Chapitre VII  

 

193. Pour rappel, lôarticle 39 de la Charte des Nations Unies dispose que :  

« [l] e Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de la 

paix ou d'un acte dôagression et fait des recommandations ou décide quelles mesures seront 

prises conformément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité 

internationales ». 

    En vertu de cette disposition, le Conseil de sécurité dispose dôun pouvoir de ç jugement 

préalable et déterminant »
447

 avant dôenclencher les m®canismes prévus aux articles 41 et 42 

de la Charte des Nations Unies.  

    Lôorgane onusien dispose ®galement de la possibilit® de prendre ou de faire prendre des 

mesures dites conservatoires pour ®viter lôembrasement ou la d®g®n®ration de la situation. 

Côest lôobjet m°me de lôarticle 40 de la Charte
448

. 

    La lecture de lôarticle 39 semble indiquer, de mani¯re explicite, que le Conseil de s®curit® 

est lôorgane comp®tent pour constater une rupture ou une violation des dispositions de la 

Charte m°me si lôAssembl®e g®n®rale sôinvite de plus en plus fr®quemment dans les 

opérations de qualification
449

. Cette irruption de lôA.G. ne peut toutefois pas supplanter les 
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